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ANNEXE N° 271

(Session de 1919. - Séance du 31 mars 19i9.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à accorder le bénéfice du
maintien dans les lieux à certains clients
des hôtels, pensions de famille et meublés,
transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Parie, le 30 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 29 mars 1919, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à accorder le bénéfice du maintien dans
les lieux à certains clients des hôtels, pen
sions de famille et meublés.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, Je Conseil de
la République.
■ Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le maintien dans les lieux est
accordé de plein droit et sans l'accomplisse
ment d'aucune formalité aux clients des hô
tels, pensions de famille et logements dont le
(bailleur exerce la profession de loueur en
meublé qui satisfont aux conditions suivantes:
1° Exécuter les obligations mises à leur

charge par les contrats, les règlements de
police et les lois relatives à l'hôtellerie et
jouir des lieux et des objets meublant en bon
père de famille;
2° Avoir dans l'hôtel, là pension de famille

ou le meublé considéré, leur résidence prin
cipale, ou être contraints par leur travail à
y loger;
3° Ne pas avoir un autre logement corres

pondant à leurs besoins ;
4° Justifier d'un contrat au mois ou à la

semaine et, soit habiter les lieux avec leur
conjoint ou leur famille depuis trois mois,
soit, étant seul, occuper les lieux depuis six
mois au moins de façon régulière et continue.
Art. 2. - Est considéré pour l'application de

la présente loi comme hôtel, pension de fa
mille ou meublé, tout local, non soumis aux
dispositions de la loi n° 48-1360 du 1er sep
tembre 1916 sur les loyers, dans lequel il est
lourni à l'occupant des prestations secon
daires non habituellement incluses dans les

baux, telles que: location de linge, vaisselle,
verrerie, matériel de cuisine, etc., nettoyage
des locaux, préparation culinaire.
Art. 3. — N'ont pas droit au maintien dans

les lieux les clients:
• 1° Qui résident dans les hôtels de tourisme
homologués;
' 2» Qui Ont fait l'objet d'une décision judi
ciaire d'expulsion motivée par l'absence d'une
des conditions prévues à l'article 1er ;
3° Qui occupent des locaux ayant fait l'ob

jet, soit d'une interdiction d'habiter prononcée
en application de l'article 12 de la loi du
15 février 1902 modifiée, soit d'un arrêté de
péril prescrivant, en vertu des articles 3 à 6
,de la loi du 21 juin 1898. la réparation ou la
démolition de l'immeuble menaçant ruine
dans lequel ces locaux sont situés.
Toutefois, lorsque l'interdiction n'a été édic

tée qu'à titre temporaire ou si l'arrêté de péril
visé à l'alinéa précédent a été rapporté, les
anciens occupants auront priorité pour béné
ficier des dispositions fe l'article 1er, à con
dition qu'au moment de leur départ, ils aient,
par pli recommandé, informé le propriétaire
de leur désir de bénéficier de cette priorité;

4« Qui occupent des locaux situés dans des
immeubles acquis ou expropriés à la suite
d'une déclaration d'utilité publique;
5° Qui peuvent recouvrer, en exerçant leur

droit de reprise, un autre local répondant à
leurs besoins et à ceux des personnes, mem:
bres de leur famille ou à leur charge, qui
vivaient habituellement avec eux depuis plus
de six mois.

Art. 4. - Il ne peut être renoncé au droit au
maintien dans les lieux, qu'après l'expiration
du contrat. Ce droit est incessible même par
tiellement; toutefois, il demeure acquis, en
cas d'abandon du domicile ou de décès de
l'occupant, à son conjoint et aux personnes
membres de sa famille ou à sa charge qui
vivaient habituellement avec lui depuis plus
d'e six mois. . .
Art. 4 bis (nouveau). — Le bénéfice du main

tien dans les lieux n'est pas opposable à l'ho^
telier qui entend reprendre les locaux loués
pour s'y loger ou y loger ses descendants ou
ses ascendants ou ceux de son conjoint.

Art. 5. - Le prix des chambres ou des loge
ment? loués dans les établissements visés à
l'article 1er reste soumis aux dispositions de
l'ordonnance n° 45-US3 du 30 juin 1915 rela
tive aux prix.
Art. 6. — Les contestations relatives à l'ap

plication de la présente loi sont soumises aux
règles de compétence et de procédure prévues
par le chapitre V du titre I" de la loi
n» 48-1360 du 1« septembre 1948 portant modi
fication et codification de la législation rela
tive aux rapports des bailleurs et locataires
ou occupants de locaux d'habitation ou à
usage professionnel et instituant des alloca
tions de logement.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

29 mars 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD 1! ERRIOT.

ANNEXE N° 272

(Session de 1919. - Séance du 31 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget de l'industrie et
du commerce par la loi n« 18-1992 du 31
décembre 1913, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du .Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 30 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 30 mars 1919. l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant répartition des abattements globaux opé
rés sur le budget de l'industrie et du com
merce par lu loi n» 46-1992 du 31 décembre
1918.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:
Art. 1 er . — L'abattement global de 4 mil

liards 676.800.000 F opéré sur les crédits ou
verts au ministre de l'industrie et du com
merce au titre du budget de l'industrie et du
commerce par la loi n° 48-1992 du 31 décem
bre 1918 portant fixation du budget général
de l'exercice 1919 (dépenses ordinaires civi
les) en vue de limiter le total des dépenses
ordinaires civiles au chiffre de 750 milliards
de francs prévu par la loi n° 48-1973 du 3t
décembre 1913 portant fixation pour l'exercice
1919 des maxima des dépenses publiques, est
porté à 4.679.SG6.000 F et réparti par chapitre

conformément à l'état annexé à la présents
loi.

Art. 2. — I. - L'alinéa premier de Particle»
7 de la loi du 5 juillet 1Sii sur les brevet»
d'invention est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

■ Aucun dépôt de brevet d'invention n«i
sera reçu que sur la présentation d'un ré
cépissé constatant le versement d'une sommai
de 200 F à titre de taxe de dépôt et de pre
mière annuité de brevet. »

1I. - L'alinéa 2 de' l'article 4 de la loi dtï
26 juin 1920 instituant des taxes spéciales pom)
le service de la propriété industrielle et l'im*
matriculation au registre du commerce *«36
abrogé et remplacé par la disposition sui
vante:

« Toute inscription ou toute radiation eflet-
tuée sur le registre des brevets donne lieu
à la perception, au profit du Trésor, d'une
taxe de 50 F. »

III. - Les articles 4 et 6 de la loi no 48-
1974 du 31 décembre 1918 fixant l'évaluation
des voies et moyens du budget de l'exercio#
1919 et relative à diverses dispositions d'or»
dre financier sont et demeurent abrogés.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 34

mars 1919.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Industrie et commerce.

4" partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre, du
secrétaire d'État et du personnel de l'admi
nistration centrale, 5.010.000 F.
Chap. 101. — Administration centrale. -•

Indemnités et allocations diverses, 623 000 F.
Chap. 102. - Personnel des services exté*

rieurs mis à la disposition de l'administraiiuq
centrale. - Traitements, 1.453.000 F.
Chap. 103. - Personnel des services exté

rieurs mis à la disposition de l'administration
centrale. - Indemnités et allocations diverses,
80.000 F.

Chap. 101. — Délégations spécialisées -■
Traitements, 13 millions de francs.
Chap. 105. — Délégations spécialisées.

Indemnités et allocations diverses, 239. 000 F.
Chap. 100. - Direction des. mines.. — Ser

vices extérieurs. - Traitements. i. 972-000 F.
Chap. 108. - Ecole des mines. — Traite

ments, 793.000 F.
Chap. 110. - Direction de l'électricité. —

Services extérieurs. - Traitements, 1.135000' F.
Chap. 112. - Direction des carburants. —

Services extérieurs. - Traitements et salaires,
501.000 F.

Chap. 116. - Service des instruments do
mesures. - Traitements, 5.935.000 F.
Chap. 117. —* Service des instruments de

mesures. - Indemnités et allocations diverses,
703.000 F.
Çhap. 122. - Personnel sur contrat. - Emo.

lumen ts, 1.700.000 F.
Chap. 123. - Personnel sur contrat. — In

demnités et allocations diverses, 18.000 F.
Chap. 121. - Personnel auxiliaire tempo

raire. - Salaires, 2.101.000 F.
Chap. 125. - Personnel auxiliaire tempo

raire. - Indemnités et allocations diverses,
216.000 F.
Chap. 127. - Indemnités de résidence, 5 mil

lions 035.000 F.

Chap. 128. - Supplément familial de traite*
ment, 485.000 F.
Chap. 129. — Primes de rendement des

fonctionnaires des mines et des ponts et
chaussées, 1.000 F.
Chap. 130. — Traitements des fonctionnaire^

en congé de longue durée, 129.000 F.
Chap. 132. — Indemnités administratives!

dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, 48.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. «
Matériel, 3.305.000 F.
Chap. 301. - Délégations spécialisées. «

Matériel, 2.300.000 F.
Chap. 302. - Direction des mines. — Maté<

riel - Fonctionnement des services exW»
rieurs, 690.000 E.

(1) Voir: Assemblée nationale (f r® législ.).
U°» 3159, 3316, 4817, Çë75 ëJ, in-6» 1690,

(1) Voir: Assemblée nationale (lTe législ.),
A° s 6205, 6511 Ê! in-S° 469â,
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Chap. 303. - Frais de rédaction des annales
des mines 8.000 IF.
Chap. 304. — Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. — Matériel,
3-18.000 F.
Chap. 303. — Direction de l'électricité. —

Matériel. - Fonctionnement des services exté
rieurs, 135.000 F.
Chap. 306. — Direction des carburants. —

Matériel. - Fonctionnement du service spé
cial des dépôts d'hydrocarbures, 10.000 F.
Chap. 307. - Direction des industries chi

miques. - Matériel. - Fonctionnement du
laboratoire des services chimiques de l'État,
2.121.000 F.
Chap. 308. - Service des instruments de

ïnesure. - Matériel, GOi.00O" F.
Chap. 309. - Impressions. - Payements à

i'Imprimerie nationale, 4.010.000 F.
Chap. 310. - Payements à l'administration

des potes, télégraphes et téléphones, 1 mil
lion 914.000 F.
Chap. 311. — Payements à la Société natio

nale des chemins de fer français, 500.000 F.
Chap. 312. - Impressions, 319.000 F.
Chap. 313. - Achat de matériel automobile,

2.930.000 F.
Chap. 31 S. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 334.000 F.
Chap. 315. - Loyers et indemnités de réqui

sition, 200.000 F.
Chap. 316. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 180.000 F.
Chap. 317. - Frais de déplacements. •—

Remboursement de frais, 1.128.000 F.
Chan. 318. - Frais de représentation aux

congrès, 9.000 F. -
Chap. 319. - Dépenses de fonctionnement

des conseils et commissions, 100.000 F.
Chap. 322. — Service des forces hydrau

liques. - Travaux préparatoires, 150.000 F.
Chap. 323. - Travaux d'entretien de l'admi

nistration centrale et des services extérieurs,
3.762.000 F. ;•

Chap. 325. - Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 1.840.000 F.
Chap. 320. - Travaux d'équipement de l'ad

ministration centrale et des services exté
rieurs, 130.000 F.

6® partie, - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 3 mil
lions 368.000 F.
Chap. 402. - Œuvres sociales, 75.000 F.
Chap. 404. - Réparations civiles et acci-

Hents du travail, 75.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. — Part contributive de la France
dans les dépenses de divers bureaux inter
nationaux, 1.284.000 F.
Chap. 501. - Encouragement à l'artisanat,

34.000 F.
Chap. 502. — Avances ou subventions aux

entreprises d'énergie électrique, 600.000 F.
■ Chap. 303. — Recherches techniques, 600.000
francs.
Chap. 504. — Laboratoire d'études des tur

bines à gaz, 513.000 F.
Chap. 505. - Subvention au centre national

tfe la cinématographie, 4.216.000 F.
; Chap. 507. — Subvention à Gaz de France,
#.000 millions de francs.

8' partie. - Dépenses diverses.

Cliap. 601. — Frais d'établissement des
listes pour les élections consulaires, 138.000
francs.

Total pour l'industrie et le commerce.
4.679.866.000 F.

ANNEXE N° 273

(Session de 1949. - Séance du 31 mars 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant répartition des abattements
globaux opérés sur le budget de la prési-

. tence du conseil (ravitaillement) par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948. transmis

par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique (1). — (Renvoyée à la commission
des finances.)

-• Paris, le 30 mars 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 mars 1949, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant répartition des abattements globaux
opérés sur le budget de la présidence (ravi
taillement) par la loi n° 48-1992 du 31 décem
bre 1918.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, .monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEIIUOI. •

L'Assemblée nationale a .adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

Article unique. - L'abattement global de
2.178.000.000 F opéré sur les crédits ouverts
au président du conseil des ministres au ti
tre du budget de la présidence du conseil
(VII. - llaut-commissariat au ravitaille
ment), par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948 portant fixation du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles)
en vue de limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au chiffre de 750 milliards de

francs prévu par la loi n° 48-1973 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation pour l'exercice
1949 des maxima des dépenses publiques, est
porté à 6.445.699.000 F et réparti par chapitre
conformément à l'état annexé à la présente
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30
mars 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD llEnniOT.

Présidence du conseil.

VII. — HAUT COMMISSARIAT AU RAVITAILLEMENT

4® partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitement du personnel tem
poraire de l'administration centrale, 9.733.000
francs.

Chap. 101. - Rémunération du personnel
contractuel de l'administration centrale,
2.660.000 F.

Chap. 102. - Rémunération du personnel
auxiliaire de l'administration centrale,
1.773.000 F.
Chap. 103. - Administration centrale. —

Allocations et indemnités diverses, 671.000 F.
Chap. 101. — Inspection générale du. ravi

taillement. - Traitements, 1.807.000 F.
Chap. 103. — Services extérieurs. — Traite

ments du personnel du cadre, 33.065.000 F.
Chap. 106. - Services extérieurs. - Rému

nération du personnel contractuel, 11.406.000
francs.

Chap. 107. — Services extérieurs. - Salaires
du personnel auxiliaire, 32.658.000 F.
Chap. 108. — Services extérieurs. — Alloca

tions et indemnités diverses, 617.000 F.
Chap. 109. — Indemnités de résidence,

13.018.000 F.
Chap. 110. - Supplément familial de trai

tement, 1.138.000 F.
Chap. 112. — Indemnités pour difficultés

administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
90.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement ■
des services et travaux d'entretien,

Chap. 300. — Entretien et fonctionnement
du matériel roulant, 6.690.000 F.
Chap. 301. — Loyers et indemnités de ré

quisition, 1.250.000 F.
Chap. 302. - Administration centrale. —

Matériel et frais de fonctionnement, 2.621.000
francs.

Chap. 303. — Services extérieurs. - Maté
riel et frais de fonctionnement, 6.131.000 F.
Chap. 304. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 20 mil
lions de francs.

Chap. 305. — Payements à l'Imprimerie
nationale, 3.550.000 F.
Chap. 300. - Frais de déplacements et de

missions, 46.487.000 F.
Chap. 307. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 3 millions de
francs.

6e partie. - Charges sociales,

Chap. 400. - Allocations familiales, "7. 100.000
francs.

Chap. 402. - Œuvres sociales, 1.934.000 F,

7« partie. - Subventions.

Chap. 500. - Application des mesures de
restriction. — Subventions aux départements
et aux communes, 487 millions de francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Réparations civiles et frais de
justice, 1 million de francs.
Chap. 603. - Confection et mise en place

des imprimés nécessaires à l'exécution des
mesures de restriction, 100 millions de francs,

Subventions économiques.

Chap. 601. - Couverture du déficit résul
tant de l'importation de produits destinés à
l'alimentation du bétail, 4.500 millions de
francs.

Chap. 602. - Subvention au beurrej
1.150 millions de francs.

Total, 6.445.699.000 F.

ANNEXE N° 274

(Session de 1949. - Séance du 31 mars 1949.)]

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, relative au cumul des exploitations
agricoles, par M. de Félice, sénateur (1).

NOTA. — Ce document â été publié au Jour
nal officiel du 1er avril 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 mars 1949, p. 728, 2« colonne.)]

ANNEXE N° 275

(Session de 1919. - Séance du 31 mars 1919.JJ

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits au
budget de la France d'outre-mer (Subven
tion au budget local du territoire de Saint-
Pierre-et-Miquelon), par M. Jean Berthoin,
sénateur, rapporteur général (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 1« avril 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 mars 1919, p. 718, 3e colonne.)]

ANNEXE N° 276

(Session de 1949. - Séance du 31 mars 1949.1

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant répartition des abattements .
globaux opérés sur le budget des affaires

(1) Voir: Assemblée nationale (lr1 législ.),
6262, 6510 et in-8° 1095,

(1) Voir: Assemblée nationale. (lre législ.),
n»» 920, 2610, 3465, 5751 et in-8° 1415; Conseil
de la République, n°» 11-82 (année 1948) et 124
(année 1949).

(2) Voir: Assemblée nationale (lra législ.),
n°» 6746, 6837 et in-8° 1685; Conseil de la Ré
publique, n°" 262 (année 1919),
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étrangères par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1U13, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 30 mars 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 30 mars 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi
portant répartition des abattements globaux
opérés sur le budget des affaires étrangères
par la loi no 48-1992 du 31 décembre 1) 18.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considéra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
■ Signé : EoOUARD HEnnioT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les abattements globaux
de 110 millions de francs et de 192.S0O.000 F
respectivement opérés sur les sections « Ser
vices des affaires étrangères » et « Commis
sariat général des affaires allemandes et au
trichiennes » du budget des affaires étran
gères par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
dy i8 poiriant fixaiion du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles)
en vue de limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au chiffre de 750 milliards de
francs prévu par la loi n» 48-1973 du 31 dé
cembre 1918 portant fixation pour l'exercice
1919 des maxima des dépenses publiques,
sont respectivement portés à 125.586.000 F et
à 210.191.000 F.
Un abattement de 8.000 F est, en outre,

opéré sur les crédits ouverts au titre* du
budïet des affaires étrangères « Section III.

Haut commissariat de la République fran
çaise en Sarre » pour l'exercice 1949.
Ces abattements sont répartis par chapitre,

conformément à l'état annexé à la présente
ioi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

30 mars 1919.
Le président,

Signé: EDouARD llEnniox.

ÉTAT ANNEXE

Affaires étrangères.

J. - SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

4« partie. — Personnel.

Chan. 100. - Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 1.000
francs.
Chap. 105. — Services à l'étranger. - Ré

tribution des agents diplomatiques et consu
laires, 12 millions de francs.
Chap. 100. - Services à l'étranger. — Ré-

Jribution de concours aux auxiliaires, 1.000 F.
Chap. 107. - Services A l'étranger. - In

demnités et allocations diverses, 1 "million de
francs.
Chap. 111. - Délégation française à l'agence

Interalliée des réparations. - Personnel, 3
millions de francs.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Frais de déplacement et de
mission dans la métropole, 500.000 F.
Chap. 303. - Achat de matériel automobile,

1.000 F.

Chap 305. - Frais de représentation des
agents des services généraux, 100.000 F.
Chap. 308. — Services à l'étranger. — Dé

penses de matériel et diverses, 2.416. 000 F.

Chap. 313. - Frais de correspondance, de
courriers et de valises, 1.200.000 F.
Chap. 315. — Missions. — Participation aux

conférences internationales, d-4.365.000 F,

7® partie. - Subventions.

Chap. 50i. — Subvention à l'office de la
famille française au Maroc, 40 millions de
francs.

Chap. 508. - Subvention à l'importation de
céréales panifiables en Tunisie, 30 millions de
francs.

6» partie. - Dépenses diverses.

Chap. 602. — Participation de la France à
des dépenses internationales, 21 millions de
francs.

Total pour les services des affaires étran
gères, 125.5SG.000 Fs

II. -- COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
' ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE I«. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

A. - Administration centrale.

Chap. 100. - Traitements du commissaire
général et du personnel du cadre temporaire
(en moins), 2.290.000 F.
Chap. 101. - Salaires du personnel auxi

liaire (en moins), 1.429.000 F.
Chap. 103. - Indemnités et allocations di

verses (en moins), 500.000 F.
Chap. 101. — Indemnités de résidence (en

moins), G01.000 F.
Chap. 100. - Indemnités de licenciement

(en plus), 715.000 F.

B. - Allemagne s

Chap. 107. - Traitements du commandant
en chef, des administrateurs généraux et du
personnel du cadre temporaire (en moins),
46.765.000 F.

Chap. 108. - Salaires du personnel auxi
liaire (en moins), 51.129.000 F.
Chap. 109. — Indemnités et allocations di

verses (en moins), 4 millions de francs.
Ghap. 110. — Indemnités de résidence (en

moins), 8.857.000 F.
Chap. 111. — Supplément familial de trai

tement (en moins), 919.000 F.
Chap. 112. — Indemnités de licenciement

(en plus), 16.152.000 F,

C. - Autriche.

Chap. 113. - Traitements du haut commis
saire Ce la République française, du délégué
général et du personnel du cadre temporaire
(en moins), 2.588.000 F.
Chap. 111. — Salaires du personnel auxi

liaire (en moins), 1.065.000 F.
Chap. 115. - Indemnités et allocations di

verses (en moins), 321.000 F.
Chap. 116. — Indemnités de résidence (en

moins), 431.000 F.
Chap. 117. - Supplément familial de traite

ment (en moins), 21.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Administration centrale.

Chap. 300. - Frais de missions et de dépla
cements (en moins), 181.000 F.
Chap. 304. — Remboursements aux postes,

télégraphes et téléphones et à la défense na
tionale (en moins), 1.000 F,

B. - Allemagne.

Chap. 306. - Frais de missions et de dépla
cements (en moins), 3. 715.000 F.
Chap. 307. - Matériel (en moins), 1.000 F.
Chap. 308. — Alimentation (en moins),

10.287.000 F.

Chap. 310. - Achat de matériel automobile
(en moins), 1 million de francs.
Chap. 311. — Entretien du matériel automo

bile (en moins), 26.105.000 F.

- C. — Autriche.

Chap. 313. - Frais de missions et de dépla
cernent (en moins), 172.000 F.
Chap. 315, — Alimentation {en moins),

327.000 F.

Chap. 317. — Entretien du matériel aulomow
bile (en moins), 10 millions de francs.

C partie. — Charges sociales,

A. — Administration centrale.

Chap. 400. - Prestations familiales (ert
moins), 58.000 F.

Cl- ap. 401. - Œuvres sociales (en moins)j
53.000 F.

B. — Allemagne.

Chap. 402. - Prestations familiales (ei^
moins), 12.164.000 F.

C. — Autriche.

Chap. 403. — Prestations familiales (enj
moins), 330.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. — Soutien de l'action culturelle
française en Allemagne (en moins), 1 million
344.000 F. •

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 606. — Dépenses diverses (en moins),
1.000 F.
Chap. G13. - Dépenses diverses (en moins)'.

1.000 F.
Chap. 616. - Frais divers (personnel eï

matériel pour les réparations et restitutions)!
et frais d'envoi d'autres missions techniques
de courte durée (en moins), 11.888.000 F.
Chap. 618. — Contribution du commissariaS

général aux affaires allemandes et autrichien
nes aux frais de ■ fonctionnement des ser
vices communs avec les troupes d'occupation
(en moins), 28.475.000 F.

Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes
(en moins), 210.191.000 F.

III. — HAUT COMMISSARIAT DE LA
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES.

4« partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du haut commis
saire de la République française en Sarre, du
délégué secrétaire général et du personnel
du cadre temporaire, 1.000 F.
Chap. 101. — Traitements et salaires dej

personnels des services rattachés et annexes
et des personnels subalternes, 1.000 F.
Chap. 102. - Personnel sarrois, 1.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et dgf
mission, 1.000 F.
Chap. 301. — Matériel, 1.000 F.
Chap. 303. — Dépenses de locations et dai

réquisitions, 1.000 F.
Chap. 304. — Achat de matériel automobile,

1.000 F.

,7e partie. - Subventions.

Chap. 500. — Subventions diverses, 1.000 F.
Total pour le haut commissariat de la
République française en Sarre, 8.000 FA

ANNEXE N°277

(Session de 1949. - Séance du 31 mars 1949.)J

RAPPORT fait au nom de la commission dt
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à accorder le bénéfice du maintien dans

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.),
p. 0" 6228. 651G, et in-8° 1696
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les lieux a certains cliente des hôtels, pen
sions de famille et meublés, par >1. Mar-
cilliacy, sénateur .(1).

NOTA. — Ce document a é té publié au Jour
nal officiel du 1« avril 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du. 31 mars 1949, p. 740, 2e colonne.)

ANNEXE N" 278

(Session de 1949. — Séance du 31 mars 1919.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait an nom de
la commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale, AÏ
gérie) sur Je projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant relèvement du
montant des pensions allouées aux sapeurs-
pompiers communaux volontaires, par
M. Verdeille, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'organisation des- ser
vices de défense contre le feu a fait depuis
longtemps l'objet des préoccupations du Gou
vernement et, notamment^ depuis l'utilisation
dans ces service des engins mécaniques de
défense contre l'incendie qui ont modifié et,
pourrait-on dire, entièrement rénové la tac
tique de défense et aussi augmenté, pour des
sapeurs non professionnels les risques d'acci
dents dans l'utilisation de ces engins à la
défense d'immeubles dont Tes matériaux de
construction, fer, ciment, etc.) comportaient,
tant par leur nature que par leur importance,
un champ nouveau de travail et un théâtre
particulièrement dangereux pour l'exercice du
dévouement de ces soldats volontaires de la
défense contre le leu.

X' examen du projet de loi qui est soumis
à nos délibérations- nécessite pour mesurer

. l'importance des mesures proposées par Je
Gouvernement, la connaissance :
•) Des fonctions du sapeur-pompier volon-

ïaire ;
b) De l'organisation de la couverture des

risques courus pas ce soldat;
t) Des mesures prises jusqu'ici dans, cet

PTdre d'idées;
d) Des mesures qui pourraient exister dans

l'intérêt du service et du Trésor;
e) Des moyens actuellement offerts pour

ces besoins; .
1) Des suggestions qui pourraient être pré-

senlées au Gouvernement pour parfaire la
couverture des risques en cause.

b — Fonctions du sapeur-pompier volontaire„

% la difTérence du sapeur-pompier de Paris,
membre du régiment des sapeurs-pompiers,,
qui emploie toute son activité à l'étude des
moyens de lutte contre le feu, le sapeur-
pompier volontaire ne peut consacrer qu'une
partie de son activité à ces travaux. Membre
d'un corps communal, il exerce une activité
principale qui assure la subsistance des siens,
«on sacre ses loisirs à des exercices comman
dés et à l'étude des moyens les plus propres
à faciliter sa fonction bénévole au service
de la collectivité. Souvent son métier le pré
pare et l'entraîne aux dangfrs du sapeur:
couvreur, charpentier, zingueur. II sait utili
ser les murailles, les poutres et poutrelles
nues pour son métier et, au moment de la
lutte contre feu, son activité principale
devient très souvent une activité- complémen
taire de celle qu'il consacre à la défense des
biens et des personnes de ses concitoyens.
Mais son entraînement, toutefois, ne peut être
aussi parfait que celui du professionnel.
Il y a lieu de noter, toutefois, que le nom

bre8 d'accidents graves est très peu élevé
parmi les sapeurs-pompiers volontaires. Dans
Je Tarn, sur un effectif de près de 800 officiers
et sapeurs, aucun accident sérieux n'a été
déploré depuis quelques années.
Le sapeur volontaire doit se familiariser

avec les- genres de feu qu'il peut avoir à
combattre: feux de cheminées, feux de cave,

granges, étables à la campagne, gerbiers,
meules, maisons à -ville et' à la campa
gne, etc.
Son activité s'étend également aux soins à

donner aux asphyxiés.
Mais ce soldat court des risques d'accidents

qui, lorsqu'ils se produisent, réduisent sa ca
pacité de travail d'une manière importante.
Le projet de loi tend à parfaire le système

de secours accordés par l'État à cette caté
gorie particulièrement intéressante de travail
leurs,

II. — Organisation actuelle de la couverture
des accidents.

En ce ' qui concerne les sapeurs-pompiers
professionnels, la législation mili taire s'appli
que. et couvre automatiquement les accidents
survenus en service. Pour les sapeurs-pom
piers volontaires, le ' système est beaucoup

i plus compliqué:
I Le sapeur-pompier est en principe tm agent
communal.

A. — Incapacités temporaires.
: La Téponse de M. le ministre de l'intérieur
en date du 22 novembre 1918 à M. le président
de la fédération nationale des sapeurs-pom
piers, précise que « la gratuité des soins
(médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques)
est accordée à tous les sapeurs-pompiers pen
sionnés » (art. 4 de la loi du 22 mai 1941).
Les dépenses engagées, à ce sujet, par les
intéressés étant prises en charge ipour moitié
par l'État et pour moitié par la commune.
Pour les non-pensionnés, les communes font

couvrir ces risques soit par la sécurité sociale,
soit par des compagnies d'assurances privées.
D'un autre côté, les communes et les ser

vices départementaux doivent payer aux sa
peurs accidentés les allocations familiales du
rant leur incapacité de travail..

B. — Incapacités permanentes. - -
Le Gouvernement de la République s'est

préoccupé depuis longtemps de venir en aide
aux agents victimes d'accidents en service
et qui souffraient d'une incapacité perma
nente de travail.

Ce fut l'objet des lois des 28 juillet 1S7
et 27 juillet 1930 qui ouvraient au ministre
de l'intérieur un crédit destiné au payement:
a) Des pensions et rentes viagères dues

pour des risques non- couverts par les assu
rances sociales ou par une assurance, en
faveur des sapeurs-pompiers non prolession-
nels en cas de iblessure ou accident causant
une incapacité de travail permanente ou par
tielle, ou à leurs veuves et à leurs orphelins;
b) Des subventions aux pupilles- des sa- ,

peurs-pompiers;
c) De la subvention annuelle au comité

technique de prévention du feu.
Les pensions de 60 p. 100 au moins étaient

réversibles pour tes deux tiers en faveur des
veuves qui pouvaient obtenir une majoration
de 10 p. 100 par enfant à charge.
C'est ce système, amélioré par la loi du

ii avril 1917 et l'article 20 de la loi du 14 sep
tembre 1918, qu'il s'agit de compléter pour
tenir compte de la conjoncture économique
actuelle.

Des projets de loi analogues seront certai
nement soumis au Parlement en cas de varia
tions de cette conjoncture; ne serait-il pas
préférable de régler, une fois pour toutes,
cette question dans un but de simplification
des textes et de sécurité pour les intéressés?
Aux termes d'une dépêche en date du 8 jan

vier 1919 adressée à M. le président de la
fédération nationale des sapeurs-pompiers,
SI. le sous-secrétaire d'État à l'intérieur pré
cise qu'un second projet de loi actuellement
soumis à l'élude de M. le ministre des
finances et des affaires économiques prévoit
le rattachement des pensions des sapeurs-
pompiers au principal des pensions de guerre,
ce qui permettrait de faire bénéficier auto
matiquement les sapeurs-pompiers des reva
lorisations éventuelles accordées aux pen
sionnés militaires.

Nous faisons des vœux, comme les organi
sations des sapeurs-pompiers qui nous ont
lait connaître leur accord et fait part de leur
désir de voir consacrés définitivement et,
une fois pour toutes, leurs droits, pour 'adop 
tion d'urgence de ce projet qui permettra
d'avoir une base certaine et définitive pour
le calcul de leurs pensions.

| Pourrions-nous, d'autre - part, soumettre f
votre Assemblée une suggestion qui a égal»»

I ment reçu l'accord des non-professionnels?
: il s'agit du rattachement & la sécurité sociale
i de ta couverture de ces risques ?

11 faudrait pour cela modifier la loi fonda*
mentale de la sécurité sociale, celle-ci perce
vrait, une cotisation des intéressés pour
l'exercice de leurs professions propres et to
talité des risques du sapeur non professionnel
moyennant le payement d'une cotisation sup
plémentaire qui pourrait être minime et mise
à la charge de la collectivité qui emploierait
l'agent en cause.
Au moment où le présent rapport m'a été

confié j'ai procédé à une étude sur le mon
tant des indemnités accordées par la sécurité
sociale à un ouvrier du bâtiment accidenté-
et à celles accordées par l'État au sapeur-
victime de la même incapacité.
Je crois utile pour donner au Conseil d«f

la République tous les éléments d'apprécias. ■
tion de vous soumettre celte étude qui pré
cise la situa lion du sapeur-pompier volon
taire.
M. X... et M. Y... sont tous deux maçon»

et classés en 4» catégorie, 1er échelon dans
l'échelle des salaires (bâtiments et travaux
publies) soit le salaire d'assimilation d'un
sapeur-pompier volontaire.
M. X... est sapeur-pompier nom profession*

nel — M. Y... ne l'est pas.
Le salaire ' horaire moyen qui a servi d$

base à ce calcul est 71,05 F.
Le 4 février 1919, ces deux ouvriers tra«

vaillent ensemble sur un toit quand la sfr
rêne retentit. A seize heures, alors, qua
M. X... évolue sur un toit où son chef l'a
mandé, il tombe dans le vide et se fractura
les deux jambes.
Par une coïncidence malheureuse, M. Y.w

tombe lui aussi et subit le même sort.
' ïié-néfleiant du même salaire, ayant lait lai
même chute, dans des ««constances sea-
blables (alors que M.. X... mériterait une fa
veur spéciale) et dans l'hypothèse que les
deux blessures soient consolidées en même~
temps soit au bout de 150 jours et qu'il
résulte une incapacité permanente de
80 p. l$Dv voyons les indemnités qui seront
allouées à l'un et à l'autre pour un salaire
journalier de 71,05 F x 8 It soit 568,40 F et
un saHaire fictif annuel de 56è,-i0 x 30# jour»
soit 17&52& F. ... •-

A, — M. Y... {couvert par la sécurité £d«
ciale : Loi du 30-10-46) :

«) Indemnité journalière:
28 premiers jours à 1/2 salaire, soit

5>8r10 : 2. x 23 = 7.957,60.
Du 29e au 156» jour à 2/3 du salaire : 122

purs A 5C8,i x 2/3 = 46.229,8«.
Soit 51.187,46.
b) Rente annuelle:

Sur un salaire annuel de 170.520 F. compta
tenu de la partie exeedent 75.000 F (sans ré
duction) et le solde réduit au -1/3 soit
75.000 + 95.520 = 1Oti.SiO; à- W 0/0 après ré
duction la rente ressort à 74.7S8 F.

B. — M. X... (couvert par la commune et
par l'Elat) :
1° Indemnité journalière: 52 x 8 x 128 j.,

43.00S au lieu de (42 F étant l'-indenanilé ho
raire du sapeur) 54.187.
2° Rente annuelle (avant l'adoption du

projet actuel) 21.000 x 80/100 = 16.800 au
lieu de 74.788..
Ce tableau se passe de commentaires. L'ou*

Vriar qui s'est sacrifié au service de la col
lectivité ne bénéficie pas d'une rente décente
lui permettant d'obtenir les soins que néces
site son état.
Cet exposé permet de se faire une idée ds-

l'organisation actuelle qui laisse à désirer sue
beaucoup de points.
J'ai indiqué au cours de cet exposé, con

trairement au plan que j'avais mentionné au
début de mon rapport, les mesures prises jus
qu'ici pour la couverture de ecs risques.
Ces mesures se résument ainsi:
a\ Incapacités temporaires: frais médicaux

ct pharmaceutiques couverts par la commune
avec participation de l'État. Les collectivités
locales font couvrir ces risques à des compa«-
*nies privées d'assurances au mieux des in»
térêts de leurs finances.
f>) Incapacités permanentes: pensfeons de

l'État, objet du présent projet de loi, et assez
souvent pensions cemplémentaires servies par
par des compagnies d'assurances sous forme
de secours

:(iy Voir: Assemblée nationale (1™ législ. J,
n«< 3159, 3316, 48«, 6575 et in-8° 1690; Con
seil de la République, n» 271 (année 1949).

{2) Voir: Assemblée nationale (lr® Técrisl . T,
n*J 512frr 5057 , 5977 el in-8® 1532; Conseil de
jà RépubliqK, n°" 53 et 231 (année 1919).
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Il semble, dans l'intérêt du Trésor, que
l'État se devrait soit de faciliter aux commu
nes le service de ces prestations et des pri
mes annuelles à payer aux sociétés d'assu
rances, soit par une modification de la légis
lation actuelle:

a) D'assimiler le principal de ces pensions
aux pensions militaires;
b) De permettre la couverture, moyennant

une surprime à la charge soit de la collecti
vité soit du servie départemental de défense
contre l'incendie, de ces risques et de ces

Pensainons parolar lseéscu irittérsocialed'caevoiqruisoauusra liâtavantage pour les intéressés d'avoir sous la
main l'organisme payeur et l'organisme
chargé du décompte de ces prestations.
Étant donné la situation actuelle des sa

peurs titulaires de pensions, je vous propose,
au nom de notre commission de l'intérieur,
d'adopter le présent projet de loi tel qu'il a
été voté par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — La pension viagère S laquelle a
droit le sapeur-pompier non professionnel at
teint en service commandé d'une incapacité
de travail permanente et absolue, est portée
de 21.000 F à 27.000 F pour la période du
d.er juillet au 31 décembre 1917, de 27.000 F à
36.000 F pour la période du 1er janvier au 30
juin 1913 et de 36.000 F à 13.000 F à compter
du Ie' juillet 1918.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre de l'in

térieur, au titre du budget général, pour
l'exercice 194S (dépenses ordinaires des ser
vices civils), en addition aux crédits ouverts
par la loi n° 48-1137 du 14 septembre 1918 por
tant aménagement dans le cadre du budget
général pour l'exercice 1918 des dotations de
l'exercice 1917 reconduites à l'exercice 1918
au titre du budget ordinaire (services civils)
et des budgets annexes (dépenses ordinaires
civiles), un crédit de 5.800.000 F applicable au
chapitre 317 « Dépenses de protection civile »
du budget de l'intérieur.

ANNEXE N° 2 T9

(Session de 1919. — Séance du 31 mars 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
au cumul des exploitations agricoles, par
M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 1er avril 4919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 mars 1919, p. 730, 2e colonne).

ANNEXE N°280

(Session de 1919. — Séance du 31 mars 1919.)

R IPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur
la proposition de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à accorder le bé
néfice du maintien dans les lieux à cer
tains clients des hôtels, pensions de famille
et meublés, par M. Marcilhacy, séna
teur (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1« avril 1919. (Compte rendu
m extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 mars 1949, p. 749, 2e colonne).

ANNEXE N° 281

(Session de 1949. — Séance du 31 mars 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire appliquer
strictement le statut viticole, présentée par
MM. Edouard Barthe. Claparède, Jean Du
rand, Breton, Gaspard, Mine Cremieux,
MM. Bardon-Damarzid, Henri Maupoil, Louis
André, Bataille, Jean Bène, Georges Ber
nard, Boivin-Champeaux. Martial Brousse,
Capelle, Mme Delabie, MM. Dulin, Le Lean
nec, de Montalembert, Satineau, Sclafer,
Tucci, les membres de la commission du
ravitaillement et des boissons et les mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines et de la gauche démo
cratique et apparentés, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission du ravitaillement et
des boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Menâmes, messieurs, le malaise qui affecte
le marché du vin a fait naître de graves
craintes dans toutes les régions viticoles de
France et d'Algérie.
En présence de la baisse persistante des

mercuriales et aussi de l'atmosphère de mé
fiance qui aboutit à supprimer à nos grands
marchés viticoles leur activité traditionnelle,
les organisations professionnelles se sont
émues. Elles ont demandé aux pouvoirs pu
blics de prendre toutes les mesures, quel
ques-unes très urgentes, capables d'éviter
l'aggravation d'une situation économique
qu'il appartient aux pouvoirs publics d'amé
liorer, redonnant à la production viticole la
sécurité que leur avait assurée l'application
du statut viticole.
La fédération départementale des syndicats

d'exploitants viticoles de l'Hérault (C. G. A.),
le 15 février dernier, par la voix de son pré
sident, déclarait:

« Vous savez tous que, depuis trois mois,
un marasme existe sur les marchés méridio
naux. Le vin baisse de plus en plus et on est
en droit de se demander si cette baisse ne va
pas dégénérer en catastrophe.

« En tout cas, nous constatons que les
cours qui se pratiquent en ce moment ne
permettent pas une exploitation normale ».
La C. G.V.M. qui réunit plus de 100.000 ad

hérents, le 23 mars, déclarait dans une mo
tion transmise au Parlement et au Gouver
nement:

« L'examen de la situation nous oblige à
conclure que la viticulture subit actuellement
une crise qui résulte, non de circonstances
propres à la production, indépendantes de la
volonté des hommes, mais uniquement de
mesures d'autorité dont les vignerons atten
dent vainement, depuis plusieurs mois,
l'amendement et contre lesquelles la popu
lation méridionale tout entière,, difficilement
contenue jusqu'à ce jour grâce à des espé
rances plusieurs fois données, proteste de
toutes ses forces et réclame, avec une unani
mité totale, qu'elle soit rapportée dans le
plus bref délai ».
La cave coopérative de Saint-Laurent-d'Al-

gouze (Gard), le 31 mars, adopte la résolution
suivante qui résume le sentiment de l'im
mense majorité de nos organisations collec
tives :

« Les vignerons de Saint-Laurent-d'Aigouze,
qui sont étroitement associée à tous les vigne
rons de la région médionale, manifestent leur
mécontentement devant la situation catastro

phique dans laquelle se trouve actuellement
le marché des vins.
C'est le sort de toute la viticulture méridio

nale qui est en jeu; par des procédés arbi
traires les pouvoirs publics ont provoqué une
ibaisse sur les vins qui atteint à l'heure ac
tuelle plus de 35 p. 100 sur les prix qui se
pratiquaient au mois d'octobre.
Jusqu'à quel point le Gouvernement aurait-

il le droit d'interdire à une catégorie de pro
ducteurs de vivre du fruit de leur travail?

A l'unanimité, nous demandons l'application
immédiate du statut viticole et notamment
de l'article 8. Que le vin restant en cave de
la récolte 1918 soit vendu par tranche et que
le financement soit assuré par les caisses de
crédit agricole jusqu'à ce que le prix social
soit atteint.

Le prix social pour cette campagne serait
le prix du protocole qui a été accepté le 28 oc
tobre 1918 par les associations viticoles d'ac
cord avec les représentants du Gouvernement.
En acceptant ce vœu à l'unanimité les viti

culteurs menacés par la mévente de leurs
produits et par la hausse de tout ce qui leur
est indispensable démontreront leur volonté
d'obtenir une politique économique saine et
capable de sauvegarder leurs légitimes inté
rêts. »

Des diverses régions de France, de Bour
gogne, de la Gironde, des départements viti
coles, du Centre et du Sud-Ouest, des protes
tations semblables s'élèvent.

La Journée vinicole du 25 mars exposait
aussi la situation faite en Algérie:

« 11 est certain que la situation actuelle crée
un véritable malaise, non seulement dans la
corporation du vin, mais dans la plupart des
autres branches de l'économie algérienne.
N'oublions point, en effet, que le vin repré- '

sente de beaucoup le domaine de l'activité
la plus importante du pays, et qu'il arrive à
conditionner directement ou indirectement
l'évolution de nombreux marchés algériens.
Les transports sont particulièrement frappés,

bien entendu, par l'absence de transactions
en cours. Les commerces de demi-gros et de
détail ressentent le contrecoup de l'absence
de trésorerie des entreprises et de la psychose
de la baisse qui hante les esprits d'un grand-
nombre d'hommes d'affaires.
On songe à la compression des frais géné

raux, et on se prépare dans certains milieux
à traverser de sombres périodes.
Le climat est incontestablement très mau

vais, et on trouve des négociants très expéri
mentés qui affirment que, de mémoire
d'homme, on n'a vu un marasme aussi com
plet dans les transactions vinicoles. »
C'est pour demander au Gouvernement de

prendre de toute urgence les mesures à carac
tère pratiqua qu'exige une pareille situation
que nous avons l'honneur de demander au
Conseil de la République de se pencher sur
cette question.
Pourquoi la viticulture éprouve-t-elle ces

difficultés, alors qu'il y a très peu de temps,
le pays connaissait la gêne et les privations
déterminées par la pénurie de vin ?
C'est parce que les pouvoirs publics n'ont

pas su prendre à temps les mesures qui, sous
un régime de liberté, auraient évité aux vigne- 1
rons et aux commerçants les difficultés qu'il
importe, à très bref délai, de faire disparaître.
La campagne 1947-1918 a été décevante. Le

pays viticole a été privé de l'autorité que
doivent en toute occasion manifester les pou
voirs publics.
La liberté des transactions a été arrachée,

après le congrès d'Alger, au ministère du ra
vitaillement.
La récolte ayant été déficitaire, le Gouver

nement n'a- pas appliqué, dès ce moment, les
modalités du statut viticole. Les prix ont dé- ■
buté à un niveau trop bas. Les vignerons qui
avaient élé longtemps sacrifiés aux obligations
inadmissibles et anormales des services du
ravitaillement, parce qu'ils avaient des besoins
urgents d'alimenter leur trésorerie, ont vendu
leur récolte sans se soucier de l'échelonne
ment. Il en est résulté une soudure difficile
qui a donné lieu en fin de campagne à des
abus regrettables et à dos spéculations iné*
vitables.
Nous avions pourtant, en son temps, inîornié

les pouvoirs publics que, avec le retour à des
récoltes se rapprochant de la normale, les
dangers qui menacent les vignerons étaient
loin d'être illusoires.
Le 13 juillet 1958, dans un rapport demandé

par M. Bourgès-Maunoury à ce moment mi
nistre du Trésor, rapport communiqué aux
membres du Gouvernement, nous écrivions
textuellement, après avoir examiné les graves
erreurs commises après la libération et en
présence de la menace des vignerons de refu
ser de souscrire aux déclarations de récolte: .

« Avant d'énumérer les mesures qu'il im-i
porte d'arrêter, il convient de se pencher sur
le passé récent pour, à la lueur des erreurs
commises, méditer sur les raisons qui ont
livré le marché du vin à un regrettable dé- •
sordre.

« Nous ne dirons *Çue peu de choses de la
campagne 1915-1946, si ce n'est que le com
promis que dut accepter M. Farge fut malen
contreux et nuisiible du moment que, tout en .
maintenant le dirigisme qui, au cours de l'an

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.),
i os 926, 2640, 3465, 5751 et in-8° 1115; Conseil
3e la République, n°s II-82 (année 1948), 124
et 274 (année 1919).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n»» 3159, 3316, 4847, 6575 et in-8» 1690; Con
seil de la République, n°» 271 et 277 (année
1919).
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née 4%~, «onnut la plus pitoyable faillite, on
wgaïiisa un pseuio-marché libre alimenté, le
plus souvent, f i-a u< lu teusennen t , qui créa <ies
«cours pseudo-légaux qui portèrent le prix du
Tin ;à la consommation de *0 à }L0 F le litre.

« Ce régime était préjudiciable à 1OIIB, aussi,
à paît» du mois de mai (congrès d'Alger), vi
gnerons <et négociants réclamèrent énergique
ment le retour à une totale liJ>erté.
« le Gouvernement, sachant qu'il i>e pour

rait -avoir raison des vignerons décidés à ne
■plus souscrire de déclarations de Téoolles, s'in
clina. La décision tut d'ailleurs facilitée par
la collaboration que lui apportèrent la FCdô-
ration des associations viticoles et la confédé
ration générale de l'agriculture, qui conseil
lèrent aux vignerons, A l'occasion de ce re
tour A la liberté, des prix très lavorarbles à
la oonsommatioii.

n La première et grave erreur du Gouverne
ment lut, en psésence d'une bonne volonté
indiscutable des organisations vitieoles, de ne
ïvas écouter -et .suivre les conseils qui lui
furent prodigués.
* La liberté rendue au commerce du vin

devait avoir iîndiscutablement comme corol
laire r-échektmement des «orties du vin des
•chais -Ses producteurs tel qu'il est prévu dans
îe cadre du .statut viticole.

« L'administration des contributions indirec
tes qui, ce dernier quart de siècle, a modifié
ses méthodes et a souvent été la bonne con
seillère des vignerons parce qu'elle avait eu

■la lourde responsabilité ^'appliquer le statut
viticole, avait d'ailleurs préparé les textes
qu'elle jugeait indispensables. La production
souhaitait l'application de l'article 8. C'est
dans te désordre, avec tm certain mépris des
conseils -des organisations syndicales, que la
campagne débuta. La Journée vinicole du
17 juin rappelle la ïaute commise lorsqu'elle
décrit.

« Par an désir de laisser la liberté se dé
velopper intégralement en dehors de toute
•contrainte, on n'a pas voulu décider l'échelon
nement en fixant, comme l'avait judicieuse
ment préconisé, il y a dix-huit piois, le prési
dent Sarthe les dates limites avant lesquelles
les viticulteurs devraient avoir vendu les par
ties de récolte successivement débloquées.
« L'application de 4'arficle 8 aurait proba

blement précipité la hausse nécessaire qu'im
posaient les charges écrasantes qui, au cours

■de cette campagne, ont accablé les vignerons ;
mais, en freinant, par une augmentation nor
male -et régulière, la consommation, 11 aurait
é-vlté la montée en flèche spéculative et re
grettable qui ^désorganise le marché.

« Il est indiscutable qu'après les décisions
gouve-nementales du début de .janvier, le vi
gnoble méridional, très gravement sinistré, ne
pouvait maintenir le prix de 250 F le degré,
9>rix de -Sépart de -campagne, -mais en organi
sant le marché on aurait évité 1« pire.
« Le Gouvernement, s'il avait écouté les

conseils de la profession, aurait évité la -dé
plorable injustice qui tait que de nombreux
■vignerons, spécialement les plus modestes,
ont vendu la totalité de leur récolte au prix

■de 250 à 260 F, tandis que d'autres ont profité
de prix avantageux et certains, très rares d'ail
leurs, de prix spéculatifs.

« Au deuxième mois de la campagne, on ne
peut que constater ces erreurs; de même on
doit -regretter les hésitations qui ont marqué
la décision de recourir à des vins d'impor
tation. A moins de vite Importer d'importantes
quantités de vins étrangers, on ne peut que
s'incliner devant une situation qtie la viti
culture n'a pas voulue. . „

« 11 est pourtant une chose que tout le
montfe souhaite, c'est -éviter le retour d'un
tel désordre. Il faut donc, dans l'ordre, et avec
méthode, préparer la prochaine -campagne.

Que sera la .prochaine récolte ?_

« Il est toujours délicat et "hasardeux, en
viticulture, de prophétiser l'avenir. Un vieux
dicton dit': « que l'on ne connaît la vendange
que - lorsqu'elle est dans la cuve » -et que
« c'est la mi-août qui décide de l'importance
de .la récolte ». 11 est certain que les orages
de ce mois d'été peuvent sensiblement aug
menter la récolte de même qu'une grande sé
cheresse aggravée par des journées de forte
chaleur, "a de déplorables répercussions sur le
rendement,

« Mais, compte tenu des sorties, -de l'évoln- •
tien de la -grappe, on peut «siérer 'qu'enfin i
nous en avons imi avec la -p&tode « des va- '
ches maigres ». ;

« Prévoir, pour la France et l'Algérie, une
récolte de 58 à 'CO millions d'bectos., comme
je l'ai -déclaré voilà bientôt deux mois à
l'asseiniblée des associations viticoles de Bour
gogne, -à Villefranche-sur-Saônc, n'est pas une
déclaration téméraire. Je suis d'autant plus j
fondé à -avancer ce .chiffre,' qu'une -des per- i
sonnalités les mieux renseignées du co- j
mei'ce, et qui toujours, avant la ;guerre, m'a j
exactement docvumenté, me .précise, à la date !
du 23 juin, -qu'elle prévoit 38 à 62 millions ;
d'bectos et que, dans sa revue des marchés |
de début juillet, la Journée vinicole, elle -aussi, j
annonce 50 millions en France et 12 millions j
en Algérie! ;
« Face à ces prévfeions, nous devons ra.ppe- ;

ler quelle a été l'évolution, ces derniers temps, ■
de la .consommation taxée.

« Je n'évoquerai pas les ifi millions enre
gistrés entre - les deux guerres. Une hausse ;
excessive des prix ramena brutablement la
consommation a 4$ millions. Mais la consom
mation taxée a He, depuis, en din>iintk>n
.constante pour -atteindre, liéUs I 23.132.iKH) l»ee- ,
tos pendant la campagne 19-i5-19-i<i et 22 mil- ;
lions 451. 7uO bectos pendant la campagne 1916- ■
13)47.

« Le retour à la liberté des transactions a
heureusement relevé ce chilire. Nous -avons 1
débuté en «optemtbre par 2.253.430 befHts, :
nous -avons Irisé en février les 3 millions
d'bectos, mais la hausse des prix et la situa-
lion économique nous -ont valu une certaine !
dépression. Nous serons bien près de la vérité
en retenant un -eliiffre qui doit osciller autour
de 32 millions -d'hectos.

« Nous sommes en droit <2 'espérer que l'eï- !
fort de propagande, le retour à un peu plus .

■ d'activité, nous assureront un Mouvement as
cendant, ma.is me nous grisons pas d'un fol
espoir, pendant un certain temps, la (Consom
mation taxée sera loin . d'alteindre celle
d'avant-guerre. Nous nous ' trouvons en pré
sence -de «deux -chiffres q«« le Gouvernement
doit méditer: pour une production d'environ
58 -millions d'beetos, la •consommation taxée :
n'accuse que 32 millions -^'bectos.

« Prenons garde, d'ailleurs, que la consom
mation en franchise est sujette, -elle.aussi, à
régression. )'aib*d parce que, lorsque le prix
du vin est 'élevé, le vigneron a tendance A
commercialiser presque.toute sa production,
ensuite, parce que la fiscalité écrasante, en
'basant le -calcul de l'impôt sitr les bénéfices
agricoles sur le rendement à l'hectare, pousse
le vigneron à minimiser sa déclamation en évi
tant de déclarer partie ou totalité de sa con
sommation familiale.

« Voilà-, dans toute leur gravité, les faits et
les chiffres dont il faut tenir compte.

Il faut agir avec métude.

Il faut donc prendre les précautions élé
mentaires pour éviter que la viticulture soit
en proie aux difficultés qui ne manqueraient
pas Ce se produire si intervenait le déséqui
libre que nous venons de mettre -en lumière.

« Il ne peut être question de réduire le
droit à la liberté des transactions, de même
qu'aucun esprit réfléchi ne peut parler d'un
retour à un dirigisme définitivement con
damné.

« Le vigneron doit pouvoir disposer, -dans
le cadre du statut viticole, du fruit de sa
récolte; il doit avoir le droit de choisir libre
ment son acheteur et discuter avec lui des
-conditions de la vente. Mais les pouvoirs pu
blics ont le devoir de le protéger contre les
excès que procure toujours le déséquilibre
des forces de la production avec les besoins
de la consommation. Ils doivent, dans le
cadre -de la loi, éviter le désordre qu'a tou
jours procuré la surproduction.

« Le Gouvernement doit veiller à ce que
l'éternelle loi de l'offre «et de la demande ne
soit pas faussée et, pour tout dire, il doit
<tre un arbitre Impartial entre tous les in
térêts en cause.

Appliquer le statut viticole.

m Le président du conseil a déclaré : « l'ac
tion des pouvoirs publics vise dès mainte
nant à obtenir, suivant les textes du code

du vin, la livraison échelonnée des quan
tités restantes de la dernière récelte... »
« Cette *dlrê$ten in extremis à l'article 4

est la preuve q»e le Gouvernement est d'ores
et déjà acquis k utiliser les vertus salutaires
(le ce tex te dont, trop tardivement, il pro
clame l'utilité.

Éviter les erreurs constatées dans le passé.

« L'article 8, la chose est certaine, rem
plit admirablement — d'aucuns avaient avant
la guerre déclaré, miraculeusement — te but
pour lequel le législateur l'avait édicté. Mais,
en cours d'exécution, l'on a dû procéder i
une adaptation dont il faut rappeler les rai
sons -pour éviter de retomber dans ces mêmes
erreurs.

« Nous touchons le problème -crucial du
système indispensable si nous voulons orga
niser -méthodiquement le «marché. -

« Sur ce point aussi, il faut profiter de
l'expérience.

« On le voit, le système était basé sur des
éléments qui permettent de traiter le vigne
ron avec une grande -équité.

Le Gouvernement arbitre.

» De toutes ces considérations, a se dé^acf
•que le producteur, .par l'application du .statut
Tilioole, est assuré d'une sécurité -certain';;
c'est cette sécurité qui peut créer -dans nés
campagnes un nécessaire courant de con
fiance; mais, un autre résultat apparaît : le
Gouvernement peut, sans mesures répressives,
défendre le consommateur en obtenant sur '
les marchés une -stabilité des prix qui sup
prime tout acte de spéculation.

« Sans imposer le choix de l'acheteur. ni
sans intervenir dans les transactions indivi
duelles, l'État a tous les éléments pour iixur
le juste prix -et pour tempérer le marché
toutes les fois que le prix retenu est atteint
sur les marchés des grandes places de pro
duction et lorsque les références sont enre
gistrées il peut, en libérant des tranches nou
velles, donner l'élasticité nécessaire pour le
bon foncUonnemeiit de la loi de l'offre et d»
la dem.TOde.

Équilibre et réserve.

u En imposant un sage équilibre entre les
forces de la production et les besoins de la

■consommation, 1% Gouvernement évite te re
tour des causes qui créèrent la grave crise
de 4930 à 11 peut, enfin de campagne,
prendre les dispositions logiques pour éviter
les méfaits de la surproduction et, «e «qui
aboutit aux mêmes désordres, de la sous-
oonsommation.

5
« Résultat appréciable du moment que l'on

peut ainsi constituer des stocks de Téserve
qui, reportés sur la campagne suivante, cor
rigent des récoltes déficitaires.

et Rappelons d'ailleurs les effets bienfai
sants de ce système, puisqu'en 1939 le statut
viticole permit de mettre à la disposition du
pays un stock de réserve de 20 millions
d'hectolitres.

« Pour le cas oi le stock, vu son volume
excessif, devient -dangereux, les pouvoirs -pu
-blics peuvent, par la distillation, en débar
rasser les chais. »

Le congrès de "Nantes, tout en formulant
une réserve sur l'indication d'un prix social,
adopta l'échelonnement.
L'arrêté qui aurait certainement évité les

difficultés de l'heure ne fut pas pris dans les
délais voulus. L'instabilité ministéreille d'une
part, la situation anarchique laissée au mar
ché du vin aboutirent à des excès segretta-
bles lors de la vente des premières vendanges
vinifiées.

L'augmentation des prix que l'application de
l'article 6 et une discipline souhaitée par
les vignerons auraient évitée, souleva de
vives protestations de la part d'organisations
non viticoles. Les jours passèrent et les me
sures qui auraient été salutaires furent aban
données. Les pouvoirs publics, après avoir
pris l'avis des organisations viticoles et com
merciales, imposèrent, sous la -pression de
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groupements syndicaux, une w-isse- autoritaire
far un texte connu- sous le nom de protocole
du 30 octobre 1048.

C'était tm pis-aller, mais il était S- eraindre
qu'une telle politique ne pourrait que donner
lupiïement des fruits amers.
Le 1T novembre 1918. nous avions 'hon 

neur d'adresser une lettre au ministre de
l'a nculture. Nous- en détachons le passage
suivant:

« Les associations viticoles, réunies fin
iuiltet à Kantes, avaient dans une solennelle
résolution-, affirmé leur fidélité au statut viti
cole. Vous avez bien voulu, à l'oceasion de
la réunion de la commission consultative de
la viticulture, vous rallier à ce programme
longuement étudié par la profession.

« Ce que l'on recherchait, c'est,, d'une
part, assurer la sécurité aux vignerons, d au
tre part, établir pour toute, la durée do la
campagne,, la stabilité des prix..

« Parce que l'on a hésité à retarder une
-décision, représentant un caractère d extrême
•urut-iice vous avez laissé s'instaurer un» si
tuation anarehique des cours, que vous au*
r,.-/ pu modérer et normaliser.

« Je veu3 demande de bien réfléchir, après
l'étude des premiers résultats connus de la
déclaration de récolte que peuvent vous IOUT1-
jiiv les services de l'administration des contri
butions indirectes et vos propres services, sur
ce qui peut se produire au cours de M- cain-
eaame qui a si mai débuté.

« J'ai la conviction que TOUS pouvez encore,
Sans le cadre du statut viticole et conformé
ment aux décisions du congrès de Nantes, ap
pliquer l'échelonnement et assurer 1 applica
tion d'un système qui, en 1935, a sauve la
viticulture.

' « Je vou~ demande de réfléchir sur ces pro
blèmes et de vous prémunir contre les difll-
cultés qui pourront, en cours de campagne,
inquiéter les pouvoirs public».

« Ne pas prendre d'urgence les. mesures que
L. juge indispensables serait assumer, a
l'é"ard des vignerons, une, très lourde- respon
sabilité- que, pour, ma^ part,. je tiens- par cette
lettre- à dégager ».
,o 6 décembre, la Banque de; France don

nait des instructions qui ordonnaient de
graves restrictions- des crédits bancaires.
Cette mesure tut désastreuse pour le com

merce. elle eut de pénibles répercussions sur
les marchés;, ceux-ci lurent désertés; le né
goce-, pour tenir ses engagements, dut Procé
der a, des reventes d'une partie de son stock,
Hors qu'il n'avait rien d'excessif : il enregistra.
des pertes importantes. Les perte"? ressenties
®«II 1 négoce "ont été évaluées à plusieurs1 di-
faUies de milliards. On doit admettre qu'il
»'a-riet de l'une des t causes des difficulté*
qu'éprouve la production.
C'était en- tout cas une raison majeure (pil

«lirait dû, le 21 décembre 19-M, lors de la réa-
£io» de là C. C. V. imposer aux pouvoir pi*-
tolics l'application du statut viticole que, pour
notre part, nous avons énergiquement de
mandé»
Il ne fut rien fait; si la résolution qui tut

bdootée évoque les mesures qui s imposaient,
aucun résultat pratique- ne marqua cette
consultation-. Pourtant, les chiffres de la décla-
ration do récolte furent à. cette occasion ren
dus publics. La récolte, dans la métropole,
s'avait à 42.722.000 hl et à. 12.CCia.000 hl en
Algérie.

X ces chiffres l'on devait ajouter 500.000 hl
de vins étrangers reçus ou à remportée.
C'est que l'on se- berça d'un- espoir qui ne

s'e-t pas réalisé. Dans le rapport qui tut pré
senté aux membres de la C. C. V. U -était dil:
« A cet égard,. il est Intéressant de- noter

Sue la consommation taxée des mois* de sep
tembre. octobre et novembre a atteint, respec
tivement, 3.115.893, 2.749.18» et 2.S02.8i2 hl,
soit un total de 8.667.920 hl et une moyenne
mensuelle de 2.891.000 ht environ (contro.
Z 711 000 hl pendant la campagne écoulée),
alors que les disponibilités sont voisines de
3.1H0.060 hl. Sur ces bases, l'équilibre du- mar
ché semble assuré et la marge existante per-
me1 trait, éventuellement, de parer à un ac
croissement modéré de la consommation ».

L'espérance de vair s'élever la consomma-
lion totale à une moyenns iensuelle de

3.100.000' hl ne s'est pas réalisée du moment
que les chiffre» publié*, pour l* métropole,
par le ministre des finances, se sont élevés à:

Consommation taxée (métropole).

Septembre: nombre d'hectolitres campagne
1918-1919-, 3.110.056; nombre d'hectolitres cam
pagne lW-l.ij», 2.253.400.
Octobre : nombre d'hectolitres campagne

1918-1919, 2.719.189; nombre d'hectolitres cam
pagne 1917-1918, 2.480 .500.
Novembre: nombre d'hectolitres campagne

1918-1919, 2.802.892; nombre d'hectolitres cam
pagne 1917-1918, 2.769.500.
Décembre : nombre d'hectolitres campagne

1918-1919, 3.250.011; nombre d'hectolitres cam.
pagne 1947-1948, 3.092. 561.
Janvier: nombre d'hectolitres campagne

KM8-W49; 2.1-'i9.972;. nombre d'hectolitres cam
pagne 1917-1918, d .950.811.
Février: nombre d'hectolitres campagne

1918-1919, 2.603.501; nombre d'hectolitres cam
pagne 1917-1918, 2.013.110.
Total : nombre d'hectolitres campagne 1918-

1919, 11.956.721;, nombre d'hectolitres campa
gne 1917-1918, 15.159.915.
Ce relard sur les prévisions du Gouverne

ment est la source des craintes de la produc
tion et du commerce. 11 faut donc, de toute
urgence, apporter par des actes précis tous
les apaisements nécessaires et rendre au com
merce et aux vignerons les moyens normaux
de cûxlit, en revenant exactement aux condi
tions bancaires et de prêt crédit agricole ap
pliquée avant le € décembre 1918.
Les pouvoirs publics ont le devoir tout

d'abord de prendre les mesures pratiques pour
assurer, dans des conditions normales et en
tenant compte des intérêts légitimes des vi
gnerons, l'écoulement de la récolte, afin de
préparer une soudure qui ne doit pas gênei
l'organisation de la prochaine campagne.
Il faut éviter que, par suite de la sous-con

sommation actuellement constatée, il se pré
sente, les derniers mois de la campagne, des
excédents libres que les vignerons pourraient
être tentés de jeter sur te marché pour libérer
leurs chais.

H. fl ut donc revenir délibérément à, r appli
cation stricte du statut viticole, donc à I'éehe>-
lonnement. M est indiscutable qu'avec cette
opération, qui était naturelle au début de la
campagne, voire le 21 décembre, soit plus déli
cate ai huitième mois de la campagne. Elle
n'est pas impossible. Elle devient même né
cessaire.
Mais le Gouvernement ne doit pas limiter

son action à soutenir le marché du vin, pré
sentement en difficulté. 14 doit faire plus; il
doit prévoir l'avenir et adopter,, s'il en est
temps encore, les réformes d'ensemble qui
s'imposent.
Ce serait prendre 1 l'égard du pays une

grande responsabilité que de nier lès très
graves dangers à échéances plus ou moins
éloignées qui menacent la viticulture.
Ce serait être aveugle1 que de ne pas pré

voir une organisation viticole pour le cas où,
dans un avenir proche, le déséquilibre entre
les forces de la production et les besoins de
la consommation soit tel, que nous ne re
vivions les pénibles heures que le pays a
connues de 1907 à 1910 et de 1930 à 1935.

Le Parlement, vigoureusement associé aux
organisations professionnelles avait édifié en
1935 un très bel édifice législatif connu sous
le nom de statut viticole; on doit. reconnaître
que,, depuis la guerre et l' après guerre, cet
édifice est menacé de démolition. Il faut de

toute urgence l'utiliser et l'aménager.
Le pays, courageusement, s'est mis au tra

vail-. La reconstitution- du vignoble est actuel
lement ^ poussée. Les diverses régions de
France s'adaptent à de nombreux cépages,
souvent même dans des conditions regretta
bles, L'Algérie aura bientôt sa puissance de
production et la Tunisie se relève du désastre
phyHoxérique. Nous pouvons rapidement re
trouver notre production d'avant guerre.^
Disposons-nous d'un marché suffisant pour

écouler les récoltes ? Le prolbème est d'ores
et di'jà posé. La sous-consommation aboutit
en fln de compte aux mêmes dangers que la
surproduction. Problème angoissant que celui
que pose aujourd'hui la distribution du vin
parce que le vigneron, a deux ennemis redou
tables qui se dressent devant lui: la fraude
el la fiscalité.

La réorganisation du Service de la répression
des- fraudes présente, un caractère d'urgence.
Une rapide enquête des associations- viticoles
nous a placés devant les conséquences dan
gereuses d'un contrôle très réduit.
Lors de la campagne prochaine, les moda

lités du statut viticole dirigeront les vigne
rons vers l'amélioration de la qualité; ce qui
exigera une surveillance attentive, mais, dès
maintenant, il faut mettre un terme à des
errements facilités par la guerre et par la
pénurie de ces dernières années.
Il faut également mettre un terme à l'exa

gération du prix du vin à la vente au détail
et dans l'hôtellerie. Peut-on admettre un seul
instant qu'une iboisson- revenant à 80 F le
litre soit facturée 250 à 400 F le litre et que
des vins de grande qualité d'une valeur do
320 à 450 F soient vendus de 1.200 à 1.100 F 7

11 faut également, par l'action combinée de
la profession et des contributions indirectes,
qu'il soit mis fin à des déclarations fraudu
leuses et à des transferts clandestins qui faus
sent toutes les statistiques et, finalement, ont
de graves répercussions sur l'organisation
même du marché.

Le plus inquiétant, ce sont les charges et
les- impôts qui grèvent le vin et les -spiri
tueux. On a tendance à oublier que le vin est
la boisson naturelle du Français et qu'au
même titre que certaines denrées le. vin est
un aliment qui, par ses calories et ses com
posants, est le produit le plus hygiénique qui
concourt à. la défense de la race. Lorsqu'on
réfléchit que le vin de consommation- cou
rante supporte de 32 à 30 F de frais par litre
et que la seule fiscalité pour le vin de qua
lité la plus courante dépasse 14 F par litre,
l'on est en droit d'affirmer que la fiscalité
gêne l'écoulement et devient un facteur de
crise.

• Il faut sans retard reviser profondément
cette fiscalité; c'est d'ailleurs de l'intérêt bien
compris du. Trésor public. Le vin ne peut res
ter une des rares denrées alimentaires acca
blée d'impûts et de taxes.
Que dire de l'alcool ?
La folie fiscale. s'est donné libre cours sur

ce produit. Les droits de consommation et
les autres taxes sont passés de 4.000 F à plus
de 80.000 par hectolitre. Nous avions donné
un avertissement au- Gouvernement lorsque,
le Ier janvier, nous déclarions b> la- tribune du
Conseil de la République:

« Je suis au regret, à nouveau, de contester
les chiffres que vient, de donner le ministre.

« I. le ministre ignore-t-il que, pendant les
huit derniers mois, la consommation de l'al
cool a baissé d'environ 200.000 hectolitres !

M. le ministre ignore-t-il- que l'on n'ose plus
publier de statistiques, mensuelles et que, si
je suis bien renseigné, il n'a pas été vendu
durant le dernier mois par la régie financière
des alcools 10.000 hectolitres d'alcool i

« Une crise redoutable sévit parmi ceux qui,
légalement, produisent de l'eau-de-vie. Voulez-
vous un exemple i Voilà l'eau-de-vie de marc,
qui intéresse les coopératives de distillation.
Elle ne trouve pas preneur à 48 F le litre
consommable. Savez-vous à combien s'élève
l'impôt ? Il s'élève à 318 F par litre et si l'on '
vous suivait l'augmentation des charges nou
velles sur ce produit dépasserait 70 F pour le
cognac et 55 F pour l'eau-de-vie, et d'autres
charges s'ajouteront à cette charge fiscale.

« En- vérité, monsieur le ministre, vous fa
vorises la fraude dans ce pays par des prix
exagérés. 14 faut dire la vérité. Tout le monde
sait que, lorsqu'un produit supporte de tels
impôts, immédiatement le contrebandier qui
transporte quelques litres d'alcool gagne sa
vie sans travailler. Actuellement, dans la plu
part des débits, dans certains «■ bistrots »,
c'est l'alcool de contrebande qui alimente le
marché. Voill pourquoi les chiffres de con
sommation d'alcool ont diminué. Par cette
formule anliéeonomiquc, vous réduirez les re-
celtes du budget et mettrez en danger la
santé publique. ».
Les faits nous ont donné rapidement raison.'

Voici le propre avea du ministre des finances
en réponse à la question écrite posée, pai
M. Edouard Barthe :

M. Edouard liarlhe demande à M. le' minis
tre des finances et des affaires économiques
d'indiquer les quantités d'alcool de rétroces
sion vendues par le service- des alcools : 1° en
décembre M17 et janvier 1918; en décembre
19'8 et janvier 1919. (Question du 15 février
19i9J.
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Réponse. — Quantités d'alcool de rétrocession vendues par le service des alcools:

Décembre

1917.
Janvier 1918.

Décembre

19«.
Janvier 1919.

Consommation de bouche 10.000 57.000 17.500 10.500

Total 67.000 28.000

Ventes tous usages (y compris alcool de
bouche) 95.150 160.810

Y

121.210 105.460

Total 255.960 226. 670

Septembre 1947
à novembre 1917.

Septembre 1948
à novembre 1948.

Rannels des mois antérieurs:

Consommation de bouche 170.000 81.000

Uous usages, y compris alcool de bouche). d<o.uuu

Septembre 1947
à janvier 1948.

i

Septembre 1948
à janvier 1949.

Récapitulation: . I
msnmmain ne nnnrne 1 llt.l u

(Tous usages, y compris alcool de bouche). j 718.000 | 590.000

Si l'on veut retrouver sensiblement les chif
fres de consommation de vin et des spiri
tueux d'avant guerre, il faut procéder à une
sage et urgente revision de ces taxes.
Il faut que le Gouvernement applique, par

une action systématique et tenace, le pro
gramme qu'il a annoncé ces jours derniers.
La France, fière de ses vins d'exceptionnelle

qualité, doit reprendre dans certains marchés
la place qu'elle a, en partie, perdue.
Les débats qui se sont engagés au sujet de

récents accords commerciaux sont une illus
tration du danger que font courir certaines
préférences données à des produits indus
triels.

Il faut développer la propagande et -partici
per, honorablement, aux grandes manifesta
tions internationales. On est déçu lorsque
l'on connaît l'indigence des crédits mis à la
disposition de la propagande, alors que dans
d'autres pays et, notamment, aux Etats-Unis,
c'est par centaines de millions qu'elle est
financée.

Un exemple récent démontre l'utilité d'orga
niser sur des bases plus solides cette action.
Ces temps derniers, pour faire mieux connaî
tre la qualité des vins de France, dans un
pays voisin resté fidèle à sa tradition d'appré
cier nos grands crus, une dépense de 700.000
francs a valu immédiatement à notre com
merce un chiffre d'affaires de 125 millions de
francs.

11 faut en outre rendre à la distillation, sou
pape de sûreté de lar viticulture, toute son
activité passée. On n'a pas le droit de laisser
dans le marasme nos distilleries coopératives
et de laisser disparaître un commerce spéci
fiquement français. il faut consolider et sauver
la régie commerciale des alcools qui est à la
base du statut viticole et il faut respecter les
engagements solennels pris avant guerre.
Ce résultat peut être obtenu grâce à la soli

darité totale qui unit notre agriculture natio
nale en continuant à appliquer la politique
constructive de l'alcool, synthétisée par les
accords de Béziers.

Rappelons enfin que les vignerons protes
tent contre l'atmosphère créée depuis le début
de cette campagne. Ils firent preuve d'un
grand esprit de solidarité nationale en accep
tant, fin octobre dernier, les prix du proto
cole qui accusaient une diminution de 10
pour 100 sur les cours du moment, qui, ne
l'oublions pas, ne correspondaient plus aux
prix excessifs constatés fin septembre.
.Le vigneron, spécialement dans les régions

à monoculture, où le paysan est condamné
à tirer son unique revenu de la seule culture
de la vigne, est, nous ne cesserons de le pro
clamer, un consommateur intégral, obligé de
se procurer à des prix souvent exhorbiiants
tout ce qui lui «st nécessaire pour la culture
de son vignoble, pour la nourriture de sa ca

valerie agricole et pour l entretien de sa fa
mille.

Comment exiger raisonnablement de lui les
nouvelles baisses de 18 à 20 p. 100, dont il
est question dans le compte rendu de la réu
nion du 20 janvier, lorsqu'il est accablé par
une fiscalité toujours aggravée et par une
hausse constante et même exhorbitante des
produits industriels i
Il nou suffira d'ailleurs de placer sous les

yeux de nos collègues les prix indiscutables
et la hausse constante de certains produits
dont il a grand besoin, pour administrer la
preuve de l'injusti"e dont il est victime;

Pqur le soufre trituré 98 p. 100 type nor
mal:

Année 1947. — 1er février, 725,30 F.
Année 1918. — 1er février, 1.553,95 F.
Année 19i9. - 1er février, 2.007 F.
Sulfate de cuivre:

Année 1947. - 1er février, 2.038,10 F.
Année 19-18. — 1er février, 3.819,10 F.
Année 1919. - 1er février, 6.804,65 F. .
Engrais chimiques:

Super normal 11 p. 100: février 1917, 353;
février 1918, 620; février 1919, 1.034.
Sulfate d'ammoniaque: février 1917, 655; fé

vrier 1918, 975; février 1949, 2.680.
Sulfate de potasse: février 1917, 900; février

1918, 1.755; février 1949, 2.075.
Engrais complet moyen: février 1947, 645;

février 1948, 1.395; février 1919, 1.741.
La Journée vinicole a d'ailleurs fuit remar

quer que, si jusque là on avait déclaré que
« tout était conditionné par les prix agrico
les », le moment doit venir de dire mainte
nant « que tout est conditionné par les pro ¬
duits industriels ».
Les -produits industriels sont en effet au

coefficient 21,58, alors que les produits ali
mentaires ne sont plus qu'à l'indice 16,37. Le
journal viticole publie un tableau qui est très
suggestif car il nous permet de rectifier tou
tes les attaques dirigées contre les agricul
teurs:

Fil aluminium: janvier 1948, 124,4; janvier
1949, 227.
Aluminium en lingot: janvier 1918, 133,5;

janvier 1919, 210,8.
Briques : janvier 1948, 96,9; janvier 1949,

Cuivre en fil nu: janvier 1948, 124,8; janvier
1949, 267,9.
Charbon industriel; janvier 1918, 182,7: jan

vier 1019, 295.
Ciment: janvier 1948, 116,9; janvier 1949,

244,7.
Coton: janvier 1948, 100; janvier 1949, 224,6.
Fuel oil: janvier 1918, 100,8; janvier 1919,

236,4.
Nickel: janvier 1918, 92; janvier 1949, 218,4.
Plomb: janvier 1918, 169,3; janvier 1949,

3G3.3.

Tôles en acier Martin: janvier 1948, 181,8;
janvier 1919, 316,5.
Bien d'autres problèmes sont à mener de

front. Nous avons voulu simplement esquisser
les réformes principales à réaliser. Le Gou
vernement se doit de se pencher sur ces pro
blèmes qui commandent l'avenir de notre
viticulture.
Nous avons l'honneur .de demander au

Conseil de la République le vote de la propo
sition de résolution suivante:

, PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à appliquer immédiatement et
strictement le statut viticole.

ANNEXE N° 281 (Rectifiée)

(Session de 1949. - Séance du 31 mars 1949.);

PROPOSITION DE RESOLUTICN tendant à in
viter le Gouvernement à faire appliquer
strictement le statut viticole, présentée par

■ MM. Edouard Barthe, Clapavide. Jean Du
rand, Breton, Gaspard. Mme Cremieux, MM.
Bardon-Damarzid, Henri tvlaupoil, Louis An
dré, Bataille, Jean ttene, Georges Bernard,
Boivin-Champeaux Martial Brousse, Capelle,
Mme Delabie, MM. Dulin, Le Leannec, de
Montalembert, Satineau, Sclafer, Tucci, les
membres de la commission du ravitaille
ment et des boissons et les membres des
groupes du rassemblement des gauches
républicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, des républicains indépendants
et du centre républicain d'action rurale et
sociale, sénateurs. - (Renvoyée à la com
mission du ravitaillement et des boissons),

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le malaise qui affecte
le marché du vin a lait naître de graves
craintes dans toutes les régions viticoles de
France et d'Algérie.
En présence de la baisse persistante des

mercuriales et aussi de l'atmosphère de mé
fiance qui aboutit à supprimer à nos grands
marchés viticoles leur activité traditionnelle,
les organisations professionnelles se sont
émues. Elles ont demandé aux pouvoirs pu
blics de prendre toutes les mesures, quelques-
unes très urgentes, capables d'éviter l'aggra
vation d'une situation économique qu'il
appartient aux pouvoirs publics d'améliorer,
redonnant à la production viticole la sécurité
que leur avait assurée l'application du statut
viticole ■ ,
La fédération départementale des syndicats

d'exploitants viticoles de l'Hérault (C. G. A.),
le 15 février dernier, par la voix de son pré
sident. déclarait:

« Vous savez tous que, depuis trois mois,
un marasme existe sur les marchés méridio
naux. Le vin baisse de plus en plus et on
est en droit de se demander si cette baisse
ne va pas dégénérer en catastrophe.

« En tout cas. nous constatons que les
cours qui se pratiquent en ce moment ne
permettent pas une exploitation normale ».
La C. G. V. IM. qui réunit plus de 100.000

adhérents, le 23 mars, déclarait dans une
motion transmise au Parlement et au Gou7
vernernent:

« L'examen de la situation nous oblige à
conclure que la viticulture subit actuellement
une crise qui résulte, non de circonstances
propres à la production, indépendantes de la
volonté des nommes, mais uniquement de
mesures d'autorité dont les vignerons atten
dent vainement, depuis plusieurs mois,
l'amendement et contre lesquelles la popula
tion méridionale tout entière, difficilement
contenue jusqu'à ce jour grâce à des espé
rances plusieurs fois données, proteste «I#
toutes ses forces et réclame, avec une una
nimité totale qu'elle soit rapportée «lans le
plus bref délai ».
La Cave coopérative de Saint-Laurent*

d'Aigouze (Gard), le 31 mars, adopte la réso
lution suivante qui résume le sentiment de
l'immense majorité de nos organisations col
lectives:

« Les vignerons de Saint-Laurent-d'Aigouze,
qui sont étroitement associés à tous les vigne*
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rons de la région méridionale, manifestent
leur mécontentement Jevaul la situation ca

- iastrophique dans laquelle se trouve aciuel-
- fcmerit Je marcb-é des vins.
t'est le sort de toute la viticulture méri

dionale qui est en jeu; par des procédés arbi
traires, ies pouvoirs public» ont provoqué une
faisse sur les vins qui atteint à J'iheuTC
actuelle plus de 35 p. .100 sur les prix qui
se pratiquaient au mois d'octobre.
Jusqu'à quel point le Gouvernement aurait-il

le droit d'interdire à- une catégorie de pro
ducteurs de vivre du fruit de leur travail 1

A {'unanimité, BMuS «i-emandons l'Applica
tion immédiate du statut viticole, et notam
ment de l'article 8. Que le vin restant en
cave de la récolte l)i8 soit vendu par tranche,
et que le financement soit assuré par les
caisses de crédit agricole jusqu'à ce que le
pris social soit atteint. * • ' • .
Le prix social psur celte campagne serait

le prix da tprotooole qui a élu accepté le
23 octobre 1S43 par les associations viticoles,
d'accord avec les «présentants du Gouver-

• jiement; - • •
- En acceptant ce vœu i l'unanimité, les viti
culteurs menacés par la mévente de leurs

. produits et par la hausse de tout ce ! qui
- leur est inlispensafe.e démontreront leur
volonté ■ d'obtenir une politique économique

'■ saine et eapihle -de sauvegarder leurs légi-
■ tiines intérêts ». j

Des diverses régions de France, de Bour
gogne, de la Gironde, des départements viti-

■ cotés, du Centre, et do Sud-Ouest, des pro
testations semblables s'élèvent.

' La Journée tîmcole du 25 mars exposait
aussi la situation laite en Algérie:'

« 11 est certain que la - situation actuelle
- free un véritable malaise, non seulement dans
I* oorporîtion du vin, mais dans la plupart
des autres branches de l'économie algérienne.
« N'oublions point, -en effet, .que le vin

représente de beaucoup le domaine de l'acti
vité la plus importante du pays, et qu'il

■arrive A' conditionner directement ou indirec-
- fement l'év-aiuUon de nombreux marchés
algériens.
« Les transports sont particulièrement frap

pés, bien entendu par l'absence de transac-
: lions en -cours. Les «ommerces de demi-gros
; et de détail ressentent le contrecoup de
l'absence de trésorerie des entreprises et de la
psychose de la baisse qui hante les esprits

•-.d'un grand nombre d'hommes d'affaires.
« On songe à la compression des trais gé-

• néraiox, et on se prépare dans certains milieux
• % traverser de sombres périodes.
• ' « Le climat est incontestablement très mau-
■ Tais, et <sn trouve des négociants très expé
rimentés qui affirment que, de mémoire
d'homme, on n'a vu un marasme aussi com
plet dans les transactions vinicoles ».
C'est pour demander au Gouvernement de

prendre de toute Urgence les mesures à carac
tère pratique qu'exige une pareille situation
qu nous avons l'honneur de demander au

' Conseil de la République de se pencher sur
' cette question.

Pourquoi la viticulture éprouve-t-elle ces
difficultés, alors qu'il y a très peu de temps,
le pays connaissait la gêne et les privations
déterminées par la pénurie de vin ?
C'est parce que les .pouvoirs publics n'ont

pas su prendre à temps les mesures qui,
sous un régime de liberté, auraient évité aux
Vignerons et aux commerçants des difficultés

. qu'il importe, à très bref délai, de faire dis
paraître.

-la campagne 1947-1948 a été décevante. i>e
pay« viticole a été privé de l'autorité que
doivent en toute occasion manifester les poa

- voirs publics. . ■ ■ .
La -liberté des transactions a été arrachée,

.après le congrès d'Alger #au ministère du ravi
taillement. . ;

- La- récolte ayant -été déficitaire, le Gouver
nement n'a pas.appliqué, dès -ce moment, les
modalités du statut viticole. Les prix ont
èébuté à un niveau trop bas. Les vignerons
qui avaient été longtemps sacrifiés aux obli-,
gâtions inadmissibles et anormales des ser
vices du ravitaillement, parce qu'ils avaient

-des - besoins urgents d'alimenter leur tréso
rerie ,ont vendu leur récolte sans se soucier
de , l'échelonnement. fl. en est résulté une ;
soudure difficile qui a donné lieu en fin de
Icampagne à des abus regrettables et à des
spéculations inévitables, I

Nous avions pourtant, en son temps, In
formé les pouvoirs publics que, avec le retour
l des récoltes se rapprochant de la normale,
les dangers qui menacent les vignerons
étaient loin d'être illusoires.

Le 13 juillet 1948, dans un rapport demandé
par M. Bourgès-Maunoury à ce moment mi
nistre -du Trésor, rapport communiqué aux
membres du Gouvernement, nous écrivions
textuellement, après avoir examiné les graves
erreurs commises après la libération et en
présence de la menace des vignerons de re-
luser de souscrire aux déclarations de récolte:

« Avant d'-émimérer les mesures qu'il im
porte d'arnêler, il convient de se pencher sur
le passé récent pour, à la lueur des erreurs
commises, méditer sur les raisons qui ont
livré le marché du vin en proie à un regret
table désordre. 1

« Nous ne dirons que peu de choses de !a
campagne J 945-1946, si ce n'est que le compro
mis que .dut accepter M. Farge iut malen
contreux et nuisible du moment que, tout
en maintenant le dirigisme qui, au cours de
l'année 1917, connut la plus pitoyable faillite,
on organisa un pseudo-marché libre alimenté,
le plus souvent, frauduleusement, qui créa
des cours pseudo-légaux qui portèrent le prix
du via À la consommatioa de 90 à 120 É le
litre.

« Ce régime était préjudiciable i tous, aussi
à partir du mois de mai (congrès d'Alger)
vignerons et négociants réela-merent énergi
quement le retour à une totale liberté.

« Le Gouvernement, sachant qu'il ne pour
rait avoir raison des vignerons décidés A ne
plus souscrire de déclarations de résolt es, s'in
clina. La -décision lut d'ailleurs iaciiitée par
la collaboration que lui apportèrent la îedé-
ralion des -associations viticoles et la confé
dération général de l'agriculture, qui conseil
lèrent aux vignerons, à l'occasion de ce
retour à la liberté, des prix très favorables à
la consommation.

« La première et grave erreur du Gouver
nement fut, en présence d'une bonne volonté
indiscutable des organisations viticoles, de ne
pas «écouter et suivre les conseils qui lui
lurent prodigués.

« La liberté rendue au commerce du vin
devait avoir indiscutablement -comme corol
laire l'échelonnement des sorties du vin des
chais -des producteurs tel qu'il est prévu dans
le cadre du statut vi-tieole.
* L'administration des contributions indi

rectes, qui, ce dernier quart de siècle, a mo
difié ses méthodes et a souvent été la bonne
conseillère des vignerons parce qu'elle avait
eu la lourde responsabilité d'appliquer le sta
tut viticole, avait d'ailleurs préparé les textes
qu'elle jugeait indispensables. La production
souhaitait l'application de l'article 8. C'est
dans le -désordre, avec un certain mépris des
organisations syndicales, que la campagne
débuta. La Journée vinieole du 17 juin rap
pelle la faute commise lorsqu'elle écrit:

« Par un désir de laisser la liberté se -déve
lopper intégralement en dehors de toute
contrainte, -on n'a pas voulu décider l'éche
lonnement en fixant, comme l'avait Judicieu
sement préconisé, il y a dix-huit mois, le
président Barthe, les dates limites avant les
quelles les viticulteurs devraient avoir vendu
les parties de résolLe successivement déblo
quées. »
« L'application de l'article 8 aurait probable

ment précipité la tousse nécessaire qu'im
posaient les charges écrasantes qui, au cours
de cette campagne, «nt accablé les vigne
rons; mais en freinant, par une augmenta
tion normale et régulière, la consommation,
elle aurait évité la montée -en flèche spécula
tive et regrettable «pi désorganise le marché.
« U est indiscutable qu'après les décisions

gouvernementales du début de janvier, le
•vignobie méridional, très gravement sinistré,
ne pouvait maintenir le prix de 250 F te
degré, prix de départ de campagne, mais en
organisant le marché on aurait évitS le pire.

■« Le Gouvernement, s'il avait -écouté les
conseils de la profession, aurait évité la déplo
rable injustice qui fait que de nombreux
vignerons, spécialement les plus modestes,
ont vendu la totalité de leur récolte au prix
de 250 à 260 F, tandis que d'autres ont profité
de prix avantageux et certains, très rares
d'ailleurs, de prix spéculatifs.

« Au dixième mois de la campagne, on ne
peut que constater ces erreurs; de môme,

on doit regretter les hésitations qui ont mar
qué la décision de recourir à des vins d'impor
tation. A moins de vile importer d'impor
tantes quantités de vins étrangers, »n ne peut
que s'incliner devant une situation que ia
viticulture n'a pas ïoulue.

« il est pourtant une chose que tout ie
monde souhaite, c'est éviter le retour d'un
tel désordre. il faut done, dans l'ordre, et
aveo méthode, préparer la prochaine cam
pagne. »

Que sera la prochaine récolte T.

« Il est toujours délicat et hasardeux, en
viticulture, de prophétiser l'avenir. Un vieux
dicton dit que « l'ou ne connaît la vendange
que lorsqu'elle est dans la cuve » et que
« c'est la mi-août qui décide de l'importance
de la récolte ». Il est certain que les orages
de ce mois d'été peuvent sensiblement aug
menter la. récolte, de même qu'une grande
sécheresse, aggravée par des journées de forte
clin-leur, a de déplorables répercussions sur lo
fondement.
« Mais, compte tenu des sorties, de l'é volw-

lion de la grappe, on peut espérer qu'enfin
nous en avons fini avec la période * 4es
vaches maigres ».

« Prévoir, pour la France et l'Algérie, une
récolte de 58 A 60 millions dTiectas, comme
je l'ai déclaré voilà bientôt deux mois à l'as
semblée des associations viticoles de Bour
gogne, à Villelranche-sur-SaOne, n'est pas une
déclaration téméraire. Je suis d'autant plas
fondé i avancer ce chiffre qu'une des person
nalités les mieux renseignées du commerce
et qui toujours, -avant la guerre, m'a exacte
ment documenté, me précise, à la date du
23 juin, gu'elle prévoit 58 à 62 millions d'hec-
los et que, dans sa revue des marchés de
début Juillet, La Journée vinicole, elle aus «H,
annonce 50 millions en France et 12 millions
en A'igédîe! - - *

« Face * ces prévisions, nous devons rap
peler quelle a été l'évolution,. ces derniers
temps, de la consommation taxée.

« Je n'évoquerai pas les 46 millions enre
gistrés entre les deux guerres. Une hausse
excessive des prix ramena brutalement la con
sommation 4 49 millions. Mais la consomma
tion taxée- a-été, depuis, en diminution cons
tante pour atteindre, iiélas! 24.132.900 hectos
pendant la campagne 1945-1940 et 22.4D1.700
Lectos pendant la campagne 1916-1947.

« Le retour .à la liberté des transactions a
heureusement relevé ce chiffre. Noua avons

-débuté en septembre par 2.253.430 hectos, nous
avons Irisé en lévrier les 3 millions d'hectss,
mais la hausse des prix -et la situation écono
mique nous ont valu une certaine dépression.
Nous serons bien près de la vérité en retenant
m chiffre qui doit osciller autour de 32 mil
lions d 'hectos.

« Nous sommes en droit d'espérer que
l'effort de propagande, le retour à un peu plus
d'activité, nous assureront un mouvement
ascendant, mais ne nous grisons pas d'un loi
espoir: pendant un certain temps la consom
mation taxée sera loin d'atteindre celle
d'avant guerre. Nous nous trouvons en pré
sence de deux chiffres que le Gouvernement
doit méditer: pour une production d'envirofl
58 millions d'hectos, la consommation taxée
n'accuse que 32 millions d'hectos.

« Prenons garde, d'ailleurs, que la consom
mation en franchise est sujette, elle aussi,
k régression. B'abord parce que, lorsque la
prix -du vin -est élevé, le vigneron a tendance
a commercialiser presque toute sa production;
ensuite, parce que la fiscalité écrasante, en
basant le calcul de l'impôt sur les- bénéfices
agricoles sur 1« rendement à l'hectare, pousse
le vigneron & minimiser sa déclaration en
évitant de déclarer partie du totalité de sa
consommation familiale.
« Voilà, dans toute leur gravité, les laits et

les chiffres dont il faut tenir compte.

Il faut agir avec méthode. .

« H -faut donc prendre les précautions éié
mentaires pour éviter que la viticulture soit
en proie aux difficultés qui ne manqueraient
pas de se produire si intervenait le - déséqui
libre que nous«venons de mettre en lumière.

« 11 ne peut être question de réduire le
droit à la liberté des transactions, de même
-qu'aucun- esprit réfléchi ne peut parler d'un
retour à un dirigisme définitivement con
damné.
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« Le vigneron doit pouvoir disposer dans le
'cadre du statut viticole, du fruit de sa
récolte; il doit avoir le droit de choisir libre
ment son acheteur et discuter avec lui des
conditions de la vente. Mais les pouvoirs

Îiubl eics ontulepdevuoriertodue luersp lreoté dgseér contrrees excès que procure toujours le déséquilibre
des forces de la production avec les besoins
de la consommation. Ils doivent, dans le cadre
de la loi, éviter le désordre qu'a toujours pro
curé la surproduction.

« Le Gouvernement doit veiller à ce que
l'éternelle loi de l'offre et de la demande ne
soit pas faussée cl, pour tout dire. il doit
être un arbitre impartial entre tous les inté
rêts en cause.

Appliquer le statut viticole. .

« Le président du conseil a déclaré: « L'ac
tion des pouvoirs publics vise dès maintenant
u obtenir, suivant les textes du code du vin,
Ha livraison échelonnée des quantités res
tantes de la dernière récolte... ».

« Cette adhésion in extremis à l'article 8
éet la preuve que le Gouvernement est d'ores
et déjà acquis à utiliser les vertus salutaires
de ce texte dont, trop tardivement, il pro
clame l'utilité.

Éviter les erreurs constatées dans le passé.

« L'article 8, la chose est certaine, remplit
admirablement — d'aucuns avaient avant la
guerre déclaré: miraculeusement -r- le but pour
lequel le législateur l'avait édicté. Mais, en
cours d'exécution, l'on a dû procéder à une
adaptation dont il faut rappeler les raisons
pour éviter de retomber dans ces mêmes
erreurs.

« Nous touchons le problème crucial du
système indispensable si nous voulons orga
niser méthodiquement le marché.

« Sur ce point aussi, il laut profiter de
l'expérience.

« On le voit, le système était basé sur des
éléments qui permettent de traiter le vigne-
ion avec une grande équité.

Le Gouvernement arbitre.

« De toutes ces considérations il se dégage
que le producteur, par l'application du statut
viticole, est assuré d'une sécurité certaine;
c'est cette sécurité qui peut créer dans nos
campagnes un nécessaire courant de con
fiance; mais, un autre résultat apparaît; lo
Gouvernement peut, sans mesures répressives,
défendre le consommateur en obtenant sur
les marchés une stabilité des prix qui sup
prime tout acte de spéculation.

« Sans imposer le choix de l'acheteur, ni
sans intervenir dans les transactions indivi
duelles, l'État a tous les éléments pour fixer le

iuste prixueetlepourrixte rempénruerelse amttarchéstouteesses fois que le prix retenu est atteint sur les
marchés des grandes places de production et
lorsque les références sont enregistrées il
peut, en libérant des tranches nouvelles, don
ner l'élasticité nécessaire pour le bon fonc
tionnement de la loi de l'offre et de la de
mande.

Équilibre et réserve.

« En imposant un sage équilibre entre les
forces de la production et les besoins de la
Iconsommation, le Gouvernement évite le re
tour des causes qui créèrent la grave crise de
1930 à 1935. Il peut, en fin de campagne, pren
dre les dispositions logiques pour éviter les
méfaits de la surproduction, et, ce qui abou
tit aux mômes désordres, de la sous-consoni
mation.

« Résultat appréciable du moment que l'on
peut ainsi constituer des stocks de réserve qui
reportés sur la campagne suivante, corrigent
des récoltes déficitaires.

« Rappelons d'ailleurs les effets bienfaisants
de ce système, puisqu'en 1939 le statut viti-
fole permit de mettre à la disposition du pays
un stock de réserve de 20 millions d'hectos.

« Pour le cas où le stock, vu son volume
excessif, devient dangereux, les pouvoirs pu
blics peuvent, par la distillation en débarras
per les chais ».
Le congrès de Nantes, tout en formulant

Une réserve sur l'indication d'un prix social,
adopta l'échelonnement.

L'arrêté qui. aurait certainement évité les
difficultés de l'heure ne fut pas pris dans les
délais voulus. L'instabilité ministérielle d'une
part, la situation anarchique laissée au mar
ché du vin aboutirent à des excès regrettables
lors de la vente des premières vendanges vini
fiées.

L'augmentation des prix que l'application de
l'article 8 et une discipline souhaitée par les
vignerons auraient évitée, souleva de vives
protestations de la part d'organisations non
viticoles. Les jours passèrent et les mesures
qui auraient été salutaires furent abandon
nées. Les pouvoirs publics, après avoir pris
l'avis des organisations viticoles et commer
ciales, imposèrent, sous la pression de grou
pements syndicaux, une baisse autoritaire par
un texte connu sous le nom de protocole du
30 octobre 1918.

C'était un pis-aller, mais il était ft craindre
qu'une telle politique ne pourrait que donner
rapidement des fruits amers.
Le 17 novembre 1918, nous avions "l'honneur

d'adresser une lettre au ministre de l'agricul
ture. Nous en détachons le passage suivant:

« Les associations viticoles, réunies fin juil
let à Nantes, avaient dans une solennelle ré
solution, aflirmé leur fidélité au statut viti
cole. Vous avez bien voulu, à l'occasion de la
réunion de la commission consultative de la
viticulture, vous rallier à ce programme lon
guement étudié par la profession.

« Ce que l'on recherchait, c'est, d'une part,
assurer la sécurité aux vignerons, d'autre part,
établir pour toute la durée de la campagne, la
stabilité des prix.

« Parce que l'on a hésité à retarder une dé
cision présentant un caractère d'extrême ur
gence, vous avez laissé s'instaurer une situa
tion anarchique des cours, que vous auriez
pu modérer et normaliser.

« Je vous demande de bien réfléchir, après
l'étude des premiers résultats connus de la
déclaration de récolte que peuvent vous four
nir les services de l'administration des contri
butions indirectes et vos propres services, sur
ce qui peut se produire au cours de la cam
pagne qui a si mal débuté.

« J'ai la conviction que vous pouvez encore,
dans le cadre du statut viticole et conformé
ment aux décisions du congrès do Nantes,
appliquer l'échelonnement et assurer l'appli
cation d'un système qui, en 1935, a sauvé la
viticulture.

« Je vous demande de réfléchir sur ces pro
blèmes et de vous prémunir contre les diffi
cultés qui pourront, en cours de campagne,
inquiéter les pouvoirs publics.

« Ne pas prendre d'urgence les mesures que
jf. juge indispensables serait assumer, à
l'égard des vignerons une très lourde respon
sabilité que, pour ma part, je tiens par cette
lettre à dégager ».
Le 6 décembre, la Banque de France don

nait des instructions qui ordonnaient de gra
ves restrictions des crédits bancaires.
Cette mesure fut désastreuse pour le com

merce, elle eut de pénibles répercussions sur
les marchés; ceux-ci furent désertés; le né
goce, pour tenir ses engagements, dut pro
céder à des reventes d'une partie de son
stock, alors qu'il n'avait rien d'excessif; il en
registra des pertes importantes. Les pertes
ressenties par le négoce ont été évaluées à
plusieurs dizaines de milliards. On doit admet
tre qu'il s'agit de l'une des causes des diffi
cultés qu'éprouve la production.
C'était en tout cas une raison majeure qui

aurait dû, le 21 décembre 1948, lors de la réu
nion de la C. C. V., imposer aux pouvoirs pu
blics l'application du statut viticole que, pour
notre part, nous avons énergiquement' de
mandé.

Il ne fut rien fait; si la résolution qui fut
adoptée évoque les mesures qui s'imposaient,
aucun résultat pratique ne marqua cette con
sultation. Pourtant, les chiffres de la déclara
tion de récolte furent à cette occasion rendus
publics. La récolte, dans la métropole, s'éle
vait à 42.722.000 hectolitres et à 12.654.000 hec
tolitres en Algérie.
A ces chiffres l'on devait ajouter 500.000 hec

tolitres de vins étrangers reçus ou à rem
porter.
C'est que l'on se berça d'un espoir qui ne

s'est pas réalisé. Dans le rapport qui fut pré
senté aux membres de la C. C. V. il était dit:

« A cet égard, il est intéressant de noter que
la consommation taxée des mois de septem
bre. octobre et novembre a atteint, respecti

vement, 3.115.893, 2.719185 et 2.802.842 hecto
litres, soit un total de 8.667.920 hectolitres et
une moyenne mensuelle de 2.891.000 hecto*
litres environ (contre 2.714.000 hectolitres pen
dant la campagne écoulée), alors que les dis
ponibilités sont voisines de 3.100.000 hecto
litres. Sur ces bases, l'équilibre du marché
semble assuré et la marge existante permet
trait, éventuellement, de parer à un accrois
sement modéré de la consommation ».
L'espérance do voir s'élever la consomma

tion totale à une moyenne mensuelle de '
3 100.000 hectolitres ne s'est pas réalisée du
moment que les chiffres publiés, pour la mé
tropole, par le ministre des finances, se sont
élevés à;

Consommation taxée (métropole).

Septembre: nombre d'hectolitres campagne
1918-1949, 3.110.556; nombre d'hectolitres cam
pagne 1947-194S, 2.253.400.
Octobre: nombre d'hectolitres campagne

1918-1949, 2.749.189; nombre d'hectolitres cam
pagne 1947-1948, 2.480.500.
Novembre: nombre d'hectolitres campagne

1918-1949, 2.802.892; nombre d'hectolitres cam
pagne 1947-1948, 2.769.500.
Décembre: nombre d'hectolitres campagne

1918-1919, 3.250.611; nombre d'hectolitres cam
pagne 1947-1948, 3.092.564.
Janvier: nombre d'hectolitres campagne

1918-1949, 2.439.972; nombre d'hectolitres cam
pagne 1947-1948, 1.950.851.
Février: nombre d'hectolitres campagne

1918-1919, 2.603.501; nombre d'hectolitres cam
pagne 1917-1948, 2.913.1 10.

Total: nombre d'hectolitres campagne
1918-1949, 16.956.721 ; nombre d'hectolitres
campagne 1947-1918, 15.459.915.

Ce retard sur les prévisions du Gouverne
ment -est la source des craintes de la produc
tion et du commerce. Il faut donc, de toute
urgence, apporter par des actes précis tous
les apaisements nécessaires et rendre au com
merce et aux vignerons les moyens normaux
de crédit, en revenant exactement aux condi
tions bancaires et de prêt crédit agricole ap
pliquées avant l« 6 décembre 1918.
Les pouvoirs publics ont le devoir tout

d'abord de prendre les mesures pratiques
pour assurer, dans des conditions normales
et en tenant compte des intérêts légitimes
des vignerons, l'écoulement de la récolte,
afin de préparer une soudure qui ne doit pas
gêner l'organisation de la prochaine campa
gne.
Il faut éviter que, par suite de la sous-

consommation actuelle constatée, il se pré
sente, les derniers mois de la campagne, des
excédents libres que les vignerons pour
raient être tentés de jeter sur le marché pour
libérer leurs chais.
Il faut donc revenir délibérément à l'appli

cation stricte du statut viticole, donc à,
l'échelonnement. Il est indiscutable qu'avec
cette opération qui était naturelle au début
de la campagne, voire le 21 décembre, soit
plus délicate au huitième mois de la cam
pagne. Elle n'est pas impossible. Elle devient
même nécessaire.

Mais le Gouvernement ne doit pas limiter
son action à soutenir le marché du vin, pré
sentement en difficulté. 11 doit faire plus; il
doit prévoir l'avenir et adopter, s'il en est
temps encore, les réformes d'ensemble qui
s'imposent.
Ce serait . prendre à l'égard du pays une

grande responsabilité que de nier les très
graves dangers à échéances plus ou moins
éloignées qui menacent la viticulture.
Ce serait être aveugle que de ne pas pré

voir une organisation viticole pour le cas où,
dans un avenir proche, le déséquilibre entre
les forces de la production et les besoins de
la consommation soit tel que nous ne revi
vions les pénibles heures que le pays a con
nues de IS'07 à 1910 et de 1930 à 1935.
Le Parlement, vigoureusement associé aux

organisations professionnelles,, avait édifié en
1935 un très bel édifice législatif connu sous
le nom de statut viticole; on doit reconnaître
que. depuis la guerre et l'après-guerre, cet
édifice est menacé de démolition. Il faut de
toute urgence l'utiliser et l'aménager.
Le pays, courageusement, s'est mis au

travail. La reconstitution du vignoble est ac
tuellement poussée. Les diverses régions de
France s'adaptent à de nombreux cépages,
souvent même dans des conditions regretta-
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Mes. L'Algérie aura bientôt sa puissance de
production et la Tunisie se relève du désastre
phyiloxérique. Nous pouvons rapidement re
trouver notre production d'avant-guerre.
- Disposons-nous d'un marché suffisant pour
écouler les récoltes i Le problème est d'ores
et déjà posé. La sous-consommation aboutit
en fin de compte aux mêmes dangers que la
surproduction. Problème angoissant que celui
que pose aujourd'hui la distribution du vin
parce que le vigneron a deux ennemis redou
tables qui se dressent devant lui: la fraude et
Jà fiscalité
La réorganisation du. service de la répres

sion des fraudes présente un caractère d'ur
gence. Une rapide enquête des associations
viticole nous a placés devant les conséquences
dangereuses d'un contrôle très réduit.
Lors de la campagne prochaine, les modali

tés du statut viticole dirigeront les vignerons
vers l'amélioration de la qualité; ce qui exi
gera une surveillance attentive, mais dès
maintenant, il faut mettre un terme a des
errements facilités par la guerre et par la
pénurie de ces dernières années.

H faut également mettre un terme à l'exa
gération du prix du vin à la vente au détail
et dans l'hôtellerie. Peut-on admettre un seul
Instant qu'une boisson revenant à 80 F le
litre soit facturée 250 à 400 F le litre et que
des vins de grande qualité d'une valeur de 320
à 450 F soient vendus de 1.200 à 1.400 F i
Il faut également, par l'action combinée de

la profession et des contributions indirectes,
qu'il soit mis fin à des déclarations fraudu
leuses et à des transferts clandestins qui faus
sent toutes les statistiques et, finalement, ont
de graves répercussions sur l'organisation
même du marché.
Le plus inquiétant, ce sont les charges et

les impôts qui grèvent les vins et les spiri
tueux. On a tendance à oublier que le vin
est la boisson naturelle du Français et qu'au
môme titre que certaines denrées le vin est
un aliment qui, par ses calories et ses com
posants, est le produit le plus hygiénique
qui concourt à la défense de la race. Lors
qu'on réfléchit que le vin de consommation
courante supporte de 32 à 36 F de frais par
litre et que la seule fiscalité pour le vin de
qualité la plus courante dépasse 14 F par
litre, l'on est en droit d'affirmer que la fisca
lité gêne l'écoulement et devient un facteur
de crise.
Il faut sans retard reviser profondément

cette fiscalité; c'est d'ailleurs de l'intérêt
bien compris du Trésor public. Le vin ne
peut rester une des rares denrées alimentaires
accablée d'impôts et de taxes.
Que dire de l'alcool ?
La folie fiscale s'est donnée libre cours sur

ce produit. Les droits de consommation et les
autres taxes sont passées de 4.000 F à plus
de 80.000 F par diectoli lire. Nous avions donné
un avertissement au Gouvernement lorsque,
le 1er janvier, nous déclarions à la tribune du
Conseil de la République:

« Je suis au regret, à nouveau, de contester
les chiffres que vient de donner le ministre.

« M. le ministre ignore-t-il que, pendant les
huit derniers mois, la consommation de l'al-
oool a baissé d'environ 200.000 hectolitres 1
M. le ministre ignore-t-il que l'on n'ose plus
publier de statistiques mensuelles et que, si
je suis bien renseigné, il n'a pas été vendu
durant le dernier mois par la régie financière
des alcools 10.000 hectolitres d'alcool ?

« Une crise redoutable sévit parmi ceux
qui, légalement, produisent de l'eau-de-vie.
Voulez-vous un exemple ? Voilà l'eau-devie de
marc, qui intéresse les coopératives de distil
lation. Elle ne trouve pas preneur à 48 F le
litre consommable. Savez-vous à combien
S'élève l'impôt ? Il s'élève à 318 F par litre
et, si l'on vous suivait, l'augmentation des
charges nouvelles sur ce produit dépasserait
J0 F pour le cognac et 55 F pour l'eau-de-vie,
«t d'autres charges s'ajouteront à cette
charge fiscale.

» lin vérité, monsieur le ministre, vous fa
vorisez la fraude dans ce pays par des prix
exagéiés. Il faut dire la vérité. Tout le monde
sait que, lorsqu'un produit supporte de tels
impôts, immédiatement le contrebandier qui
transporte quelques litres d'alcool gagne sa
vie sans travailler. Actuellement, dans la pu-
part des débits, dans certains « bistrots »,
c'est l'alcool de contrebande qui alimente le
marché. Voilà pourquoi les chiffres de con
sommation d'alcool ont diminué. Par cette

formule antiéconomique, vous réduirez les re
cettes du budget et mettrez en danger la
santé publique. »
Les faits nous ont donné rapidement rai

son. Voici le propre aveu du ministre des
finances en réponse à la question écrite posée
par M. Edouard Barthe:
M. Edouard Barthe demande il M. le mi

nistre des finances et des affaires économi
ques d'indiquer les quantités d'alcool de ré
trocession vendues par le service des alcools:
1° en décembre 1917 et janvier 1918; 2° en
décembre 1918 et janvier 1919. (Question du
15 février 1919.)
Réponse. — Quantités d'alcool de rétroces

sion vendues par le service des alcools:

Décembre

1947.
Janvier 1948.

Décembre

1948.
Janvier 1949.

Consommation de bouche.................. 10.000 I 57.000 17.500 I 10.500

Total 67.000 28.000

Ventes tous usages (y compris alcool de
bouche) I 95.J50 I 1G0.810 121.210 t 105.400

Total . . 255. 900 226.670

Septembre 1917
K novembre 1941.

Septembre 1918
à novembre 1948.

Rappels dpc mois antérieurs «

Consommation de bouche 170.000 81.000

(Tous usages, y compris alcool de bouche). 467.000 oiO.UUv

Septembre 1947
à janvier 1948.

Septembre 1948
à janvier 1949

R^eanitilatinn •
'

Consommation de bouche 237.000 110.000

(Tous usages, y compris alcool de bouche) j 718.000 ùyo.ouu
«

Si l'on veut retrouver sensiblement les chif
fres de consommation de vin et des spiritueux
d'avant guerre, il faut procéder à une sage
et urgente revision de ces taxes.
Il faut que le Gouvernement applique, par

une action systématique et tenace, le pro
gramme qu'il a annoncé ces jours derniers.
La France, fière de §es vins d'exception

nelle qualité, doit reprendre dans certains
marchés la place qu'elle a, en partie, perdue.
Les débats qui se sont engages au sujet de

récents accords commerciaux sont une illus
tration du danger que font courir certaines
préférences données à des produits indus
triels.

11 faut développer la propagande et parti
ciper honorablement aux grandes manifesta
tions internationales. On est déçu lorsque l'on
connaît l'indigence des crédits mis à la dis
position de la propagande, alors que dans
d'autres pays, et notamment aux Etats-Unis,
c'est par centaines de millions qu'elle est
financée.

Un exemple récent démontre l'utilité d'or
ganiser sur des bases plus solides celte action.
Ces temps derniers, pour faire mieux con
naître la qualité des vins de France, dans
un pays voisin resté fidèle à sa tradition d'ap
précier nos grands . crus, une dépense de
700.000 francs a valu immédiatement à notre
commerce un chiffre d'affaires de 125 mil
lions de francs.

-Il faut, en outre, rendre à la distillation,
soupape de sûreté de la viticulture, toute
son activité passée. On n'a pas le droit de
laisser dans le marasme nos distilleries coopé
ratives et de laisser disparaître un commerce
spécifiquement français. Il faut consolider et
sauver la régie commerciale des alcools, qui
est à la base du statut viticole, et il faut
respecter les engagements solennels pris
avant guerre.
Ce résultat peut être obtenu grâce à la

solidarité totale qui unit notre agriculture na
tionale, en continuant à appliquer la poli
tique constructive de l'alcool, synthétisée par
les accords de Béziers.

Rappelons enfin que les vignerons protes
tent contre l'atmosphère créée depuis le début
de cette campagne. Ils firent preuve d'un
grand esprit de solidarité nationale en accep
tant, fin octobre dernier, les prix du proto
cole, qui accusaient une diminution de W
pour 100 sur les cours du moment qui, ne
l'oublions pas, ne correspondaient pU's aux
prix excessifs constatés fin septembre.
Le vigneron, spécialement dans les régions

à monoculture, QU le paysan est condamné

à tirer son unique revenu de la seule culture
de la vigne, est, nous ne cesserons de le
proclamer, un consommateur intégral, obligé
de se procurer à des prix souvent exorbitants
tout ce qui lui est nécessaire pour la culture
de son vignoble, pour la nourriture de sa ca
valerie agricole et pour l'entretien de sa
famille.
Comment exiger raisonnablement de lui les

nouvelles baisses de 18 à 20 p. 100 dont il
est question dans le compte rendu de la réu
nion du 20 janvier, lorsqu'il est accablé par
une fiscalité toujours aggravée et par une
hausse constante et même exorbitante des
produits industriels ?
Il nous suffira, d'ailleurs, de placer sous

les yeux de nos collègues les prix indiscu
tables et la hausse constante de certains pro
duits dont il a grand besoin, pour adminis
trer la preuve de l'injustice dont il est vic
time. .

Pour le soufre trituré 98 p. ' 100 type
normal :

Année 1917. — 1er février, 725,30 F.
Année 1918. — 1er février, 1.553,95 F.
Année 1919. — 1er février, 2.007 F. >
Sulfate de cuivre:

Année 1917. — 1er février, 2.038,10 F.
Année 1918. — 1CT février, 3.819,10 F.
Année 1949. — Ie' février, 6.801,65 F.

Engrais chimiques:
Super normal à 14 p. 100: février 1917, 353;

février 1918, 620; février 1949, 1.034.
Sulfate d'ammoniaque: février 1917, 655 ;

février 1918, 975; février 1919, 2.680.
Sulfate de potasse: février 1917 , 900; février

1918, 1.755; février 1949, 2.075.
Engrais .complet moyen: février 1947, 645;

février 1918, 1.395; février 1919, 1.741.
La Journée vinicole a d'ailleurs fait remar

quer que si, jusque-là, on avait déclaré que
« tout était conditionné par les prix agri
coles », le moment doit venir de dire main
tenant « que tout est conditionné par les pro
duits industriels ».
Les produits industriels sont, en effet, au

coefficient 21,58, alors que les produits ali
mentaires ne sont plus qu'à l'indice 16,37. Le
journal viticole publie un tableau qui est
très suggestif, car il nous permet de rectifier
toutes les attaques dirigées contre les agri
culteurs:

Fil aluminium: janvier 1918, 124,4; janvier
1949, 227.
Aluminium en lmgot: janvier 1948, 133,5;

janvier iàiJ, 2i0,$.
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Briques: janvier 1948, 96,9; janvier 1919, 215.
Cuivre en fil nu: janvier 1.918, 121,8; janvier

ï$19, 267,9.
Charbon industriel: janvier 1918, 182,7; jan

vier 1919, 295.
Ciment: janvier 1918, 116,9; janvier 1919,

244,7.
Coton: janvier 1918, 100; janvier 1919, 221,6.
Fuel oil: janvier 1918, 100,8; janvier 1919,

E36,â.
Nickel: janvier 1918, 92; janvier 1919, 218,4.
Plomb: janvier 1948, 109,3; janvier 1919,

860,3.
Tôles en acier Martin: janvier 1918, 181,8;

Janvier 1919, 316,5. ■ ,
Bien d'autres problèmes sont & mener de

iront. Nous avons voulu simplement esquisser
lès réformes principales fi réaliser. Le Gouver
nement se doit de se pencher sur ces pro
blèmes qui commandent l'avenir de notre
.Viticulture,
Nous avons4 l'honneur de demander' au

Conseil de la République le vote de la pro
position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à appliquer immédiatement et
strictement le statut viticole-

ANNEXE N° 282

[{Session de 1949. — Séance du 31 mars 1949.)

JtAPi'ORT fait au nom de la commission des
. moyens de communication, des transports
et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à, ratifier la
Convention internationale des télécommu
nications, signée à Atlantic-City (Etats-Unis
d'Amérique) le 2 octobre 1917, par M. Fou

. anes-DuDarc, «énateur (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la convention inter
nationale des télécommunications, dont le
Gouvernement vous demande la ratification,
a pour but de déterminer la composition,
l'objet et la structure de l'Union internatio
nale des télécommunications.

Cet acte diplomatique, signé par les repré
sentants de soixante et onze pays, modifie et
complète les différents textes qui ont fixé les
attributions de l'Union depuis sa fondation
en 1805; il stipule notamment nue cet orga
nisme entrera dans le cadre de l'O. N. U.
comme institution spécialisée.
La convention est entrée en vigueur le

1er janvier 1949, mais les membres d'un cer
tain nombre de ces conseils.et comités ne
peuvent entrer en fonction avant le dépôt de
l'instrument de ratification.

Il importe donc que le Gouvernement soit,
Bans le plus bref délai, autorisé à ratifier la
convention d'Atlantic-City et votre commis
sion vous invite à donner un avis favorable

au projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier la convention
Internationale des télécommunications, signée
à Atlantic-City (Etats-Unis d'Amérique), le
£ octobre 1947.

ANNEXE N° 283

((Session de 1919. — Séance du 31 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la' commission de
la marine et des pêches sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'article 3 du décret-loi

du 17 juin 1938, relatif à l'organisation et a
l'unification du régime d'assurance des ma
rins, par M. Denvers, sénateur (1).

Mesdames, messieurs,* le régime d'assu
rance des marins comporte jusqu'à présent-
une disposition qui ièse les intérêts de ceux
qui naviguent sur des bateaux d'un tonnage
inférieur à 50 tonneaux. ■ *

L'article 3 du décret-loi du 17 juin 1938 re
latif à l'organisation et à l'unification du ré
gime d'assurance des marins exonère, en
effet, les armateurs de ces unités: « Sont exo
nérés, dès le débarquement, de toutes char
ges autres que le rapatriement, à l'égard des
marins' blessés ou malades».

La proposition de loi qui vous est soumise
aujourd'hui tend à limiter le bénéfice de
l'exonération aux seuls armateurs-artisans.
Votre commission, considérant que. celte

réforme répond aux vœux et aux intérêts de
la population maritime, vous, demande de
donner un avis favorable à' la proposition de
loi suivante: . .

PROPOSITION DE LOI

' Article unique. — Le dernier alinéa de l'ar
ticle 3 du décret-loi du 17 juin 1938 est rem
placé par les dispositions suivantes:
■ « • Sous réserve des dispositions de i'ar-
ticle 65, le marin français propriétaire pour
la totalité d'un bateau d'un tonnage inférieur
à 50 tonneaux, armé à la pêche en première
ou deuxième zone ou à la navigation cûlièie,
est exonéré, dès le jour du débarquement, de
toutes charges autres que le rapatriement à
l'égard des marins blessés ou malades appar
tenant à l'équipage du bateau sur lequel il
est lui-même embarqué,

« Les marins copropriétaires pour la totalité
d'un ou plusieurs bateaux bénéficient de l'exo
nération prévue ci-dessus pour les proprié
taires uniques, à condition d'être tous embar
qués sur les bateaux leur appartenant.

« Le bénéfice de l'exonération est continué
au marin propriétaire qui est dans l'obligation
d'abandonner la . navigation en raison d'une
invalidité définitive ou temporaire donnant
droit aux indemnités ou pensions servies sur
la caisse générale de prévoyance, ou lorsqu'il
est convoqué pour une période de service mi
litaire.
« U est également continué aux marins co

propriétaires lorsque celui ou ceux d'entre eux
qui ont abandonné la navigation se trouvent
dans le cas prévu à l'alinéa précédent.

« Si le marin propriétaire ou copropriétaire
vient à décéder, sa veuve ou ses orphelins
continuent à bénéficier de Texonératiop à la
quelle il avait droit de son vivant. Toutefois,
les orphelins cessent de bénéficier de cet avan
tage lorsque le plus jeune d'entre eux atteint
l'age limite prévu par l'article 13.du présent
décret. »

ANNEXE N° 2 84

(Session de 1919. — Séance du 31 mars 1949.)

hEMANDE en autorisation de poursuites
contre un membre du Conseil de la Répu
Répu-

Pa:-is, le 31 mars 1919.

Georges Moreau, inspecteur général
du travail outre-mer, à M. le pré
sident du Conseil de la République,
palais du Luxembourg, Paris.

; Monsieur le président,
J'ai l'honneur de vous informer qu'au mois

de juin 1918 j'ai saisi le parquet de la Seine
d'une plainte en dénonciation calomnieuse
contre M. Daniel Serrure, conseiller de la
République.
J'ai, en conséquence, l'honneur, monsieur

le président, de solliciter la levée de l'immu
nité parlementaire de M. Serrure.
Veuillez agréer, monsieur le président, l'as

surance de ma haute considération et de mes

sentiments respectueusement dévoués.
o. MOREAU.

ANNEXE N° 285

(Session de 1919. — Séance du 5 avril 1949.)]

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale relatif au report de crédits de
l'exercice 1947 à l'exercice 1948, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 31 mars 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 30 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi relatif
au report de crédits de l'exercice 1947 à l'exer
cice . 191S.
Conformément aux dispositions ! de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré«

ception.de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit;

SECTION i. — BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Exercice 1947.

Art. 1er. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres au titre du budget général (services
civils) de l'exercice 1917 par la loi de finances
n° 47-1496 du 13 août 1947 et par des textes
spéciaux, une somme de 3.053.050.000 F est
définitivement annulée, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

Exercice 1948.

Art. 2. •— Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (services civils) de
l'exercice 1918, en addition aux crédits alloués
par la loi 11° 48-1437 du 14 septembre 1948
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 2.204.597.000 F,
conformément à l'état C annexé à la présente
loi.

# ■

SECTION II. — BUDGET DE RECONSTRUCTION
ET DLQUIPLMENT

Exercice 1917.

Art. 3. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres, au titre du budget de reconstruction et
d'équipement de l'exercice 1947, par les lois
n°» 47-580 et 47-1501 des 30 mars 1947 et

14 août 1947 et par des textes spéciaux, une
somme de 12.423.202.000 F est définitivement
annulée, conformément à l'état B annexé 4
la présente loi.

Exercice 1948.

Art. 4. — 11 est ouvert aux ministres, au
titre du budget de -reconstruction et d'équi
pement de l'exercice 1948, en addition aux
crédits alloués par la loi n° 48-4GG du 21 mars "
1948 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 12.370.988.000
francs et répartis conformément à l'état D
annexé à la présente loi.

SECTION III. — BUDGET ORDINAIRE ET BUDGET

îECONSIRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT (DM'KNSKS
MILITA1BKS.)

Exercice 1917.

Art. 5. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget ordinaire pour
l'exercice 1947 par les lois n°" 46-2922, 47-581,
47-1156, 47-1426, 47-2267 des 23 décembre 1946,
31 mars, 27 juin, 1er août e< 29 novembre
1947 et par des textes spéciaux une somme
de 1.605.561.000 F est définitivement annulée
conformément à l'état E annexé à la pré
sente loi.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
i(l™ législ.) ; 5896, 6659 et in-8 3 1677 ; Conseil
de la République. 201 (année. 1949),

(1) Voir les nos : ■ Assemblée nationale
{!» législ.): 4919, 6024, 6330 et in-8° 1622:
Conseil de la République: 222 (année 1949). M.) Voir les n os : Assemblée nationale llre lé-

gisl.).: 5993, 6074 si «i99 in-8» 1G93,
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Art. 6. - Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 1 917 par
les lois n»» 46-2922, 47-581, 47-1156, 47-1199 des
23 décembre 194G, 31 mars, 27 juin et 14 août
1947 et par dès textes spéciaux, une somme
de 8.013.197.000 F est définitivement annulée
conformément à l'état F annexé à la pré
sente loi.

Exercice 1948.

• Art. 7. — il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses militai
res) de rcxercicn 1918, en addition aux cré
dits alloués par la loi n» 4S-1317 du 27 août
1918 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 2. 395.561.000 F
conformément à -l'état G annexé à la pré
sente loi..

. Art. 8. — Il est ouvert aux ministre?, au
litre du budget de reconstruction et d'équi
pement (dépenses militaires) de l'exercice
Ï918, en addition aux crédits alloués par la
.loi n° 47-1347 du 27 août 1918 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme îoti 3 de 8.010.970.000 F conformé
ment à l'état II annexé à la présente loi.

SECTION IV. - BUDGETS ANNEXES

A. - Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget des services civils.

Caisse nationale d'épargne.

. ' Exercice 1947.

Art. 9. — Les évaluations de recettes lii
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne, pour l'exercice 1917, sont diminuées
d'une somme de 86.808.000 F sur les chapi
tres ci-après:

. 2« section. — Recettes extraordinaires.

Chap. 100 — Prélèvement sur l'excédent
de la première section, 5.977.000 F.
Chap. 101 — Prélèvement sur les fonds de

la dotation pour achat, appropriation ou
construction d'immeubles, 80.831.000 F.

Total égal. 8G t>0?.000 F.
Art. 10. — Sur les crédits ouverts au secré

taire d'État à la présidence du conseil, au
titre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1947 par la loi n» 47-
580 du 30 mars 1917 et par des textes spéciaux
une somme totale de 86.808.000 F est défini
tivement annulée sur les chapitres ci-après:

2° section. — Dépenses extraordinaires.

Chap. 900. — Équipement. - Matériel et
outillage, 5.977.000 F .
Chap. 901. — Achat, appropriation ou cons

truclion d'immeubles, 80.831.000 F.
Total égal, 86.808.000 F.

' Exercice 1918.

Art. ll. — Les évaluations de recettes du
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne, pour l'exercice 1918, sont augmentées
d'une somme de 86.807.000 F applicable aux
chapitres ci-après:

2e section. — Recettes extraordinaires. •

Chap. 100. — Prélèvement sur l'excédent
de la première section, 5.977.000 F.
Chap. 101. — Prélèvement sur les fonds

de la dotation pour achat, appropriation ou
construction o'immeubles, 80.830.000 F.

' Total égal, 86.807.000 F.
Art. 12. — Il est ouvert au secrétaire

d'État à la présidence du conseil, au titre du
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1948, en addition aux
crédits ouverts par la loi n® 48-466 du 21 mars
1948, un crédit de 86.807.000 F applicable aux
chapitres ci-après:

. ! 2« section. — Dépenses extraordinaires.

Chap. 900. — Équipement, - Matériel et
outillage, 5.977 000 F.
Chap. 901. — Achat, appropria lion où cons

truction d'immeubles, 80.s30.000 F.
Total égal, 86.807.000 F.

Imprimerie nationale.

Exercice 1917.'

Art. 13. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre ces finances et des affaires écono
miques au titre du budget annexe de l'Im
primerie nationale, pour l'exercice 1947, par
la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 portant fixa
tion du budget général (services civils) pour
l'exercice 1947 et par des textes spéciaux,
une somme de 97.700.000 F est définitivement
annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 301. — Entretien des bâtiments et

fournitures pour réparations, 1.700.000 F.
Chap. 302. — Entretien, réparation, amor

tissement industriel du matériel d'exploita
tion, 15 millions de francs.

Chap. 304. — Approvisionnement pour le
service des ateliers et dépenses rembour
sables, 81 millions de francs.

Total égal, 97.700.000 F.

Exercice 1948.

Art. 14. - Il est ouvert au ministre des
finances et des alfaires économiques, au titre
ou budget annexe de l'Imprimerie nationale,
pour l'exercice 1948, en addition aux crédits
ouverts par la loi n» 18-1437 du 14 septem
bre 1948 et par des textes spéciaux, des cré
dits s'élevant à la somme de 97.700.000 F
et applicables aux chapitres ci-après:

Chap. 310. — Entretien des bâtiments et
fournitures pour réparations, 1.700.000 F.
Chap. 302: — Entretien, réparation, amortis

sement industriel du matériel d'exploitation,
15 millions de francs.

Chap. 304. — Approvisionnement pour le
service des ateliers et dépenses remboursa
bles, 81 millions ce francs.

Total égal, 97.700.000 F. -

Monnaies et médailles.

Exercice 1947.

Art. 15. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre des finances et des affaires écono
miques au titre du budget annexe des mon
naies et médailles, pour l'exercice 1917, par
la loi n° 47-1496 du 13 août 1917 et par des
textes spéciaux, une somme de 4. 731.000 F
est définitivement annulée au chapitre 306
« Matériel neuf et installations nouvelles ».

Exercice 1918.

Art. 16. — Il est ouvert au ministre des
finances et des affaires économiques, au titre
du budget annexe des monnaies et médailles,
pour l'exercice 1918, en aodition aux crédits
ouverts par la loi n° 48-1137 du 14 septem
bre 1918 et par des textes spéciaux, des cré-
oils s'élevant à la somme de 4.731.000 F et
applicables au chapitre 306 « Matériel neuf
et installations nouvelles ».

Postes, télégraphes et téléphonés.

Artic'e 1947.

Art. 17. — Sur les crédits ouverts au secré
taire d'État à la présidence du conseil, au
titre du budget annexe des postes, télégra
phes et téléphones, pour l'exercice 1917, par
la loi n° 47-580 du 30 mars 1917 portant fixa
tion du budget de reconstruction et d'équipe
ment et par des textes spéciaux, une somme
oe 992.193.000 F est définitivement annulée
sur les chapitres ci-aprèà;

2e section. — Dépenses extraordinaires,

Reconstruction.

Chap. 801. — Reconstruction. — Alloca
tions familiales de la main-d'œuvre excep
tionnelle, 2.249.000 F.
Chap. 802. — Reconstruction. —- Indem

nités éventuelles et spéciales du personnel
titulaire, 4 millions de francs.
Chap. 804. — Reconstruction. —- Bâtiments,

307.311.000 F.

Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel
postal, 211.700.000 F.
Chap. 806. - Reconstruction. — Matériel

électrique et radioélectrique, 27.704.000 F.
Chap. 807. — Reconstruction. — Matériel

de transpor routier. 50.611.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Équipement. — Bâtiments,
40.206.000 F.

Chap. 901. — Équipement. — Matériel pos
tal, 268.508.000 F.
Chap. 902. — Équipement.'— Matériel élec

trique et radioélectrique, 30.906.000 F.
Cnap. 903. — Équipement. — Matériel de

transport routier, 48.998.000 F.
Total égal, 992.193.000 F.

Exercice 1918.

Art. 18. — Il est ouvert au secrétaire
d'État à la présidence du conseil, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, pour l'exercice 1918, en addition
aux crédits alloués par la loi n° 48-466 du
21 mars 1948 portant ouverture de crédits et
autorisation d'engagement de dépenses (dé
penses civiles de reconstruction et d'équipe
ment) au titre du budget général et des
budgets annexes pour l'exercice 1948 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 992 193.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:

2« section. — Dépenses extraordinaires.

Reconstruction.

Chap. 801. — Reconstruction. - Allocations
familiales de la main-d'œuvre exceptionnelle,
2.249.000 F.
Chap. 802. — Reconstruction. — Indemnités

éventuelles et spéciales du personnel titulaire,
4 militions de francs.
Chap. 804. — Reconstruction. — Bâtiments,

307.311.000 F.

Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel
postal, 211.700.000 F.
Chap. 806. — Reconstruction. — Matériel

électrique et radioélectrique, 27.704.000 F.
Chap. 807. - Reconstruction. — Matériel de

transport routier, 50.611.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Équipement. — Bâtiments,
40.206.000 F.

Chap. 901. - Équipement. — Matériel pos
tal, 268.508.000 F. .
Chap. 902. — Équipement. — Matériel élec

trique et radioélectrique, 30.906.000 F.
Chap. 903. — Equ ;pement. — Matériel de

transport routier, 48.998.000 F.
Total égal, 992.193.000 F.

Radiodiffusion française.

Exercice 19Î7. " .
Art. 19. — Sur les crédits ouverts au secré

taire d'État à la présidence du conseil, au
titre du ^budget annexe de la radiodiffusion
française, pour l'exercice 1917, par la loi
n° 47-580 du 30 mars 1947 portant fixation
du budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice 1917 et par des "textes spéciaux,
une somme de 119.073.000 F est définitivement
annulée sur les chapitres ci-après:

2« section. — Dépenses extraordinaires.

Reconstruction.

Chap. 800. — Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments, 13.906.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Travaux de programme. — Ou
tillage pour la radiodiffusion (métropole),
14.197.000 F. »

Chap. 901. — Travaux de programme. — Bâ*
timents pour la radiodiffusion (métropole),
8.997.000 F.

Chap. 902. — Travaux de programme. — Ou
tillage pour la télévision (métropole), 45 mil
lions 143.000 F.

Chap. 903. — Travaux de programme. — Bâ
timents pour la télévision (métropole), 48 mil
lions 118.000 F.

Chap. 905. — Travaux de programme. —»
Équipement du réseau radiophonique africain,
— Bâtiments, 18.712. 000 F.

Total égalr 119.073.000 F.



aia DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — COSSK1L DB LA REPUBLIQUE

Exercice 1918.

Art. 20. — Il est ouvert au secrétaire d'État
à la présidence du conseil, au titre «tu budget
annexe de la radiodiffusion française pour
l'exercice 1948. en addition aux crédits alloués

par la loi n° 48-i6tî du 21 mars 1918. portant
fixation du budget de reconstruction et d'équi
pement pour l'exercice 1048 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant h la somme
.totale de 149.073.000 F et applicables aux cha
pitres ci-après:

2« section. — Dépenses extraordinaires.

Reconstruction.

Cluip. 800. — Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments, 13.90G.00U F.

Équipement.

Chap. 900. — Travaux de programme. — Ou
tillage pour la radiodiffusion (métropole^,
14.197.000 F.

Chap. 901. — Travaux de programme. — Bà-
timenls pour la radiodiffusion (métropole),
8.997.000 F.

Chap. 902. — Travaux de programme. —
' Outillage pour la télévision (métropole), 45 mil
lions 143.000 F.
Chap. 90& — Travaux de programme. — Bâ

timents pour la télévision (métropole), 48 mil
lions 118.000 F.

Chap. 905. — Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique africain.
— KAliments* 18.712.000 F.

Total égal, 149.073.000 F.

p. — Budgets annexes mltfchês pour ordre
au budget des dépenses militaires.

Constructions aéronautiques.

Exercice 1917.

Art. 21. — Sur les crédits ouverts au minis
tre de la défense nationale au titre du bud
get annexe des constructions aéronautiques
pour l'exercice 1947 par les lois n03 46-2922
du 23 décembre 1916, 47-581 du 31 mars 1947,
47-1150 du 27 juin 1947, ' 47-1426 du 1er août
1,947, 47-1499 du 14 août 1957, 47-2267 du 29 no-
yembre 1947 et par des textes spéciaux une
somme de 15.514.990.0fi0 F est définitivement

annulée sur les chapitres ci-après:

lro section. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 302. —• Constructions aéronautiques.
i— Entretien des- matériels et rechanges,
625 millions de francs.
Chap. 303. — Constructions aéronautiques.

•— Fabrications, 12.239.300.00t) F.

2° section. — Études et prototypes.

Chap. 3003. — Constructions aéronautiques.
— j^chcre-lies et prototypes,. 28.250.000 F.

3e section. — Dépenses de premier
établissement

Chap. 800. — Constructions aéronautiques.
«*• Reconstruction, 150 millions de francs.
Chap. 900. — Constructions aéronautiques.

■» Acquisitions immobilières, 372.650.000 F. 1
• Chap. 901. — Constructions aéronautiques.
■» Travaux neufs, 754.860.000 F.
Chap. 902. - Constructions aéronautiques.

»- Équipement industriel, 1.444 930.000 F.
Total égal, 15.5.1-990.000 F.

Exercice 191S.

- Arf. 22. Il est ouvert au ministre de la
défense nationale, au titre du budget annexe
des constructions aéronautiques pour l'exer
cice- 1948, en addition aux crédits ouverts par
Jà loi n° 48-1347 du 27 août 1948 et par des
textes spéciaux des crédits . s'élevant à la
somme de 14.514.990.000 F et applicables aux
chapitres ci-après:

lr« section„ — Dépenses d'exploitation.

Chap. 331. — Fabrications, 11.239.300.000 F.
Chap. 332. — Entretien des matériels et

Rechanges. 525 millions de fraxuas-

2° section. — Études et prototypes.

Chap. 3.1*;. — Études et prototypes, 28 mil
lions 250.000 F.

S» srrfiun. — Dépenses
de premier établissement.

Chap. 830. — Reconstruction, 150 millions de
franc-,.

Chap. 930. — Acquisitions immobilières,
372.65O.ù0<i F.
Chap. 931. — Travaux neufs, 75'i.SfO.0O0 F.
Chap. 932. — Équipement technique et

industriel, 1.444.930.000 F.
Total égal, 1 i.514.990.000 F.

Constructions et armes navales. .

Exercice. 1947.

Art. 23. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre de la défense nationale au titre du

budget annexe des constructions et armes na
vales pour l'exercice 1947 par les lois
n»s 4C-2rjt du 23 décembre 1946, 47-581 du
31 mars 1947, 47-1:156 du 27 juin 1947, 47-1426
du l»r août 1917, 47-1199 du 14 août 1947,
47-2267 du 29 novembre 1917 et parles textes
spéciaux, une somme de 2.460.963.000 F est
définitivement annulée sur les chapitres
ci-après.

i"> section. — Exploitation.

Chap. 300. — Constructions et armes na
vales. — Frais généraux et matières, 1 mil
liard 373.830.000 F.

2e section. — Études et recherches.

Chap. 3002. — Constructions et armes na
vales. — Frais généraux et matières, 295 mil
lions de francs.

3e section. — Équipement.

Chap. 800. — Travaux immobiliers de
reconstruction, 282.500.000- F.
Chap. 801. — Reconstruction de gros outil

lage, 266.400.000- F.
Chap. 900. — Travaux immobiliers de pre

mier établissement, 2.180.000 F.
€hap. 901. — Gros outillage et matériel rou

lant, 173 millions de îrancs.
Chap. 902. — Acquisitions immobilières,

68.053.000 F.
Total, 2.460.963.000 F.

-* ' Exercice 1918. -

Art. 21. — U est ouvert au ni ini- Ire de la
défense nationale, au titre du budget annexe
des constructions et armes navales, pour
l'exercice 194.8, en addition aux crédits- alloués
par la loi n» 48-1347 du 27 août 1948 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme de 2.460.963. 000 F et applicables aux
chapitres ci-après:

1« section. — Exploitation.

Chap. 380. - Frais généraux et de matières
relatifs à l'exploita lion, i.373.830.000 F.

2« section. — Études et recherches.

Chap. 385. - Frais généraux et de matières
relatifs aux études et recherches, 295 millions
de francs.

3« section. - Équipement.

Chap. 880. - Travaux immobiliers de
reconstruction, 282.500.000. F.
Chap. 881. - Reconstitution du gros outil

lage 266.400.000 F.
Chap. 980. - Travaux immobiliers de pre

mier établissement, 2.180.000 F.
Chap. 981. - Gros outillage et matériel rou

lant, 173 millions de francs.
Chap. 982. — Acquisitions immobilières,

68.053.000 F.
Total égal, 2.160.963.000 F.

Fabrications d'armement.

Exercice 1947.

Art. 25. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre de la défense nationale au titre du
budget annexe des fabrications d'armement,

pour l'exercice 1947, par les* lois no» 46-2922
du 23 décembre 1946, 47-581 du 31 mars 1947,
47-1156 du 27 juin 1947, 47-1426- du 1« août
1947, 47-1499 du 14 août 1947, 47-2267 du 29> no»
vembre 1947 et par des textes spéciaux, une
somme de 1.291.313.000 F est définitivement
annulée sur les chapitres ci-après:.

1« section. — Dépenses d'exploitation

Chap. 303. - Fabrications d'armement. —»
Matières et marchés à l'industrie, 110 mil
lions 357.0 »3 F.
Chap. 304. - Fabrications d'armement. —

Achats de surplus, 380.7-08.000 F.

3a section. — Dépenses
de premier établissements

Chap. 800. - Fabrications d'armement. —*
Reconstruction, 118.489.000 F.
Chap. 900. — Fabrications d'armemenï. —i

Travaux neufs, 2O8.289.0Û0- F.
Chap. 901. - Fabrications d'armement.

Acquisitions immobilières, 152.301.000 F.
Chap. JUJ. — Fabrications d'armement. —

Installations et outillage. 321.169.000 F.
Total égal, 1.291.313.000 F»

Exercice 1918.

Art. 20. - H. est ouvert au ministre de la
défense nationale au titre du budget annexe
des fabrications d'armement pour l'exeicice
1948, en addition aux crédits alloués par la
loi n° 48-1347 du 27 août 1948 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
de 1.291.313.000 F et applicables aux chapi
tres ci-après; .

lre section. - Dépenses d'exploitation,

Chap. 362. - Fabrications d'armement. —
Fonctionnement. - Matières et marchés à
l'industrie, 491.065.000 F.

3» section. — Dépenses
de premier établissement.

Chap. 800. — Fabrications d'armement. -»
Reconstruction, 118.489.000 F,
Chap. 960. - Fabrications d'armement. —

Travaux ne ufs,-— Équipement, 529:4r8.000 F,
Chap. 961. — Acquisitions d'immeubles,

152.30t.000 F.
Total égal, 1.291.313.000 F.

Service des essences*

Exercice 1947,

Art. 27. - Sur les crédits ouverts au minis
tre de la défense nationale au titre du bud

get annexe du service des essences pour
l'exercice 1917 par les lois n8 46-2922 du
23 décembre 1946, 47-581 du 31 mars 1947,
47-1156 du 27 juin 1947, 47-1499 du 14 août
1917, et par des textes spéciaux, une somme
de 155.322.000 F est définitivement . annulée
sur les chapitres ci-après:

3» section. - Dépenses
de premier établissement,

Chap. 900. — Renouvellement et création
de bâtiments, machines, outillage et embal
lages en service, 45.267.000 F.
Chap. 901. — Travaux et ins talla tions inté

ressant la défense nationale, entretien des
installations réservées, 110.055.000 F.

Total égal, 155.322.000 F.

Exercice 1948.

Art. 28. - Il est ouvert au ministre de la
défense nationale au titre du budget annexe
du service des essences pour l'exercice 1948,
en addition aux crédits alloués par la loi
n° 48-1347 du 27 août 1948 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme de
155.322.000 F et applicables aux chapitres ci-
après :

3e section. - Dépenses
de premier établissement.

Chap. 900. — Renouvellement, grosses répa
rations et création de bâtiments, machines,
outillages et emballages en service, 45 mil
lions 267.000 F»
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dmp. 991. — Équipement, création d instal
lations immobilières extra-inrlnstrieiles (ins
tallations réservées), 1M.055.000 F.

Total égal, 155.322:000 *.

Service des poudra.

Exercice 1957.

Art. 29. - Sur les civedits ouverts au minis
tre de la défense nationale, au titre du bud
get annexe du service des poudres pour l'exer
cice 1957 par les lois n°» 46-2922 du 23 dé
cembre 1946, 47-581 du 31 mars 1947, 47-1150
du 27 juin 1947, 47-1426 du 1er août 1947,
07-1499 du 14 août 1947 et par des textes spé
ciaux, une somme de 370.809.000 F «st «leltm-
tivement annulée sur les chapitres ci-après:

. 2° section. — Etudes et recherches.

Chap. 3002. - Études et recherches. - Frais
généraux du matériel, .20.148.000 F.

3« section. - Impenses
de premier établissement.

Chap. 3002. - Frais pénéraux, matières
d'wuv res et marchés, 51.201 .000 F.

Chap. 3003. - Frais généraux, matières
d'œuvres et marchés, 298.400.000 F.
Chap. 3004. - Acquisitions immobilières,

6. 70<>.000 F.
Total égal, 876.309.000 F.

Exercice 1958.

Art. 30. — 11 est ouvert au ministre de la
défense nationale au litre du budget at
riexe du service des poudres pour l'exercice
1948, eu addition aux «redits alloués par la
loi n® 48-1343 du 27 août 1948 -et par des
.textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somu de 376.S09.000 F et applicables aux
.chapitres ci-après-

2e section. — Études et recherches.

Chap. 375. - Études et recherche*. - Ma
tériel et matières d'oeuvre, 20.44S.000 F.

3« section. — Dépenses de premier
établissement.

Chap. 3702. - Reconstruction. - Matériel
et matières d'œuvre, 51JÎ61.000 F.
Chap. 3703. - Équipement. — Matériel et

matières d'œuvre, 298.400.(t>0 F.
' Chap. 3704. - Acquisitions immobilières,
«.700.000 F.

Total égal, 370.309.000 F.

SECTION Y. - DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 31. — SUT les autorisations de paye
ment accordées au ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme au titre de la répara
tion des dommages de guerre par l'article 24
de la loi n° 47-580 du 30 mars 1947 modifié
par l'article 5 de la loi n® 47-lVH du 14 août
1917 une somme de 26.<'90.137.000 F est défi
nitivement annulée conformément à l'état 1
annexé à la présente loi.
Art. 32. - Il «st ouvert au ministre de la

reconstruction et de l'urbanisme en addition
aux autorisations d'engagement et de paye
ment de dépenses accordées par loi n® 47-
2406 du 31 décembre 1947 et par des textes
spéciaux des autorisations de payement «'éle
vant à la somme totale de 26.680.137.000 F,
au titre de la reconstruction et de la répa
ration des dommages de gueitre, répartie
conformément à l'état 1 annexé 4 la pré
sente loi.

Art. 33. - Sur 'les crédits ouverts au mi
nistre des travaux publics et des transports
au titre du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1947, par les
lois n°» 47-580 et 47-2-386 des 30 mars et
27 décembre 1947 et par des textes spéciaux,
une somme de 8.^89.345.000 F est définitive
ment annulée sur le chapitre 808 « Recons
titution de la flotte de -commerce et de
ibéedae ».

Art. M. - Il est ouvert au ministre Bès
travaux publics et transports pour l'exercice

1948, en addition aux autorisations d'engage
ment et de payement de dépenses allouées
par la loi B" 47-240C du 31 décembre 1947
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme de 8.699.3 55.000 F et appli
cables au chapitre ci-après;
Titre ITI. - .Reconstitution de la flotte do

commerce et de pêche et de la flotte
rhénane.

Section 2. — Marine marchande.

Chap. A « Reconstitution de la flotte «le
commerce et de pôche ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le
30 mars 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HEBImoT.

ETATS ANNEXES

ÉTAT A

BUUGM ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits aanutes sur l'exercice 1947.

Agriculture. •

TITRE Ier . - DÉPENSES OHDINAUBS

7« partie. — Subventions.

Chap. 517. - Primes à la reconstitution des
oliveraies, 91.000 F.

TITRE H. - IJOUIDATIOX tms DÉPENSES
n£s3i."MNr UES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Allocations aux agriculteurs
dépossédés 4e, leurs exploitations par l'en
nemi ( loi du i juin Wi'J), 263.Ï8S.000 r.

Total pour l'agriculture, 263.875.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Time ll. — JQuIBATIoN BÈS DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSÏ1UTÉS

Chap. 705. - Dépenses immobilières d'héber
gement, .3 millions de francs.
Chap. 706. - Centre de rapatriement et

d'étrangers. - Réparations de dommages et
accidents du travail, 30 millions de francs.
Chap. 710. - Transports, 50 millions de

irancs.

Chap. 742. — Indemnités aux rapatriés, 140
millions de francs.

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 223 millions de
îrancs.

Éducation nationale.

TITRE Ier . — DÉPENSES OIUINAUÏKS

5* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3721. - Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, 125.000.000 F.
Chap. 3722. - Subvention aux collectivités

locales pour travaux d'aménagement de mai
sons de jeunes, 15 millions de francs.
Chap. 3723. - Direction générale de la Jeu

nesse et des sports. — Acquisitions, 4 mil
lions 20.000 F.
Chap. 3724. — Mouvements de Jeunesse et

d'éducation populaire. - Travaux d'aména
gement, 12 millions de francs.
Chap. 3725. - Centres régionaux. - Col

lèges nationaux et écoles préparatoires d'édu
cation physique et sportive. - Acquisitions,
14.870.000 F.
Chap. 3861. - Acquisitions d'ensembles

mobiliers en vue de la reconstitution des

réserves du mobilier national, 7.787.000 F.
Chap. 3862. - Aménagement des résidences

présidentielles, 587.000 F.
Chap. 3983. — Monuments historiques

appartenant à l'État. - Travaux de restau
ration, 89.730.000 F.
Chap. 3984. - Monuments historiques n'ap

partenant pas i l'État. — Travaux de restau
ration, 150.819.000 F.
Chap. 3986. — Bâtiments civils. - Travaux

d'aménagement et de restauration. 56 mil
lions 858.000 F-

Chap. 3987. — Palais nationaux. - Travaux
de conservation, 85.183.000 F.
Chap. 3988. - Établisseiaents d'enseigne

ment supérieur appartenant à l'État. — Tra
vaux daménagement, 23.217.000 F. -
Chap. 3989. - Établissements d'enseigne

ment technique appartenant à l'État. - Tra
vaux d'aménagemcnt, €4.605.000 F.
Chap. 39y4. - Immeubles diplomatiques et

consulaires. - Travaux, 57.5H.000 F.
Total pour l'éducation natimnale, 707 mil
lions 777.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. ■- Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 321. - Études de matériel de ch8«
min de fer, 6.429.000 F.

Intérieur.

TITRE 1". — DÉPENSES OT.BHMUIES

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 326. - Sûreté nationale. - Dépense!
de matériel. - Équipement, 230.860.000 F.
Chap. 327. — Sûreté nationale. - Achat df

matériel automobile, 20.209.000 F.
Chap. 328. - Sûreté nationale. — Bâtiment#

et travaux. - lléinstallalion des services,
12.212.00« F.

Chap. «29. — Sûreté nationale. - Travaux
neufs, 38.476.000 F.

Total pour la 5" partie, 301.817.000 F,

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. — Secours d'extrême urgene«
aux victimes de calamités publiques, 75 mil
lions de francs.

Total pour rinlérieur, 376.S17.000 F.

Production industrielle.

Tin* Jw. - DÉPSSSES O&BEUJXXS *

5* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 331. — Plan national de ravitaille
ment en carburants. - Liquidation, 86 mil
lions 805.000 ir.

Chap. 332. - Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 9.413.000 F.

Chap. 333. - Travaux d'équipement de l'ad
ministration centrale et des services exté
rieurs, 3.324.000 F.

Chap. 33i. - Recherches et prospections mi
nières. - Mesures préparatoires d'exploitation.
d'équipement et d'outillage, ivi.295.000 F.

Total pour le titre 1er, 2G3.837.000 F.

TITRE H. - LIQUIDAITOS DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 708. ■— Liquidation des contrats dé
fournitures. — Fabrications et travaux, 79?
millions de francs.

Total pour la production industrielle,
1.053.837 .000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Tf. — LIQUIDATION DES DÉPOSES
KÉSULTAKT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Dépenses de déminage et d«
désobusage, 191.599.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Subventions aux comités d'en
treprises et aux institutions sociales, 118 mil
lion» 30.000 F,
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Travaux publics et transports.

SECTION III. — AVIATION CIVILE
ET COMMERCIALE

TITRE Itr. — DÉPENSES ORDINAIRES

58 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3202. — Service de l'aviation légère et
sportive. — Entretien du matériel volant,
81.686.000 F.

RÉCAPITULATION

Agriculture, 263.875.000 F.
Anciens combattants et . victimes de la

guerre, 223 millions de francs.
Éducation nationale, 707.777.000 F,
France d'outre-mer, 6.129.000 F.
Intérieur, 376.817.000 F.
Production industrielle, 1.053.387.C00 F.

Reconstruction et urbanisme, 191.599 000 F.
Travail et sécurité sociale. 148.030.000 F.
Travaux publics et transports:
Section III. — Aviation civile et commer

ciale. 81.686.000 F.
Total pour l'état A, 3.053.050.000 F.

ÉTAT B

n' DG ET DES SERVICES CIVILS

(rïECONSTIi UCTION ET ÉQUIPEMENT)

Tableau, par service et par chapitre.
des crédits annulés sur l'exercice 194 7

Agriculture.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstitution des matériels
disparus, 4.976.00.) F.
Chap. 801. — Reconstitution des immeubles

détruits par la guerre, 63.746.000 F.
Chap. 803. — Reconstitution des forêts do

maniales détruites par faits de guerre, 6 mil
lions 77.000 F. .

ÉQUIPEMENT

a)* Travaux exécutés avec la participation
de l'État.

Chap. 900. — Études et travaux d'hydrau
lique et de génie rural. — Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1945,
991.000 F.
Chap. 901. — Travaux d'équipement rural,

19.981 .003 F.
Chap. 902. — Travaux de remembrement,

151.722.000 F.
Chap. 903. — Restauration de l'habitat ru

rai, 33.373.000 F.
Chap. )04. - Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
l81 mai 19Sa 219.(00 F.

Chap. 906. — Travaux d'aménagement agri
cole de la basse vallée du Rhône, 20 millions
738.000 F.
Chap. 907. — Travaux de mise en vale.ir

de la Sologne 15.365.000 F.
Chap. 908. — Construction et aménage

ment d'aballoirs régionaux et municipaux,
7.442.000 F.

Chap. 909. — Achèvement du barrage de
Castillon, 175.431.000 F.
' Chap. 910. — Subventions exceptionnelles
pour travaux d'améliorations pastorales et fo
restières (achèvement des anciens pro
grammes), 3.696.000 F.
Chap. 912. — Reboisement. — Travaux sub

ventionnés (programmes antérieurs à 1946),
8.176.000 F.
Chap. 914. •— Fixation des dunes du Nord,

600.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. — Mise en valeur de la région
des Landes de Gascogne. 05.640.000 F.
Chap. 916 — Travaux neufs dans les forêts

domaniales, 15.972.000 F.
Chap. 918. — Restauration des terrains en

montagne. 31.097.0i0 F.
Chap. 919. — Service de liaison agricole de

guerre. — Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de réinstallation des agri-
culleurs expulsés, 6.613.000 F,

Chap. 920. — Magasins d'approvisionnement
et centres de congélation, 4.592.000 F.
Ch ap 921. — Aménagement d'un centre

de recherche et d'expérimentation du génie
rural, 38.562.000 F.
Chap. 922. — Établissements d'enseigne

ment agricole. — Travaux ' d'équipement,
U8.2W.000 F.

Chap 924. - Services vétérinaires. — Tra
vaux d'équipement, 15 995.000 F.
Chap. 925. — Services centraux. — Achève

ment des programmes de grands travaux
prévus par la loi du 7 juillet 1934 , 806.000 F.
Chap. 9252. — Grosses réparations du canal

de Pierrelatte, 8 millions de francs,

c) Acquisitions.

Chap. 926, — Elab'issements d'enseigne
ment agricole. — Acquisitions. 12.150.000 F.
Chap. 927. — Direction générale des eaux ct

forêts. — Acquisitions, G. 431.000 F.
Total pour l'agriculture, 827.672.000 F.

Anciens oombattants et victimes de la guerre.

ÉQUIPEMENT

Chap. . 900. — Construction, aménagement
et équipement technique, 9.965.000 F.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 800. — Établissements du second de
gré. — Reconstitution du matériel détruit ap
partenant à l'État, 252.000 F.
Chap. 801. — Etabl.sement du second degré

appartenant l'État. — Travaux de recons
truction, 29.126.00) F.
Chap. 802. — Établissements nationaux d'en

seignement technique. — Reconstitution du
matériel détruit, JO millions de francs.
Chap. 803. — Établissements nationaux d'en

seignement technique. — Reconstruction,
39.246.000 F.

Chap. 801. — Inspection de l'éducat:on phy
sique et des sports. — Reconstitution du ma
tériel détruit, 720.000 F.
Chap. 805. — Travaux de reconstruction des

établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 2.800.000 F.
Chap. 806. — Protection et réparation des

monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre, 142.970.000 F.
Chap. 807. — Bât'ments civils et palais na

tionaux. — Reconstruction, 28.299.000 F.

b) Participation aux dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution du matériel dé
truit.

Chap. 811. — Participat.on aux dépenses de
reconstruction des établissements du premier
degré, 9 millions de francs.
Chap. 813. — Éducation physique et sports.

— Participation à la reconstitution du matériel
détruit, 430.000 F.
Chap. 814. — Participation à la reconstitu

tion <iïu matériel des salles de spectacles, con--
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique, 21.809.000 F.
Chap. 815. — Participation h la reconstitu

tion des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées, 16.000 F.

Total pour la reconstruction, 281.968.000 F.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. — Frais d'étude et de contrôle
des travaux d'équipement, 4.293.000 F.
Chap. 901. — Lycées et collèges. — Acquisi

tions, 22 millions de francs.
Chap. 902. — Elablissements du second de

gré appartenant à l'État. — Travaux, 182 mil
lions 966.000 F.

Chap. 904. — Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. — Acquisitions, 700.000 F.
Chap. 905. — Établissements de l'enseigne

ment technique appartenant à l'État. — Tra
vaux, 30.218.000 F.
Chap. 906. — Centres d'apprentisssage. —

Acquisitions. 6 millions de . francs.

Chap. 907. — Centres d'apprentissage. —
Travaux, 027.716.000 F.
Chap. 908. — Écoles nationales d'enseigne

ment technique. - Équipement en matériel
technique et machine-outils, 88.570.000 F.
Chap. 909. — Centres d'apprentissage. —

Équipement en matériel technique, 68 mil
lions 910.000 F.

Chap. 913. — Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation phy-
s.que et sportive, 43.800.000 F.
Chap. 916. — Centres de formation nautique.
- Construction et aménagement, 5.500.000 F.
Chap. 921. — BAliments civils et palais

nationaux.' — Achèvement des opérations en
cours, 72.183.000 F.
Chap. 927. — Établissements d'enseignement

supérieur. — Équipement, 36.432.000 F.
Chap. 928. — Aménagement des administra

tions centrales des ministères,. 4.517.000, F.

b) Travaux exécutés avec participation
financière de l'État.

Chap. 937. — Enseignement supérieur. —
Acquisitions, 12.779.000 F.
Chap. 936. — Enseignement supérieur. ' —

Travaux, 75.252.000 F.
Chap. 937. — Constructions scolaires de l'en

seignement du second degré. — Subvenions,
169.810.000 F.
Chap. 938. — Constructions scolaires de l'en

seignement du premier degré. — Subventions,
153.355.000 F.

Chap. 939. — Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires, 10.174.000 F.
Chap. 910. — Constructions scolaires de l'en

seignement technique. — Subventions, 130
millions 784.000 F. . .
Chap. 911. — Équipement en matériel tech

nique des établissements communaux d'ensei
gnement technique, 48.032.000 F.
Chap. 943. —• Hygiène scolaire et universi

taire. — Travaux, 33.452.000 F.
Chap. 916. — Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 1940), 111.600.000 F.
Chap. 947. —.Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1910-1947), 136 mllions de francs.
Chap. 918. — Subventions aux universités

et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif, 8.700.000 F.

Total pour l'équipement, 2.083.749.000 F.

RÉCAPITULATION

Reconstruction, 284.908.000 F.
Équipement, 2.083.719.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 2 milliards

308.717.000 F.

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Services financiers. — Recons
truction, 25.038.000 F.
Chap. 801. - Services financiers. — Re

construction du matériel détruit, 50. 135.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services
financiers, 128.267.000 F.
Chap. 901. — Services financiers. — Équipe

ment technique, 157.547.000 F.
Total pour les finances, 360.987.000 F.

France d'outre-mer,

ÉQUIPEMENT

Chap. 902. — Installations radioélec triques
aux colonies, 228.139.000 F.
Chap. 901. — Travaux d'aménagement du

Cap-Vert, 2.360.000 F.
Total pour la France d'outre - mer, '
230.499.000 F.

Intérieur.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Services de la sûreté natis-
nale. — bâtiments et travaux. - Réinstalla
tion des services. — Reconstruction,
10.300.000 F.
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ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec participation ■
financière de l'État.

Chap. 902. — Plan d'équipement national.
Tranche de démarrage. •— Subventions aux

collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. —
Îlots insalubres. — Habitations, 10i.S06.000 F.

Chap. 903. — Plan d'équipement national,
p— Tranche de démarrage, -r- Subventions aux
départements et aux communes pour tra
vaux de remise en état de viabilité et tra
vaux d'équipement urgents du réseau routier
départemental, -vicinal et rural, 652.110.000 F.
Chap. 901. — Plan d'équipement national.

»— Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre des com
munications (véhicules utilitaires, passages
d'eau et défense contre les eaux), 78.852.000 F.

Chap. 905. — Plan d'équipement national.
Tranche de démarrage. — Subventions aux

(collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour construc
tions et travaux d'équipement spécial. —
lAssainissement. — Distribution d'eau et de
chaleur. — Voirie, 971.703.000 F.

Chap. 908. — Subventions aux collectivités
Jocales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 31.989.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 914. — Équipement en matériel de
Itramiission du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté natio
nale. 183.964.000 F.

Chap. 916. *- Services de la sûreté natio-
male. — Acquisitions d'immeubles et tra-'
praux neufs, 13.1SL0OO F.

Total pour l'intérieur, 2.046.913.000 F.

Justice.

RECONSTRUCTION

• Chap. 800. — Reconstruction des bUiments
{lénitentiaires et d'éducation surveillée,
4.991.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Travaux neufs aux bftliments
Jiénitentiaires et d'éducation surveillée,
10.777.000 F.
Chap. 902. — ' Acquisitions immobilières,

Ï3.720.000 F.
Chap. 903. — Achat de matériel,

d3.416.000 F.

Total pour la justice. -12.904.000 F.

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

^ha. 900. — Journaux officiels. — Travaux
d'équipement, 30 millions de francs.
Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat

de matériel, i millions de francs.
Chap. 903. — Service de documentation

extérieure et de contre-espionnage. — Acqui
sitions de terrains et d'immeubles, 199.000 F.
Chap. 905. — Groupement des contrôles

radioélectriques. — Acquisition de terrains et
d'immeubles, 670.000 F.
Chap.. 900. — Groupement des contrôles

radioélectriques. — Travaux neufs, 5.398.000 F.
Chap. 907. — Groupement des contrôles

radioélectriques. — Achat de matériel tech
nique, 24.205.000 F.

Total pour la présidence du conseil,
66.172.000 F

/ Production industrielle.

BECONSTRUCnOS

Ohap. 801. — Reconstruction de l'école tech
nique des mines de Douai, 13.979.000 F. ,

. ÉQUIPEMENT

Chap. 901. — Construction de lignes électri
ques d'interconnexion, 1.320.000 F.
Chap. 904. — Construction de pipe-lines,

963.000 F.

Chap. 907. — Contrats de fournitures, d'équi
pement et d'entretien d'usines non résiliés
en exécution de la loi du 20 juillet 1910,
27.773.000 F.

Total pour la production industrielle,
i 1.035.000 F. ' •

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

, Chap. 800. — Projets d'aménagement et de
reconstruction, 160.078.000 F.
Chap. 801. — Études et travaux relatifs' eux

plans masse et des immeubles types, 13 mil
lions 431.000 F.

Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées, 299.200.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Regroupement des services ad
ministrants de la région parisienne, 155 mil
lions 1; J.000 F.

Ohap. 901. — Regroupement des services
administratifs dans les départements. 109 mil
lions 721.000 F.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 737.558.000 F.

Santé publique et population.

nECOSSTRUOTION

Chap. 800. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux, 48.298.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction et rééquipe

ment des centres de contrôle sanitaire aux
frontières, 281.000 F.

ÉQUIPEMENT »

Chap. 900. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement, 259.283.000 F.
Chap. 901. — Subventions aux organismes

d'hygiène sociale pour dépenses d'équice-
ment,, 119. 169.000 F.
Chap. 902. — Protection de l'enfance. •—

Dépenses d'équipement, 28.468.000 F.
Chap. 903. — Établissement de rééducation

et de reclassement des prostituées. — Ins
tallations et aménagements, 582.000 F.

Total pour la santé publique et la popu
lation, 486.381.000 F.

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

Chap. 801. — Reconstitution des matériels
détruits, 179.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achèvement -de l'Immeuble
Fontenoy, 61.098.000 F.
Chap. — Achat de terrains on d'immeu-

toles destinés aux maisons du travail, 5.400.000
francs.
Chap. 902. — Équipement des centres de

formation professionnelle, 3.780.000 F.
Total pour le travail et la sécurité so
ciale, 70.457.000 F.

Travaux publics et transports,

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Remise en état du réseau rou
tier national, 23.499.000 F.
Chap. 801. — Routes nationales. — Travaux

dans les localités sinistrées, 37.602.000 F. -
Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages

d'art. 203.573.000 F.
Chap. 803. — Routes nationales. Amélio

rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction, 86.385.000 F.
Chap. 801. — Voies de navigation intérieure.

— Travaux de déblaiement et de remise en
état, 18.7721.000 F.

Chap. 805. —- Ports maritimes. —• Travaux
de déblaiement et de remise en état, 1.029
millions 829.000 F.

Chap. 806. — Phares. balises et signaux di
vers. — Reconstruction et reconstitution du,
matériel, 2.973.000 F.
Chap. 807. — Application de l'article 36 diï

cahier des charges annexé à la convention
du 29 décembre 1920 conclue entre l'État et
la société des services contractuels des messs,*

geries maritimes, 6^.726.000 F.
Chap. 809. *- Participation de l'État aux dé*

penses de reconstitution du matériel des so*
ciétés de sauvetage, 6.500.000 F.
Chap. 810. — Flottille garde pêche et ba

teaux pilotes. — Constructions et grosses ré
parations 83.570.000 F.
Chap. 811. — Reconstruction et réparation

d'immeubles des services de la marine mat»
chande, 3.898.000 F-

EQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'Étal,

Chap. 900. - Achat, construction, aménage
ment et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
transports, 24.105.000 F.
Chap. 901. — Routes nationales. »- Équipe*

ment, 4.998.000 F.
Chap. 902. - Passages à niveau, 58.775.000

francs.
Chap. 903. - Ponts des routes nationales*

— Constructions et grosses réparations, 22 mil
lions 731.000 F;
Chap. 904. — Voies de navigation intérieure,
- Équipement, 80.818.000 F.
Chap. 905. — Extension du port de Stras

bourg, 10.160.000 F.
Chap. 906. — Travaux de défense contre le|

eaux, 2.195.000 F.
Chan. 908. — Réparation des dégâts causés

par les inondations d'octobre 1940 et d'avril
1942 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude, 702.000 F.
Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipe

ment, 244.927.000 F. :
Chap. 910. - Ports de pèche. — Équipe

ment, 206.550.000 F.
Chap. 913. - Institut géographique national,
- Équipement, 34.622.000 F.
Chap. 9132. - Construction de dépôts

d'hydrocarbures, 196.000 F.:
Chap. 914. - Phares, balises et signaux di

vers. — Amélioration, extension et restaura
tion des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, 16.131.000 F(
Chap. 915. — Matériel aéronautique, 233 mih

lions de francs.
Chap. 916. - Équipement technique dS

l'aéronautique civile et commerciale, 964 mil
lions 814.000 F.
Chap. 917. ■— Travaux et Installations dt}

l'aéronautique, 1.650.080.000 F.

b) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 918. - Subventions allouées p^p
l'État, pour l'exécution des travaux d'intérêt
local visés par la loi du 11 octobre 1910,
451.000 F. - *
Chap. 919. - Subventions pour travaux df.

défense contre les eaux, 9.870.000 F,
Chap. 920. - Subvention pour travaux df

défense contre la mer, 14.184.000 F.
Total pour les travaux publics et les trans
ports, 5.130.669.000 F.-

RÉCAPITULATION

Agriculture, 827.672.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 9.965.000 F.
Éducation nationale, 2.368.717.000 F,
Finances, 360.987.000 F.
France d'outre-mer, 230.499.000 F.
Intérieur, 2.046.943.000 F,
Justice, 42.904.000 F.
Présidence du conseil, 66.472.000 F<
Production industrielle, 44.035.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 737.558.000
Santé publique et population, 486.384.000 F,
Travail et sécurité sociale, 70.457.000 F
Travaux publics et transports, 5.130.G69.000

francs.

Total pour l'état B, 12.423.262.000 F.
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ÉTAT C

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS). — DÉPENSES
ORDINAIRES

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits demandés pour l'exercice 1918.

Agriculture.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

7« partie. — Subventions.

Chap. 517. — Primes à la reconstitution des
Oliveraies, 91.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Allocation aux agriculteurs
dépossédés de leurs exploitations par l'en
nemi (loi du 4 juin 1912), 263.784.000 1? .

Total pour l'agriculture, 2U3.875.000 F.

Anciens combattants et victimes
de la guerre.

' TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
1 RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 705. — Dépenses immobilières d'hé
bergement, 3 millions de francs.
Chap. 706. — Centre de rapatriement et

d'étrangers. — Réparations de dommages et
accidents du travail, 30 millions de francs.
Chap. 710. — Transports, 50 millions de

francs.
Chap. 712. — Indemnités aux rapatriés,

440- millions de francs.
Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 223 millions de
francs.

. Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3721. — Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, 100.600.000 F
Chap. 3722. - Subvention aux collectivités

locales pour travaux d'aménagement de mai
sons de jeunes, 15 millions de francs.
Chap. 3723 — Direction générale de la jeu

nesse et des sports. — Acquisitions, 4 mil
lions 20.000 F.
Chap. 3724. - Mouvements de jeunesse et

d'éducation populaire. — Travaux d'aménage
ment, 12 millions de francs.
Chap. 3725. — Centres régionaux. — Collèges

nationaux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive. - Acquisitions, 11 mil
lions 870.000 F.
Chap. 3861. — Acquisitions d'ensembles mo

biliers en vue de la reconstitution des ré
serves du mobilier national, 7.787.000 F.
Chap. 3802. -s- Aménagement des résidences

présidentielles, 587.000 F.
Chap. 3983. — Monuments historiques appar

tenant à l'État. - Travaux de restauration,
89.730.000 F.

Chap. 3984. — Monuments historiques n'ap
partenant pas a l'État. — Travaux de restaura
tion, 150.819.000 F.
Chap. 3986. — Bâtiments civils. — Travaux

d'aménagement et de restauration, 56 mil
lions 858.000 F.
Chap. 3987. - Palais nationaux. — Travaux

de conservation, 85.183.000 F.
Chap. 3988. — Établissements d'enseigne

ment supérieur appartenant à l'État. — Tra
vaux d'aménagement, 23.217.000 F.
Chap. 3989. — Établissements d'enseigne

ment technique appartenant à l'État. — Tra
vaux d'aménagement, 64.605.000 F.
Chap. 3991. — Immeubles diplomatiques et

consulaires. — Travaux, 50.550.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 675 mil
lions 826.000 F,

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 321. -- Études de matériel de chemins
de fer, 6.429.000 F,

Industrie et commerce.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 331. — Plan national de ravitaille
ment en carburants. — Liquidation, 86 mil
lions 805.000 F.

Chap. 332. — Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 9.413.000 F.
Chap. 333. — Travaux d'équipement de l'ad-

minislralion centrale et des services exté
rieurs, 3.321.000 F.
Chap. 334. - Recherches et prospections mi

nières. — Mesures préparatoires d'exploitation,
d'équipement et d'outillage, H4.2J5.000 F.

Total pour le titre t", 213.«37.000 F.
Total pour l'industrie et le commerce,

213.837.000 F.

Intérieur.

TITnB ler. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 326. - Sûreté nationale. — Dépenses
de matériel. - Équipement, 230.860.000 F.
Chap. 327..- Sûreté nationale. — Achat de

matériel automobile, 20.268.000 F.
Chap 328. - Sûreté nationale. — Bâtiments

et travaux. - Réinstallation des services,
12.212.000 F.

Chap. 329. — Sûreté nationale. — Travaux
neufs, 38.476.000 F.

Total pour la 5e partie, 301.816.000 F.

8» partie — Dépenses diverses.

Chap. 601. — Secours d'extrême urgence aux
victimes de calamités publiques, 75 millions
de francs.

Total pour l'intérieur, 376.816.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Dépenses de déminage et de
désobusage, 191.599.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE II. — LIQUIDATION DES' DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - . Subventions aux comités
d'entreprise et ' aux institutions sociales,
118.030.000 F.

Travaux publics et transports.

I — SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. — Routes et ponts. — Entretien
et .réparations ordinaires, 23.199.000 F.

III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3202. — Service de l'aviation légère
et sportive. — Entretien et réparations des
matériels volants, 81.686.000 F.

HECAPITULATION

Agriculture, 263.875.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 223 millions de francs.
Éducation nationale, 675.826.000 F.
France d'outre-mer,' 6.129.000 F.
Industrie et commerce. 213.837.000 F.
Intérieur, 376.816.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 191.599.000 F.
Travail et sécurité sociale, 148.030.000 F.
Travaux publics et transports:
I. — Services des travaux publics et trans.
ports, 23.499.000 F.

III. - Aviation civile " et commerciale,
81.686.000 F.

Total pour l'état C, 2.201.597.000 F.

État D.

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)
DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits prévus polir l'exercice 1918.

Agriculture,

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstitution de matériel!
disparus, 4.976.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction des immeubles

détruits par la guerre, 63.716.000 F.
Chap. 803. —.Reconstitution des forêts do

maniales. détruites par faits de guerre, 6 mil
lions 77.000 F.

ÉQUIPEMENT .

a) Travaux exécutés
avec la participation financière de l'État.

Chap. 900. - Études et travaux, d'hydrauli
que et de génie rural. — Apurement des pro
grammes antérieurs au 31 décembre 1915,
991.000 F.
Chap. 901. — Travaux d'équipement rural,

19.981.000 F.

Chap. 902. — Travaux de remembrement
et de regroupement cultural, 151.722.000 F.
Chap. 903. — Restauration de l'habitat ru

ral, 35.373.000 F.
Chap. 901. — Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
1" mai 1915, 219.000 F.
Chap. 906. — Travaux d'aménagement agri

cole de la basse vallée du Rhône, 26.738.000 F.
Chap. 907. - Travaux de mise en valeur

de la Sologne, 15.365.000 F.
Chap. 908. — Construction et aménagement

d'abattoirs régionaux et communaux, 7 mil
lions 412.000 F. - - .
Chap. 909. — Achèvement du barrage de

Castillon, 175.431.000 F.
Chap. 910. — Subventions exceptionnelles

pour travaux d'améliorations pastorales et
forestières (achèvement des anciens, pro
grammes), 3. 696.000 F.
Chap. 912. — Reboisement. — Travaux sub.

ventionnés (programmes antérieurs à 1916),
8.176.000 F.
Chap. 911. — Fixation des dunes du Nord,

599.000 F.

b) Travaux exécutés par l'Elat

Chap. 915. - Mise en valeur de la région
des Landes de Gascogne, 65.639.000 F.
Chap. 916. - Travaux neufs dans les lorèts

domaniales, 15.972.000 F.
Chap. 918. - Restauration des terrains en

montagne, 34 097.000 F.
Chap. 919. — Service de liaison agricole de

guerre. — Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de réinstallation des agri
culteurs expulsés. 6.613.000 F.
Chap. 920..— Magasins d'approvisionne

ment et centres de congélation, 4.592.000 F.
Chap. 921. - Aménagement d'un centre

de recherches et d'expérimentation du génie
rural, 38.502.000 F.
Chap. 922. — Établissements d'enseigne

ment agricole. — Travaux d'équipement,
98.218.000 F.

Chap. 921. - Services vétérinaires. - Tra
vaux d'équipement, 15 905.000 F,
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Chap. 925. — Services centraux. — Achève
ment des programmes de grands travaux pro
mus par la loi du 7 juillet 193i, 800.000 F.
Chap. 9252. — Croies réparations du canal

jfle Pierrelatte, 8 millions de francs.

c) Acquisitions.

Chap. 920. — Établissements d'enseigne
ment agricole. — Acquisitions, 12.130. 000 F.
Chap. 927. — Direction générale des eaux

jet forêts. — Acquisitions, 6.431.000 F.
Total pour l'agriculture, 827.670.000 F.

Anciens combattants

et victimes de la guerre.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Construction,' aménagement
■$t équipement technique, 9.905.000 F.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 800.' — Établissements du second de
gré. — Reconstitution du matériel détruit ap
partenant à l'État, 252.000 F.
Chap. 801. — Établissements du second de

gré appartenant à l'État". — Travaux de re
construction, 29.426.000 F.
Chap. S02. — Établissements nationaux

d'enseignement technique. — Reconstitution
du matériel uétruit 10 millions de francs.
Chap. 803. — Établissements nationaux

'd'enseignement technique. — Reconstruction,
S9.2MJ.OÔO F.
Chap. 80i. — Inspection de l'éducation phy

sique et des sports. — Reconstitution du ma
tériel détruit, 720.000 F.
Chap. 805. — Travaux de reconstruction des

"établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 2.800.000 F.
Chap. 80») — Protection et réparation des

tnonuments historiques endommagés par les
Opérations de guerre, 1 12. 970.000 F.
Chap. 807. - Bâtiments civils et palais na

tionaux. — Reconstruction, 28.299.000 F.

J>) Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution du matériel
détruit.

Chap. 811. — Participation aux dépenses de
^construction des établissements du premier
degré, 9 millions de francs.
Chap. 813. — Éducation physique et sports.

— Participation à la reconstitution du maté-
fiel détruit, 430.000 F.

■ Chap. 814. —. Participation à la reconstitu
tion du matériel des salles de spectacle, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique, 21.809.000 F.
Chap. 815. — Participa lion à la reconstitu

tion des fonds de livres des bibliothèques
sinistrées, 16.000 F.

Total pour la reconstruction, 2Si.968.000 F.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. — Frais d'étude et do contrôle
.Ses travaux d'équipement, 4.293.000 V.

Chap. 901. — Lycées et collèges. — Acqui
sitions, 22 millions de francs.
Chap. 902. — Établissements du second

degré appartenant à l'État. — Travaux, 182
millions 966.000 F.
Chap. 901. — Écoles nationales de l'ensei

gnement technique. — Acquisitions, 700.000 F.
Chap. 905. — Établissements de l'enseigne

ment technique appartenant à l'État. —
{Travaux, 30.218.000 F.
Chap. 906. — Centres d'apprentissage. —

AcquUitions, 6 millions de francs.
Chap. 907. — Centres d'apprentissage. —

{Travaux, 627.71G.000 F.
Chap. 908. — Écoles nationales d'enseigne

ment technique. — Équipement en matériel
technique et machines-outils, 88.570.000 F.
Chap. 909. — Centres d'apprentissage. —

Eqffpement en matériel technique, 08 mil -
sions 910.000 F. ,

Chap. 913. — Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive, 43.800.000 F.
Chap. 91G. — Centres de formation nau

tique. — Construction et aménagement, 5 mil
lions 500.000 F.

Chap. 921. — Ratiments civils et palais
nationaux. — Achèvement des opérations en
cours, 72.183.000 F.
Chap. 927. — Établissements d'enseignement

supérieur. — Équipement, 36.432.000 F.
Chap. 928. — Aménagement des administra

tions centrales des ministères, 4.517.000 F.

b) Travaux exécutés avec une participation
financière de l'État.

Chap. 935. — Enseignement supérieur. —
Acquisitions, 12.779.000 F.
Chap. 936. — Enseignement supérieur. —

Travaux, 75.252.000 F.
Chap. 937. — Constructions scolaires de l'en

seignement du second degré. — Subventions,
169.816.000 F.

Chap. 938. — Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Subven
tions, 153.355.000 F.
Chap. 939. — Subventions pour la construc

tion de cantines scolaires, 10.174.000 F.
Chap. 940. — Constructions scolaires de

l'enseignement technique. - Subventions,
130.781.000 F.

Chap. 941. — Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'en
seignement technique, 48.032.000 F.
Chap. 913. — Ilyeiène scolaire et universi

taire. — Travaux, 33.452.000 F.
Chap. 916. — Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 1910), 111.600.000 F.
Chap. 917. — Subventions aux collectivités

pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1916-1917), 136 millions de francs.
Chap. 918. — Subventions aux universités

et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif, 8.700.000 F.

Total pour l'équipement, 2.083.719.000 F

RÉCAPITULATION

Reconstruction, 2S4.968.000 'F.
Équipement, 2.083.719.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 2.368
millions 717.000 F.

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

.RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Services financiers. — Recons
truction, 25.038.000 F.
Chap. 801. - Services financiers. — Recons

titution du matériel détruit, 50.135.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services finan
ciers, 128.267.000 F."
Chap. 901. — Services financiers. — Équipe

ment technique, 157.517.000 F.
Total pour les finances, 3G0.987.000 F.

France d'outre-mer.

ÉQUIPEMENT

Chap. 902. — Installations radioélectriques
aux colonies, 228.139.000 F.
Chap. 901. — Travaux d'aménagement du

Cap-Vert, 2.360.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 230 mil
lions 499.000 F.

Industrie et commerce.

RECONSTRUCTION

Chap. 801. — Reconstruction de l'école tech
nique des mines de Douai, 13.979.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. — Construction de lignes électri
ques d'interconnexion, 1.320.000 F..
Chap. 904. — Construction de pipe-lines,

963.000 F.
Total pour l'industrie et le commerce,
16.262.000 F.

Intérieur.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Services de la sûreté nationale.
— Bâtiments et travaux. — Réinstallation de»
services. — Reconstruction, 10.300.000 F.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 902. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. —
Îlots insalubres. — Habitations, 10i.80G.000 F.
Chap. 9(13. — Plan d'équipement national.

— Tranche de démarrage. — Subventions aux
départements et communes pour travaux de
remise en état de viabilité et travaux d'équi
pement urgents du réseau routier départemen
tal, vicinal et rural, 652.110.000 F.
Chap. 904. — Plan d'équipement national.

— Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et

services qui en dépendent au titre de commu
nications (véhicules utilitaires, passages d'eau
et défense contre les eaux), 78.852.000 F.
Chap. 905. — Plan d'équipement national.

— Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour constructions
et travaux d'équipement spécial. — Assainis
sement. — Distribution d'eau et de chaleur,
— Voirie, 971.708.000 F. , ;
Chap. 908. — Subventions aux collectivités

locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 31.989.000

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 911. — Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et de
la direction générale de la sûreté nationale,
183.961.000 F.

Chap. 916. — Services de la sûreté nationale,
— Acquisitions d'immeubles et travaux neufs.
13,181.000 F.

Total pour l'intérieur, 2.016.913.000 F.

Justice.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments
pénitentiaire et d'éducation surveillée, 4 mit»
lions 991.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 10 mil
lions 777.000 F.

Chap. 902. — Acquisitions immobilières,
13.720.000 F.

Chap. 903, — Achat de matériel, 13.i1G.00Q
francs.

Total pour la justice, 42.901.000 F.

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Journaux officiels. — Traiatuç
d'équipement, 29 millions de francs.
Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat dg

matériel. 6 millions de francs.
Chap. 903. — Service de documentation ex<

térieure et de contre-espionnage. — Acquisl»
tion de terrains et d'immeubles, 199.000 F.
Chap. 905. — Groupement des contrôles ra*

diélectriques. — Acquisition de terrains et
d'immeubles, G70.000 F.
Chap. 900. — Groupement des contrôles ra-

dioélecliiques. — Travaux neufs, 5.398.000 £.
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Chap. 907. — Groupement des contrôles ra-
dioélec triques. ,T- Achat de matériel technique,
24.205.000 F. '

Total pour la présidence du conseil,
65.172.000 F; ' „

Reconstruction et urbanisme.

' 1 RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Projets d'aménagement et de
reconstruction, 160.073.000 F.
Chap. 801. — Études et travaux relatifs aux

plans masse et des immeubles typé, 13.131.000
(rancs.
Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans

les villes sinistrées, 299.200.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Regroupement des services ad
ministra tifs, 201.819 .000 F.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 737.558.000 F.

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux, 48.298.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction et équipement

des centres de contrôle sanitaire aux fron
tières, 281.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement, 259.283.000 F.
Chap. 901. — Subventions aux organismes

d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement.
149.469.000 F.
Chap. 902. — Protection de l'enfance. —

Dépenses d'équipement, 28.108.000 F.
Chap. 903. — Établissements de rééduca

tion et de reclassement des prostituées. —
Installations et aménagements, 582.000 F.

Total pour la santé publique et la popu
. . Jation, 4SG.381.000 F.

Travail et sécurité sociale.

"" RECONSTRUCTION

Chap. 801. - Reconstitution des matériels
détruits, 179.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble
Fontenoy, Ct.098.000 F.
Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeu

bles destinés aux maisons du travail, 5.400.000
lianes.
Chap. 902. — Équipement des centres de lor-

mation professionnelle, 3.7S0.000 F.
.. Total pour le Iravaii et la sécurité so

ciale, 70.157.000 F.

Travaux publics et transports.

SECTION I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

Chnp. 901 — Routes nationales. — Équipe
ment, 4.998.000 F. . ;
Chap. 902. — Passages à niveau, 53. 775. 000 F.
Chap. 903. — Ponts et routes nationales.- —

Constructions et grosses réparations, 22 mil
lions 731.000 F.

Chap. 901. — Voies de navigation intérieure.
— Équipement, 80.818.WW F.
Chap. 905. — Extension du port de Stras

bourg, 10.160.000 F.
Chap. 906. — Travaux de défense contre les

eaux, 2.195.000 F.
Chap. 908. — Réparation des dégâts causés

par les inondations d'octobre 1910 et d'avril
X'Ji'2 dans les départements des Pyrénées-Orien
tales et de l'Aude, 702.000 F.
Chap. 909. Ports maritimes. — Équipe

ment, 211.927.000 F.
Chap. 910. — Ports de pèche. — Équipe

ment, 20G.550.000 F.
Chap. 913. — Institut géographique national.

— Équipement, 31.622.^00 F.
Chap. 9132. — Construction de dépôts d'hy

drocarbures, 190.000 F.
Chap. 911. — Phares, balises et signaux di

vers. — Amélioration, extension et restau
ration des établissements de signalisation ma
ritime des territoires d'outre-mer, 16 millions
1 3 1.000 F.

bl Travaux exécutés avec la participation
l financière de l'État.

Chap. 918. — Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1910, 451.000 F.
Chap. 919. — Subventions pour travaux de

défense contre les eaux, 9.870.000 F.
Chap. 920. — Subventions pour travaux de

défense contre la mer, ll.181.000 F.
Total pour la section I: travaux publics
et transports, 2.089.809.000F.

SECTION ll. MARINE MARCHANDE

• RECONSTRUCTION

Chap. 806. — Application de l'article 36 du
cahier des charges annexé à la convention du
29 décembre 1920 conclue entre l'État et la
compagnie des messageries maritimes, 6l mil
lions 726.000 F.

Chap. 809. — Participation de l'État aux dé
penses de reconstitution du matériel des so
ciétés de sauvetage, 6.500.000 F.
Chap. 810. — Flottille garde pèche et ba-

teaux-pilotes. — Constructions et grosses ré
parations, 83.570.000 F. .
Chap. 811. — Reconstruction et réparation

d'immeubles des services de la marine mar
chande, 3.898.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9002. — Achat, construction et aména
gement d'immeubles pour les services de la
marine marchande, 20.773.000 F.

Total pour la section II: marine mar
chande, 179.167.000 F.

RECONSTRUCTION

Chap. 801. — Routes nationale. — Travaux
Bans les localités sinistrées, 37.602.000 F.
Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages

î'art, 203.573.000 F.
Chap. S03. — Routes nationales. - Amélio

rations apportée; aux ponts détruits lors de
leur reconstruction, 8G385 000 F.
Chap. 801. — Voies de navigation intérieure.

— Travaux de déblaiement et de remise en

état, 18.772.000 F.
Chap. 805. — Ports maritimes. — Travaux

de déblaiement et de remise en état, 1.029
millions 829.000 F.

Chap. 806. — Phares, balises et signaux di
vers. — Reconstruction et reconstitution du
matériel, 2.973.000 F.

ÉQUIPEMENT

v a) Travaux exécutés et financés var l'État.

Chap. 900. — Achat, construction, aménage
ment et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux oublies et
transports, 3.332.000 F,

SECTION 111. - AVIATION CIVILE
ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

Chap. 915. — Matériel aéronautique, 223 mil
lions de francs.

Chap. 916. — Équipement technique de
l'aéronautique civile et commerciale, 964 mil
lions 811.000 F.

Chap. 917. — Travaux et installations de
l'aéronautique, 1.650.080.000 F.

Total pour la section Ill : aviation civile et
commerciale, 2.837.891.000 F.

RÉCAPITULATION

Section I. — Travaux publics et transports,
2.089.809.000 F.

Section 11 — Marine marchande, 179 mil
lions 467.000 F.
Section III. — Aviation civile et commer

ciale, 2.837.894.000 F.
Totaux pour les travaux publics et trans
ports, 5.107.170^000 F,

. . RÉCAPITULATION GÉNÉRALE !

Agriculture, 827.070.000 F.
Anciens combattants et viclimes.de la

guerre, 9.9G5.000 F. • '
Éducation nationale, 2.368.717.000 F.
Finances, 360.987.000 F.
France d'outre-aner, 230.199.000 F.
Industrie et commerce, 16. 262.000 F,
Intérieur, 2.016.913.000 F.
Justice, 42:901.000 F.
Présidence du conseil, G5. 172.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 737.558.000 F.:
Santé publique et population, 486.381.000 F<
Travail, 70.457.000 F. /
Travaux publics et transp?rts:
I. — Travaux publics et transports,
2.089.809.000 F.

I. — Marine marchande, 179.467.000 F.
III. — Aviation civile et / commerciale,
2.837.891.000 F.

Total pour l'état D, 12.370.988.000 F.

ÉTAT E

BUDGET ORDINAIRE. — (DÉPENSES MILITAIRES)"

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1947.

Guerre.

SECTION I. — MÉTROPOLE ET AFRIQUE
DU NORD

A. — Armée.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3112. — Munitions et armement*
1.221.559.000 F.

TITRE ll. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7006. — Remboursement des prélè
vements effectués pour les besoins des forces
françaises de l'intérieur, 57.800.000 F.
Chap. 701. — Intendance. — Dépenses diver

ses résultant des hostilités, 43.320.000 F.
Chap. 702. — Règlement des enlèvements el

des dommages imputables à l'armée et aux
forces françaises de l'intérieur pendant la
guerre 1939-1915 en dehors du cadre normal
de leurs activités militaires ainsi qu'aux for
mations de la résistance. 38.516.000 F.
Chap. 703. - Service de santé. — Dépenses

diverses résultant des hostilités, 50 millions
de francs.

Chap. 704. — Service du matériel. — Dépen«
ses diverses résultant des hostilités, 3 mUi
lions 057.000 F.
Chap. 7012. — Fabrications d'armement. —•

Liquidation des marchés résiliés, 150 millions
631.000 F.
Chap. 705. — Service du génie. — Dépenses

diverses résultant des hostilités, 28.745.000 F..
Total pour le titre If, 372.102.000 F.
Total pour la guerre, 1.593. 661.000 F.

B. — Marine.

TITRE ll. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 707. — Constructions et armes nava*
les. — Liquidation des marchés résiliés^
11.900.000 F.

Total pour l'état E, 1.605. 561.000 F. '

ÉTAT k-

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT
(DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1947.

Air.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Établissements et basçs da
l'armée de l'air. — Reconstruction, 315 mil-»
lions 123.000 i. 4
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ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Établissements et bases de
l'armée de l'air. — Travaux et installations,
C48.208.000 F.

Chap. 901, - Acquisitions immobilières,
49.686.000 F.
Chap. 9032. - Télécommunications. - Fa

brications, 450.69G.000 F.
Chap. 905. — Télécommunications. — Étu

des et recherches, 148.560.000 F.
Chap. 907. — Achat de surplus, 1.544.000 F,
Total pour l'air, 1.613.817.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE II. — DÉPENSES MILITAIRES

Chap. 950. — Travaux et installations doma
niales, 233.092.000 F.
Chap. 952. — Équipement industriel des di

rections d'artillerie, 5.367.000 F.
Chap. 953. — Constitution de nouvelles uni

tés motorisées, 58.486.000 F.
Chap. 954. — Équipement technique de l'in

tendance, 10.208.000 F.
Chap. 955. — Matériel et stock du service

de santé, 200.635.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 507 pail

lions 788.000 F.

Guerre.

A. - Armée.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Intendance. - Reconstruction,
20.102.000 F.
Chap. 801. — Service de santé. — Recons

truction, 16.654.000 F.
Chap. 802. - Service du matériel. - Recons

truction, 38.460.000 F.
Chap. 803. - Service du génie. - Recons

truction, 57.158.000 F.
Chap. 801. - Chemins de fer et routes. —

Peconstruction, 5.929.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Intendance. - Équipement,
80.G08.000 F.

Chap. 901. - Service de santé. - Équipe
ment, 35.518.000 F.

Chap. 902. — Service du matériel. - Équi
pement, 225.338.000 F.
Chap. 903. - Service du génie. - Équipe

ment, 307.951.000 F.
Chap. 9032. - Service du génie. — Réinstal

lation des services militaires évincés, 4 mil
lions 096.000 F.

Chap. 904. - Chemins de fer et routes. —
Équipement, 25.677.000 F.
Chap. 905. - Service des transmissions. —

Équipement, 279.046.000 F.
Chap. 906. - Achats à l'étranger de dota

tions d'entretien d'unités excédant les be
soins normaux (à l'exclusion des dotations
d'entretien nécessaires pour l'année 1947),
292.444.000 F.

Chap. 907. - Achats à la société nationale
de vente des surplus de dotations excédant
les besoins normaux (à l'exclusion des dota
tions d'entretien nécessaires pour l'année
4947), 2.358.740.000 F.
Chao. 908. — Construction et équipement

de laboratoires et organes d'études. - Con
trats d'études, 18.124.000 F.
Chap. 909. - Intendance. - Acquisitions

Immobilières, 15 millions de francs.
Chap. 9102. - Service du matériel. - Ac

quisitions immobilières, 15 millions de francs.
Chap. 911. — Service du génie. - Acquisi

tions immobilières, 5 millions de francs.
Chap. 912. - Cession de matériel lourd,

33.300.000 F.

Chap. 9122. — Études et prototypes (fabri
cations d'armement et transmissions), 309 mil
lions 260.000 F.

Chap. 9123. - Subvention au budget annexe
des fabrications d'armement pour travaux de
premier établissement de caractère militaire,
gG2.497.000 F.

Total pour l'armée, 5.105.902.000 F, -

B. — Gendarmerie.

RECONSTRUCTION

Chap. 806. — Gendarmerie. — Reconstruc
tion, 10.899.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 915. — Gendarmerie. — Équipement,
t08.797.000 F.

Chap. 916. - Gendarmerie. - Acquisitions
immobilières, 1.151.000 F.

Total pour la gendarmerie, 121.247.000 F.

RÉCAPITULATION

a) Armée, 5.105.902.000 (F.
б) Gendarmerie, 121.247.000 F.
Total pour la guerre, 5.227.149.000 .F

Marine.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Intendance maritime. - Re
construction, 170.320.000 F.
Chap. 801. — Service de santé. - Recons

truction, 1.739.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Intendance maritime. - Équi
pement, 56.702.000 F.
Chap. 901. - Service de santé. - Équipe

ment, 33.019.000 F.
Chap. 905. - Travaux maritimes. - Tra

vaux et installations, 135.729.000 F.
Chap. 906. - Aéronautique navale. - Équi

pement des bases, 171.844.000 F.
Chap. 909. — Travaux maritimes. - Acquisi

tions immobilières, 73.038.000 F.
Chap. 910. — Travaux maritimes. - Partici

pation de l'État à certains travaux d'utilité
publique, 21 millions de francs.

Total pour la marine, 663.391.000 F.

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 903. — Service cinématographique des
armées. - Installations, 1.052.000 F.

RÉCAPITULATION

Air, 1.613.817.000 F.
France d'outre-mer, 507.788.000 F.
Guerre, 5.227.149.000 F.
Marine, 663.391.000 F.
Présidence du conseil, 1.052.000 F.
Total pour l'état F, 8.013. 197.000"F.

ÉTAT G

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits demandés pour l'exercice 1948.

Forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE II. - IMPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

a) Règlement des dépenses attachées à l'ac
tion des forces françaises combattantes de
l'intérieur.

'Chap. 7030. - Règlement des prélèvements
etfeciué.5 pour les besoins des forces fran
çaises de l'intérieur, 57.800.000 F.
Chap. 7040. - Règlement des enlèvements

et des dommages imputables à l'armée et
aux forces françaises de l'intérieur pendant
la guerre 1939-1945 en dehors du cadre nor
mal de leurs activités militaires, ainsi qu'aux
formations de la résistance, 38.546.000 F.

c) Dépenses de liquidation des hostilités.

Chap. 7072. - Liquidation des marchés ré
siliés (guerre), 910.634.000 F.
Chap. 7073. — Liquidation des marchés ré

siliés (marine), 11900.000 F

Chap. 7082. — Dépenses diverses résultait
des hostilités (guerre), 125.122.000 F.

Total pour les forces armées (sectiofl
gommune), i.174.002.000 F.

SECTION GUERRE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

>» partie. *— Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 337. - Armement léger. - Réalisa
tions, 123.145.000 F.
Chap. 338. - Munitions et matériels Z. -•

Réalisations, 1.098 414.000 F,
Total pour les forces armées (sectioat
guerre), 1.221.559.000 F.

Total pour l'état G, 2.395.561.000 F.

ÉTAT H

BUDGET DE RECONiS-TRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

(DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits prévus pour l'exercice 194S.

Forces armées.

SECTION COMMUNE

RECONSTRUCTION

Chap. 8060. - Gendarmerie. - Recons
truction, 10.899.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9030. - Service cinématographique
des armées. - Installations, 1.052.000 F.
Chap. 9032. — Contrats de fournitures,

d'équipement et d'entretien nouveau d'usi
nes non résiliés en exécution de la loi
du 20 juillet 1940, 27.773.000 F.
Chap. 9150. - Gendarmerie. . - Équipe

ment, 108.797.000 F. ^
Chap. 9160. - Gendarmerie. - Acquisitions

immobilières, 1.551.000 F.
Total pour la section commune,
150.072.000 F. - '

SECTION AIR

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Bases. — Reconstruction,
273.307.000 F.

Chap. 801. - Commissariat. — Recons*
truction, 6.616.000 F.
Chap. 802. - Service du matériel. - Re

construction, 35.200.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Bases. - Travaux et Instal
lations, 6t9.461.000 F.
Chap. 902. - Commissariat et installations,

5 millions de francs.

Chap. 904. - Service du matériel. — Tra
vaux et installations, 13.747.000 F.
Chap. 905 - Service du matériel. — Achat

de surplus, 1 544.000 F. "
Chap. 907. - Service de santé. - Travaux

et installations, 10 millions de francs.
Chap. 910. — Télécommunications. - Fa

brications, 450.696.000 F.
Chap. 922. - Télécommunications. - Étu

des et recherches, 148.560.000 F.
Chap. 910. — Bases. - Acquisitions immo

bilières, 8.306.000 F.
Chap. 941 - Commissariat. - Acquisitions

immobilières, 10 millions de francs.
Chap. 942. - Service du matériel. - Acqui

sitions immobilières, 31.380.000 F.
Total pour l'air, 1.613.817.000 F.

SECTION GUERRE

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Service de l'intendance. —
Reconstruction, 20.102.000 F.
Chap. 801. — Service de santé. - Recons

truction, 16.654.000 F.
Chap. 802. - Service du matériel. — Re

construction. 38.460.000 F.
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Clw p. 803. - Service du génie. — Reconsr
truction, 57.156.00)- F.
Chap. 804. - Chemins de fer et routes. —

Reconstruction. 5.929.000 F»

EQUlTEMfSt

Chap. 900- - Service de- l'intendance. —
Équipement, 80.6*8.OO0 F..
Chap. 901. — Service de santé. — Equipe-

mont, 35.518.000 F.
fc«i,T. 902. — Service du matériel., - Équi

pement, 225.338.000 F.
Clhapi 903. — Service du génie. — Equipe

ment. 307.951.000 F.

Chap. 9032; — Réins-laTlation: des services
militaires évincés, 4.0%.0<>0 F..
Chap. 90-k - Chemins de 1er et routes. —

Équipement, 25.677.000 1'.
Chap. 905. - Service des transmissions. —

Équipement, 279.0iC.000 F.
Chap. 906. — Achat A l'étranger de dota?

lions d'entretien, 292.411. 000 F.
Ch.ip. 907. - Achats à la société nationale

de vente des surplus. 2. 3" S. 7 10. 000 F.
Chap. 908. — Construction et équipement

de laboratoire et organes t'expérimenta*
lion, J8.12i.00U F

Chap. 909. :— Intendance. - Acquisitions
immobilières* 15 millions de francs.
Chap. 9102. - Service du matériel. - Ac-

quisilions immobilières. 15 millions de
Irancs.

Chap. 911. — Service du génie. - Acquir
sil'ions immobilières, 5 millions de francs.
Chap. 912. - Matériel lourd, 33.300.00f F.
Chap. 9122. - Études el prototypes. — Sub

vention au budget annexe des fabrications
d'armement,, 309.260.000 F.
Clsap. 9123. — Subvention au budget an

nexe des fabrications d'armement pour la
conveplure des. dépenses de premier établis*
sèment de- caractère militaire, 962.49-7.000 F.

Total pour la guerre, 5.105.902.00#. F.

SECTION M.VMNE

. RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Commissariat de- la marine-
— Reconstruction, 170.320.000 F.
Chap. 801. - Service de santé. — Recons

truc lion, 1.739.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Commissariat de la marina.
- Équipement, 56.702.006 F.
Chap. 901. — Service de santé. - Equipei-

ment. 33.019:000 F.
Chap. 905. - Travail v maritimes. — Tra

vaux et installations, 135.729;000 F.
Chap. 906. —» Aéronautique navale. •-

Équipement des bases, 171.811.000 F.
Chap. 909: - Travaux maritimes» — Ac

quisitions immobilières» 73.038.000' F.
Chap-. 910. - Travaux maritimes, - Parti

cipation de l'État à certains travaux d'uti
lité publique,. 21 millions de francs.

Total pour la marine, 6i3.391.000. F.

France d'outre-mer.

. ll. - DÉPENSES MILITAIRES

Chap. 950. — Travaux et installations do
maniales, 233.092.000 F.
Chap.. 952. — Équipement industriel des di

rections d'artillerie. - Transmissions, 5 mil
lions 367.000 F.
Chap.. 1953. - Constitution de nouvelles

unités motorisées, 58.436.000 F.
' Chap. 954. — Équipement technique du
service de l'intendance, 10.208.000 F.
Cliap. 955. - Équipement technique du

service de santé, 200.635.000 F.
Total pour la France d'ouitre-mer, 507
millions 788.000 E..

RÉCAPITULATION

Forces armées:'
Section commune, 150.072.000 F.
Section air, 1.613.817.000 F.
Section guerre, 5.105.902.000 F.

Section marine, 663.391.600 F:
France d'out remuer, 507.7S8.C0O> F.
Total pour l'état H, 8.010.970.000 F.

ÉTAT I

BUDGET DE IÎECOXSTnUCTIOS ET D'ÈQUIlBMEST

Tableau des autorisations de payement an
nulées sur l'exercice 1917 et demandées
pour l'exercise 1918.

S ler. - Indemnités et avances directe
ment payées par le crédit national r

1® Indemnités pour reconstitution des meu
bles d'usage courant ou familial (loi du 28 oc
tobre 19-16) : autorisations de payement annur
lées sur l'exercice 1917, 414 millions de francs ;
autorisations de payement accordées pour
l'excrcicc 1918,. 411 millions de francs.

§ 2. — Dépenses payées sur provisions du
crédit national:

1° Travaux de voirie et de réseaux d'assai
nissement et de distribution d'eau, de gaz ou
d'électricité (ordonnance n° 45-2062 du 8 sep
tembre- 1945, art, 16, 17, 18 et 20) : autorisa
tions de payement annulées sur l'exercice
1947, 6.G12.635.000 F; autorisations de paye
ment accordées pour l'exercice 194S, 6.612 mil
lions 635.000 F.

2° Acquisitions ou expropriations de ter
rains (lois validées des' 11 octobre 1940 et
12 juillet 1941, art. 10 et art. 4 de la loi n° 47-
2406 du 31 décembre 1947: autorisations de
payement annulées sur Fexercice 1917,
885.638.000 F; autorisations de payement accor
dées pour l'exercice 1948, 885.638.000 F.
3° Travaux préliminaires ît la reconstruction

(ordonnance n° 45-609 du 10 avril 1915, art. 21
et art 4 de la loi n° 47-2408 du 31 décembre
1947) : autorisations de payement annulées sur
l'exercice 1947, 1.996.S99.000 F;, autorisations
de payement accordées, pour l'exercice 1918,
1.996.809.000 F.

Totaux pour le- paragraphe li: autorisât-
tions de payement annulées sur l'exer
cice 1947 . 9.495.172.000 F; autorisations de
payement accordées pour l'exercice 191S,
9.495.1-72.000 F.

§ 3. — Constructions-, travaux et avances
H des groupements de reconstruction,
payés directement par l'État:

1° Construction et aménagements provisoi
res et réparations urgentes exécutées d'offce
(ordonnance no 45-609 du 10 avril 1945, titres H
et lil) : autorisations de payement annulées
sur l'exercice 1947, 8.119.689 000 F, autorisa
tions de payement accordées pour l'exercicc
1948, 8.119.089.000 F.
2° Construction, d'immeubles d'habitation

par l'État (ordonnance n» 45-2064 du 8 sep
tembre 1915) : autorisations de payement an
nulées sur l'exercice 1H7, 7.817.63i.000 F; au
torisations de payement accordées pour l'exen-
cice 1918, 7.817.031.000 F.
3° Construction expérimentale par l'État

d'immeubles d'habitation (ordonnance no 45-
2061 du 8 septembre 1915 et art. 2 de la loi
n« 47-2406 du 31 décembre 1947) : autorisations
de payement annulées sur l'exercice 1947,
833.615.000 F, autorisations de payement accor
dées pour l'exercice 1918, 833.615.000 F.

Totaux pour le paragraphe III: autorisa
tions de payement annulées sur l'exer
cice 1917, 16.770.965.000 F; autorisations
de payement accordées pour l'exercice
1918; 16.770.965.000 F..

Totaux pour l'état I: autorisations de paye
ment annulées sur l'exercice 1917,
26.080.137.000 F; autorisations de paye
ment accordées pour l'exercice 1918,
26.CS0.137.000 F.

ANNEXE N* 286

(Session de 1919. - Séance du 5 avril 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale. portant répartition du l'abattement
global opéré sur le budget de la France
d'outre-mer par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1913. transmis par M. le président

-de l'Assemblée nationale a M. le président
du Conseil de- l* République (1). — (Ren

voyé à la commission des finances.)

i Paris» le Ie1 avril 1950«

Monsieur te président, dans sa séance dix
1™ avril 1949, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant répartition de l'abat*
ternent global opéré sur le budget de la

, France d'outre-mer par la. loi xt<" 48-1992 du
31 décembre. 1948.

Conformément aux dispositions de far-
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour a.vis,. la Conseil de la Hepu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accusée

réception de cet envoi.
! Agréez, monsieur le président, I'assuranca
: de ina haute considération.

! Le président fe FAssemblée nationale,
i Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet d5
' loi dont la teneur suit:

i Article «nique: — L'abattement global de
280.7*7.000 F opéré sur les crédits ouverts au

i ministre de la France d'outre-mer, au titra
du budget de la France d'outre-mer, par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 portant
fixation du budget général de l'exercice 1949.
(dépenses ordinaires civiles), en vue de limi
ter le total des dépenses ordinaires civiles
au chiffre de 750 milliards de francs prévu
par la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1943
portant fixation pour l'exercice 1949 des
maxima des dépenses publiques» est ramené.

' «1 55.796.000 F.
, Cet abattement est réparti par chapitre#
conformément à l'état annexé; à. la présent©

i loL
5

Délibéré en siarieo publique, & Paris, M
, toiavrill'j-ij.

Le président,
i Signé: EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Franc* d'outre-mer,

2» pnrtie. — Dette viagère.

Chap. 71. — Solde des inspecteurs généraux
des colonies du cadre de réserve, 2.168.000 F.

4a partie.. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du' personnel titulaire des services civils dQ
l'administration centrale, 20.000 F.
Chap. 121. — Service social. - Traitements*

1.0OO B.

Chap. 129. - Traitements et indemnités di
verses du personnel d'autorité en service dans
les territoires d'outre-mer, 1.000 F.
Chap. 130. — Traitements et indemnités di

verses des magistrats de droit civil et pénal
français en service, dans les territoires d'outre-
mer, 2.000 F.
Chap. 131. - Travailleurs indochinois. —

Personnel d'encadrement. - Traitements*
salaires et indemnités, 11.331. 000 F.

5* partie. - Matéricî, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300, - Frais de déplacements et ds
missions, 150.000 F.
Chap. 301. - Missions temporaires à l'étran

ger et collaboration technique avec les puis*
sances étrangères, 325.000 F.
Chap. 302. — Remboursement 5 Fadminis*

tratinn- des postes,- télégraphes et téléphones*
700.000 F.

Chap. 304. - Administration centrale-. —»
Matériel, 400.000 F.
Chap. 30G. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 175.000 F.
Chap. 309. - inspection des colonies. —

Matériel, 1.000 F.
Chap. 310. -■ Agence économique des colo«

nies. — Matériel, 275.000 F.
Chap. 311. - Section technique d'agrîcultur«j

tropicale. — Matériel, 1.000 t.

(1) Voir les n 03 : Assemblée national^
(1re législ.), 62>4, 6512 et in-8» 1702.



DOCUMENTS PARLEMENTMfŒS — CONSEIL DE LA MPUBLÏQUE 221

Chap. 312. - Ci'-penecs «Ue ïfmtlkmTwmeTit
de la section de presse et dépenses ■é mtorrna-
Jion, 276.000 F.
Chap. 31S. - Wpenpps ffVntrelien fit fie

Jonclionnement «les postes de radiodiîfusioji
d'outre-mer, 250.000 l.
Chap. 31T. — Musée de la France d'outre-

mer. — Matériel, 1 .000 f.
Chap. 318. — Services ^ Marseille et (te

Bordeaux. - Matériel, LM# F.
Chap. - Entretien «des îmmeublts.

134.00» f-

Chap.322. — Travaillant* iHlochinois. —
Entretien des travailleurs *t <K*petr«'rs
diverses, 33.035.000 F.

0« partie. — Charges sociales.

Clmp. 4M. - Œnvres sociales -On ministère
dc la France d'outre-mer, 24C.(W0 F.

7« partie. — SubvcnUfms.

Cltap. 05.. — Sitt»vç¥lkM» à w'f tfe la
fecherehe schsUitiiiue colcniaie, âJOO.WO F

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 603. — Dépenses administrai ives de la
caisse intercolomale des retraite^, 703.00? F.

TotaL 55.790.000 F.

ANNEXE N* 28 7

[(Session de 1949. — Séance du 5 avril 1949.3
RAPPORT lait au nom de la commission de
la marine et des pocwïS sur le projet de
loi^ adopté par l'Assemblée nat knwk\ con
cernant l'assurance des «»rins de com
merce et le la pêche cm-tre les pertes
d'équipement par suite d'événements <4e
mer, par M. Deuvers, sénateur il).

Mesdames, messieurs, dans sa séance dn
1« lévrier 1949. l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi concernant l'assurance des
marins do commerce et de la pêche contre
les perles d'équipements par suite d'événe
ments de mer.
La loi du 26 mars 193", reproduisait les

dispositions de principe contenues éans la loi
organique fn 29 •décembre lw-G sur la caisse
de prévoyance, a iixé les différents taux des
indemnités 4'assurance à allouer «m marins
français, da commerce et de la {féche, en cas
de pertes d'équipements subies- par suite
d'événements de mer.

Le montant de =r.es indemnités n'a subi, de
puis 1937, que deux relèvements; une pre
mière lois par la loi du i7 juin 1941, puis
une deuxième fais, par l'ordonnance du 8 dé
cembre 1943.

Depuis 1943, aucun rajustement de taux
p'est intervenu.
Pourtant, des hausses importantes ont frappé

le coût des Têtoiœnts et objets divers qui
composent le • sac » du marin ou du pécheur,
comme celui des instruments et documents
qui appartiennent, en propre, aux officiers et
techniciens.
Tous les dommages subis de 1943 à ce jour,

par les matelots et officiers du commerce ou
de la pêche, ont été indemnisés sur la base
des tarifs en vigueur il y a six ans.
C'est dire que la revalorisation des taux

S'avère nécessaire.

Nous pourrions, ici, si. besoin était. énumé
rer les vêtements et objets divers qui entrent
dans la composition du « sac » de bord.
Le coût total en est très élevé et la dépense

de remplacement, en cas de perte ou de des
truction, particulièrement sensible et oné
reuse.

Que sont, même, les barèmes des indem
nités prévues par le teste qui nous est sou

. mis? Inférieurs au prix réel des choses et
insuffisants pour permettre aux marins sinis

trés d« -se couvrir des doremaffes -subis. Cepen- ;
dan, par rapport A «eus de 1943, ils sont une :
amélioration relativement appréciable.
Le tableau ci-dessous vous montre la pro- ;

g-ession du taux des indemnités de 1937 l \
194S;

En 1937 : matelot au long cours, i.125 F;
capitaine, 3.000 F.
En 1941: matelot au long cours, 2.250 F;

capi-taitre, li.woo F.
Kn 1913: matelot au long cours, 6.300 F;

capitaine, 14.000 F.

Projet du Gouvernement :
En 1947 : matelot au long cours, 16.000 F;

capitaine, 35.000 F.
En 1948: matelot au long cours, Ï7.000 F;

capitaine, 45.000 F.

Proposition de l'Assemblée nationale (avec
effet du 1er décembre 1940) : matelot au long
cours, 28.350 F; capitaine, 63.000 F.
L'article 1er du projet .classe les bénéficiaires

f-Tn six catégories et fixe pour chacune d'elles
le taux des indemnités à Allouer.

Ces indemnités peuvent être majorées de
suppléments pour les marins qui, à bord,
remplissent certaines fonctions.
L'article 2 -détermine les indemrrft-s ver

sées en remboursement rte pertes d'mstru-
ments -et documents techniques. Cielles-ci «e
sont toutefois consenties que pour autant-que
[es objets et ouvrages perdus aient été, au
préalable, -déclarés comme -embarquant à
bord da navire.

L'article 3 stipule qu'il l'avenir tontes nou
velles modifications dans les barèmes - dans
le seul cas cependant où l'indice du coût de
fa vie aura subi une variation de 5 p. 100 —
pourront se faire par décret pris par le mi
nistre de la marine marchande et par le mi
nistre des finances el des affaires économi
que^

Quant & fartirle 4, et pont prendre -en con
'(dératitin bietiveiHiniH: là situation des marins
et «fliciers de l'-équipage du * Liberté ex
Europa », ««(quel il nous plaît «de rendre un

juste et mérité hommage, il Indique tjwe les
dispositions du présent projet de loi seront
applicables dans le -cas de sinistre maritime
survenu depuis le décembre 1946 inclus.
A titre d'information, je pense utile de si

gnaler aux membres de notre assemblée que
le montant total, -à payer «ilectivement cette
«nnée, pour satisfaire aux demandes de rem-
boursemen't rajustées aux taux de la présente
loi, s'élèvera k 31.74S.0O0 f.

ASNELS

fNDFHMTÊS

Saj és» ans
Mci«ii5

taux.

RSVWEL ■

dangB»a-
tatiuc A l

payer après
ie wol» i

de la ioi

TOTAl

francs. Ji-ana. i imucs.

jnvfi •> <wi oftfi : i fm <Wi i.wn.ftoo

1947 ... 4.518.0H0 15.813.000 20.;i;!i.00o

i ViS Z. JJ3.0W 4>.^A).UOO 1i.43S.UW

D.071. 000 3i.74S.000 40.819.000

Nous formulons l'espoir que les oiarlns du
commerce et de la pèche n'auront désormais
plus -à attendre aussi longtemps avant d'obte
nir I* levalorisation «des indemnités tnH leur
sont ^ines, légalement, en «as de j>erii;s par
suite d'événements de mer.

En conséquence, votre commission de la
marine et des péclies TOUS demande de don
ner un avis favorable au projet «le lai suivant :

PROJET DE L&l

Art. 1er. — En «as iterle ^'«flets pat
suite,«d'événements -de mer, les inscrits mrri- 1
times, agents lu service général, iiançais,
indigènes «a Tiranaers, scolisant ji 3» caisse
4énèr&l« de prévoyance des marins français
sont indemnisés par cette caisse -dans tes
limites maxima <i-a«rès:

ClISGOïlES I
fixées

par l'ar! i-ie tS du tBxle ilil loi du 32 avril 1941.

Ï.ONG COURS
•et

eranilo !

CàBOTAGE ;
•«t

pôîl>e au largs. :

ÏAVK.tTIOM

mi't

^ît cttticr©.

i
j

francs. ' ïranes. f-AUtiS.

4« raV'^or'c - ........... <fi3.-OW jà. 750 ! as.jwt
>* rn b>''arte.... .... .... . w. .. ........ ... i49.SK»» ^2.T:<0 27.*M

;t« f,aw-"or>e... . ..... . 45.000 S».15lO .S 1.1«

-i 9 CAtl'2W,«S .... ... 38.7M3 IS. 5)0 I »1 .y, , .
a" cateawie. ^6.000 29.250 i sië.0ou

«•-ca teeirrte:

m Matelot et novice............ ............ 28.350 ïl.Hr.O i

b) Mousse 17^59 ) ai.ï^o

Les indemnités ci-dessus peuvent être ma
jorées des iiipidéments suivants pour les ma
rins remplissant à bord -d'un paquebot ou d'un
navire à passagers les fonctions ei-après:
Commandant, médecin, tommissaire, 18.000

francs.

Commandant en second, chef mécanicien,
11.800 F-
Premier maître d'hôtel, 9.000 F.
Art. 2, - En cas de perte d'instruments ou

de documents techniques, il -est alloué les
jndeiniiiiés ci-après:
1° jlux capitaines au long cours, capitaines

de la marine marcu'.nde, capitaines de pê
ches, capitaines au cabotge, lieutenants «a
long AOÛrs, -élèves officiers de la marine mar
chande, patrons -de -pèche ^'Islande et ie
Teire-Neuv-e, pour perte;
l)'un sextant, 18.000 F.
D'une jumelle, -6.000 F.
D'ouvrages techniques, 4.000 F.
2» Aux médecins, pour perte de trousse et de

livres de médecine, li'i.000 F.
3» Aux chefs mécaniciens et ofliciers-méca-

niciens, pour perte:
D'outillage spécial, 4.800 F.
D'ouvrages techniques, 4.000 F.
A dater de l'application de la présente loi,

les indemnités ne seront accordées que si,
préalablement au départ du navire, 'inspec 
teur de la navigation reçoit une déclaration

■des instruments et documents «importés - a
liords

Art. 3. A l'avenir, les taux des indemni
tés pour pertes d'équipement pourront Cire
modifiés par décret pris par le ministre de la
marine marchande -et par le ministre des
finances -et des affaires économiques lorsque
l'indice da coût <ie la vie aura subi ame va
riation de 5 p. 100.

Art. 4. — Les dispositions de la présente M
sont applicables dans le cas de sinistre mari
time survenu depuis le 1er décembre 191D
Inclus.

L'ordonnance du 8 décembre -1943 et Imites
autres dispositions contraires 4 la présente loi
sont abrogées.

ANNEXE N" 288

(Session -de 1949. - séance da 5 avril 19190

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale relative à ^ organisation do

. la sécurité sociale dans les départements «le
la Guadeloupe, de la Guyane française, de
la Martinique et «e la Réunion, transimse

. par M. le président de l'Assemblée natio

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 1315. 860, 1066, 3854, 5582, 6816 et in-8°
1548 ; Conseil de la Ki'vpuliliquc: 72 (année
1949).
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nale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le l6r avril 1949.
Monsieur le président,,

. Dans sa séance du 30 mars 1949, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi relative à l'organisation de la sécurité
sociale dans les départements de la Guade
loupe, de la Guyane française, de la Marti
nique et de la Réunion.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

' L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Chacune des caisses générales
de sécurité sociale, instituées par le décret
n» 47-2032 du 17 octobre 1947, est adminis
trée par un conseil d'administration compre
nant.:

Dix-huit représentants élus des travailleurs;
Six représentants élus des employeurs;
Un membre du personnel de la caisse, élu

iâans les conditions prévues par la loi n° 46-
730 du 16 avril 1946 pour l'élection des délé
gués du personnel dans les entreprises;
Un médecin élu par les médecins exerçant

dans le ressort de la caisse;
Une sage-temme élue par les sages-femmes

exerçant dans le ressort de la caisse;
Deux personnes désignées par la fédération

mutualiste du département;
Quatre personnes connues pour leurs tra

vaux ou pour les services rendus dans le
domaine social, nommés par le ministre du
travail et de la sécurité sociale, sur propo
sition du conseil d'administration, suivant
une liste comprenant douze noms.
Art. 2. — Sont électeurs, dans la catégo

rie des travailleurs, les salariés et assimilés
de l'un ou de l'autre sexe, de nationalité
française ou protégés français, agés de dix-
huit ans au moins, domiciliés dans le dépar
tement, sous réserve qu'ils n'aient pas été
condamnés à l'une des peines entraînant,
selon la loi française, la déchéance des droits
politiques.
Sont également électeurs, dans la même

catégorie, les salariés et assimilés étrangers
résidant depuis deux ans au moins dans le
département, âgés de dix-huit ans au moins,
sous réserve qu'ils soient pourvus d'une
carte de travail délivrée par l'autorité
française et n'aient, jamais subi une
des condamnations prévues à l'alinéa précé
dent.

Art. 3. — Sont électeurs, dans la catégorie
des' employeurs, toutes les personnes de l'un
ou de l'autre sexe, de nationalité française
ou protégés français, qui sont tenues do
payer des cotisations à la caisse générale ce
sécurité sociale pour les assurés obligatoires
qu'elles emploient, sous réserve qu'elles
n'aient pas été condamnées à l'une des
peines entraînant, selon la loi française, la
déchéance des droits politiques.
Sont également électeurs dans la même ca

tégorie, les personnes de nationalité étran
gère remplissant les conditions fixées à
l'alinéa précédent, qui résident depuis deux
ans au moins dans le département.
Lorsque l'employeur est une personne mo

rale, l'électeur est un mandataire désigné à
cet effet. .
Chaque employeur dispose du nombre de

voix déterminé à l'article 3 de la loi n° 46-
2425 du 30 octobre 1916 fixant les modalités
relatives à l'élection des membres des con
seils d'administration des organismes de sé
curité sociale.

Art. 4. — L'éligibilité est régie par les dis
positions de l'article 4 de la loi n° 46-2425
du 30 octobre 1946.
Art. 5. — Les listes électorales sont éta

blies conformément aux articles 5 et 6 de la
loi précitée du 30 octobre 1916.
Art. 6. — Les articles 7 à 14 inclus de la

loi n° 46-2425 ou 30 octobre 1916 sont appli
cables aux élections aux conseils d'adminis
tration des caisses de sécurité sociale.
Art. 7. — Les conseils d'administration dé

signés en application de l'article 4 du décret
n° 47-2032 du 17 octobre 1947 cesseront leurs

fonctions le premier jour suivant l'élection
des conseils d'administration prévus par la
présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, Je
30 mars 1949.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 289

(Session de 1949. — Séance du 5 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier et à compléter la loi
ng 48-13G0 du 1er septembre 1918, portant
modification et codification de la législation
relative aux rapports des bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des
allocations de logement, et prévoyant, à
titre exceptionnel, des réductions de loyers,
par M. de Félice, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la mise en applica
tion de la loi du 1er septembre 1948 — dont
le mérite est de vouloir substituer une revalo
risation progressive des loyers, établie en
fonction de la valeur locative réelle des lieux
loués, à l'inadaptation trop longtemps main
tenue de leur montant aux exigences du sim
ple entretien de la propriété bâtie — ne pou
vait pas ne pas entraîner des mises au point
dont l'utilité n'apparaîtrait qu'à l'expérience.
Le texte qui vous est soumis est une de

ces retouches nécessaires; mais le cadre de
cette seule préoccupation du prix des loyers
a été dépassé.
L'Assemblée nationale s'est penchée, d'une

part, sur le problème du maintien dans les
lieux dans les commmunes qui ne rentrent
pas dans les catégories prévues à l'article 1er
de la loi du 1er septembre 1949 et dont les
habitants, locataires et occupants ne bénéfi
cient pas, en principe, des règles édictées en
matière de maintien dans les lieux, d'autre
part, et surtout, sur le problème du prix des
loyers.
Votre commmission a approuvé, dans son

ensemble, le texte qui lui a été transmis,
tout en le précisant et en éliminant certaines
dispositions susceptibles d'entraîner des com
plications sans utilité réelle.

Maintien dans les lieux,

L'Assemblée nationale n'avait envisagé que
le cas des communes ne rentrant pas dans le
cadre de celles préues à l'article 1er. Votre
commmission a fait porter .sa préoccupation
sur les unes et sur les autres.
En premier lieu, touchant les communes

visées à l'article 1er de la loi du 1er sep
tembre 1948 — c'est-à-dire celles où les règles
du maintien dans les lieux sont applicables
— votre commission s'est inquiétée du sort
de ceux auxquels le maintien dans les lieux
est refusé par un acquéreur nouveau sous le
prétexte qu'un titre ayant date certaine, anté
rieur à la vente, ne peut lui être opposé.
Reprenant une disposition qui avait été adop
tée par le Conseil de la République lors au
vote de la loi du 1er septembre 1948, elle a
décidé que, par dérogation à l'article 1743 du
code civil, tout bail intervenu sera opposable
à l'acquéreur, en cas de ventes de l'immeuble,
par le seul fait que son exécution aura com
mencé antérieurement à la vente. Cette mo

dification par adjonction d'un alinéa 3 à l'ar
ticle 4 de la loi du 1« septembre 1948 se
justifie pleinement.
Il est, en effet, légitime de protéger les lo

cataires et occupants de bonne foi qui peu
vent se trouver victimes d'une simple négli
gence en face des nouveaux acquéreurs qui
profiteraient de cette lacune de la loi et, bien
souvent, ne seraient devenus acquérurs que
pour bénéficier de cette lacune.
Cela fait l'objet de l'article 1er.
En second lieu, touchant les communes non

visées à l'article l" de la loi du 1" septem
bre 1948 —. c'est-à-dire dans celles où le main
tien dans les lieux prescrit par la loi n'est
pas applicable — votre commission a adopté,
sauf une rectification de l'article 1er bis les
dispositions votées par l'Assemblée nationale.
Dans ces communes, les règles du maintien

dans les lieux étaient exceptionnellement ac
cordées d'une part (art. 6) aux sinistrés et
réfugiés privés de leur habitation jusqu'au
moment où ils pourraient réintégrer le local
réparé ou reconstruit, d'autre part, aux loca
taires, sous-locataires, cessionnaires de bail
ou occupants qui, payant un loyer supérieur
à la valeur locative en auront obtenu la ré
duction eh application de la loi du 1er sen.
tembre 1918 (art. 7).
En ce qui concerne les réfugiés et sinistrés,

l'article 1er de la proposition de loi ne modifie
rien quant au fond. Il se borne à substituer
à la phrase: « Dans les communes dans les
quelles la présente loi n'est pas applicable,
le bénéfice des dispositions prévues au pré
sent chapitre est accordé de plein droit »,
celle plus précise en la forme que voici:
« Dans les communes où le maintien dans
les lieux n'est pas applicable il est pourtant
accordé... ». Votre commission a accepté cette
rédaction meilleure.

En ce qui concerne les victimes de loyers
trop élevés, l'Assemblée nationale a apporté
dans un article 1er bis deux modifications à
1 article 7 de la loi du 1« septembre 1948:
d'une part, le dépassement ne doit plus être
celui de la « valeur locative » mais celui du
« prix licite »; d'autre part, il suffit que le
propriétaire ait imposé ou « tenté d'imposer »
un loyer supérieur au prix licite.
Votre commission a considéré comme par

faitement légitime l'octroi du maintien dans
les lieux à titre exceptionnel, dans les commu
nes non visées à l'article 1er de la loi du 1CI
septembre 1948 sur seul dépassement, non pas
de la « valeur locative » — valeur idéale
établie par les articles 26 et 30 de la loi
comme correspondant au service rendu par
l'immeuble considéré — mais du prix licite,
c'est-à-dire du prix actuellement exigible en
vertu de la loi. Cependant, elle a estimé que
la constatation de ce dépassement devait être
apportée par la réduction du prix qui aurait
été obtenue. Elle propose donc de reprendre
l'article 7 sous la forme modifiée suivante:
« qui payant un loyer supérieur au prix licite
en a obtenu la réduction pur application des
dispositions du chapitre III ».

Par contre, votre commission a supprimé
tout naturellement les mots « imposé » et
aussi les mots « tenté d'imposer » dont le
sens est délicat à préciser et dont le maintien
est inconciliable avec l'obligation d'obtenir la
réduction préalable dudit prix.
A ces deux catégories — sinistrés et réfu

giés ,d'une part, victimes de loyers supérieurs
au prix licite, d'autre part — la proposition
de loi actuelle ajoute une troisième catégorie
de bénéficiaires exceptionnels des règles du
maintien dans les lieux: les « économique
ment faibles » et ceux dont les resssources
sont inférieures au salaire vital prévu à l'ar
ticle. 40 de la loi du 1er septembre 1948.
Sur ce point, votre commission a donné son

plein accord. Elle considère, en effet, que pour
des raisons d'humanité, d'une part et, d'au
tre part, pou-- la raison que n'ayant pas h
subir les augmentations de loyer prévues par
la loi elles risquent, plus particulièrement de
recevoir congé, ces catégories nouvelles doi
vent bénéficier du maintien dans les lieux
quelle que soit l'importance de la commune
qu'elles habitent.-

Prix,

En matière de prix, la proposition de loi
votée par l'Assemblée nationale a visé quatre
objets: préciser le sens de certains articles,

(1) Voir les no> : Assemblée nationale
(lre législ.) : 3828, 5451 et in-8» 1G91,

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (ire le-
gisl.), 6118, 6146, 6613 et in-8» n* 1644; Conseil
de la République: 216 (rectifié) (année 1949).
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faciliter l'établissement de la valeur locative
scientifique, atténuer l'augmentation résultant
de ce calcul scientifique, en même "temps que
parer aux exagérations résultant tant de l'ab
sence de base légale pour certaines locations
que de la venue dans les. lieux de nouveaux
locataires.
Les précisions apportées par l'article 1er ter

à l'article 26 sont les suhantes: non seule
ment la « valeur locative » mais le « loyer »,
c'est-à-dire, le prix actuel doivent être déter
minés. Votre commission accepte cette modi
fication qui consacre le fait. Elle propose
même qu'une précision semblable soit appor
tée à l'article 90 visant le droit à réduction
d'impôt foncier au profit des propriétaires lo
geant des économiquement faibles.
Sur l'établissement de la valeur locative

scientifique prévue par un échange de dé
comptes détaillés entre propriétaire et lo
cataire, votre commission n'a pas jugé favo
rablement l'idée de permettre au locataire ou
A l'occupant de répondre au décompte dé
taillé du propriétaire par une simple let're
recommandée avec accusé de réception ou
un acte extrajudiciaire précisant les élé
ments constitutifs du prix par lui proposé. 11
lui a semblé que la comparaison entre dé
comptes détaillés opposés était une base né
cessaire de discussion. Elle a, en consé
quence, repoussé l'article 2 ter de la pro
position de loi.
Sur la réduction temporaire des loyers

scientifiquement calculé? pendant les deux
premiers semestres 1919, telle qu'elle ressort
de l'article 5, votre commission a accepté
le texte voté par l'Assemblée nationale tout
en supprimant en la forme l'allusion à l'ali
néa 3 de l'article 31 de la loi du 1er septem
bre 1M8 dans le premier paragraphe de cet
article 5 puisque l'alinéa 3 dudit article 31
concerne les majorations et qu'au cours du
premier semestre il ne saurait en ôtre encore
question. Mais l'attention de votre commis
sion s'est surtout portée sur les articles 3 et 4
cie la proposition de loi.
Aux termes de l'article 3, la réglementation

du prix des loyers s'appliquera désormais aux
locataires ou occupants entrés dans les lieux
postérieurement au 1er janvier 1919. Votre
commission a approuvé celte mesure, tout en
faisant observer ;a conciliation difficile de
cette règle avec celle posée par l'article 2 d»
la proposition. Celui-ci maintient le prix payé
au 31 décembre 19iS et n'admet les majora
tions que lorsque s'ajoutant au prix légal
elles aboutiraient à un dépassement du prix
payé
Aux termes de l'article 4, l'Assemblée na

tionale a entendu substituer à la liberté du
prix, saut arbitrage du juge, pour les loyers
des cours, jardins ou terrains loués ou occu
pés accessoirement ainsi que pour les remises
et garages loués dans les mêmes conditions
(art. 30 da la loi du 1er septembre lJiS) la
fixation d'un prix maximum au mètre carré.
Considérant que les abus peuvent être sou
mis au juge appelé à tenir compte de tous
éléments d'appréciation, votre commission a
préféré ne pas modifier l'article 36, c'est-à-
dire ne pas établir une fixation par décret
pris sur le rapport du ministre de la recons
truction d'un prix limite pratiquement im
possible à déterminer.
Telles sont les modifications qui vous sont

proposées, dont le caractère interprétatif —
sauf pour l'article 5 — reporte l'application
à la date de la promulgation de la loi du
d* septembre 1918.
Dans un tableau comparatif, nous avons

placé en parallèle la teneur des textes issus
des délibérations de l'Assemblée nationale et

de celles de votre commission de la justice.

Tableau comparatif.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1«. — L'article 6 de la loi n® 48-1360

du Ie' septembre 1948 est ainsi modifié:
« Dans les communes où le maintien dans

les lieux n'est pas applicable, il est pourtant
accordé de plein droit... »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 1er bis. — L'article 7 de la loi n° 48-1360

du 1er septembre 1948 est ainsi modifié:
« Art. 7. — Dans les communes où le main

tien dans les lieux n'est pas applicable, il
est pourtant accordé au locataire, sous-loca
taire, cessionnaire de bail ou occupant qui
bénéficie du deuxième alinéa de l'article 40

ou auquel le propriétaire a imposé ou tenté
d'imposer un loyer supérieur au prix licite. »
Art 1er ter. — Il est inséré, à l'article 26,

de la lui no 48-1360 du 1er septembre 1948-,
entre -tes mots: « de la valeur locative » et:
« desdits locaux ». les mots: « et des
« loyers ».
Art. 2. — Le quatrième alinéa de l'article 31

de la loi n° 48-1300 du 1er septembre 1948 est
ainsi modifié:

« Les majorations prévues à l'alinéa précé
dent ne seront applicables aux loyers main
tenus en application de l'alinéa 2 du présent
article que lorsque le prix résultant de l'ap
plication des alinéas 1er et 3 ci-dessus aura
atteint le loyer ainsi maintenu ».
. Art 2 bis. — Dans l'article 32 de la loi
n° 48-1360 du 1er septembre 1918, les mots:
« la valeur locative » figurant aux 1er, 2" et
4« alinéas, sont remplacés par les mats: « le
loyer ».
Art. 2 ter. — Le troisième alinéa de l'ar

ticle 32 de la loi n' 48-1360 du 1er septembre
1948 est rédigé ainsi qu'il suit:
• En cas de désaccord, le locataire ou l'oc

cupant devra, à peine de forclusion, aviser,
dans les deux mois, le propriétaire par lettre
recommandée avec accusé de réception ou par
acte extrajudiciaire, de la valeur qu'il propose
lui-même, en en précisant les éléments cons
titutifs ».
Art. 3. — Il est inséré dans la loi n® 48-1360

du 1er septembre 1918 un article 34 bis ainsi
conçu •

» Art. 31 bis. — Les prix résultant de l'ap
plication des alinéas 1er et 3 de l'article 31
sont également applicables aux loyers dus par
les locataires ou occupants entrés dans les
lieux postérieurement au 1er janvier 1949.

« Ils pourront également être déterminés
conformément aux dispositions de l'arti
cle 34 ».
Art. 4. — L'article 3G de la loi n° 48-1360

du 1er septembre 1918 est remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 30. — Les dispositions des articles qui
précèdent ne sont pas applicables à la déter
mination du loyer des cours, jardins ou ter
rains loués ou occupés accessoirement aux
locaux vi c és à la présente loi. Ce loyer fera
l'objet d'une évaluation séparée. Un décret
pris sur le rapport du ministre chargé de la
reconstruction et de l'urbanisme fixera les

divers prix maxima du mètre carré en tenant
compte des usages locaux. A défaut d'accord
amiable, il sera procédé à l'évaluation du
loyer par justice. Le juge devra tenir compte
de tous éléments d'appréciation, notamment
de la proximité de l'habitation, des possibili
tés de culture et des plantations existant au
moment de la location.

« 11 sera procédé de môme pour l'évaluation
du loyer des locaux, tels que remises et ga
rages, loués ou occupés accessoirement aux
locaux visés par la présente loi et n'ayant
aucune affectation commerciale ou indus
trielle ».

Art 4 bis. — Le décret prévu à L'article pré
cédent et les arrétés préfectoraux d'applica
tion qu'il comportera devront intervenir dans
le délai de deux mois à compter de la promul
gation de la présente loi.
Art. 5. — A titre exceptionnel, le loyer ré

sultant de l'application des alinéas 1er et 3 de
l'article 31 de la loi n® 48-1360 du 1er septem
bre 1948, subira, de plein droit et sans l'ac
complissement d'aucune formalité, pour le
premier semestre de l'année 1949, et nonobs
tant tous accords ou conventions contraires

conclus antérieurement, un abattement de:
10 p. 100 pour les locaux des catégories 2B

et 2Cr
15 p. 100 pour les locaux des catégories BA

et 3B;
20 p. 100 p'our les locaux de la quatrième

catégorie.
Pour le deuxième semestre de l'année 1949,

ces abattements seront réduits de moitié. Ils
porteront sur le prix résultant de l'application
des dispositions des 1er et 3e alinéas de l'ar
ticle 31 de la loi n® 48-1360 du septembre
1948.

Ces abattements ne peuvent, en aucun cas,
avoir pour effet de ramener le loyer exigible
au cours de chacun de ces deux semestres à
un montant inférieur au loyer pratiqué au
31 décembre 1948.

Art. 6. — Les dispositions des articles 1"
à 4 ci-dessus ont un caractère interprétatif.

Texte proposé par votre commission :
Art. Ier. — L'article 4 de la loi n® 481-1360 :

du 1er septembre 1918 est complété par un
> alinéa ainsi conçu:

« Par dérogation à l'article 1743 du code
civil, en cas de vente de l'immeuble, tout
bail .intervenu • sera. opposable à. l'acquéreur
par le seul fait que son exécution aura com
mencé avant que l'acte do vente n'ait ao
quis date certaine ».
Art. 1er A (nouveau). ' — Art. Ie* du texte

voté par l'Assemblée nationale.
Art. 1er bis. — L'article 7 de la loi n® 48-

1300 du 1er septembre 1948 est ainsi modifié;
« Art. 7. — Dans les communes où le main

tien dans les lieux n'est pas applicable, il
est pourtant accordé au locataire, sous-loca
taire, cessionnaire de bail ou occupant qui
bénéficie du deuxième alinéa de l'article 40
ou qui, payant un loyer supérieur au prix
licite, en a obtenu la réduction par applica
tion des dispositions du chapitre III ».
Art. 1« ter. — Conforme.
Art. 2. — Conforme.
Art. 2 bis. — Les mots: « la valeur loca»

tive » figurant aux premier, deuxième et qua
trième alinéas de l'article 32 et à l'article 90
de la loi n® 48-1360 du 1er septembre 1948
sont remplacés par les mots: * le loyer ».
Art. 2 ter. — Supprimé.
Art. 3. — Conforme. - *
Art. 4. — Supprimé.
Art. 4 bis. — Supprimé.
Art. 5. — A titre exceptionnel, le loyer

résultant de l'application de l'alinéa 1«- dç
l'article 31... (La suite sans changement.)
Les deux derniers alinéas. — Conformes.
Art. 6. — Les dispositions des articles 1«

à 3 ci-dessus ont un caractère interprétatif.
C'est dans ces conditions que votre com

mission de la justice vous demande d'adopter
le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1». — L'article 4 de la loi n® 48-1360
du 1er septembre 1948 est complété par un,
troisième alinéa ainsi conçu:

« Par dérogation à l'article 1743 du code
civil, en cas de vente de l'immeuble, tout
bail intervenu sera opposable à l'acquéreur,
par le seul fait que son exécution aura com
mencé avant que l'acte de vente n'ait acquis,
date certaine. »

Art. 1« A (nouveau). — L'article 6 de la
loi no 48-1360 du 1er septembre 1948 est ainsi
modifié :

« Dans les communes où le maintien dans
les lieux n'est pas applicable, il est pourtant
accordé de plein droit... »
. (Le reste de l'article sans changement.)
Art. 1er bis. — L'article 7 de la loi n° 48-

l'I60 du 1er septembre 1948 est ainsi modifié:
« Art. 7. — Dans les communes où lf[

maintien dans les lieux n'est pas applicable,'
il est pourtant accordé au locataire, sous-
locataire, cessionnaire de bail ou occupant
qui bénéficie du deuxième alinéa de l'arti
cle 40 ou qui, payant un loyer supérieur au
prix licite, en a obtenu la réduction par appli
cation des dispositions du chapitre III.
Art. lw ter. — Il est inséré, 4 l'article 26

de la loi no 48-1360 du 1« septembre 1948,
entre les mots: « de la valeur locative » et:
« desdits locaux », les mots; s et dej
loyers ».
Art. 2. — Le quatrième alinéa de l'article 3i'

de la loi n® 48-1360 du 1er septembre 1948
est ainsi modifié:

« Les majorations prévues à l'alinéa précé
dent ne seront applicables aux loyers main
tenus en application de l'alinéa 2 du présent
article que lorsque le prix résultant de l'appli
cation des alinéas et 3 ci-dessus aur4
atteint le loyer ainsi maintenu. »
Art. 2 bis. — Les mots: a la valeur loci-

tive » figurant aux premier, deuxième e|
quatrième alinéas de l'article 32 et à l'arti
cle 90 de la loi n® 48-1360 du 1« septembre
1948, sont remplacés par les mo: « le
loyer ».
Art. 2 ter. — .
Art. 3. — Il est inséré dans la loi no 48-1360

du 1er septembre 1948 un article 34 bis ainsi
conçu :

« Art. ' 34 bis. — Les prix résultant de
l'application des alinéas 1er et 3 de l'article 31
sont également applicables aux loyers dus
par les locataires ou occupants entrés dans
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les lieux postérieurement au 1er janvier
1919.

« Ils pourront également Cire déterminés
conformément aux dispositions de l'arti
cle 3 l. »

Art. 4. * «.*.«••.« « x • •
Art. 4 bis. •

Art. 5. — A titre exceptionnel, le loyer
résultant de l'application de l'alinéa 1er de
l'article 31 de la loi n» 48-1360 du 1er septem
bre 1918, subira, de plein droit et sans l'ac
complissement d'aucune formalité, pour le
premier semestre de l'année' 1919, et nonobs
tant tous accords ou conventions contraires
conclus antérieurement, un abattement de:
10 p. 100 pour les locaux des catégories

2 U et 2 0;
15 p. 100 pour les locaux des catégories

SA et 3 B;
s0 p. 100 pour les locaux de la quatrième

catégorie.
Pour le deuxième trimestre de l'année 1919,

ces abattements seront réduits de moitié. Ils
porteront sur le prix résultant de l'applica
tion des dispositions des premier et troisième
alinéas de l'article 31 de la loi n° 48-1360 du
1er . septembre '1948.
Ces abattements ne peuvent, en. aucun cas,

avoir pour etlet (le ramener le loyer exigible
au cours de chacun de ces deux semestres à
un montant inférieur au loyer pratiqué au
31 décembre 1918. ■ ■

- Art. G. — Les dispositions des articles 1er à 3
ci-dessus ont un caractère interprétatif.

ANNEXE N° 290

(Session de 1949. — Séance du 5 avril 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposition
de résolution de M. Roger Duchet et des
membres des groupes des républicains indé
pendants et- du centre républicain d'action
rurale et sociale tendant à inviter le Gou
vernement à rendre la liberté au commerce
de l'essence, par M. Aubert, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre Assemblée est
amenée. aujourd'hui à émettre un avis sur la
proposition de résolution n° 176, présentée par
M. Roger Duchet. tendant à inviter le Gouver
nement à rendre la liberté au commerce de
l'essence. . '
Votre commission de la production indus

trielle approuve entièrement les termes excel
lents par lesquels M. Roger Duchet s'est atta
ché à démontrer les graves inconvénients des
restrictions actuelles et les nombreux avan
tages que nous vaudrait un prompt retour à
la liberté.
De toute évidence, le développement de la

circulation routière doit être considéré
comme une impérative nécessité.
L'accroissement de la consommation de

produits pétroliers doit constituer non pas
seulement un signe mais un facteur du relè-
yement économique national.
"il est bien connu que la quantité d'énergie
mise à la disposition des habitants d'un pays
traduit assez exactement leur niveau de vie.
Indiquons, à • ce propos, que chaque citoyen
américain utilise l'équivalent énergétique de
huit tonnes de charbon dont quatre lui sont
fournies en produits pétroliers, alors que
chaque européen ne reçoit que l'équivalent .
de deux tonnes de charbon, et à peine plus
de 10 p. 100 en produits pétroliers.
Il faut absolument que l'automobile cesse

d'être considérée comme un objet de luxe
alors qu'elle est un instrument du progrès
économique et un facteur du progrès social.
AU surplus et dans la mesure même où elle
apporte d'indiscutables joies, l'utilisation de
l'automobile n'est pas pour autant à proscrire
si nous voulons éviter toute confusion entre
les sacrifices judicieusement consentis et les
pénibles 'conséquences' d'une austérité exces
sive.

Nécessaire à la jnotonsation de l'agriculture,
à un sain équilibre entre les moyens de trans
ports, à l'activilé générale du commerce et à
un large développement du tourisme, la li

berté du commerce de lessence 1 est encore

jtarce qu'elle marquerait la iln immédiate
d'un scandaleux marché noir qui reste la
source des profits les' plus odieux et des in
justices les plus insupportables.
Ces remarques faites, ces souhaits exprimés,

le problème ne se trouve malheureu-einent
pas pour autant résolu "et le fond même- de
cette question doit être maintenant abordé:
la liberté du commerce de l'essence est-elle
actuellement possible ?
Voyons tout d'abord quelle est notre capa

cité de raffinage et ce qu'elle nous permet
de distribuer.

En admettant que nos raffineries fonction
nent l plein et reçoivent 12 millions de ton
nes de pélrole brut, elles produiraient au
maximum 2 millions 800.000 tonnes d'essence.

Nous avons pensé prudent de ramener ce
chiffre l 2.600.000 tonnes pour tenir compte
d'imprévisions possibles. Sur ce chiffre 600.000
tonnes sont ii déduire pour satisfaire aux be
soins de l'Afrique du Nord (100.000 tonnes),
de l'armée (130.000 tonnes), de la .zone d'oc
cupation, de la Sarre, de la France d'outre-
mer.

Nous disposons donc finalement de 2 mil
lions de tonnes, soit environ 2.732.000 mètres
cubes, dont la réparlition métropoli laine peut
être ainsi faite:

Ration de base de 20 litres mensuels,
480.000 mètres cubes.
Travaux agricoles, 530.000 mètres cubes.
Mctos, 42 000 mètres cubes
Répartition prioritaire (en augmentation de

180.000 mètres cubes sur 1918), 1.080.000 mè
tres cubes.

Total, 2.732.000 mètres cubes.

Ce faisant, une amélioration considérable
est déjà apportée au régime de l'an dernier.
En effet, les besoins agricoles qui doivent

sa placer au tout premier plan de nos préoc
cupations sont largement prévus: l'attribution
de 6.000 litres par tracteur doit rassurer ceux
qui ont la lourde et passionnante charge dc
donner tout son essor à notre agriculture.
La répartition prioritaire reçoit un substan

tiel supplément de 15.000 mètres cubes par
mois qui viendra renforcer la ration de base
mensuelle de 20 litres.

Mais nous sommes encore assez loin de la

consommation supplémentaire qu'entraîne
rait la totale liberté. 11 est assez difficile de

la chiffrer, mais, dans son excellent exposé,
M. Duchet, comme les personnalités les plus
averties, tombent d'accord pour l'estimer aux
environ de 600.000 tonnes par an.
Cela signifierait l'importation de produits

finis puisque notre capacité actuelle de raffi
nage est totalement absorbée par la répar
tition prévue au tableau ci-dessus. A quarante
dollars la tonnes il s'agirait d'une dépense
de vingt-quatre millions de dollars, c est-à-
dire une somme considérable que ne peut
encore nous procurer notre balance commer
ciale et qu'il faudrait bien obtenir du plan
Marshall.

Pouvons-nous décemment demander cette
augmentation de crédits alors que tant de
nations infiniment mieux pourvues que nous
en ressources pétrolières s astreignent encore
à un rationnement qu'elles jugent nécessaire.
Pouvons-nous, à l'heure même où nous nous
inquiétons justement du plan d'équipement de
nos industries essentielles qui subit de dan
gereux retards faute de crédits suffisants, dis
traire si peu que ce soit des avances ou des
dons qui nous sont faits pour cette liberté
désirable, mais qu'un rationnement plus large
et mieux réparti peut nous permettre d'atten
dre encore un peu ?
D'ailleurs, un effort gigantesque a déjà été

fait et il est équitable d en rendre hommage
tant à ceux qui orientent notre politique des
carburants, qu'à ceux qui dirigent nos raffi
neries. ^

Cette année nous importerons environ
2.500.000 tonnes de brut de plus que l'an der
nier sans pourtant dépenser sensiblement plus
de dollars.

Sans doute ne sera-t-il pas indifférent à
votre assemblée de savoir comment cela est
possible. On trouvera l'explication dans le ta-
bleu ci-dessous; certains facteurs sont peut-
être dus à un heureux concours de cir
constances, nous devons l'essentiel des autres

au travail acharné de nos techniciens et du
personnel des grandes raffineries françaises;

Baisse du . prix brut, sur 10 millions de
tonnes, 10 militions de dollars.
fabrication française d'huiles de graissage

permettant une économie de 20 millions dq
dollars.

Remise en fonctionnement des » pipes •
d'Ilaïffa et de Tripoli, nous procurant 1 mil
lion 800.000 tonnes de plus sur notre pari
d'Irak, soit un gain de 15 millions de dollars;
Réduction des trois quarts de nos impor

tations en produits finis, 15 millions dq
dollars.

Total, GO millions de dollars.
Ce qui correspond à l'achat de 2.500.000 ton*

nés de brut supplémentaires.
Nous pensons avoir établi que la liberté du'

commerce de l'essence constitue un objectif
nécessaire, mais que dans l'état actuel des

. choses, des considérations d'ordre moral e(
psychologique envers les Etats-Unis et l'An
gleterre et des raisons financières ou lechni-
ques s'opposent à sa réalisation immédiate«
Ces conclusions qui sont tout à fait iïidé-
pendantes d'ailleurs de nos aspirations doivent
conduire à la recherche de solutions pré
sentes, d'une part, et à l'examen des condi
tions qui nous permettront, dans l'avenir,-
d'établir solidement et définitivement cette,
liberté tant souhaitée.

En ce qui concerne les solutions présentes,
nous avons vu qu'il était possible d'amélio
rer les attributions prioritaires par l'octroi
d'un contingent mensuel supplémentaire de.
15.000 me très cubes, tandis que chaque pro
priétaire de. véhicule recevrait dans le même
temps une ration de base de 20 litres.
Cette ration aura les plus heureux effets

car la frontière entre prioritaires et non
prioritaire déterminée par les administra
tions ou les organismes professionnels ne
peut être établie sans arbitraire ou injustice.
Il était urgent que disparaisse ce monopole
alors que la production des automobiles s'ac
croît et que s'instaure leur vente libre.
Cependant nous avons le sentiment que

ces seules dispositions prévues par les ré«
centes délibérations de l'Assemblée nalio-
nale comme par les décisions du conseil des
ministres et auxquelles nous nous associons
pleinement, laisseront subsister un impor»
tant et déplorable marché noir.
Nous arrivons à l'époque oii, chaque tn<

née, la consommation s'accroît considéia*
blement. Il s'agit non seulement des congés
payés que chacun souhaite passer sans res
trictions excessives, mais d'une circulation'
qu'augmentent les beaux jours et, aussi, il
faut bien le dire, la nécessité sans cesse plus
pressante d'écouler une production que doit
à nouveau répartir non plus l'aigre autorisé
des tickets mais l'active souplesse du com
merce.

Nous croyons possible de supprimer dans
la plus large part les désastreux effets aussi
bien économiques que moraux des transao
lions clandestines en distribuant une seule
fois les rations doublées de juillet, août et
septembre soit 120 litres en tickets valables
pour ces trois mois.
Les 60 litres supplémentaires représentent

sensiblement 95.000 mèlres cubes qu'il nous
est possible de prélever sur nos stocks..
Ceux-ci doivent en effet dépasser légèrement
les 250.000 tonnes à fin juin et approche*
350.000 mètres cubes. Peut-être même
serait-il possible de porter cette distribution
à 150. litres par "véhicule. Nous pensons qu'on
peut laisser à M. le ministre de la produc
tion industrielle le choix entre ces deux
chiffres.

Cette disposition, qui reste dans la juste
mesure de nos moyens, porterait une rude
et peut être définitive estocade au marché
noir et, de surcroît, nous permettrait de faire
une précieuse expérience approchant un ré
gime de liberté totale sans encourir les ris
ques d'une suppression complète de tout
rationnement à la veille des mois de plus,
grande consommation.
Enfin nous pensons qu'il faut supprimer

immédiatement tout rationnement des fuels
fluides et lourds pour lesquels nous stocks
s'élèvent à près de quatre mois d'une utili
sation normale. Ces produits connaissent
moins que l'essence les périodes de pointe
et d'autre part ils sont dégagés de
toulp. nlilisalion futile. Rendre leur com-

(I t " Voir le n°: Conseil de la République:
17G (année 1919).
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inerce entièrement libre permettra h nos
.véhicules <ie transport en commun, à nos
camions, à nos tracteurs lourds, à nos ma
chines industrielles, à nos installations ther
miques do tourner régulièrement et au maxi
mum de leurs -possibilités. Ce sera insuffler
à la vie industrielle et commerciale de ce
pays un tonique qui contribuera heureuse
ment à sa renaissance économique.

• Rejoignant une des conclusions de la pro
position de résolution de M. Duchet, nous
estimons iqce d'ensemble de ces mesures
nous rapprocherait de la liberté totale. Sans
fixer une date impérative, dans le même
souci que manifestait récemment M. le mi
nistre de l'industrie et du commerce, nous
pouvons espérer que si rien ne vient contra
rier nos légitimes prévisions, toutes les con
ditions requises à cette liberté définitive
pourraient être réunies à l'automne et coïn
cider de la façon la plus heureuse avec le
salon de l'automobile et donner ainsi à cette
importante manifestation de la vitalité fran
çaise un singulier éclat.
Nous ne saurions terminer cette étude sans

examiner brièvement notre politique énergé
tique à long terme, qui doit nous donner les
raisons d'une prospérité enfin retrouvée.
- Aucune vue d'ensemble de notre économie
n'est concevable hors d'un plan précis con
cernant nos ressources énergétiques pré
sentes ou à venir.
- Dans ce domaine, et pour rester à l'inté
rieur du cadre de notre actuel débat, le
pétrole joue un rôle de premier plan. Nous
ne devons pas oublier que sa calorie est
moins chère que celle du charbon, son em'
Mni plus commode et mieux approprié à de
très nombreux secteurs de l'industrie. Nos
réserves naturelles de houille sont très fai-
llles, celles de l'empire français en pétrole
sont peu connues mais les récents soudages
métropolitains et les études géologiques afri
caines légitiment les plus grands et les plus
sérieux espoirs.

,1l serait infiniment regrettable que la France
tprès avoir laissé passer peut-être un peu
légèrement au sortir des hostilités une occa
sion unique de devenir le premier raffineur
européen, n'ait pas aujourd'hui une vue suffi
samment vaste de l'avenir en ne soutenant
pas avec vigueur les améliorations indispen
sables à son industrie du raffinage, en ne
poursuivant pas tous les investissements né
cessaires pour porter sa capacité de traite
ment de 18 millions de tonnes de brut en
49f2, en ne faisant pas tout l'effort qu'im
pose à la recherche des nappes pétrolifères
dans tous les territoires de la communauté
française.

Aucun effort ne sera plus improductif que
celui-là. Il y va à la fois de l'avenir de la
plus importante de nos industries, celle de
l'automobile,, et du sain équilibre de notre
économie nationale.

i Votre commission n'a cessé de réclamer que
le plan de modernisation et d'équipement soit
iSoumis au Parlement. L'exemple du pro
gramme pétrolier nous est une nouvelle occa
sion de protester contre le fait que les solu
tions 4 long terme qui engagent l'avenir
,économique du pays puissent être adoptées
pans que les Assemblées aient été consultées,
sans même qu'une responsabilité puisse être
établie au sein du Gouvernement pour l'adop-
Jtion de ce programme et son exécution.
► i Les prévisions d'investissement qui décou
lent de nos engagements envers l'organisation
européenne de coopération économique sont
respectées en ce qui concerne le charbon, res-
tgnt légèrement inférieures pour la production
électrique, et demeurent inexistantes pour
l'industrie des carburants qui aurait pourtant
dû recevoir cette année un quart des 125 mil
liards prévus au programme à long terme.
Il faut souligner que nos espoirs actuels

S'arriver très bientôt à la liberté du com-
fierce de l'essence sont essentiellement basés
sur l'aide américaine si bien qu'à la fln du
plan Marshall, en 1952, seuls l'équilibre de
notre balance commerciale et de l'achèvement
de notre programme d'investissement nous
permettront de rejeter à tout jamais les ris
ques de nouvelles et regrettables restrictions.
Il serait vain de réclamer une liberté qu'au-

Sun effort préalable n'aurait préparée et ren
due durable. Il serait paradoxal de s'étonner
alors du maintien de restrictions nui nous

• sont pénibles. La politique française en matière
de carburants n'est qu'un des éléments de sa
politique de l'énergie qui reste à promouvoir
non pas pour quelques mois ou quelques se
maines, mais pour les très longues périodes
que réclame l'exécution du plan.
On ne saurait d'ailleurs s'étonner de ce que

l'opinion accepte difficilement des sacrifices
qu'elle comprend mal parce que, plus de deux
ans après sa publication, le plan français
reste inconnu du grand public qui a ainsi
bien des difficultés à faire le départ entre
ce qui est souhaitable et ce qui est possible.
En conclusion, votre commission de la pro

duction industrielle vous soumet la proposi
tion de résolution suivante en souhaitant
pour lui donner plus de force encore, que
vous vouliez bien l'adopter à l'unanimité:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République souhaite que
la liberté du commerce de l'essence devienne
bientôt effective en vue de redonner toute
la vigueur nécessaire à notre économie et
de faire cesser un regrettable marché noir
Conscient à la fois de cette nécessité, des

difficultés présentes et des buts lointains de
notre politique énergétique, il invite le Gou
vernement:

A augmenter les attributions prioritaires de
15.000 m3 par mois;
A accorder une ration mensuelle de 20 1

portée à 40 1 (au moins) pour chacun des
trois mois d'été et distribuée en une seule
fois le 1er juillet;
A rendre dès maintenant effective la liberté

complète au commerce des fuels fluides et
lourds ;
A envisager dès que possible une liberté

générale de tous les produits pétroliers, y com
pris l'essence, en espérant que les conditions
requises seront réalisées à l'occasion du pro
chain salon de l'automobile;
A poursuivre sans relâche une politique

d'amélioration qualitative et d'accroissement
productif de nos raffineries, au delà même des
prévisions du programme à long terme qui
paraissent insuffisantes;
A donner tous les moyens techniques et

financiers aux prospections et à l'exploitation
des ressources naturelles en France métropo
litaine et d'outre-mer en vue de satisfaire plei
nement à nos besoins en carburants.

ANNEXE N° 291

(Session de 1949. — Séance du 5 avril 1949.)

PROPOSITION DE LOI organisant l'administra
tion générale de l'assistance publique de
Paris, et créant un conseil des hôpitaux de
Seine et Seine-et-Oise, présentée par
M. Bernard Lafay, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale, conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, 11 ne fait aucun doute
que l'organisation et l'administration des hô
pitaux demandent une réforme radicale et
urgente. Déjà, à diverses reprises, le conseil
municipal de Paris, puis le ministère de la
santé publique et de la population se sont
émus de cette situation, qui déborde main
tenant hors des cénacles de l'administration
nationale et communale, et commence à
émouvoir la population. <
La désaffection du public parisien s'accroît

pour ses hôpitaux, qui n'offrent plus les con
ditions de confort désirables. Chaque année
se creuse davantage le déficit, rendu plus
manifeste par l'accroissement de la « subven
tion » demandée à la ville de Paris, malgré
l'élévation quasi astronomique du prix de la
journée d'hospitalisation. En 1949, c'est plus
de 9 milliards qui sont demandés à la ville
pour combler ce déficit, malgré un prix de
1.88C F par jour en médecine et 2.364 F en
chirurgie 1
La présente proposition tend à remédier &

celle situation, en procédant à une refonte
complète de l'organisation de l'assistance pu

blique de Paris, dont l'appareil trop lourd et
sans efficience est responsable de la crise
actuelle. La situation hospitalière de Paris
étant d'autre .part indissolublement liée $
celle de sa banlieue, le problème d'une « ré
gionalisation » progressive des hôpitaux de la
Seine et de Seine-et-Oise, par un système
extrêmement souple, respectant en particulier
l'intégralité des libertés et des particularités
départementales et communales, sera égale
ment envisagé.

Pour plus de clarté, nous diviserons le pré
sent exposé en quatre parties: I. Critiques!
faites à l'administration générale de l'assis
tance publique de Paris ; II. Historique et
attributions de cette administration; III.
Exposé du problème hospitalier de la Seine el
de Seine-et-Oise ; IV. Réformes proposées pour
rendre aux hôpitaux parisiens le maximum
d'effcience et de rendement, et réaliser la
cohésion souhaitable de leur action avec celle
des établissements de la Seine et de Seine--
et-Oise.

l. — Critiques faites à l'administration général*
de l'assistance publique de Paris.

A la fin de l'année 1917, le conseil muni
cipal de Paris volait une réduction de crédits
de 3o0 millions portant sur le chapitre du
personnel de l'assistance publique. Par ca
geste, l'assemblée représentative de la popu
lation parisienne entendait attirer impérieu
sement l'attention de l'administration géné
rale et des pouvoirs de tutelle sur la situation
des hôpitaux parisiens, dont le rendement pra
tique n était pas sans laisser planer de graves
inquiétudes. Le vote du conseil municipal
constituait — ainsi qu'on l'a dit — un « coup
de semonce ». Nous verrons qu'il a eu la
mérite de mettre à l'ordre du jour le pro
blème de la réforme des hôpitaux de Paris,
et de la refonte de leur administration.
L'assemblée municipale ne devait pas êtra

a seule à se préoccuper de la situation des
hôpitaux parisiens. Peu de temps après, alors
qu a la même tribune étaient dénoncées
toute une série d'irrégularités dénotant — de
la part de l'adminislralion générale de l'assis
tance publique — une incapacité notoire à."
assurer une gestion correcte et un inadmissi.
blé esprit d'indépendance à l'égard des auto
rités de tutelle et des collectivités payantes,
le ministre de la santé publique et de la
population réunissait une commission d'étude
des réformes à apporter à l'institution. H est
regrettable que celte commission ait inter
rompu pendant un certain temps ses travaux.-

D'une façon générale, que reproche-t-on à
lassistance publique ?
Tout d'abord, l'accroissement extrêmement

rapide de ses dépenses, accroissement très
supérieur à celui qui eût dû résulter seule
ment de l'élévation du coût .de la vie. Si les
dépenses des. hôpitaux parisiens s'élevèrent
^ millions en 1939 et à 1.444 millions eiï
19-i3, depuis 1945 elles ont subi un gonflement
véritablement excessif: 3.605 millions en 1945.,
0. /03 millions en 1940, 11.885 millions on 1947,
Pour 1948, elles s'établiront vraisemblable*
ment aux environs de 13 milliards et demi,
Enfin, les dépenses prévues pour 1949 s'élè
vent à 18.750 milliards, montant qui sera vrai
semblablement dépassé de façon notable; cd
dernier chiifre ne comprend d'ailleurs que les
dépenses purement hospitalières, et ne lien*
pas compte de celles inhérentes aux attribu
tions secondaires de l'administration de l'as
sistance publique.
L'accroissement considérable des dépenses

se répercute évidemment sur le montant de
la « subvention » que la ville de Paris est
obligée de voter chaque année pour combler
le déficit. De 636 millions en 1943, celle-ci
est passée à 1.613 millions en 1945, 3.122 mil
lions en 1940, plus de 4 milliards en 1947, pout
atteindre au total 6.500 millions en 1918. Poiu
1949, la « subvention » demandée à la ville
de Paris est de 9 milliards"

Certes, la « subvention » de la ville est h
l'origine représentative de dépenses assurées
pour le compte de celte dernière: celles ré
sultant de l'hospitalisation des « assistés mé
dicaux gratuits » do Paris dont la charge, par
application d'un régime- spécial à cette ville,
incombe entièrement à l'administration muni
cipale. En fait, son montant dépasse de très
loin celui des dépenses incombant réellemenj



226 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

6 la ville. A l'heure actuelle, les deux tiers
des malades de l'assistance publique dépen
dent de la sécurité sociale. Sur le tiers restant,
plus de la moitié sont des malades payants,
ou dépendant d'une autre législation sociale
(accidentés du travail, etc.). C'est donc tout
au plus au septième du total que l'on peut
estirner les assistés médicaux gratuits de Paris,
en lait au neuvième environ si l'on tient
compte qu'une partie de ceux-ci proviennent
de banlieue. Ainsi, sur les 18 milliards et demi
prévus au budget (hospitalier de 1949, deux
milliards au plus correspondent réellement aux
Irais d'assistance médicale gratuite, et se
raient légalement à la charge de la ville. On
voit que la subvention de neui milliards qui
•est accordée par celle-ci est bien une subven
tion compensatrice du déficit, au sens véri
table du terme, et non un simple rembourse
ment de frais.
Même répercussion des dépenses sur les

■ prix de journée », donnés par le tableau
comparatif ci-après:
Médecine: en 1938, 44; premier semestre

1.038; deuxième semestre 1948, 1.386; en 1949,
1.886.

Chirurgien: en 1938, 4G; premier semestre
4948, 1.134; deuxième semestre 1948, 1.870; en
1949, 2.364.
Aliénés: en 1938, 25,6; premier semestre

1M8, 500; deuxième semestre, 1948, 704.
Chroniques : premier semestre 1948, C43 ;

deuxième semestre 1948, 979.
Convalescents: premier semestre 1948, 592;

deuxième semestre 1948, 878.
Sanatorium: premier semestre 1948, 819;

deuxième semestre 1948, 1.005.
Encore ces taux sont-ils ceux applicables à

l'assistance médicale gratuite, qui bénéficie
légalement du prix de journée les plus bas.
Pour les bénéficiaires de la sécurité sociale,
les accidentés du travail et les malades
payants, ces prix doivent être augmentés de
40 p. 100, ce qui donne 2.074 F par jour en
médecine et 2.600 F en chirurgie. Ajoutons
que, pour ces trois dernières catégories d'hos
pitalisés, il s'ajoute encore le montant des
honoraires médicaux, qui sont payés en plus,
alors qu'en 1938 ils étaient inclus dans le prix
payé par ou pour le malade.
On comprend, dans ces conditions, les In

quiétudes de la sécurité sociale et les nom
breuses protestations qu'elle a élevées contre
l'augmentation excessive de la charge hospi

Ces prix correspondent-ils réellement aux
services rendus 7 II est permis d'en douter.
Tout d'abord, la comparaison avec ceux pra

tiqués par les cliniques et les hôpitaux privés
parisiens —dont on sait la bonne tenue géné
rale et le confort qu'ils offrent aux malades
—«st loin d'être à l'avantage de l'assistance
publique.
A titre de comparaison, voici quels ont été,

au cours des dernières années, les prix de
journée de deux établissements réputés de la
région parisienne : l'hôpital Saint-Joseph
(prive) (1) et l'hôpital intercommunal de Cré
teil.
1938. — Saint-Joseph (1) : médecine, 27 ; chi

rurgie, 28. — Créteil: médecine, 27; chirur
gie,, 28.
1913. — Saint-Joseph (1): médecine, 90; chi

rurgie, 100. — Créteil: médecine, 102; chirur
gie, 106.
49-15. — Saint-Joseph (1): médecine, 150;

Chirurgie. 170. Créteil: médecine, 218; chi
rurgie, 224.
1946. — Saint-Joseph (1): médecine, 820;

chirurgie, 350. — Créteil: médecine, 340- chi
rurgie, 350.
4941. — Saint-Joseph <1) : médecine, 500;

chirurgie, 575. — Créteil: médecine ti00; chi
rurgie. €26.
4-1948. — Saint-Joseph (1) : médecine, 600;

chirurgie, 700. — Créteil: médecine, 900; chi
rurgie, 950.
10-1948-1949. — Saint-Joseph (1) : médecine,

d.050; chirurgie, 1.150. — Créteil: médecine.
4.450; chirurgie, 1.500.

Nous, avons Volontairement rapporté li des
exemples pris dans la égion parisienne. Rap
pelons seulement que, pour l'ensemble des.
autres régions, les prix des hôpitaux publics
ou privés se situaient an 1er septembre 1948
entre un maximum de 1.174 F (médecine) et
1.360 F (chirurgie) et un minimum de 650 F.
Pour des cliniques'parisieimes de catégorie

courante, ces prix <e situent approximative
ment entre <ift p. 100 et 80 p. 100 de ceux de
l'assistance publique.

Il ne faut pas s'étonner, dès lors, de la
désafTeclion manifestée par les malades pour
les hôpitaux parisiens. Le tableau suivant in
dique quels ont été le nombre des journées
d'hospitalisation et le pourcentage d'occupa
tion des lils au cours des huit dernières an
nées (chiffres comprenant les lits des mai
sons de retraite de l'assistance publique) : ,
1937: journées d'hospitalisation, 13.780.000;

pourcentage d'occupation des lits, 85 p. 100.
1938: journées d'hospitalisation, 13.958.000;

pourcentage d'occupation des lits, 79 p. 100.
1939: journées d'hospitalisation, 12.920.000;

pourcentage d'occupation des lits, 71 p. 100.
1940: journées d'hospitalisation, U.539.«0O;

pourcentage d'occupation des lits, 71 p. 100.
1911: journées d'hospitalisation, 12.572.000;

pourcentage d'occupation des lits, 87 p. 100.
1942: journées d'hospitalisation, 12.G00.000;

pourcentage d'occupation des lits, 83 p. 100.
1943: journées d'hospitalisation, 12.208.000;

pourcentage d'occupation des lits, 81 p. 100.
1944: journées d'hospitalisation, 1t. 105.000:

pourcentage d'occupation des lits, 75 p. 100.
1945: journées d'hospitalisation, 11.993.000;

pourcentage d'occupation des lit#, 82 p. 100.
1946: journées d'hospitalisation, 12.290.000;

pourcentage d'occupation des lits, 72 p. 100.
Les chiffres de 1947 et de 19i8 ne parais

sent pas devoir s'établir à un taux supérieur
à celui de 1946.

En fait, ces chiffres, comme toutes les étu
des faites à diverses reprises, notamment par
le comité central d'enquête sur le coût et
le rendement des services publics, montrent
l'existence d'une mauvaise organisation et
d'un profond désordre à l'intérieur de l'admi
nistration générale de l'assistance publique.
Un exemple frappant en est fourni par l'effec
tif exagérément élevé du personnel, l'excès
portant surtout sur le personnel non soignant
et le personnel « auxiliaire », qui s'est mul 
tiplié de façon anormale depuis quelques
années.

En effet, alors que la moyenne générale
admise est de 1 agent pour 2 lits • et demi,
soit 1/2,5, la moyenne générale de l'assistance
"publique de Paris est notablement supérieure:
1/1,3. Dans certains hôpitaux, l'indice est en
core plus défavorable : c'est ainsi qu'une en
quête effectuée en 19'8 par un membre de
la cour des comptes avait relevé l'existence
d'un agent payé pour 0,74 hospitalisé à l'hô
pital Claude-Bernard, 1 pour 0,75 à Hérold,
1 pour 0,81 à Trousseau, 1 pour 0.83 à Bre
tonneau, 1 pour 0,85 à Saint-Louis, etc. Il
n'est pas étonnant que les dépendes de per
sonnel atteignent à l'assistance publique de
Paris la proportion écrasante de >7 p. 100 du
prix de revient en médecine, et 66 p. 100 en
chirurgie, alors qu'elles atteignent tout juste
50 p. 100 en moyenne dans lès autres établis
sements français. L'un des moins favorisés
des hôpitaux de banlieue, celui de Créteil, ne
dépassait pas en 1947 le pourcentage -de
57 p. 100, déjà considéré comme très élevé.
Mais le désordre et la mauvaise organisa

tion ne sont hélas pas les seules critiques
que l'on puisse faire à l'administration géné
rale de l'Assistance publique de Paris. A
celles-là, en effet, les réformes intérieures
pourraient suffire à porter remède, si tant est
que la direction même de cette administra
tion ait jamais cherché sérieusement à ré
former ses méthodes. Il est malheureuse
ment d'autres critiques, qui appellent des
mesures tout aussi urgentes, dont l'ampleur
est telle que l'intervention de la loi est né
cessaire.

Tout d'abord, cause première des manque
ments constatés plus haut, te mauvais cadre
législatif dans lequel vit l'Assistance publi
que. Celle-ci, en effet, occupe une situation
tout à fait curieuse, unique en son genre en
France. Le texte qui la régit a un siècle exac
tement d'existence, puisqu'il date du 10 jan
vier 1819. Inutile de dire que, nonobstant la
vénération mm l'on peut avoir pour son an

cienneté, il est bien plus une pièce de mu*,
soe qu'un texte ayant une valeur adminisr'
tralive.- wielle au regard des nécessités
dernes. .

L'essentiel de ce texte, qui comprend seu
lement 9 articles et ne dit 'd'ailleurs - pas 1
grand chose, 'aboutit à créer une administra--
tion complètement indépendante, dépourvue
de tout cadre réglementaire valable (la loi fixe
à peu près uniquement les conditions de no
mination du directeur, -et la composition et'
les attributions du « conseil de surveillance »,
organisme uniquement consultatif), et qui a
d'ailleurs fait depuis tous ses efforts pou; -
garder jalousement son .indépendance origi»
ne lle. Des textes récents sont bien venus lui'
imposer des tutelles diverses (ministère -de la
saute publique, des finances, de l'intérieur,
préfecture de la Seine), d'ailleurs fort gê*
riantes du fait même de leur multiplicité.
Mais ces tutelles ne portent en aucun cas sur;
le fonctionnemerd intérieur de l'administra^
tion générale, bastion bien gardé où nul n'ai
la possibilité de s'introduire et d'observer*
C'est ainsi que les trois ministres tuteurs
approuvent le prix de journée: c'est à pel
près 14 tout leur rôle. Le conseil municipal
de Paris, par exemple, a pour unique droit
celui de voler chaque année une « subvenu
toin » correspondant au déficit (9 milliards
prévus en 1949), sans avoir la possibilité de
demander des comptes à l'administration. On.
conçoit en effet qu'il est pratiquement impos<
sible au conseil municipal de refuser les cré
dits demandés par celle-ci, geste qui entraî
nerait ipso facto la fermel-ure des établis
sements. On voit l'espèce de « chantage n
moral auquel peut facilement se livrer l'As»
sistance publique.

Contrairement, donc, J ce qui existe pouï
chacun des 2.000 autres hôpitaux de France,
il n'existe ici ni commission administrative,
ni contrôle sérieux à tous les stades de la
gestion par l'autorité de tutelle.
Sur le plan de la conception générale de!

l'hospitalisation et de l'installation technique,
de nombreuses critiques fondamentales peu
vent aussi être faites il l'Assistance publique*
Tout d'abord, contrair°ment à la grande ma<
jorité des hôpitaux de province, rares sont
les salles d'hôpitaux parisiens qui présentent
le minimum de ce confort qui est aujour-
d'hui considéré comme indispensable au U al
ternent des malades. Bien peu' d'efforts ont
été faits pour cloisonner, par exemple, ces
grandes salles de 20, 30, 40 lits, alors que la
technique moderne préconise au maximum
des salles de 8 lits, é si possible. Il est dons
compréhensible que les malades boudent l'As*
sistance publique, et préfèrent à ses établis»
sements désuets l'atmosphère plus intime —<
el les prix moins élevés — des cliniques
parisiennes.

De même, et malgré les coûteux snrrifice3
que s'est imposés là ville de Paris, l'équipe»-
ment technique est insuffisant non point tant
en nombre que parce qu'il est mal distribué?
Tel hôpital possédera plusieurs exemplaires
d'un coûteux appareil, alors que d'autres,en
sont dépourvus.

Enfin, comme nous le verrons plus loi»,
l'équipement hospitalier parisien n'a pas été
harmonisé avec celui de sa banlieue de la

Seine et de Seine-et-Oise, dont il est cepen*
dont indissoluble. e
La conclusion qui se dégage de ces diverses

constatations est que, si des mesures urgerii
tes et radicales ne sont pas prises, la montée
continue et exatrérée des prix, l'accroisse
ment dn déficit et la désaffection progressive
du public parisien pour des hôpitaux désor
mais inadéquats, malgré le dévouement pro
digué par un personnel médical et infirmier
d'élite, vont placer à bref délai l'Assistance
publique devant une situation inextricable.

II. — L'administration générale de l'Assis
tance publique. — Historique. — Attribu
tions.

Pour bien comprendre l'évolution qui et
amené des établissements autrefois renommés
i la déplorable situation actuelle, un court
historique est nécessaire.
Déjà, les arrêtés consulaires des 27 nivôse

an IX et 29 germinal an XI avaient créé une
première organisation hospitalière commune

(1) L'hôpital Saint-Joseph utilise un person
nel religieux, dira-t-on. Or, la sécurité sociale
a lait calculer de combien seraient à relever
ices prix si tout le personnel était civil; il lui
a été indiqué que les prix seraient à relever
de 180 F par jour, ce qui, pour établir une
comparaison avec 'assistance publique, don
nerait pour la fin 1948 et début 1919, 1.200 F
en médecine et 1.330 F en chirurgie.
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aux divers hôpitaux de Paris. Mais, fait qui
mérite d'être mention/ré, cette organisation
était dirigée non par un homme, mais par
un collège, c'est-à-dire par une assemblée
dont les membres exerçaient conjointement
les pouvoirs de direction. Ce « conseil géné
ral des hospices » était assisté d'une com
mission administrative composée de six fonc
tionnaires exerçant chacun — pour le compte
du conseil — la direction d'un service. Les
résultats de ce partage d'autorité furent la
mentables.

L'organisation à laquelle donna le jour la
loi du 10 janvier 1819, constitue justement
une réaction contre les inconvénients du par
tage de l'autorité. C'est-à-dire que l'adminis
tration qu'il crée est au contraire « hyper-
concentrée »: les pouvoirs de décision et
d'exécution se trouvant réunis entre les
mains d'un seul homme, le directeur géné
ral.

Point de commission administrative, au
sens actuel du mot; point d'assemblée déli
bérante. Une seule assemblée : le « conseil
de surveillance », mais à rôle uniquement
consultatif. Quant au conseil municipal —
n'oublions pas que, jusqu'à une date toute ré
cente, les hôpitaux s'inscrivaient principale
ment dans le cadre municipal — son pouvoir
de contrôle est absolument nul. Fait unique
en France d'une administration confiée à un
seul homme, et sur laquelle ne s'exercent
pratiquement ni tutelle effective, ni contrôle.
Quand nous disons ni tutelle effective, ni

contrôle, nous voulons dire que nous n'igno
rons pas la loi du 17 novembre 1911, validée
et complétée par l'ordonnance du 2 novem
bre 1915, qui soumet l'Assistance publique au
contrôle des ministères de l'intérieur, des
finances et de la santé publique. Mais il faut
bien savoir qu'en fait ce « contrôle » est très
lâche, et ne dépasse guère la fixation des
prix de journée. Par exemple, le règlement
intérieur n'est soumis à aucun de ces mi
nistres, et signé du seul directeur général.
En fait, aucun de ces départements n'a la
possibilité .d'intervenir dans le fonctionne
ment interne de celte administration.

Quant aux attributions de l'Assistance pu
blique, elles comprenaient à l'origine la ges
tion des hôpitaux et le service dit des « se
cours à domicile », correspondant à ce que
nous appelons aujourd'hui l'assistance médi
cale gratuite à domicile, c'est-à-dire les soins
médicaux aux indigents non hospitalisés. De
puis 1819, et par une dérogation spéciale au
régime institué par la loi du 15 juillet 1893
sur l'assistance médicale gratuite, ce service
est demeuré paradoxalement entre les mains
de l'Assistance publique.
Depuis cette date, d'autres services — tout

aussi étrangers, pour le moins, à la gestion
des hôpitaux publics — sont venus grossir
les attributions de cette administration. Tel
est le cas des bureaux de bienfaisance, créés
par le décret du 15 novembre 1895; du ser
vice des enfants assistés, confié à l'assistance
publique par la loi du 27 mai 1904 (rempla
cée par la loi du 15 avril 1943) alors que,
pour tout le reste du territoire, il est assuré
par le département; du service de la pro
tection maternelle et infantile, organisé dans
le cadre départemental par l'ordonnance du
2 novembre 1915 mais qu'un arrêté ministé
riel confie — à Paris — à l'administration
générale de l'assistance publique. D'autres
attributions secondaires sont également con
fiées à l'assistance publique: il s'agit dans
l'ensemble de la gestion de fondations di
verses, dont la majorité est cependant de
caractère hospitalier.
Que faut-il penser de ces attributions sup

plémentaires. Dans l'ensemble, l'adminis
tration générale de l'assistance publique sem
ble tenir énormément à les conserver. Sans
craindre de la fâcher, nous n'hésiterons pas
à affirmer que leur accolement au « service
des hôpitaux » que devrait être l'assistance
publique, est extrêmement regrettable. Alors
que la situation des établissements hospita
liers devrait inciter l'administration à porter
tout son effort sur leur réforme, les attri
butions secondaires « diluent » et dispersent
au contraire son attention sur une foule de
questions annexes et totalement étrangères
à son objet principal.
En vérité, il ne fait pas de doute que la

tutelle et l'entretien des enfants assistés, la

distribution des secours dans les mairies,
l'envoi d'un médecin au domicile des mala
des privés de ressources, le service médical
et le service social des consultations pré
natales et des consultations de nourrissons,
sont des questions totalement étrangères au
problème de la gestion des hôpitaux. Cette
conception est d'ailleurs celle admise dans
toute la France, et rien n'explique le régime
d'exception de la ville de Paris, si ce n'est
l'opiniâtreté de l'administration de l'assis
tance publique à conserver ces attributions
parasites, malgré la gêne qu'elles apportent
à son action.

Ajoutons que l'imbrication de ces nombreu
ses attributions rend d'autant plus difficile
l'appréciation du rendement des services, et
des incidences budgétaires qui en découlent.
Les chiffres que nous avons donnés précé
demment sont relatifs à la seule gestion des
hôpitaux. Mais, parmi les autres et notam
ment parmi les frais d'administration géné
rale, dans quelle mesure déterminera-t-on
ceux qui ressortissent aux seuls établisse
ments hospitaliers ? Le mélange des attribu
tions ne -sert-il pas bien souvent de couver
ture, ou de «masque », à une gestion pour
le moins embrouillée ?

En fait, la complexité actuelle d'un service
aussi capital que celui des hôpitaux publics
impose à l'administration qui en- a la charge
de concentrer exclusivement son attention
sur ce problème. L'expérience effectuée par
l'administration générale, et qui se solde par
un échec complet, tranche véritablement la
question.

111. — L'organisation hospitalière de la Seine
et de Seine-et-Oise.

La loi du 10 janvier 1819 n'avait pu —
pour des raisons fort compréhensibles —
tenir compte des problèmes hospitaliers inhé
rents à la banlieue parisienne, et soulevés
par son rapide accroissement. De fait, il est
peu de régions de France qui, en l'espace
de- cent ans, aient subi des transformations
aussi profondes que celles présentées par
Paris et sa banlieue.

II y a cent ans, Paris était encore fort loin
de compter le million d'habitants. Les villes
qui constituent aujourd'hui sa « banlieue »
(Boulogne-Billancourt, par exemple, compte
la même population que Limoges), étaient
encore de petites communes rurales. Les
liaisons, tant à l'intérieur du bassin parisien
qu'avec le reste du territoire, étaient lentes
et précaires: il ne fallait pas moins d'une
demi-journée — tout compris — pour se ren
dre à Versailles; certains pays, comme Ivry
ou Neuilly, étaient moins faciles d'accès que
Caen ou Orléans le sont aujourd'hui.
On comprend ainsi que l'organisation hos

pitalière de la région parisienne soulève
aujourd'hui des problèmes aussi nouveaux
que complexes. Avec ses 81 communes de la
Seine et ses 091 communes de Seine-et-Oise,
le « grand Paris » groupe plus de six mil
lions d'habitants (le sixième environ de la
population de la France), concentrés « en
tassés » devrait-on dire, sur une superficie
à peine égale à la moitié d'un département
moyen, représentant la deux centième partie
du territoire. Ce n'est donc plus seulement
Paris qu'il faut envisager, mais l'aggloméra
tion parisienne tout entière, dont la capitale
est indissoluble.

N'oublions pas, enfin, que Paris est aussi
le grand centre intellectuel national, et qu'il
concentre à ce titre une partie importante
de l'activité médicale. Certes, il existe en
province, et notamment à Lyon, Marseille,
Lille, des écoles médicales d'un haut renom.
Mais l'attraction de Paris attire dans cette
ville nombre de hautes personnalités de la
médecine et de la chirurgie: c'est à Paris,
surtout, que sont expérimentées et appliquées
pour la première fois la plupart des décou
vertes de la médecine; c'est là que sont mis
en pratique les traitements les plus difficiles
et les plus rares. Paris, en particulier, pos
sède la faculté de médecine la plus impor
tante de France. Pour ces multiples raisons,
l'organisation hospitalière parisienne joue en
quelque sorte le rôle d'une organisation « pi- j
lote », d'un véritable centre thérapeutique
national dont la portée scientifique et morale I

dépasse de beaucoup la compétence territo
riale.

Force nous est donc de concevoir aujour-
d'hui l'organisation hospitalière non comme
une simple « administration des hôpitaux de
Paris », mais comme un centre hospitalier
de triple intérêt: local — pour les besoins
courants de la ville et des communes situées
dans son voisinage immédiat ; régional — pour
les besoins de la banlieue, notamment en ce
qui concerne les services spécialisés; et na
tional, pour les services et les traitements
d'utilisation et d'application plus rares, dont il
ne peut exister qu un petit nombre d'unités
sur le territoire.

On voit que nous sommes loin des concep
tions qui avaient présidé au vote de la loi
de 1819, et qui faisaient de l'assistance publi
que un simple organisme de gestion des hôpi
taux (d'ailleurs plutôt « hospices » qu'hôpi
taux) do la Seine.

Loin de constituer des vues théoriques, ces
conceptions se retrouvent dans les faits, et
'leur énoncé résulte essentiellement d'une

analyse soigneuse du fonctionnement et de
l'évolution technique des hôpitaux parisiens.
C'est ainsi que Paris a exercé sur sa ban
lieue — pourtant fort peuplée — une attrac
tion telle, qu'on ne trouva guère de services
médicaux spécialisés qu'à une très grande dis
tance de la capitale. A l'Ouest, certes, Ver
sailles et Saint-Germain offrent des établisse
ments bien outillés et assez largement pour
vus. Mais, dans les autres directions, il faut
aller jusqu'à Orléans, Reims, Amiens et
même Rouen pour trouver des hôpitaux re
lativement complets.
En ce qui concerne la banlieue la plus pro

che, l'équipement hospitalier local — consti
tué sur l'initiative des municipalités — pré
sente un aspect d'ensemble pour le moins
anarchique, et une valeur extrêmement iné
gale. Voici, à titre d'exemple, comment est
réparti l'équipement pour les quatre zones
hospitalières du département de la Seine
(Paris excepté) :
Zone Nord: population, 320.000; lits d'hôpital

existants, 595; nombre de lits pour 1.000 habi
tants, 1,80.
Zone Ouest: population, 587.000; lits d'hô

pital existants, 1.997; nombre de lits pour
1.000 habitants, 3,43.
Zone Sud: population, 480.000 ; lits d'hôpital

existants, 727; nombre de lits pour 1.000 habi
tants, 1,47.
Zone Est: population, 695.000; lits d'hôpital

existants, 814; nombre de lits pour 1.000 habi
tants, 1,17.
Population, 2.082.000; lits d'hôpital existants,

4.133; nombre de lits par 1.000 habitants, 1,98.
Rappelons que l'indice moyen de la France

atteint actuellement 4,75 lits pour 1.000 habi
tants, c'est-à-dire que l'indice de la banlieue
parisienne serait tout à fait insuffisant si les
malades do la Seine ne recouraient pour une
large part à l'équipement parisien.
Pour considérer maintenant Paris lui-même,

les statistiques démontrent encore plus claire
ment cet état de choses. Si l'on reportait
aux 2.785.000 habitants de Paris les 32.280 lits
pour malades aigus et chroniques que compte
l'assistance publique, sur les quelque 45.000
— hospices compris — dont elle dispose au
total, l'indice de Paris atteindrait le taux
extrêmement élevé de 11,6. Cela montre bien
que la situation hospitalière de Paris et de
sa banlieue doit être envisagée dans son
ensemble. En fait, si l'on totalise Paris et le
reste du département de la Seine, on trouve
36.413 lits pour 4.867.000 habitants, soit un
indice de ■ 7,5 environ, qui est très satisfai
sant.

De même, la Seine-et-Oise a ouvertement
compté — notamment pour ses services spé
cialisés — sur l'appoint des hôpitaux parisiens.
Pour une population de 1.415.000 habitants,
on compte seulement quelques hôpitaux con
venablement équipés— encore qu'assez ré
duits en importance : Versailles, Saint-Ger
main, Pontoise, Mantes. Si ce département
occupe le quatrième rang des départements
français en ce qui concerne l'indice des lits
de médecine (2,98 lits pour 1.000 habitants),
11 occupe seulement le vingt-cinquième rang
pour la chirurgie (1,11 lits pour 1.000) et le
cinquante-quatrième pour la maternité (0,30
lits pour 1.000). Au total, il occupe le qua
rante-sixième rang des départements. Il est
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hors de- doute que, sans l'attraction exercée
par Paris et si elles n'avaient pas compté
sue son équipement, les communes de Seine-
et-Oise eussent di édifier des hôpitaux plus
nombreux, plus modernes et surtout mieux
dotés- en services spécialisés.
Ces considérations — dont nous vous de

mandons; d'excuse» la longueur — montrent
que la structure è* l'assistance publique; de
Paris; trop longtemps.cantonnée dans son
« sptendide isolement »•, n'est plus suffisam
ment adaptée aux fonctions de l'hospitalisa
tion moderne-. Un certain « éclatement « de ses

cadres trop rigides est nécessaire pour adapter
les hôpitaux de Paris aux nécessités actuelles.
Fait important, cependant :■ cet « éclatement »
devra respecter au maximum les particularités
communales et. départementales, sur lesquel
les est basée: la vie politique, administrative
et sociale de la, région parisienne..
Comme nous le verrons tout à l'heure, le

présent projet répond .à ces nécessités, en
permettant de réaliser l'liarmonisalion néces
saire des. éléments disparates dont est «ons»
titué.L'armement hospitalier de la Seine et de
Seine-et-Oise, armement constitué uniquement
au gré des initiatives locales, plein de surchar
ges, de doubles- emplois- et de lacunes, et qu'il
faut enfto concevoir à partir d'un plan logi
que et cohérent. Nous- verrons également
pour quelles raisons il nous a paru opportun
de limite! la réorganisation à ces deux dépar
tements, sans l'étendre aux autres- départe
ments de la » région parisienne » (Seine-et-
Marne, Oise, Eure-et-Loir), qui nous paraissent
ressortir plus opportunément du cadre. hospi
talier général.
Afin de compléter la documentation néces

saire S la compréhension de cet exposé, et
avant de, passer à. l'analyse de la proposition
de loi que nous, soumettons à votre, examen,
nous donnerons, ci-après le détail des lits pour
malades aigus dans les hôpitaux généraux et
les hôpitaux et services spécialisés de Paris,
de la Seine et de Seine-et-Oise.

I. Hôpitaux généraux, de Paris,

(Lits pour malades aigus).,

f\ ombre de lits (non compris les lits d'hospice).
Beaujon-Clichy, 1.100; Boucieaut, 488; Nee-

ker, 4i8; Ambroise-Pare-Boileau, 278;, Cochin,
66Î; Antoine-ChMitin, ±40; Broussais, 873;
Vaugirard, 159; la; Salpé trière, 1.531; if Pitié,
4.217; Saint-Antoine, 1.148; Tenon, 1.090; Hô-
tel-Bieu, £06;: Lariboisière, 1.4-43 ; Maison. de
Santé* 106; Biciiat,, 4.006;

Total, 12.606.

H. — Hôpitaux généraux de banlieue.

(Lits pour malades aigus).

dombre de lits (non compris tes lits d'hospice).
Zone Nord r

Gonesse, 162; Beaumont-sur-Oise, 255; Saint-
Denis, 414; Montmorency, lJi; Eaubonne, 423.

Total, 1.450.
Zone Ouest:. *

Arrenteuil (y compris de. petits services de
spécialités)., 505; Saint-Germain (y compris de
petits services de spécialités),, 635; Versailles
(y compris de. petits services de spécialités),
615; Pontoise, 450; Mantes, 317; Rambouillet,
248 ; Sain t-Cloud>, 111; Foch-Suresnes, 750;
Neuilly, 276;, Raymond - Poincaré - Gairches,
<168.

Total, 5.135k.
Zone Sud:

Villeneuve-Saint-Georges, 1S0; Corbeiî, 371;
Orsay, 228; Arpajon, 125; FJarnpes, 161; Juvisy,
420; Créteil, 710; Ivry, 235; Bicêtre,- 510.

Total, 2.640.
Zone Est:

Mon treuil, . 370.; Montfermeil, 355; Longju-
fDcau, 185.,
Jotal. 910:
Total général, 10.145

ill. — Hôpitaux spécialisés (lits pour malades
aigus).

Obstétrique. — Baudelocque, 387; Tarnier,
*42..

Total, 529- , „ ,
Pédiatrie. — Bretonneau, 630; Enfants-Mala-

des. 945; Hérold, 160; Trousseau. 484.
Totaf. 2.219«

Dermatologie. — Saint-L'ouis, 68;,Broca, 24.
Total,. »2i

Contagieux. — Claude-Bernard, 068; Hé
rold, 80; Trousseau,. 80.

Total', 828:
Neurochirurgie'. — La Pilié,25Q;
Gynécologie. — Broca, 70.
Chroniques chirurgicaux. — Broca, 182.
Gastro-enlérologie. — Saint-AntWne, 25i>;
Chirurgie d'urgence. — Marmottan, 61..
Pneumologie. — Laennec, 737.
Cancérologie. — Villejuif, 00Û.
Total générai, 5.518.

Comme on le voit, tous les hôpitaux spécia
lisés appartiennent à l'assistance publique, Il
convient d'y ajouter trois établissements de
caractère spécial:
L'hôpital' francp-musulman de Bobigny;
Le futur centre de chirurgie plastique et de

brûlures d'Aulnay-sous-Bois, dont le potentiel
n'est pas encore fixé (110 lits de médecine,
chirurgie, générale, et maternité sont prévus
pour la population);
L'hôpital Marie-Lannelongue (futur centre

de chirurgie cardiaque);.
En fia de compte, le total s'établit comme

suit:

Hôpitaux généraux de Paris, 12.666.
Hôpitaux généraux de banlieue, 10.145.
Hôpitaux et services spécialisés, 5.518.
Total, 28.31&

Comme nous le disions plus haut, on voit
combien la banlieue de la Seine et de Seine-
et-Oise est obligée de recourir à Paris, notam
ment en ce qui concerne les services soécia-
lisés.
N. B. — Ne sont pas compris dans celte sta

tistique les lits pour malades chroniques.

IV. — Lee réformes.

Rappelons rapidement les deux grandes cri
tiques que l'on peut faire à l'hospitalisation
parisienne,:

1» Prix élevés, rendement minime.

En fait, la complexité administrative de
l'assistance publique, le soin jaloux qu'elle
apporte à conserver son autonomie, son per
sonnel non soignant trop nombreux, sa een-
tralisation excessive ont abouti l une situation
dont le prix de journée et le déficit sont les
témoins fidèles;

2° Inadaptation aux conditions
de lu région parisien.

L'assistance publique joue,, vis-à-vis de la
banlieue, le rôle d'un centre régioual. Mais
sa. structure n'est point adéquate à ce; rôle.
Aucune liaison, n'est réalisée avec, les dépar
tements et les autres hôpitaux, ce qui pro
voque à la fois double emploi et lacunes.
Une « harmonisation » efficiente et souple; est
nécessaire.

La présente proposition de loi répond à ces
deux ordres de nécessités.

Tout d'abord, elle définit le cadre dans le
quel devra fonctionner l'assistance publique,
et notamment les, conditions dans lesquelles
pourront être. admis les malades appartenant
aux diverses catégories sociales. Ainsi, par
suite de l'application de l'article 3, les éta
blissements de L'assislance publique fonction
neront comme hôpitaux généraux (c'est-à-
dire hôpilaux de médecine et de chirurgie); et
hôpitaux spécialisés pour tous les malades
domiciliés hors de Paris, dans la limite des
traités passés avec les collectivités respon
sables (départements, en ce qui concerne les
bénéficiaires de- l'assistance médicale- gra
tuite, caisses de sécurité sociale» en ce qui
concerne' les assurés sociaux). Cette disposi
tion, extrêmement souple, respecte les parti
cularités locales ou sociales, tout en offrant
le maximum de possibilités.
Grâce» an même article 3, l'assistance pu

blique pourra donc jouer le rôle de centre
hospitalier régional (c'est-à-dire comportant
des services spécialisés) pour les malades de
la région parisienne et de centre hospitalier
national (pour les services extrêmement spé
cialisés et rares) pour les malades de toute
la France et de l'Union française1.

Sur le plan de la gestion, ta proposition

Procèd deeà une profonde réforme de la struc-ure de l'assistance publique, en s'inspirant

de l'expérience offerte pour l'ensemble
hOpitaus fram;ais. Dam ce but, elle crée uni
organisme gestionnaire-, le conseil général 4#
l'assistance publique, jouant — pour- rtm-»
semble d« cette administration— le rôle d f faf
commission administrative pour les antres!
hôpitaux. Cet organisme groupe des délégués
des deux principales collectivités- payantes, te
conseil municipair de Paris et la sécurité so
ciale, ainsi que des représentants de l'admi
nistration supérieure et des médecins.

Les articles suivants règlent, les principale#
questions relatives à la gestion hospitalière..
D'une façon générale, on s'est efforcé de. pla»
cer les hôpitaux parisiens dans le cadra hospW
talier normal, en supprimant les multiples
tutelles ministérielles qui — loin d'améliorer
le fonctionnement dc l'assistance publique —•
gênent, au contraire, sa marche normale*
Ainsi, la plupart dès attributions aujourd'hui
dévolues conjointement à trois ministères
(telle que la fixation des prix de journée): on(
été conférées an préfet de la Seine, par anai
logis avec ce qui- existe partout ailleurs. Ile
telles simplifications ne peuvent qu'allégea
considérablement le fonctionnement adminis*-
tralif de l'administration, générale.
Autre innovation, heureuse: la décentralisa-

lion comptable. A L'heure, actuelle, tout W
matériel et le personnel sont fournis par,
l'administration centrale et les services cOHV*
muis (boulangerie centrale, boucherie cen
trale, magasin central, etc.),, mais sans que
1« montant des fournitures soit individualis»
par hôpital', lans ces conditions, il est vairt
de demander A un directeur d'établissement
de faire des économies, puisqu'il ignore l<y
montant des salaires et des fournitures payé
pour son- établissement: il se contente; éii
effet, de signer les demandes de personnel ont
les bons de commande-, pour lesquels il aï
— ou n'a pas — satkfacliou. 11 n'est p.13
étonnant, dans ces conditions, que des diffé
rences considérables entre les hôpitaux soient
apparues au cours des sondages effectués der
nièrement par la cour des comptes.
Le1 système instauré' par > nftiveau textel

aura pour effet de rendre chaque établisse
ment pratiquement autonome et chaque di
recteur responsable de sa gestion. Herfes-;. les
magasins et services centraux communs de»
meurent inWjïraîeawnt. Mais chaque- fourni»
tu-re1 devra être facturée immédiatement H
l'établissement utilisateur, Un prix de1 revient
exact pourri donc être établi par établisse
ment et par service ce qui n'est nullement!
le- cas actuellement.

Une autre disposition, prévolt que le*
caisses de sécurité sociale devront verser i
l'assistance publique des avances sur les
sommes dues au titre 'des- soins donnés à
leurs' ressortissants. Cette, disposition, desti
née- à faciliter la trésorerie de l'assistance
publique, n'est qu'une régularisation du sys
tème général prévu par une circulaire du
ministre- du travail en date du 7 mars tJ US
et qui- est appliquée partout ailleurs en
France. Il a paru nécessaire de l'inclure
expressément dans la ',oi en vue- de me! ire.
fin aux- difficultés q *4 se sont élevées à plu
sieurs reprises à- ce sujet litre la caisse cerw
traie ce la région parisienne et d'administra
tion générale.
Une mention doit maintenant' être faite de>

la nouvelle commission médicale des hôpi
taux de Paris. Il s'agit là d'une, innovation
à notre sens très, heureuse, qui appelle les
médecins des services hospitaliers à. con
seiller l'administration, selon un système qui
fonctionne actuellement à peu. près partout
en France et dont on ne comprend' pas que
l'assistance- publique — l'administration hos-
pitaliôre la plus volumineuse du territoire —
n'ait pas encore pris l'initiative de s'assurer
le bénéfice.

Les articles 14 et 15 de la proposition de
loi innovent également, de façon, particulière
ment avantageuse, en prévoyant une, hanno-
nisalion souple, des efforts hospitaliers: âe la
ville de Paris et des départements de la Seine
et de Seine-et-Oise. Dans, ce but, il est créé
un conseil des hôpitaux de la Seine et d«
Seine-et-Oise dont l'avis conforma, est obliga
toire pour toutes les créations, transforma
tions, suppressions ou changements. d'affec
tation des* services hospitaliers- de ces deux
départements., Ainsi seront désormais évités
les double emplois eu. les changements d'iit-
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{ectaiioneinutrlees enttcoûteuxp, dontalla ïégiuoxn.arisieine oftre tant d'exemples malheureux. .
. tm dernier article régie la destination des
Services dont la gestion est Tetirée à 'l'assis- .
tiwiee publique. Ainsi que nous l'avons suf-
iisammefvt montré, eeLte administration est '
vmjnuwd'liui surchargée «d'attributions paru- 1
"Si les. que -seules expliquent de» Taisons liis- r
(toriques, de commodité ou d'opportunité mo- '
xnentanées, et qui alourdissent et ralentissent
Se fonctionnement du service «es hôpitaux
flu'eile 'devrait Cire exclusivement. On ne
(voit pas du reste po urq1oi ce s attributions
"demeurent confiées à l'assistance publique
idaus la Seine, alors qu'elles sont assurées
"pnr les préfectures et les services extérieurs
<iu ministère de la santé publique et de la
ipnpnatoin dans tous les autres départements. ■
fy.n tait, la création relativement récente de
'ïa direction départementale de la santé et de
Ha direction départementale de la population
ioe la Seine rend aisée la dévolution de ces
services aux administrations auxquelles ils
'doivent normalement revenir.

Telles -sont les grandes lignes de la nou
velle .organisation des hôpitaux de Paris et
de sa banlieue. Le projet appelle encore
deux remarques:

1° C'est volontairement que nous avons li-
tiilé aux seuls départements de la Seine et
«le Seine-et-Oise la compétence du conseil des
hôpitaux chargé <rhamioii:scr .l'organisation
ïwspitalièrc.

Classiquement, la région parisienne com-
preKl cinq départements: Seine, Seine-et-
Oise., Seine-et-Marne, Oise, Eure-et-Loir. Tou-
itofois, et tout en reconnaissant que «ces cinq
départements sont liés économiquement A
l'iaris, si «i'on 'examine, la 'question «de plus
g>rè% on s'aperçoit ' que la notion même <oe
légion parisienne doiL .être scindé <en deuv
éléments :

D'une part, 'l'agglomération parisienne, 'com
posée de Paris et de sa banlieue {dont la
Seine-et-Oise n'est, comme tàus le verrons,
qu'une extension^) intimement liés au point
de former en lait une agglomération unique;;

D'autre part, la région parisienne propre
ment dite qui engloble la première, mais la
déborde largement, entité économique mais
non groupement social réeL

Vouloir traiter ensemble des problèmes
comme ceux de l'assistance publique de
Jviris et des hôpitaux de Melun ou de Beau
vais, comme cela a déjà été proposé, cons
titue une ■erreur profonde, fil Je problème -hos
pitalier de l'agglomération parisienne (Paris
et sa banlieue) est «un, par contre, celui du
reste de la légion parisienne n'a rien de spé-
«ifiquement parisien, et est identique en lait
aux problèmes des autres régians de France.
Il relève par suite uniquement de la coordi
nation hospitalière généra. e, .'applicable à
l'ensemble du territoire.

« Pour résumer, notre proposition s'efforce
H'ai>porter une unité dans la conception des
liupitaux de Paris et de sa banlieue, compris
(«omme constituant une agglomération unique.
Restent à fixer les limites de cette agglomé
ration. En lait, celle-ci comprend le départe 
ment de la Seine et la partie urbaine de celui
de Seine-et-Oise. Il nous a donc paru 'Opportun
tle faire coïncider les limites de cette ban
lieue a~ec celles de l'organisation administra
tive, c'est-à-dire d'inclure dans la réforme le
département de Seine-et-Oise dans son en
semble.

Ajoutons que la souplesse du système que
lious proposons lui permet de s'articuler par-
iailement avec l'organisation hospitalière de
la région parisienne dans son ensemble, or
ganisation que nous n'avons pas voulu envi
sager ici parce qu'elle entre dans le cadre de
la réforme hospitalière du'territoire, qui doit
faire l'objet d'un prochain projet de loi dé
posé par le Gouvernement

'2® C'est volontairement, également, -que
ftous avons limité la portée de la loi aux
seuls grands principes qui doivent régir 'l'or
ganisation hospitalière. La définition des re-
gles gui doivent déterminer le fonctionnement
d'une administration est en etlet une couvre
tellement -complexe et délicate qu'elle néces
site le concours de ionstionnaires avertis, et
doit être laissée de ce fait fc l'exécutif. ®e mi-
fiimis non curât petetor dit un sage proverbe

latin. Nous sommes de ceux qui pensent que
le mût Lex peut avec avantage être substitué
à ;prxtor, et que la loi doit traiter seulement
des grands principes. C'est pourquoi notre
texte est court, laissant h des règlements d'ad
ministration publique le soin de régler le dé
tail. Ce faisant, nous avons cru agir dans le
sens d'une meilleure administration. et dans

le respect des principes républicains.
Telles sont, mesdames et messieurs, les rai

sons qui motivent la refonte de la structure
de l'Assistance publique et des hôpitaux de
Paris et de sa banlieue. Celle-ci a été .mûre
ment -étudiée., et nous sommes convaincus
qu'elle correspond à l'oplimum de ce qui
est souhaitable à tous points de vue en la
matière.

Seule une telle réforme permettra d'aboutir
à da fois à une meilleure gestion financière
des hôpitaux parisiens — gestion à l'heure ac
tuelle déplorable —et fc une plus grande effi
cacité d'un armement (hospitalier 'qui compte
encore parmi les plus renommés du monde,
grfce à la haute valeur professionnelle et mo
rale de ses médecins et de son personnel 'in
firmier, mais dont la «oonception technique et
administrative laisse malheureusement .beau
coup à désirer.

■ionner à J'Assis tance publique une struc
ture moderne, -c'est accroître «on rendement,
diminuer le cotit de sa gestion, offrir aux
populations de Paris et de sa banlieue des
établissements modernes et confortables, dé
tendre le renom d'une 'des plus grandes écoles
médicales du pays.
C'est à la lois aider les malades et les bles

sés. et travailler au prestige de la France.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'administration générale de
l'Assistance publique de Paris forme un éta
blissement public, chargé d'un service public.
Elle est dotée de la personnalité civile et de
l'autonomie financière, dans les conditions de
la présente loi.

Art. 2. — L'administration générale de
l'Assistance publique de Paris a pour .objet
de traiter dans ses "établissements les mala
des, les blessés et les femmes enceintes, hos
pitalisés ou non, et -de «réaliser le .cas échéant
l'isolement prophylactique.
Elle peut également assurer les examens de

médecine préventive xu de diagnostic.

Art. S. — L'administration :générale de
l'Assistance publique de Paris reçoit dans ses
services d'hospitalisation Sles bénéficiaires des
lois d'assistance, de sécurité sociale. ides
suranoes sociales .agricoles, des régimes .spé
ciaux de sécurité sociale, <et les malades,
blessés et femmes enceintes non couverts par
une législation sociale, régulièrement domici
liés sur le territoire de la virte de Paris.
Elle a-eCOit également, notamment -dans ses

services spécialisés, les malades, blessés et
femmes enceintes bénéficiaires des lois d'assis
tance ou de sécurité sociale non «domiciles
sur le territoire de la ville de Paris, dans les
limites des traités passés avec les 'départe
ments et les territoires de l'Union française,
ou les caisses de sécurité sociale.

Pour l'application de ila législation concer 
nant les divers régimes de sécurité sociale,
l'administration générale de l'assistance (pu
blique de Paris joue le rôle de centre hospi
talier régional dont «la compétence s'étend
aux départements de la Seine, de Seine-et-
Oise, de Seine-et-Marne, de l'Oise et d'Eure-
et-Loir.

Elle reçoit enfin les malades, blessés et
femmes enceintes non couverts par une légis
lation sociale, quel que soit le lieu de leur
domicile, dans les conditions et limites fixées
par son règlement intérieur.

En cas d'urgence, l'administration générale
de l'assistance publique de Paris est tenue de
recevoir sans délai tout malade, blessé ou
femme enceinte, en dehors de toute considé
ration de domicile.

Art. 4. — L'administration générale de
l'assistance publique de Paris est administrée
par le conseil général de l'assistance publique
de Paris, composé comme suit:
Le président du conseil municipal de Paris,

"Oiéeiaent.

Six membres représentant le .conseil muni
cipal de Paris;
Trois membres représentant le conseil gé

néral de la Seine;
Deux membres désignés par le préfet dc la

Seine;
Deux membres représentant le personnel de

l'assistance publique;
Six membres désignés par 'la caisse régio

nale de sécurité sociale et la caisse primaire
central-1 de.sécurité sociale de la région pari
sienne,;
Trois médecins, dont un 'chirurgien et un

spécialiste des hôpitaux de Paris, désignés par
leurs collègues;
Un membre désigné par Tacadémie natio

nale de méd'-tee ;
Le directeur départemental de la santé de

la Seine;
Le directeur départemental de la population

de la Seine;
Le directeur régional de la sécurité sociale;
•Le directeur général assiste, avec voix con

sultative, aux séances du conseil d'adminis
tration.

Art. 3. — Les membres 'du "conseil général
de l'assistance publique de Paris sont nom
més pour trois ans; toutefois, les représen
tants du conseil municipal de Paris et du
conseil général de la Seine suivent te sort
de l'assemblée à laquelle ils appartiennent.
Les membres sortants peuvent Être réélus .

ou nommas à nouveau.

Art. 5. — Le conseil général de l'assistance
publique de Paris peut .être dissous par décret.
Ses membres peuvent être révoqués par arrêté
du ministre de la ganté publique et de la
population, pris sur proposition du préfet de
la Seine.

Art. X — Le conseil général de l'assistance
publique de Paris règle, sous l'autorité du
préfet de la Seine, les affaires de l'adminis
tration générale de l'assistance publique de
Paris.

Ses délibérations portent notamment sur les
objets .suivants: les budgets et îles comptes
et en général toutes les recettes «et les dé
penses des «établissements hospitaliers et ides
services .généraux, les statuts du personnel,
les traités passés conformément «à l'article 3
ci-dessus, les acquisitions, échanges, aliéna»
lions .des propriétés de d'administration, leur
affectation au service et en général tout ce
qui intéresse leur conservation et leur amé
lioration, les projets de travaux pour construc
tions, grosses réparations et «démolitions, les
conditions de baux cl iermes, les actions judi
ciaires et transactions, les placements de
fonds.

Les 'délibérations du «conseil général de
l'assistance publique de Paris sont approuvées
par le préfet de la Seine dans le .délai d'un
mois. En cas de refus d'approbation, le conseil
peut se pourvoir devant le «ministre <le la
santé publique et de la population, qui devra
statuer «dans les deux «mois suivant l'intro
duction du recours.

Art. 8. — Le directeur général et le secré
taire général de l'administration générale de
l'assistance publique de Paris sont nommés
par le ministre de la santé publique et de la
population, sur proposition du préfet de la
Seine.

Les médecins, spécialistes et pharmaciens
sont nommés par le conseil général de l'assis
tance publique de Paris, après concours dont
les modalités sont fixées par le règlement
intérieur-

Les chefs de service, ainsi .que les direc
teurs, directeurs adjoints, «receveurs et "écono
mes des hôpitaux sont nommés par le conseil
général de l'assistance publique de Paris dans
les conditions fixées par le règlement inté
rieur.

Les autres membres du personnel sont nom
més par décision du directeur général.
Art. 9. — 11 est institué, auprès du conseil

général de l'assistance publique «de Paris, une
commission médicale des hôpitaux de Paris
chargée de donner son avis, h titre consultatif,
sur les questions ci-après mentionnées, ainsi

«que celles qui lui seront soumises par i'ad-
> ministration.

La «commission médicale des hôpitaux de
Paris -est obligatoirement appelée à donner
son avis sur les changements dans l'aménage
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ment, la répartition, la création ou la sup- '
pression des établissements et services hospi
taliers, ainsi que les constructions et grosses
réparation projetées; la répartition numérique
du personnel médical et hospitalier; l'instal
lation technique des services.
Elle délibère en outre sur l'hygiène, la salu

brité et la propreté des locaux et dépen
dances, le régime alimentaire des malades et,
en général, sur toutes les questions intéres
sant le fonctionnement médical et technique
des services hospitaliers et des consultations.
Ses avis sont transmis au conseil général

de l'assistance publique de Paris. Elle peut
émettre des vœux.

Art. 10. — Les prix de journées, pour les
différentes catégories d'hospitalisés, ainsi que
les prix des consultations externes, sont fixés
au 1er janvier do chaque année par arrêté du
préfet de la Seine, sur-proposition du conseil
général de l'assistance publique. Sauf le cas
d'excédent de recettes, ce prix ne peut être
inférieur au prix de revient constaté pour
l'année précédente.
En cas de déficit d'exploitation constaté

en cours d'exercice, supérieur de 5 p. 100 au
prix de journée fixe conformément a l'année
précédente, le prix de journée peut être excep-
toinnellement modifié, dans les mêmes for
mes, à la fin de chaque trimestre.
Art. ll. — La comptabilité de l'administra

tion générale de l'assistance publique de Paris
fait apparaître, pour chaque établissement
hospitalier et pour chaque service commun,
toutes les opérations de recettes et de dé
penses afférentes à son fonctionnement.
La comptabilité matières décrit de même,

pour chaque établissement ou service com
mun, toutes les opérations d'entrée ou de
sortie des médicaments, produits et denrées
divers, matériel, outillage, mobilier, etc...
Art. 12. — Le directeur général remplit les

fonctions d'ordonnateur général. Dans chaque
établissement ou service commun, le direc
teur ou le chef de service compétent remplit
les fonctions d'ordonnateur secondaire; II
asssure notamment l'emploi direct des crédits
dont il dispose, tant en ce qui concerne le
personnel que le matériel, dans les conditions
fixées par le règlement intérieur. A cet effet,
toutes les fournitures assurées par les soins
des services communs sont facturées immé
diatement aux établissements ou services utili
sateurs.

/

Art. 13. — A titre provisionnel, les caisses
de sécurité sociale versent à l'administration

générale de l'assistance publique de Paris, au
début de chaque trimestre, une avance sur
les dépenses afférentes à l'hospitalisation et
au traitement des malades, blessés et femmes
enceintes ressortissant à leur compétence.
Cette avance est, au minimum, égale aux
cinq .sixièmes des sommes dues par elle au
titre du dernier trimestre connu.

Art. 14. — Il est institué, auprès du préfet
de la Seine, un conseil des hôpitaux de Seine
et Seine-et-Oise, constitué de la façon sui
vante ■

Le préfet de la Seine ou son représentant;
Le préfet de Seine-et-Oise bu son représen

tant;
Trois représentants du conseil général de la

Seine :
Trois représentants du. conseil général de

Seine-et-Oise ;
Cinq représentants du conseil municipal de

Paris ;
Un représentant de la caisse régionale de

sécurité sociale;
Le directeur général de l'administration gé

nérale de l'assistance publique de Paris;
Le directeur. régional de la sécurité sociale;
Le directeur départemental de la population

de la Seine;
Le directeur départemental de la santé de la

Seine ;
Le directeur départemental de la santé de

Seine-et-Oise;
Le directeur départemental de la population

de Seine-et-Oise;
Un membre représentant l'ordre national

des médecins;
Un membre désigné par l'académie natio

nale de médecine;
Cinq membres nommés par le ministre de

la santé publique et de la population, et choi
sis parmi les médecins, spécialistes et direc

teurs d'hôpitaux de la Seine et de Seine-et-
Oise.

Art. 15. — Le conseil des hOpitaux de Seine,
et Seine-et-Oise a pour rôle d'assurer l'har
monisation de l'action des hôpitaux des dé
partements de la Seine et de Seine-et-Oise.
ll délibère obligatoirement sur tous les pro

jets de construction, installation nouvelle,
grosses réparations, démolition ou change
ment d'affectation des services des hôpitaux
publics dépendant d'une administration hos
pitalière siégeant sur le territoire de l'un des
deux départements, ainsi que sur les affecta
tions précises des crédits exceptionnels attri
bués par l'État, les départements ou les com
munes au titre de l'équipement hospitalier.
Il délibère également sur les projets de traités
à intervenir entre les administrations hospita
lières et les collectivités ou les caisses de
sécurité sociale, en vue de l'admission et du
traitement des malades, blessés et femmes
enceintes.

Dans tous les cas prévus à l'alinéa précé
dent, l'avis conforme du conseil des hôpitaux
de Seine et Seine-et-Oise est obligatoire. Cet
avis doit être donné dans les deux mois sui
vant la date à laquelle le conseil a été saisi.
Le conseil délibère également sur tous su

jets qui sont proposés a son examen par les
préfets de la Seine et de Seine-et-Oise. Il peut
émettre des vœux.

Art. 16. — Un ou plusieurs règlements d'ad
ministration publique détermineront les con
ditions d'application de la présente loi, no
tamment :

1® Les conditions de fonctionnement de
l'administration générale de l'assistance pu
blique de Paris, qui figureront dans un règle
ment intérieur annexé, comportant notam
ment les modalités de recrutement, les attri
butions et le statut des diverses catégories
du personnel médical et hospitalier:
2° Les conditions d'admission des diverses

catégories de malades;
3° l Les règles applicables à la comptabilité

et à la fixation des prix de journée:
4° Les conditions de fonctionnement des

consultations externes:
5° Les modalités de fonctionnement du

conseil général de l'assistance publique de
Paris et de la commission médicale des hôpi
taux de Paris;
6° Les modalités de fonctionnement du

conseil des hôpitaux de la Seine et de Seine-
et-Oise.

Art. 17. — Les services actuellement confiés
à l'administration générale de l'assistance pu
blique de Paris, et n'entrant pas dans le ac-
dre de la présente loi, seront assurés dans les
conditions suivantes:
Le service des secours à domicile, par la

préfecture de la Seine, dans les conditions de
la loi du 15 juillet 1893 sur l'assistance médi
cale gratuite;
Le service des enfants assistés, par la di

rection départementale de la population, dans
les conditions de la loi validée du 15 avril 1913
sur l'assistance à l'enfance;
Le service de la protection maternelle et

infantile, par la direction départementale de
la santé, dans les conditions de l'ordonnance
du 2 novembre 1945 sur la protection mater
nelle et infantile:
Le service des bureaux de bienfaisance, par

la préfecture de la Seine.
Toutefois, le service des fondations demeu

rera assuré par l'administration générale de
l'assistance publique de Paris.
Des décrets détermineront,' s'il y a lieu, les

modalités particulières de transfert ou d'orga
nisation de ces services.

Art. 18. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires 1 la présente loi, et notamment la
loi du 10 janvier 1849 et l'acte provisoirement
applicable du 17 novembre 1941.

ANNEXE N° 292

(Session de 1919. — Séance du 5 avril 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant autorisation des dépenses d'investisse

ment (reconstruction, modernisation et
éqiiipemcnt) pour l'exercice 1949, par M. Gré
gory, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour*
nal officiel du 6 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 5 avril 1949, page 773, 2e colonne.);

ANNEXE N° 293

(Session de 1949. — Séance du 5 avril 1919.).

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por-
lant autorisation des dépenses d'investisse
ment (reconstruction, modernisation et
équipement) pour l'exercice 1949, par
M. Longchambon, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal of/idcl du 6 avril 1949. (Compte rendu
m extenso de la séance du Conseil de la lté.
publique du 5 avril 1919, p. 777, i™ colonne.)

ANNEXE N° 294

(Session de 1949. — Séance du 5 avril 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission
de la France d'outre-mer sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant autorisation des dépenses d'in
vestissement (reconstruction, modernisation
et équipement pour l'exercice 1949, pai
M. Marc Rucart, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 6 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 5 avril 1919, p. 779, 2® colonne.)

ANNEXE N* 295

(Session de 1919. — Séance du 5 avril 1949.);

RAPPORT GENERAL préliminaire fait au nom
de la commission des finances sur les pro
jets de loi portant ouverture et annulation
de crédits et répartition des abattements
globaux opérés sur le budget général et les
budgets annexes (dépenses ordinaires civi
les) pour l'exercice 1949, par M. Jean Ber
thoin, sénateur, rapporteur général.

Mesdames, messieurs, la forme inusité^
sous laquelle cette année le Gouvernement a
présenté ses projets financiers, la brièveté
des délais dont le Conseil de la République
a disposé pour prendre connaissance d'un
ensemble de prévisions qui débordaient singu
lièrement le cadre budgétaire habituel, enfin
les circonstances dans lesquelles s'est dé
roulée la discussion et est intervenu le vote
des textes financiers qui nous étaient soumis,
n'ont pas permis de se conformer à la tradi
tion et de dresser le bilan de l'année qui
s'achève pour essayer de dégager le sens
d'une évolution dont dépend, en définitive,
le succès de la politique que le Parlement
est invité à sanctionner .

La reprise de la discussion budgétaire four
nit l'occasion de remédier à celte lacune.
Cependant, votre rapporteur ne saurait se
dissimuler les difficultés de la tache.

(1) Voir les noa : Assemblée nationale (lw lé-
gisl.) : 5943, 5965, 6010, 6276, 6619, 6713, 6334,
6578, 65SG et in-8° 1655; Conseil de la Républi
que: 229 et 254 (année 1949).

12) Voir les n»s : Assemblée nationale (l re lé-
gisl.) : 5943, 5965, 6010, 6276, 6649, 6713, 6334,
6578, 6586 et in-8° 1655; Conseil de la Républi
que: 229, 254 et 292 (année 1949).

(3) Voir les nos : Assemblée nationale (tre lé-
glsl.) : 5943, 5965, 6010, 6276, 6619, 6713, 6334,
6578, C586 et in-8° 1655; Conseil de la Républi
que: 229, 254, 292, 293 (année 1949).
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A l'heure actuelle, en effet, la place occupée
' par le s finances publiques ne permet plus
d'isoler les comptes de l'État de ceux de
l'ensemble de la Nation.

' \ Sans doute, depuis déjà. une trentaine d'an
" liéev' l'importance du prélèvement que
'. l'impôt" opérait surTe revenu national rendait
les recettes de l'État fonction de l'évolution

économique générale et les pouvoirs publics
ne pouvaient se désintéresser du mouvement
des affaires sans s'exposer à des mécomptes
sérieux. Cependant, le rôle de l'État demeurait
en quelque sorte passif. La conception intran
sigeante que l'on avait alors du libéralisme
interdisait à l'État d'agir sur l'économie. Si
les gouvernements multipliaient leurs inter
ventions, ils ne faisaient presque toujours
que céder aux sollicitations d'intérêts privés.
!à la fois épisodiques et exceptionnelles, leurs
interventions ne s'assignaient pour objectif
Ultime que celui de rétablir une situation
;qui les rendit précisément inutiles,

}' Il n'est pas question d'ouvrir ici un débat
'doctrinal. Qu'il suffise de constater qu'avec

.un sentiment de satisfaction variable, tout le
inonde admet, jusqu'à nouvel ordre, le prin
cipe d'une participation financière active de
l'État pour h/iter le développement d'investis
sements dont personne ne conteste la néces
sité impérieuse.

La question de la gestion des finances
publiques se pose dès lors dans des conditions
toutes différentes de jadis. Les recettes et les
dépenses de l'État n'intéressent plus le seul
train de vie des pouvoirs publics et des
administrations. Elles s'intègrent dans l'en
semble des opérations financières qui tout
ensemble déterminent et enregistrent l'évo
lution économique de la nation.
En cessant d'être principalement nfTectées

■ è des secteurs improductifs les dépenses pu
bliques ne doivent plus être considérées auto
matiquement comme des charges et leur
développement comme un mal. Qui ne souhai
terait au contraire que, sous réserve d'une
gestion scrupuleuse et saine comme d'une
application aussi audacieuse que réfléchie,
les sommes que l'État consacre à la recons
truction et à l'équipement soient augmen
tées à l'extrême limite des possibilités 1

Mais ce nouvel état de choses comporte des
conséquences qui ne sauraient être trop sou
lignées.
En premier lieu, il accroît considérablement

les responsabilités du Parlement. 11 ne s'agit
plus, comme autrefois, de procéder i l'examen
de dépenses intéressant des services admi
nistratifs dont les attributions, clairement
définies, permettaient d'évaluer avec préci
sion les besoins, ni d'assurer les' ressources
nécessaires pour prévenir tout désordre dans

' la circulation des capitaux et le système moné
taire.

A ces problèmes anciens s'en ajoutent
maintenant d'autres, bien autrement délicats.
La question essentielle est aujourd'hui de
déterminer, l'ampleur de l'intervention de
l'État dans l'ordre économique, de fixer
notamment la part respective de la recons
truction et de l'équipement dont l'État assure
|e financement.

Il est bien évident que les moyens financiers
doivent être proportionnés aux possibilités .
matérielles, si l'on veut éviter le risque d'une
Utilisation incomplète des ressources, par
insuffisance de moyens de payement, ou, à
l'inverse, celui d'une hausse des prix par
excédent de disponibilités monétaires.

Cette adaptation serait, somme toute, facile
Si le montant des crédits à déterminer repré
sentait la totalité de la demande appelée à
se manifester; or, précisément, il n'en est
rien, puisque l'État ne finance qu'une partie
des investissements auxquels procède la col-
ïectivité et, qu'aux moyens financiers qu'il
met en œuvre s'ajoutent ceux que fournit
l'épargne privée, par l'intermédiaire du
piarché flnoncier et du crédit bancaire.

Mais cette épargne est elle-même sollicitée
par l'État. Son volume dépend par ailleurs
de dispositions psychologiques qui peuvent
changer rapidement. Seuls, les établisse
ments bancaires sont en mesure de main
tenir l'équilibre en développant ou en con
tractant leurs crédits selon les -besoins. La
direction du crédit apparaît ainsi comme le

complément logique et nécessaire du tôle
nouveau assumé par l'État dans le limnee-
ment de l'économie nationale.

La complexité du système est manifeste.
1^3s pouvoirs publics assument un rôle im
mense, sans commune mesure avec celui
qui incombe à l'État tel que le conçoit la
doctrine libérale classique . et néanmoins, à
juste titre, ils se refusent à user des moyens
d'action que revendique l'État totalitaire.
Sommes-nous en présence d'une de ces

antinomies tragiques qui condamnerait notre
pays à choisir entre la déchéance économi
que et la fidélité aux traits essentiels de notre
génie propre, entre l'indépendance nationale
et la sauvegarde de nos libertés 7 Votre rap
porteur général ne le croit, pas; ils pense,
tout au contraire, que la conciliation est
possible entre l'effort méthodique et la li
berté et que la France, dont le pouvoir d'as
similation est infini, pourra, étape par étape,
établir l'harmonie nécessaire entre son ata
visme libéral et individualiste et les impéra
tifs do l'économie moderne.

Quelle que puisse être l'opinion que l'on
ait sur un tel problème, c'est en tout cas
avec une gravité particulière qu'une Assem
blée comme la nôtre doit rechercher com
ment doit être conduit et poursuivi le re
dressement du pays.

I. - L'évolution financière en 1948. x

1. — LES FINANCES PUBLIQUES

L'année 1918 a été critique. A deux re
prises, la situation a paru gravement com
promise.
Une première fois, en janvier, où en a pu

•craindre que, pour arrêter les progrès de
l'inflation, il allait falloir relâcher l'effort
de reconstruction et «l'équipement. Une
série de mesures brutales, mais efficaces,
ont écarté le péril. Une dévaluation massive
de la monnaie a mis fin A une disparité des
changes qui, en se prolongeant, risquait
d'asphyxier notre économie, tandis qu'uie
combinaison d'impôt et d'emprunt procurait*
au Trésor les sommes indispensables pour
poursuivre, dans l'immédiat, le financement
des investissements dont dépend notre relè
vement.

En août, le menace réapparut. Bien que,
cette fois, la crise en elle-même fût moins
grave, le malaise politique et l'atmosphère
d'inquiétude que suscitaient ces difficultés
renouvelées rendaient délicate la solution du
problème. Des mesures draconiennes furent
envisagées, mais le pays ne semblait pas
disposé à accepter des sacrifices aussi lourds.
Après l'abandon du programme dressé par
il. Paul Reynaud, on en revint à un projet
beaucoup plus modeste, mais qui présentait
l'avantage d'être- immédiatement réalisable.
De nouveaux sacrifices furent exigés, mais
ils furent réduits à l'indispensable. Pour ré
tablir l'équilibre à nouveau rompu, une
augmentation des ressources et une réduc-
duclion des dépenses furent simultanément
résolues. l'effort supplémentaire demandé"

' aux contribuables trouvra à la fois sa con
trepartie et son prolongement dans une com
pression effective du train de vie de l'État.

L'année put ainsi s'achever sans nouvelle
alerte et finalement le tbilan de 1958 se

présente, en ce qui concerne les finances pu
bliques, sous un aspect beaucoup plus favo
rable qu'il semblait permis de l'espérer il
y a encore seulement quelques mois.
Le voici d'ailleurs brièvement résumé, en

milliards de francs;

I. - Opérations bwlyélalres.

Dépenses.

Budget de l'exercice 1947 (périole complé
mentaire), 118.
Budget de l'exercice 1913:
Dépenses civiles ordinaires, 562.
Dépenses civiles extraordinaires, 70.
Dépenses militaires ordinaires, 203.
Dépenses militaires extraordinaires, 51. ,
Soit, 886.

Dépenses.de reconstruction:
Dommages de guerre (privés), 170.

Reconstitution de la Société nationale de$
chemins de fer français, 4t.
Flotte marchande, 43.
Soit, 254.

Dépenses d'éqi^ipement :
Entreprises nationalisées, 121.
Société nationale des chemins de fer irai),*

çais, 27. -
Postes, télégraphes et téléphones, ll.
Soit, 159.
Total des dépenses, 1.417,

Recettes.

Ressources normales:
Impôts, 885.
Divers, 70.
Soit, 955.

Produits des emprunts-:
- a) Court terme, 191.
Bons du Trésor, 124.
Traites, 60.

" Bons de la reconstruction, 1,
b) Long terme, 128.
Emprunt libératoire, 109.
Emprunt des sinistrés, 19.
c) Extérieurs, 113.
U. S. A. (dons et prêts), 130.
Banque internationale de reconstitution Cl

de développement, 4.
Canada, 9.
Soit, 462.

. Total des recettes, 1.417.

II. - Opérations propres du Trésor,

1° Comptes spéciaux.

Dépenses.
Prêts sociaux, 15
Comptes de commerce, 26.
Comptes monétaires, 4ï.

• Avances du Trésor; 112.
Dont : - - -

Société nationale des chemins de fer fratt
çais, 52.
Allocations temporaires aux économiquement

faibles, 21.
Charbonnages de France, 7 (grèves nov.-déej
Total, 190.

Recettes.

Vente de surplus, 1«.
Total, 10.

2° Correspondants.

Dépenses.

Encaisses et fonds en route, 27.
Dont:

Remboursement à la caisse centrale de la
France d'outre-mer et aux instituts d'émission

coloniaux, environ, 19.
Total, 27. -

• Recettes.

Comptes chèques postaux, G9. '
Caisse auonoine d'amortissement, G6.
Caisse des dépôts et consignations, 7,
Divers, 47.
Total, 18).

tl ressort de ces chiffres que les « comptes
spéciaux » ont entraîné l'an dernier, pour la
Trésor, une charge de 179 milliards de lianes,
tandis que les • comptes des correspondants ».
se sont soldés par un excédent de 102 mil
liards. Par conséquent, au total, le Trésor a
ou à supporter, du lait de ses opérations pro
pres, une charge de 17 milliards de francs.
Le regroupement en un seul tableau et sous

une forme résumée de toutes les opérations
financières de l'État permettra de dégager
plus clairement les résultats d'ensemble. Ce
pendant, avant de procéder à cette opération,
il convient, afin de serrer de plus près la réa
lité économique, de restituer, dans la mesura
du possible, leur véritable caractère aux di
verses opérations qui viennent d'être men
tionnées.

Les ajustements proposés seront d'ailleurl
réduits au minimum. ils consisteront simple
ment :

1° A déduire du budget proprement dit le!
dépenses de reconstruction intéressant le do
maine public pour les ajouter aux sommes
consacrées à la réparation des dommages de
guerre ;

2° A retrancher des recettes provenant de
raccroissfment des dépôts correspondants du
Trésor la somme de 66 milliards de francs au
montant dont s'est accru le solde créditeur 4a
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la caisse autonome d'amortissement et h
l'ajouter aux ressources normales, puisqu'il
s'agit des bénéfices nets fournis par le mo
nopole des tabacs, déduction faite des- dépen
ses mises à la charge de la caisse autonome
d'amortissement;
3° A considérer comme des ressources d'em

prunt le solde créditeur des opérations effec,-
tuées par le Trésor avec ses correspodanls
Le bilan se présente, dès lors, de la façon

suivante:
Dépenses.

Dépenses courantes de l'État, 934.
Reconstruction (publique et privée), 321
Équipement, 159.
IPrëts et avances, 179.
Total, 1.596.

Recettes. !

Ressources budgétaires, 1.021. ,
Emprunts intérieurs, 415. i
Emprunts extérieurs, 143. ' i
Avance de la Banque de France, 17 !
Total, 1.5%.

La première constatation qui s'Impose est
le montant insignifiant pour lequel les avan
ces de la Banque de France ont contribué à
l'équilibre de la trésorerie.
En dépit des difficultés qui ont jalonné lo

cours de l'ânée passée,* le Gouvernement a
réussi à arrêter le processus d'inflation qui,
à plusieurs reprises, semblait devoir empor
ter la monnaie aux abimes. Le tableau ci-
après qui rappelle les contributions fournies
par la Banque de France au Trésor depuis
1936 fait ressortir le progrès réalisé, puisque,
mise à part l'année 1915 où l'État a été en
mesure de procéder à un remboursement de
15,8 milliards, les avances de l'an dernier
sont de beaucoup plus faibles de toutes celles
qui ont été consenties depuis douze années,
compte tenu de l'amputation du pouvoir
d'achat de l'unité monétaire.
La deuxième constatation est que les res

sources normales ont dépassé sensiblement
les dépenses courantes et que la reconstruc
tion a été. à concurrence de près du tiers de
son montant, financée par l'impôt.

Contribution de la Banque de France aux charges du Trésor.

ANNÉES

MONTANT

OR

. francs

de l'époque.

INDICE
des

prix de détail
(moyenne
de l'année)

ftase 100 en 1938).

MONTANT

en

francs 1933.

I i
(«a milliards de francs.)

4936 21.8 i 32.0
4 7 ri »

31.9 ri dX> 31.9

»939 11.7 108 10,6

U'tJ0 121,3 (2 90,3

HJil Jl.a 2 40U 4 .1

KX rn n.-»

rH S i m 2U ît >

4911 50.7 2 285 17.6
« — 15,8 (3) — 4,0 3
«rti x y (M > a Z. /

a» 7 119.5 (4 1.030 11.6 -

*916.... 17,0 1.633 1,0

D'aucuns penseront peut-être que ce résul
tat est remarquable et que le Gouvernement
est allé au delà des exigences de l'orthodoxie.
D'autres affirmeront qu'il n'en est rien. Nous
soulevons ici une question qui fait périodi
quement l'objet de controverses, celle de sa
voir si la reconstruction des dommages doit
(être financée par l'impôt ou par l'emprunt.
Nous ne rouvrirons pas ce débat de doc.

trine. Bornons-nous à constater que l'emprunt
s'avère nécessaire, mais qu'il doit être réduit
dans le mesure du possible pour ne pas

(constituer d'ici quelques années une charge
excessive qui ne pourrait être allégée qu'au
prix de nouvelles manipulations monétaires.
Le troisième point qui mérite d'être souli

gné concerne le montant des sommes consa
crés à l'équipement. Ces dernières ont . re
présenté en effet 10 p. 1C0 seulement de l'en
semble des dépenses publiques.
Sans doute ce pourcentage ne correspond-

tt-il pas à l'ensemble de l'effort réalisé par le
ipays, au cours de l'an passé, pour la
modernisation de son équipement, puisqu'il
lne tient pas compte des investissements
d'origine privée. Mais on ne saurait né
gliger que l'État assume, seul, pour le mo
ment, le financement des entreprises natio
nalisées dont la 'protection commande désor
mais toute l'économie nationale.
Aussi bien, la double comparaison de ce

(chiffre avec le montant des emprunts exté
rieurs et avec la charge des comptes spé
ciaux met-elle en lumière l'insuffisance de ce

. lésultat. Nous avons, en effet, consacré au

développement de nos activités de base - et
nous verrons tout à l'heuie. ce qu'elles repré
sentent dans le monde d'aujourd'hui - à
peine davantage que ce qui nous a été pro
curé par l'aide extérieure- et sensiblement
moins que les sommes absorbées par les
comptes spéciaux du Trésor. Ceci mérite la
réflexion.

Sous réserve de cette dernière- remarque
qui ne prendra toute sa signification que lors
que nous examinerons la situation économi
que générale, la gestion des finances publi
ques, dans le cadre de l'année 1948, se solde
d'une manière assez favorable.
Cependant les liaisons entre les finances de

PEtat et les finances de la nation sont trop
multiples et trop étroites pour qu'il soit per
mis d'avancer une conclusion valable avant
que l'ensemble de la situation financière ait
été au moins entrevue.

2. — L* MONNAIE ET LE MAJICIIÉ DES CAPITAUX

Deux questions retiendront notre attention:
D'une part l'évolution monétaire;
D'autre part le marché des capitaux.
En ce qui concerne la monnaie, le point

essentiel est évidemment sa qualité.
Il faut bien constater que le franc s'est sen

siblement détérioré au cours de l'an dernier.
Le fléchissement de sa valeur est accusé à la
fois par le relèvement des taux de change
et par la hausse des prix.
Certes, en régime de contrôle des changes,

Jà fixation des paritéi entre la monnaie na

tionale et les devises étrangères n'est, le plus
souvent, que la régularisation d'une situation
de fait. Les opérations proprement finan
cières d'origine privée étant pratiquement
supprimées, hormis les transferts de capitaux
que réussissent à opérer les capitalistes pré
occupés de s'évader de la nasse où l'on pré
tend les maintenir, les pouvoirs publics, faute
d'autres éléments d'appréciation, fixent les
cours des changes de manière à rétablir une
parité au moins approximative entre les pou
voirs d'achat de la monnaie nationale et des
monnaies étrangères
C'est ainsi que la dévaluation de janvieit

1918 a seulement enregistré la dépréciation
intérieure du franc acquise au cours de l'an
née 1947. Elle a visé à rétablir un certain
équilibre entre nos prix et les prix mon*
diaux.

Malgré ces bonnes raisons, la mesure s'est
avérée sévère. Pour un pays qui, comme le
nôtre, importe un grand nombre de matières
premières essentielles, la baisse de notre
change emporte des conséquences pénibles,
étendues et lointaines. C'est ainsi, pour ne
citer qu'un exemple, que les fabricants de
textiles ont été autorisés en juin à intégrer
dans leurs prix l'augmentation du coton brut
résultant pour eux de la hausse du dollar, ce
qui s'est traduit h ce moment - par consé»
quent avec cinq mois de retard - par une
augmentation d'environ 100 p. 100 du prix
des articles de coton.
Cependant, malgré son ampleur, cette dé..

valuation s'est avérée insuffisante. L'aligne*
ment de la livre sterling sur le dollar en
octobre a été mis à profit pour chercher un
nouveau point d'équilibre.
Finalement, à un an d'Intervalle, les coure

des principales devises se comparent de la
manière suivante:
Dollar américain: 1er janvier 1948, 119,105

1er janvier 1919, 263,60.
Livre anglaise: lor Janvier 194S, 480,00;

l»r janvier 1919, 1.002,00.
Franc suisse: 1er janvier 1948, 27,6S; 1« jan-i

Vier 1949, 65,10.
Florin hollandais: 1er janvier 1918, 44,90}

1« janvier 1919, 99,35.
Franc belge: 1er janvier 1948, 2,72; 1er jan

vier 1919, 6,00.
Couronne suédoise: 1er janvier 1948, 28,40}

1er janvier 1949, 73,32.
Sur le marché in lé rieur, la dépréciation a

été également sensible. Elle a d'ailleurs été
en partie provoquée par la hausse du change.
^fin de permettre de mieux apprécier l'évo
lution, la période pour laquelle sont donnés
les indices déborde le cadre do l'année 1948:

Indice des prix (base 100 en 1938).

I PRIX DE GROS | < —.
H »
M ©
ca o

'û 1
a s
as
Cu

S rt
•-< I*
"S
a o

60

0}

J2 *3
= 5
1 *

®

« S
g "C
£ 60
** te

Moyennes an
nuelles :

i

4 0 '.-7 «H!» H19 1 . i i .IMU

1948 1.712 1.711 1.713

Moyennes men
suelles:

1947.

I A 190 RfC 1.392 1.268

Novembre ...... 1.211 1.001 1.422 1.335

Décembre 1.217 1.001 1 . i<j 1 . JJI

1948.
i an' iÛT» I i A 3^0 1 567 1 .41*

Ftvrier - 4.537 4 .491 1.581 1.519

Mars 1.536 1.518 1.Oif 1.'jyy

Avril-w.. I 1.hna 1 .r>20 1 . ow 1 .4 VJV

Mai - A .Cii 1 Am 1.702 1.o11

Juin 1.691 1.722 1.661 1.529

Iu illot 1. 9s 1. /-13 1.twz

Août 1.783 1. />/ 1.s09

SPImmhrf 1. /n 1. /oo

Octobre 1.8*7 1.891 1.8^3 1.w-â

N.nvr»mhrA 1 )t i 2. W 1.HU1 1.O/U

j Décembre ! 1.974 I 2.122 1.827 1.928

(1) Dont 0,8 milliards de francs proviennent du relèvement de 3,2 à 10 milliards de francs
du prêt sans intérêts à l'État.

(2) Y compris les avances destinées au payement des dépenses d'entretien des troupes al
lemandes d'occupation, soit pour les cinq années considérées, un total de 420 milliards de
|ranes.

(3) Le signe (- ) indique qu'il s'agit. d'un remboursement du Trésor à la Banque de France.
(4) Dont 40 milliards de francs proviennent du relèvement de 10 à 50 milliards de francs

flu prêt sans intérêts à l'État «
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Ce tableau appelle, semble-t-il, deux remar
ques essentielles.
La première se réfère évidemment à l'im

portance de la progression enregistrée par
l'indice général des prix de gros et par l'in
dice de prix de détail.
En une année, ils accusent une augmenta

tion de 62 p. 100 pour le premier et de 42
pour 100 en ce qui concerne le second.
La seconde remarque concerne l'évolution

divergente enregistrée par les prix industriels
et les prix agricoles. Alors qu'en décembre
1917 l'indice des prix de gros industriels s'éle
vait à 1.001, celui des prix de gros agricoles
atteignait 1.434, en avance par conséquent de
plus de 400 points sur le premier. Un an plus
tard, le rapport s'est renversé, ce sont les
prix industriels qui dépassent de 300 points
les prix agricoles.
Celte évolution résulte do plusieurs causes.
La poussée des prix industriels est due, en

premier lieu, à la nécessité d'une remise en
ordre. Une réglementation d'une rigueur exces
sive avait maintenu les prix des produits in
dustriels à un niveau exagérément bas. En
se prolongeant, cette politique aurait eu des
conséquences désastreuses à la fois sur le plan
économique (le relèvement de nos industries
risquait de s'en trouver compromis) et dans
le domaine social (les entrepreneurs étaient
dans l'impossibilité d'accorder les relèvements
de salaires que justifiait le renchérissement
des denrées alimentaires). .

Une autre cause également essentielle est,
bien entendu, la hausse des changes. Notre
industrie travaillant dans la plupart des cas
et parfois presque exclusivement avec des
matières premières d'origine étrangère, l'aug
mentation massive du prix de ces dernières

a dû être intégrée dans les prix de revient.
Les deux hausses des cours du change de
janvier et d'octobre ont joué un rôle pré
pondérant dans les augmentations qu'on ob
serve au cours des deux périodes de février-
mars et de novembre-décembre.
Au contraire, le relèvement de la produc

tion agricole, bien moins d'ailleurs par l'aug
mentation effective des quantités mises sur
le marché que par le changement de men
talité qu'elle a déterminé chez les consom
mateurs, a provoqué une baisse des prix des
produits alimentaires.

11 convient de noter enfin le mouvement

divergent des prix agricoles et des prix de
détail.

Ce phénomène s'explique, semble-t-il, en
partie par la hausse des prix industriels qui
se répercute sur un certain nombre d'arti
cles de ménage, mais surtout par l'action des
intermédiaires qui profitent à la fois des diffi
cultés des agriculteurs et du pouvoir d'achat
resté intact des populations citadines.
La deuxième question que pose un système

monétaire a trait au volume des moyens de
payement mis f la disposition du marché.
Depuis déjà plus d'un an, on discute pério

diquement de savoir s'il y a un excédent ou
une insuffisance ^'instruments monétaires.
Les tenants de l'une et l'autre thèses peu

vent invoquer des arguments sérieux. Les mé
faits de l'inflation, en effet, tiennent à la
mauvaise répartition du pouvoir d'achat beau
coup plus qu'à sa surabondance. Si chacun
disposait d'une quantité de monnaie qui irait
augmentant dans une proportion exactement
inverse h celle dont se déprécie l'unité mo
nétaire, l'inflation perdrait sa nocivité avec sa
raison d'être qui est de provoquer des trans
ferts de revenus. Dès lors, la comparaison du

niveau des prix avec celui de la quantité d6j
monnaie en circulation par rapport à une épo
que considérée comme normale appelle des
réserves, car elle ne tient pas compte de loi
répartition des moyens de payement qui cons
titue une donnée précisément capitale.
En réalité, le pays a souffert, depuis la libé

ration, d'une surabondance de disponibilités
monétaires qui a exercé une pression perma
nente sur l'ensemble des prix.

11 n'est pas besoin de souligner tout ce que
celle situation a comporté d'inconvénients. ES
présence d'une production encore réduite, ca.
courant continu d'achats a entraîné des haus«
ses successives justifiant des relèvements da
salaires générateurs de nouvelles augmenta»
tions, tandis que la situation d'un nombra
croissant de producteurs devenait de plus ea
plus difficile. En un mot, il y avait un excé
dent de moyens de payement chez certain^
consommateurs et une insuffisance de plus en;
plus accentuée chez les producteurs.
Le tableau de la page suivante indique ert

milliards de francs le stock d'instruments mo.

nétaires dont dispose le pays avec rappel de
la situation à la veille de la guerre, au mo
ment de la libération et au début des années
1917 et 1918.

Il n'est pas question de mettre en cause
le caractère sommaire d'un tel inventaire.

Les instruments monétaires dénombrés n«

jouent cas le même rôle. Il est bien évident
que leur vitesse de criculation est loin d'être
identique et qu'entre les dépôts aux chèques
postaux et les sommes confiées aux caisse^
d'épargne il y a une différence de nature,
Cependant, ce stock constitue un tout dont
les. divers éléments ne doivent pas être dis
sociés.

Stock des instruments monétaires du pays ten milliards de francs).

ter AOÛT 1939 31 AOÛT 19i4

.

1er JANVIER 1917 1er JA.NVIER 1918 ter JANVIER 19»

Billets en circulation 121 590 | 734 | 921 986

Monnaie métallique • o . £ ! i

n^nAfç hanrairesî I I

fV>mntes chèques postaux 4,5 26 ! 72 97 165
Fonds rusnrKfs par des particuliers au îrusor 1 • v I 12 1>

Banque de France 2D W >1 1 8J 173

Établissements de crédit: i

fYtmnlps ri A tonn S * VJ2 ! '
780

Comptes courants ;

j'irAdit nrrrK'nm min fl.... il -£0 .i.r

Crédit populaire 1,5 5 17 20 31

Ca ciP , renfl e: fonds înreç de* notaires z o 11 14

rp//ii finrier France «•«• 1 1 v

Caisse nationale ri nnnr?nf. z/.o uv . loo 14-t ! 1HS

Caisses d'épargne ordinaires 40,b m 119 îtw ! 2w

ai A A .073 A . TOS 9. 007 I 9 «ai

Conversion en francs 1939 314 400 210 155 116

Jnrire de conversion (1W1 (Ovu; u.owj ll.OW

(Moyenne des prix de détail au mois précédant et au
mois suivant la date envisagée.) j

Ainsi, ne pas tenir compte des avoirs placés
dans les caisses d'épargne, sous prétexte qu'ils
présentent une grande stabilité. v est sans
doute une erreur, car il néglige l'état d'esprit
différent que crée chez l'épargnant le déve
loppement de ses économies et qui se tra
duit sans aucun doute par des variations de
la vitesse de circulation de son encaisse.

L'objection beaucoup plus valable qu'on
pourrait faire à ce décompte est de Tle pas
tenir compte de la réserve monétaire que
constituent les possibilités de recours à l'ins
titut d'émission, qu'il s'agisse de l'escompte
du papier commercial ou des valeurs à court
terme émises par le Trésor, ou bien d'avan 
ces sur titres. Il conviendrait également d'éva
luer les ouvertures de crédit accordées par
les banques pour leur fraction non encore
utilisée.

En un mot, le recensement qui vous est
proposé n'est qu'une photographie à un mo
ment donné d'une matière dont le volume-
est essentiellement variable.

Cette réserve faite, l'évolution n'en appa
raît pas moins d'une manière suffisamment
claire pour permettre d'utiles conclusions.
Si l'on corrige le montant des disponibilités

monélaires, calculé aux diverses époques, par
le coefficient de dépréciation de la monnaie,
tel que le reflète l'indice des prix de détail,
on constate que, sur la base de la valeur du
franc de 1939, lo .stock des moyens de paye
ment est passé successivement aux montants
suivants:

1 er août 1939, 314 milliards.
3t août 1914, A00 milliards.
1 er janvier 1917, 210 milliards.
1 er janvier 1918, 155 milliards
1er janvier 1949, 116 milliards.
Cependant, cette indication est encore insuf

fisante pour rendre compte du volume réel
de la circulation monétaire. On ne saurait
négliger, en effet, les besoins à satisfaire qui
sont fonction de l'activité générale.
En prenant comme base l'activité de 1939,

on peut admettre qu'en 1914 elle était tombée

a 45, pour remonter successivement à 70 fin'
1916, a 85 fin 1947 et atteindre de nouveau,
à peu près 100' au début de 1919.
Avec ce nouvel élément de correction, on

constate que l'indice du volume monétaire
par rapport aux besoins est passé approxima
tivement par les valeurs suivantes:
1« août 1939, 100.
31 août 1914, 300.
ler janvier 19i7 , 200*
1er janvier 1918, 70.
1er janvier 1949, 5(1.
Aussi grossier que soit le calcul, les résul*

tats qu'il dégage sont trop nets pour ne pas
retenir l'attention.

On aperçoit clairement l'ampleur de l'infla
tion qui régnait au moment de la Libérai
tion.

Mais, il y a un an, le pouvoir d'achat re
présenté par la monnaie en circulation était;
déjà relativement moins élevé qu'en 1939.
Cependant, à ce moment ou pouvait encore
prétendre que les disponibilités monétaires
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étaient suffisantes. En effet, la thésaurisation
était relativement beaucoup moins grande
qu'en 1939. La dépréciation accélérée de la
monnaie avait détourné les épargnants de
cette forme élémentaire de placement. De ce
lait, la proportion de la monnaie effective
ment utilisée était très forte et elle compen
sait la diminution de la masse globale.
Par contre, actuellement, aucun doute n'est

plus possible, l'économie souffre d'un man
que d'instruments- monétaires.
Il n'est pas question do contester l'effet

Salutaire d'un resserrement énergique du vo
lume des moyens de payement. Les avantages
qu'on est en droit d'en attendre sont de deux
ordres.

D'une part, un fléchissement des prix
mettra un terme à la plupart de ces activités
malsaines rul ont proliféré à la faveur du
désordre monétaire;
D'autre part, la rareté de la monnaie rendra

sa fonction au crédit et, par l'intermédiaire
de ce dernier, l'économie pourra de nouveau
être orientée vers les activités les plus pro
ductives.

Cependant, il faut prendre garde, car la
pression exercée ne doit pas être trop bru
tale. Or, il ne faudrait pas, sous prétexte
de ramener l'ordre, provoquer l'apparition de
nouveaux troubles. Nous reviendrons sur ce

point au moment où nous tenterons de déga
ger les perspectives du proche avenir.

Qu'il suffise à cet endroit de l'exposé de
noter la raréfaction de la matière monétaire.

L'évolution du marché financier que nous
nous proposons d'examiner brièvement per
mettra de mesurer son intensité.

Les deux éléments qui caractérisent un
marché sont le point auquel l'équilibre s'éta
blit entre l'offre et la demande et le volume
des transactions à ce niveau.

Cette constatation élémentaire constituera
le cadre des quelques réflexions qui suivent.
Le renchérissement du loyer de l'argent a

été très sensible au cours des derniers mois..
Le tableau qui figure ci-dessous le fait claire
ment apparaître.

Évolution des taux d intérêt.

TAUX

d'escompte

de la Banque

de France .

TAUX

des

Bône du Trésor

4 i an.

TAUX .

de la

rente 3 p. 100-

TAUX RÉELS TAUX TAUX NET -
des

des emprunta . obligation. ■
émis par l'Etat. ^ revenu fixe. éusiscs (2^.

| I I I > I I
, Moyennes annuelles.

1913 - 4 1 (1) 3, 56 » i • 3,84 | ir
1929 * .... 3,50 » 3,96 4,99 4,89 5,3G

1938 *••• 2.75 3,35 4,02 6,59 6,10 6,93

4939 2 2,75 3,95 5,18 4,97 5,71

4940 2 3 4,06 » I 4,79 5,91 "

1911 2 2,51 3,19 4,01 I 3,60 . 4,50

1912 1,75 2.25 3,14 3,50 3,43 3,73 .

1913 1,75 2,23 3,11 3,59 3,59 3,76

1914 - 1,75 2,21 3,01 3,32 I 3,39 I 3,78

1945 1,625 1,75 2,99 3,06 3,37 3,63

i9i6 V. .• 1,625 1,75 3,17 4,07 4,36

d917 .;.... ; 1,94 2,13 3,91 » 5,17 4,98

1918 ... 2.71 2,50 4,62 » | 6.47 I 5,86

1918 Moyennes mensuelles. .

Janvier - 2 1/2 2 1/2 ! 4,01 » • I 0,36 J. 5,60 .
Février 4,65 » 6,38 5,68

Mars 4,69 » I : >,31 I 5,55

Avril 4,65 » I 6,27 : 5,98

Mai . 4,69 » 6,45 4,92

Juin 4,84 - * 1 6,31 I 6,10

Juillet 4,44 » | 6,35 6,23
Août 4,26 .f . 6,29 6,20

Septembre « 3 1/2 4,75 .» Ml 6,21

Octobre 3 , 4,07 » I ),dU

Novembre 4,66 .» 6,77 5,70

Décembre I 4,69 * j 7,13 j 0,1'J

En réalité, la "hausse- serait encore plus
forte si le marché n'était pas étroitement
.contrôlé.
On notera, en particulier, la disparité qui

(existe entre le taux de l'escompte pratiqué
par la Banque de France et le taux d'in-
rCt dont sont assortis les bons du Trésor à un
»n. Les banques ne continuent à souscrire
flu'en raison de l'obligation qui leur est faite
île maintenir la consistance de leur porte
feuille. de valeurs du Trésor.
Par ailleurs, les émissions publiques de

tuelque importante étant subordonnées à une
autorisation, les pouvoirs publics peuvent con
tenir la hausse en raréfiant les demandes qui
se manifestent.
Les taux n'en accusent pas moins une pro-

Îression sensible et continue, caractéristique'une tendance profonde.

Cette dernière ressort également de l'évo
lution du marché boursier où les valeurs à
revenu variable fournissent, sur la base des
cotations de la fin de l'année, un rendement
de 1,76 p. 100 au lieu de 1,27 p. 100.
Bien que ta marge reste considérable entre

les taux d'intérêt respectivement fournis par
les actions et les obligations, puisque l'écart
est supérieur à 5 points, il n'en demeure pas
moins que le taux du rendement des valeurs
à revenu variable avait progressé de près de
40 p. 100 en un an.
Ces divers phénomènes se sont nettement

accusés au cours des dernières semaines.
L'émission de l'emprunt national pour la

reconstruction a entraîné un renchérissement
des taux à la fois par le puissant appel de
fonds qu'il a provoqué et par le taux d'intérêt
élevé qu'il comportait.

Ce n'est pas diminuer le succès de l'opéra
tion que de noter qu'avec la faculté de sous
crire à concurence de moitié au moyen de
litres de l'ancienne rente 3 p. 100 qui cotaient
75 F, le prix réel de la souscription s'établis
sait à 175 F pour 10 F de rente, soit 87,50 F
pour 5 F. Sur cette base le taux de -l'intérêt
effectivement offert ressort à 5,70 p. 100.
Compte tenu de la différence qui existe né

cessairement entre les conditions que peut
offrir l'État et celles auxquelles doivent con
sentir les entreprises privées, on peut considé
rer que sur cette base le taux net des futures
émissions d'obligations s'établira aux environs
de 6,5 p. 100.
La bourse des valeurs a déjà accusé ce

renchérissement du taux d'intérêt à long
terme par un fléchissement général de l'ordre
de 20 p. 100, ainsi que l'indique le tableau
suivant.

(1) Taux des bons de 6 mois à 1 an.
(2) Taux entièrement nets, non compris obligations du Crédit foncier de la S. N. C. F.
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Indices des cours des valeurs cotées à la Bourse de Paris (agents de change et comtiers).

INDICE GÉNÉRAL

de

295 valeurs

françaises
à revenu variable.

INDICE

de

18a valeurs

métropolitaines.

INDICE

de

90 valeurs

de la

France o'outre-ttor.

INDICE

do 20 valeurs

de

sociétés françaises
exploitant

à l'étranger.

INDICE

do

20 valeurs

étrangères.

Fin décembre 1038 100 100 100 100 100

im-nc mi k i u xi u 1 I o

Jk O 4 il ». ri a D ri C \ . . . . . . . . . 7«*' 'i4S it 1 Dld

Jt juin i Ck i r» Mrn.nùt de solidarité 579 554 >13 ÔJD u-i

TT in rliVpmlirp . , o-w iO.5 11.1 Ôi-)

Ti' in A lf am bre 4 Vi/> . . ........ ..................... 1 . '11 1 .1t>/ 1 . 1 . ion 4^0

175 r» «ni hro t <Vil . _ . . . . . 1.211 1.U/8 l.Z;«> 1. JU8

Fin décembre 19i8 - 1.ôbb 1.1o1 i.w* 1 z.uw> 8110

1M9:
I

9S janvier 1 1.1 r I.-ÏJI 1 l.\n«f 815

9"» fcvripp 1 1 1 J. . VO i 1 X . J j U.'i

20 mars 1.111 j v tv 1.100 1 .uvu

| Uitl

Cette tendance est normale. Elle est même
rassurante en un sens, puisqu'elle est la con
séquence directe de l'assainissement moné
taire.

Cependant, cette hausse ne saurait se pour
suivre, ni même se stabiliser sans de graves
Inconvénients. Si l'on observe que la recons
titution de ce pays exige quelques milliers de
milliards, il est évident que, sur la base de
tels taux, le service des emprunts appelés à
les fournir risque de constituer une charge
intolérable pour l'économie nationale.
Admettons qu'il faille 6.000 milliards de

francs pour effectuer la reconstruction, sur la
base d'un taux d'intérêt de 4 p. 100, le mon
tant des intérêts serait de 240 milliards — ce
qui serait certainement supportable —, mais
s'il atteignait 300 milliards, et à plus forte
raison s'il s'élevait à 420 milliards comme ce
serait le cas avec des taux de 6 p. 100 et
7 p. 100, la charge deviendrait insupportable
et son allègement rendrait nécessaires de nou
velles amputations monétaires.
En décourageant provisoirement l'esprit

d'épargne, ces dernières retarderaient le lan
cement de nouveaux emprunts, comme ce fut
le cas depuis trois ans, et la reconstruction
devrait être de nouveau suspendue, car le
rythme et Pamp'eur de la reconstruction —
oh ne le répétera jamais assez — sont com
mandés par le volume de l'épargne et ceci
nous conduit A examiner l'importance de
l'offre qui se manifeste sur le marché des ca
pitaux à l'heure actuelle.
Il faut, hélas! constater, qu'elle est extrê

mement faible, sans commune mesure avec
les investissements qui s'avèrent nécessaires
et que l'augmentation de la production ren
drait désormais possibles.
D'après les statistiques, le produit de

l'épargne privée a atteint, l'an dernier, les
montants suivants (en milliards de francs) :
Dépôts dans les caisses d'épargne, 81.
Souscriptions aux emprunts privés, G0.
Emprunts de groupements de sinistrés et de

collectivités locales, 35.
Emprunt libératoire du prélèvement excep

tionnel, 108.
Total, 287.

Si l'on ajoute que les règlements de valeurs
étrangères précédemment réquisitionnées ont
été, l'an dernier, de l'ordre de 6 milliards de
francs, on arrive ti cette conclusion que
l'épargne nette a fourni, en chiffres ronds,
280 milliards de francs.

Ce montant est évidemment très faible,
surtout si l'on observe qu'il a été obtenu à
concurrence de 37 p. 100 grâce à un emprunt
plus ou moins forcé.
Même en admettant que les sommes ainsi

procurées eussent été économisées, l'épargne
n'aurait encore représenté nue 5 p. 100 envi
ron du montant auquel est évaluée la produc
tion nationale.

C'est à peine si un léger progrès peut être
observé par rapport à l'année précédente où
l'épargne nette avait atteint 125 milliards de
francs, dont 15 milliards provenant du règle
ment de valeurs réquisitionnées, alors que la
valeur de la production nationale avait été
de l'ordre de 3.700 milliards.

Bien des causes sont intervenues pour arri
ver à un tel affaiblissement du sens de
l'épargne chez une nation traditionnellement
économe comme la France.
Cependant, il faut admettre que, dans ce

pays où la vie a été facile si longtemps, l'éco
nomie n'exigeait pas de gros sacrifices de la
part de ceux qui la pratiquaient. Avec les pri
vations dues aux circonstances, il en est allé
tout autrement et on a assisté à un change
ment des comportements individuels. Après
les souffrances supportées durant les années
de guerre, nombreux ont été ceux qui ont
voulu prendre une revanche sur le destin.
Malheureusement, cette tendance, trop ex

plicable, a trouvé sa meilleure justification
dans un désordre monétaire qui faisait appa
raître comme des dupes ceux qui renonçaient
à des satisfactions immédiates, pour se cons
tituer des réserves que l'inflation se char
geait de dévorer.
Comme si tout cela n'eût pas déjà suffi, la

prétention de l'État de faire désormais de la
prévoyance une vertu collective a paru ren
dre désormais inutile la constitution des éco
nomies individuelles.
Ainsi s'est affaibli, au point de disparaître,

l'esprit d'épargne auquel la France avait dû
la constitution des réserves telles qu'il aura
fallu trois guerres pour les épuiser.
Aucun redressement n'est concevable sans

une restauration à la fois du goût et de la
volonté d'économie Par un étrange paradoxe,
c'est au moment où sa reconstruction exige
d'énormes investissements, que la France
qui, si longtemps, a vécu au-dessous de ses
moyens, consomme plus qu'elle ne produit.
La balance des comptes de la nation en

fournira la preuve. .

3. — LA BALANCE DES COMPTES

Avant de donner des chiffres, il convient de
préciser leur signification réelle.
En ce qui concerne l'année 1918, il s'agit

de renseignements provisoires, par conséquent
de montants approximatifs, sauf, cependant,
pour les postes retraçant des mouvements de
capitaux qui, eux, sont connus avec préci
sion. Il s'agit notamment du service de la
dette extérieure, des prélèvements sur les
avoirs publics en or et en devises et des em
prunts qui nous ont été consentis par les
pays étrangers.
En second lieu, si ces comptes sont tenus

par l'office des changes et par la direction des
finances extérieure^ avec un soin et une com
pétence qui sont si hautement appréciés dans
les négociations internationales que les ii-.di-
cations fournies par la France en cette ma
tière sont généralement retenues de préfé
rence à celles établies par d'autres pays, il
est évident que de tels chiffres se rapportent
à un ensemble d'opérations trop complexes
pour que l'on puisse prétendre qu'ils les en
globent toutes et avec une rigoureuse exac
titude. ■

Sous cette double réserve, la balance qui
figure ci-dessous et qui a été obtenue en blo
quant sous un petit nombre de rubriques les
soldes des diverses catégories d'opérations,
mérite de retenir l'attention.

Balance des payements 1943.

(En millions de dollars U. S. A.)

Déficit de la balances commerciale, 1.35®.
Solde débiteur des frais accessoires (prix

du fret), 220.
Transfert de salaires, 90.
Besoins des territoires d'outre-mer, 190.
Service de la dette extérieure, 110.
Total, 1.9U0.

Tourisme, 60.
Intérêts et dividendes, 80.
Rémunération de services divers, 30.
Prélèvement êtir nos avoirs, 400.
Crédits américains, 1.110.
Autres crédits étrangers, 250.
Total. 1.9G0.

La première constatation qui s'impose est
l'énormité du déficit commercial accru encore

par les « frais accessoires », qui correspon
dent pour la plus grande part aux dépenses
de fret, et par les transferts de salaires pat
lesquels se solde l'appel que nous faisons l
la main-d'œuvre étrangère.
En regard, l'ensemble des recettes corres

pondant aux services que nous sommes en
mesure de fournir apparaît insignifiant. 11 est
en effet, comparativement, de l'ordre da
10 p. 100.
Une autre constatation est le montant

énorme des prêts et des dons étrangers. L'aide
américaine, sous ses différentes formes: aida
intérimaire, plan Marshall (part directe et in
directe), prêts divers, est réellement massive.
C'est à elle que nous devons de pouvoir
maintenir le volume de nos importations.
Cependant, en dépit de ces contributions,

les prélèvements sur nos réserves se pour
suivent. Il a fallu prélever à nouveau quel
que 400 millions de dollars sur les avoirs
publies d'or et de devises, soit l'équivalent
de 350 tonnes d'or fin environ.

Constatation secondaire, mais significative:
les revenus des placements français à l'étran
ger ne suffisent plus dès maintenant à payer
les charges de la dette publique extérieure.
Enfin, les produits du tourisme apparaissent

bien faibles. Certes, la somme pour laquelle
ils figurent et qui représente les devises re
cueillies par l'office des changes est, sans
.ucun doute, sensiblement inférieure a la
'éalité. Mais que la différence entre ce mon
tant et celui qu'ils ont effectivement atteint
corresponde à des devises cédées à des parti
culiers et qui sont allées alimenter le marché
parallèle ou à des compensations entre les
touristes étrangers et leurs hôtes français dé
sireux de se constituer des avoirs à l'étranger,
le plus souvent pour pouvoir aller ensuite y
séjourner, dans tous les cas le résultat est
le même: l'économie nationale est frustrée
des ressources qu'elle escomptait.
Il ne faut donc pas se payer de mots. Le

tourisme n'est pas la mine d'or qui, à en
croire certains, doit jouer un iô!e décisif dans
te rétablissement de l'équilibre de notre ba
lance des comptes.
Bien qu'ils soient préoccupants, ces résultats

accusent une certaine amélioration, si on les
compare avec ceux des années précédeuc»-*.
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Le tableau de la page suivante résume la
balance des comptes des quatre dernières
années.
Afin de faciliter des comparaisons que les

variations de la valeur du franc rendraient
malaisées, il a paru nécessaire d'utiliser le
dollar américain comme unité de compte.
Il est bien entendu que, pour la plupart des

rubriques, il s'agit d'approximations. 11 faut
donc se garder de tirer de ces chiffres des
conclusions hâtives et surtout trop absolues.
Cependant quelques constatations se déga

gent clairement.
Les unes sont favorables: la réduction du

déficit commercial et le fléchissement du solde

déficitaire des frets, le développement du
tourisme.

Quelques autres le sont moins: la progres
sion des sommes nécessitées par les transferts
de salaires, le grossissement des charges
qu'entraîne le développement de la dette pu
blique extérieure, la diminution des revenus
en provenance de l'étranger.

Les deux dernières, enfin, sont préoccu
pantes:
D'une part, les prélèvements massifs effec

tués sur les avoirs publics depuis quatre ans
et qui, au total, sont de l'ordre de 2.700 mil
lions de dollars :

Balance des comptes

(en millions de dollars U. S. 'A.).

1945 [ 1946 1947 194S

n/penses

rnmm wînl . . . I MA I 4 ZZf
I

4 ÀTUl I •I ftf

Frais accessoires j 25 250 310 1 220
Tr&risieri ic salaires n) *» 03

( ru ra ions tnurses ..4 021 ZU » »

Besoins des territoires d'outre-mer en de
vises » 380 - 300 160 190

De ue publique «xiurieurc et contribution ai

des organismes industriels | S 42 m j 410

1.612 \ S. 170 i OIT A W>

Recettes. J —
Toukmf» i» 20 10 GO
Tiinne»* a H <£#•« en r rance f 1UD 10 4M J M

ltevcnus du capital ....... » 80 120 80
i vers a I B au

Prélèvement sur les avoirs publics en ae-
VkpiJ .......... I 623 «40 m ! 400

Rénuisition d'avoirs privés » 184 D

Emprunts » CM» 1.150 1.390

I 1.012 j â.170 2.015 ' i.900

D'autre part, le montant réellement énorme
de l'aide étrangère, et tout particulièrement
améri -aine, qui a atteint en quatre ans plus
de 4.;300 millions de dollars.

Certe«, une grande partie de ces sommes
constituent des dons et il n'y a donc pas lieu
de se soucier de leur remboursement. La dette
publique extérieure n'en accuse pas moins
un développement impressionnant.

Dette publique extérieure au 31 décembre 1918.
(En millions de dollars.)

1« Antérieure à 1940, 60.
Emprunt 7 p. 100 1921 à vingt cinq ans, 8.
Emprunt 1 p. 100 19';9 à trente ans, 48.
Divers, 4.

2® Postérieure à 1950, 2.910.

a) U. S. A , 2.180.
b) Canada, 245.
c) Urande-Bretagne, 400.
ti) Nouvelle-Zélande, ir>.
ej Divers, 70.

Si l'on y ajoute le solde débiteur des
accords de payement qui atteignait 107 mil
lions de. dollars le lrr octobre 1946 et qui,
selon toute vraisemblance, a augmenté depuis
lors, on constate que la dette publique exté
rieure dépasse sensiblement trois milliards de
dollars.

Knc"re n'est-il pas tenu compte dans ce
chiffre des engagements contractés en francs
vis-à-vis des organismes internationaux. Bien
qu'il s'agisse d'un élément de la dette publi
que extérieure, ces obligations sont d'une
nature trop différente des précédentes pour
qu'on les confonde. Elles ne posent, en effet,
aucun problème de transfert et, par là, elles
s'apparentent à une dette en monnaie natio
nale assortie d'une garantie de change.

11 est impossible qu'une pareille slituation
|e prolonge indéfiniment.

La cause essentielle du déséquilibre est évi
dente : le déficit commercial. C'est donc du
côté de la production que le redressement doit
être recherché.

Un bref aperçu de la situation économique
actuelle permettra de dégager quelques-une?
des conditions auxquelles il peut ctre obtenu,

II. — L'économie française.

Il n'est pas question, après le très remar
quable rapport que vient de nous présenter»
notre collègue M. Pellenc, de dresser un in»
ventfiire mémo sommaire de l'économie »a«

tionale. Il s'agit seulement d'appeler l'atten
tion sur un certain nombre de donnée*
fondamentales et d'ailleurs bien connues. maifl
qui peut-être ne sont- pas assez souvent rap
prochées.

1. — LES rROGitÈs DE LA rnooocnoN

Au lendemain de la libération, un objectif
a été fixé au pays : relever la production ia»
tionale au niveau de l'année 1938.

Lé but est aujourd'hui atteint.
L'indice général de la production indus

trielle a même dépassé celui de cette anttée
de référesce.

1938, 100; 19à6, 77; 1917, 95; 1948, 109.

Vn point mérite d'à tra noté. Le demie*
indice qui s'applique à l'ensenible de l'an-*
née 1948 est inférieur il l'indice établi au

cours du premier semestre, qui atteignait 113,
Le fléchissement observé au deuxième semes
tre est la conséquence des mouvements 10
grève qui ont fait retomber l'indice à 104.

Quant à l'agriculture, le résultat est moin*
net. Si certaines productions ont dépassé wiUes
obtenues en 1938, d'autres demeurent plus;
faibles. Toit compte fait, il semble que l'in»
dice global soit quelque peu inférieur à celui
atteint en 1to8.

Cependant, le reta rd agricole est certaine»
ment compensé par le progrès industriel. On
peut donc considérer que la production da
l'an dernier a été très légèrement supérieur*
k cette de 1938.

Aussi bien quelques chiffres en fourniront-ils
la preuve.
Les trois tableaux suivants donnent le bilan

des ressources en énergie. Le recul de la pro
duclion de charbon a été «oiobîé par bs pro.
grès de la production d'électricité et des pio»
duits pétroliers.

Charbon

(en millions de tonnes).

PROBOCTfÛV
i * PO* -

TAPON
SA îRE | TOTA'X

1938 (moyenne mensuelle).............. 3.964 1.709

j

132 5.»n5

19èf (movenne itiensuetîe 4.i<« 7-VJ 158 A .*r,a

fl47 (moyenne man«iLt>u<M .. .. Z.m* 1 .2*0 .Tf1

1*94« (moyenne mensuelle!.. ...... ........ 3.754 1.437 llfi 5.3K8

1«* semestre 1$48 4.w 1.3TO 1M o.m.i

1948 *01 nv z . vrYj

1*r nove+ : 4. va»

décembre 49Î8.. 1.WJ
I

EiectricUé

(en millions de kwh).

HlDRAL'-

LIQCE |
I
THERMfQrE-

THERMfQrE-

XATIO^

CONSOM-

MOTION

«0« i V < -
UvNCE

e» itm t.

d*> cfeariKm.

Olf /jTiovprinA mensnelle^ .. . ... 820 i 728 i 35 I 4.à83 598
4GJ.A imnuennA mAn51P lu'l 009 947 H5 I.W/t 71 2

4947 ^moyenne mensuelle) •...•» 1.^40 1.055 102 2.197 7V9

(moyenne mensuelle)...... 1 1.WJ » £.004

{cr semestre 4948... i.3W 1VI Z.iji

4«r octobre l.Krat i.wa i «Hi

I1" novembre 19*8. •••*•*•#•**»• - \m \ 1.230 JUU

i«r aeccuuxrc jwo. • o ru | A.V\Jkf |
av
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Produits pétroliers

(en millions de tonnes).

ESSEXCE
GAS-OIL

et

tuai.

BRUT TOTAUX

ÉOBI V A-
LKNCB

en 1.000 t.

de charbon.

do.'ft fmovenne mensuelle) 58 40 560 C78 949
49ifi (moyenne mensuelle 11a TJ 212 42»

d917 < moyenne mensuelle) Ti 413 Ml» 7oo

d 918(moyenne mensuelle), 001 TJX 1.rju

dur semestre 1ns. ........ !>7 utn 703 y»*

der «'lûhre 4948 .. l'k M f77 725 1.01 5

d" novembre 1918 17 27 633 677 947

d»r décembre rJi«. 5 33 «Ss Tij 1.290

• En convertissant les trois sources d'énergie
en leur équivalent en charbon, la comparai
son entre 1938 et 1918 s'établit de la manière
suivante (moyenne mensuelle on milliers de
jonnes de charbon) :

1938: production nationale, 4.538; énergie
Importée, 2.808; total des disponibilités, 7.310.
lt1i: production nationale, 4.005; énergie

importée, 2.717 ; total des disponibilités, 7.322.
Il convient d'ajouter que les résultats eus

sent été nettement supérieurs à ceux obtenus
on 1938 sans la grève des mineurs d'octobre
Dt de novembre derniers. La perte qui en a
fésulté dépasse 5 millions de tonnes, soit, à
raison de 3.500 F la tonne, quelque 18 mil
liards de francs. Pour sa part, le Trésor a dû
consentir une avance de 7 milliards de francs
<uux houillères pour qu'elles puissent' surmon-
ger cette crise.

A ce propos, il peut être intéressant de jeter
les yeux sur sa statistique suivante établie
J>ar les Charbonnages de France et d'où il
tassort que les grèves, pourtant si graves, de
Jà fin de l'année n'ont pas eu sur la production
pno influence beaucoup plus grande que l'ab
sentéisme qui sévit à l'état endémique dans
les mines.

Nombre de journées de travail perdues

(en millions), •

Absentéisme: Ie* semestre, 4,82; 2« semes-
|re, 4,3; année entière, 9,12.
Grèves: lw semestre, 0,17; 2® semestre, 4,8;

fmnée entière, 4,97.
Total: 1er semestre, 4,99; 2e semestre, 4,8;
année entière, 14,09.

A raison d'un peu plus d'un million de
Sonnes de charbon par million de journées
perdues, on constate que l'absentéisme et les
grèves se traduisent par une perte de 15 mil
lions de tonnes, soit 33 p. 100 de la produc-
Jion. On voit l'intérêt national des décrets
pris sur l'initiative de M. Lacoste en vue d'en- .
rayer le mal. Il faut souhaiter que les me-
éures adoptées se révèlent efficaces.
Examinons' maintenant l'évolution de la si-

Hérurgie, qui détermine le niveau général de
J 'activité industrielle.

Ce, secteur n'a pas souffert, heureusement,
0c la grève des mineur». L'importance de
leurs stocks *e charbon et également le fait
que leur approvisionnement en coke leur est
fourni par l'étranger ont permis aux entre
prises sidérurgiques de poursuivre leur acti-
acti
En ce domaine, les progrès sont sensibles.

I,;t production d'acier se compare de la ma
nière suivante avec les Chiffres de 1938 et
des deux dernières années (en milliers de
tonnes; :

1938 (moyenne mensuelle), 518.
lirtfi [moyenne mensuelle), 362.
1917 (moyenne mensuelle), 479. .
1918 (moyenne mensuelle), CO-i.
tes résultats obtenus m cours des derniers

tuois méritent d'être cités:
19SS: octobre, 155; novembre, 632; décembre,

!JJ2.
1 919" janvier, 733; février, 716.
Il convient de souligner que les résultats

de février sont, en réalité, plus favorables
encore que ceux de janvier. Seul le nombre
moindre des jours de travail donne l'imprcs*
ftfn tromoeuse d'un fléchissement.

La production du ciment, qui revêt une
importance décisive pour notre reconstruction,
atteint des niveaux records. Malgré un léger
fléchissement en fin d'année, qui a ramené
la production à 478.000 t en décembre au lieu
de 520.000 t en juillet, les quantités produites
dépassent les besoins, et les exportations se
sont élevées à environ 400.000 t pour l'année.

Pour les briques et les tuiles, la situation
est nettement moins favorable, puisque la pro
duction de l'an dernier, avec 4 millions de
tonnes, est inférieure de 10 p. 100 à celle
d'avant-guerre. Mais la reconstruction de plu
sieurs usines importantes doit redresser la
situation à bref délai.

En matière de textiles, la réduction des
importations, notamment en ce qui concerne
le coton, dont le tonnage importé est infé
rieur d'environ un tiers à celui de l'avant-
guerre, a freiné l'activité. Dans l'ensemble,
l'industrie textile travaille environ aux trois

quarts de ce que lui permettrait son poten
tiel. Les désastreuses coupures de courant
des derniers mou ont encore accru ses diffi
cultés.

Par contre, les industries chimiques et para-
chimiques poursuivent leur développement.
L'indice a été successivement le suivant au

cours des trois dernières années, sur la
base 100 en 1938.

1946: 91 p. 100; 1917: 109 p. 100; 1918:
137 p. 100. -
' Néanmoins, un certain fléchissement
s'observe par rapport aux premiers mois de
l'année. Alors que l'indice avait atteint 153
au cours. du premier semestre, ii était
retombé à 131 en décembre.

De même, la production automobile est
d'un ordre de grandeur analogue à celui
qu'elle atteignait en 1938, mais sa consis
tance s'est sensiblement modifiée.

Si la production des voitures de tourisme est
environ moitié moindre (environ 100.000 uni
tés au lieu de 182.000), celle des véhicules
utilitaires a plus que doublé (98.000 unités au
lieu de 45.000).
Un dernier mot sur les deux productions

industrielles qui exercent une influence sur
la productivité de l'agriculture.
En matière d'engrais, le développement de

la production se poursuit. Les engrais azotés
dépassent légèrement le niveau atteint avant
la guerre. Les engrais phosphatés, avec une
teneur de 500.000 t d'acide phosphorique, re
présentent près du douple de la production de
1938. Quant aux engrais potassiques, leur ni
veau très élevé de l'an dernier est encore
dépassé.
D'autre part, l'industrie des tracteurs, pra

tiquement inexistante avant la guerre, est en
plein essor. La moyenne mensuelle de l'or
dre de 115 unités en 1938 s'est élevée cette
année à 1.031, mais ce chiffre ne rend pas
compte des progrès réalisés au cours de l'an
née. D'une moyenne mensuelle intérieure à
900, la production s'est progressivement élevée
à plus de 1.700 en décembre.
Compte tenu des importations, le parc des

tracteurs dont dispose l'agriculture française
a approximativement quadruplé, par rapport
à 19;tf, passant de 30.000 unités à environ
120.000. ' .

Une conclusion s'impose: les progrès sont
grands, mais la notion de progrès est essen
tiellement relative. L'essentiel est d'apprécier
ce que représentent les résultats.

Le meilleur moyen de s'en rendre compte
est de les examiner en quelques sorte da
dehors, à travers le prisme du commerce
extérieur.

2. — La COMMERCE EXTÉRIEUR

L'étude des échanges extérieurs d'un pays
est, en effet, révélatrice de sa puissance éco
nomique. Aussi convient-ii de procéder avec
une attention particulière à l'examen de nos
statistiques douanières.
Au cours de l'an dernier, nos importations

se sont élevées à 651,5 milliards de francs,
tandis que nos exportations n'atteignaient que
431,3 milliards de Irancs.
La comparaison de ces deux chiffres permet

de constater que lo déficit proprement com
mercial s'est élevé à 223,2 millards de francs,
ce qui signifie que nos exportations ont re
présenté, en valeur approximativement les
deux tiers dé nos importations.
Ce résultat est très proche de celui qui

était enregistré à la veille de la guerre. A
cette époque, la proportion-de nos achats et
de nos ventes était déjà des deux tiers. Là
encore nous en sommes revenus à la situation
de 1938. . ,

Cependant, ce rapprochement n'a rien de
rassurant»

Alors qu'à ce moment notre puissance finan
cière nous procurait des revenus importants
qui nous permettaient de solder facilement
notre déficit commercial, i "l'heure actuelle
les liquidations auxquelles il nous a fallu pro
céder depuis la guerre et également les em
prunts que nous avons dû contracter, ont ren
versé complètement la situation, de sorte que,
comme nous l'avons vu, seul l'octroi de cré
dits étrangers de plus en plus importants nous
permet de combler la différence entre nos
acma ts et nos ventes, entre-ce que nous
sommes en mesure de livrer et ce dont nous
avons besoin.

Le plus préoccupant est que notre déficit
est beaucoup plus inégalement réparti
qu'avant la guerre. Ainsi que le fait ressortir
le tableau indiquant la répartition de nos im
portations et de nos exportations par zone
monétaire, nos échanges paraissent définitive
ment équilibrés en ce qu iconcerne les ter
ritoires d'outre-mer.- Tandis qu'avant la guerre,
notre balance était déficitaire vis-à-vis de no
tre empire. la proportion de nos exportations
à nos importations s'est relevée progressive
ment de 65 p. 100 en 1916 à 98 p. 100 en 1917
pour atteindre 101 p. 100 en 1948.
Les deux premiers mois de 1919 accusent

une nouvelle progression qui porte le pour-,
centage à 119 p. 100 pour le mois de janvier
et 128 p. 100 pour le mois de février.
Si l'on songe à l'immense effort d'équipe

ment que requièrent nos territoires d'outre-
mer, on ne peut que se féliciter de cet ap
port massif que leur fournit la métropole.
Il ne saurait être question de contrarier

cette politique d'investissements propre à res
serrer les liens qui assurent la cohésion de
l'Union française.
En ce qui concerne les pays étrangers,

mises à part la zone du dollar et la zone
de la livre sterling, 1» aituaiion raratt relati
vement satisfaisante

Avant la guerre, notre balance vis-à-vis de
ces pays était presque équilibrée. En 1938, ,
nos exportations avaient représenté 92,5 p. 100
de nos importations en valeur. Après le flé
chissement trop compréhensible qui a suivi
la guerre et où ce pourcentage était tombé
à 7a p. 100, il s'est relevé à 92 p. 100 dès 1947.
Pour 1948, on doit noter un nouvel affaisse

ment, puisque le rapport revient à 83 p. 100,
mais il semble que de ce côté la situation
puisse se rétablir assez aisément.
Il en va tout autrement à l'égard des deux

autres zones monétaires.

En ce qui concerne la zone sterling qui cor
respond approximativement aux territoires de
l'empire britannique, exception faite du Ca
nada, la situation s'est sensiblement aggravée
par rapport à l'an dernier. La proportion de
nos achats et de nos ventes est, en effet,
tombée d'environ 60 p. 100 à moins de 40
pour 100. Or. il ne s'agit pas d'une évolution
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accidentelle, mais tout au contraire d'une
, tentative en vue de diminuer notre détlcit vis-
à-vis de la zone dollar en reportant une partie
de nos achats sur la zone du sterling.

C'est qu'en effet, la situation à l'égard de
la zone dollar est plus grave encore. En dépit
de nos efforts pour réduire nos achats, la
proportion entre nos exportations et nos im

portations s'est relevée seulement de 10 p. 100
à 20 p. 100. Autrement dit, sur les bases ac
tuelles. nos ventes représentent moins d'un
cinquième <lc nos achats.

Répartition des importations et des exportations par zones monétaires.

ZONE DOLLAR
ZONE

livre sterling.
AUTRES PAYS

FRANCE

d'outre - mer.
TOTAL

• f AY\ m i ll ! rt rd c da franc\

1yjn :

Importations 8.7 (IS.9) i 8.8 (19.1) 16.1 (3'.9) 42:5 (27.1) 46.1

mportations 3,0 ( 9,8) 4,3 (10,0) 14,9 (M,7) »,M27 ,u) 30,0

Solde — - 4,5 — 1,2 - 4,1 — 15,5

Exportations

Importations ; 31,5 0/0 43,9 0/0 92,5 0/0 67,2 0/0 60, i 0/0

1946-

Imnnrtn Hnnc 00 '0^ "i\ I o i a i A o c. v ac n r.\ rci -, f •>> « \ (Ml 4

Exportations 9,7 ( 9,6) 8,2 ( 8,1) 50,0 (49,3) 4 33,5 (33,0) 101,4

• Solde M o - M i — ir. o — ft 9 t tO 1

Exportations •

Importations 11,6 0/0 25,7 0/0 74,7 0/0 61,8 0/0 43,3 0/0

1947: " ^

___

Tmnor ations . . 490 5 t\ 37 Q MA 0\ i» i (oa n\ «a n /or» w n

Exportations 13,1 ( 6,1) 22,7 (10,7) 90,5 (42,5) 86,6 (40,7) 212,9

Solde — 109,4 — 15,2 - 7,6 - 1,4 — 133,6

Exportations

Importations 10,7 0/0 59,9 0/0 ; 92,2 0/0 98,4 0/0 61,4 0/0

1918:

Importations 155.0 (23.71 1050 /160) 204.9 (31.3) 189.6 ( 29.01 65 'i .5

iixpori ions .... 28,8 ( 6,7) 41,2 ( 9,5) 169,8 (39,4) 191,5 (44, i) 431 ,3 •

Solde — 126,2 - 63,8 - 35,1 j + 1,9 — 223,2

txporiations -

Importations .......... 18,6 0/0 39,2 0/O 82,9 0/0 | 101 0/0 60,9 0/0

3. — L'ÉTAT RÉEL DE NOTRE ÉCONOMIE

Notre situation économique peut alors se
résumer en trois propositions :
Une production qui dépasse légèrement

pelle de 1938;
Un déficit commercial massif qui signifie

que nous avons besoin d'un apport considé
rable de produits étrangers pour faire face
à des besoins que notre proouction nationale
ne suffit pas à satisfaire;
■ Une reconstruction qui s'effectue lente-
pi en t.
La conclusion s'impose d'elle-même: l'ef

fort de production actuel du pays ne corres
pond pas aux nécessités de l'heure.
Comment expliquer dès lors que les statis

tiques suggèrent l'idée d'un redressement dé
finitif alors que, par ailleurs, on constate une
insuffisance dont il est impossible de ne pas
souligner le caractère inquiétant.
La raison en est simple: la base de compa

raison est trompeuse.
Qu'au moment de la libération, alors que le

pays semblait à la veille d'une ruine totale,
on lui .ait assigné un objectif relativement
facile à atteindre auquel s'attachait de sur
croît le souvenir d'une vie facile, le procédé
était habile et propre à susciter les énergies
en faisant renaître l'espoir.
Mais aujourd'hui que ce palier est atteint,

il faut dénoncer l'illusion.
En 1938. la France faisait figure de rentier

qui arrondissait encore ses revenus en man
geant son capital. Non seulement, en effet,
la balance commerciale se soldait par un dé
ficit important que comblaient plus ou moins
- l'imprécision des données ne permet pas
d'êtfë catégorique - les revenus de créances
importantes et le prix de divers services de
nature financière et touristique, mais sur le
plan intérieur les investissements étaient
tombés à un niveau extrêmement bas, de
sorte que la consistance du capital matériel
ïi'étalt plus maintenu dans son. intégrité,

qu'il s'agisse de l'outillage industriel ou du
patrimoine immobilier
Ainsi même sans la guerre, la situation

de 193» n'aurait pu se prolonger très long
temps.
Or, dix années ont passé. La guerre a mul

tiplié les destructions; ce qui subsiste de la
tourmente est en partie usé faute d'un en
tretien suffisant; Vios créances, à commencer
par notre stock d'or, ont été aliénés et c'est
la production de 1933 que nous prenons
comme référence, que nous nous assignons
comme objectif!
Afin de lever les dernières incertitudes que

l'on pourrait conserver sur ce que représen
tait la production française de 1938, rappe
lons que le pays, à peine remis de l'ébran.e-
ment social de 1936, avait eu à supporter
ceux mobilisations, l'une en mars, au mo
ment de l'Anschluss, l'autre en septembre,
lors de la crise sudète, et que l'année s'était
terminée par une tentative de grève géné
rale.

11 faut encore ajouler que, depuis 1938, le
monde a poursuivi son évolution et que la
production mondiale a continué son ascen
sion.

Trop longtemps la France a vécu repliée
sur elle-même; négligeant les événements
qui se déroulaient autour d'elle. L'équilibre
naturel de ses diverses productions, une phi
losophie tenant /quelque peu en mépris les
réalisations matérielles, une fortune qui lui
épargnait d'avoir 4 se préoccuper de l'étran-

fer tpo àur détaossurner ssansubsistaonnce,estourtocontri-uait à détourner son attention des problèmes
extérieurs.

. Il en est résulté qu'à l'insu de la masse de
l'opinion, le potentiel économique du pays
a diminué en valeur relative ne représen
tant plus, pour beaucoup de productions ce
pendant fondamentales, qu'une fraction très
faible de l'ensemble de la production mon
diale.

C'est ainsi notamment que la France, dont
dépendait le maintien de la paix en Europe
et à laquelle ce surcroîl incombait la charge

d équiper un vaste empire, produisait, en
1938, 6,2 millions de tonnes d'acier sur un
total de quelque 110 millions de tonnes, alors
que l'Allemagne en produisait 20, la Russie
18, la Grande-Bretagne 14 et les Etats-Unis
près de 29.
L'an dernier, la production mondiale a at

teint 153 millions de tonnes d'acier, malgré
l'effondrement des productions allemande et
japonaise. Si notre production revenait au ni
veau de 1938 elle ne représenterait plus au
jourd'hui que 4 p 100 de la production mon
diale au lieu de 5,6 p. 100 avant la guerre.
Et dans cinq ans, avec le relèvement de la
production des vaincus, elle en représenterait
environ 3 p. KO.
Même si nous prenions comme objectif

notre production de 1929, les quelque 9,7 mil
lions le tonnes qu'elles représente et qui à
l'époque correspondaient à 3 p. 100 environ
de la production mondiale, ne correspon
draient plus aujourd'hui qu'à 7 p. 100 de cetlo
même production. . ®
Prenons un autra exemple de notre insufflt

san<.

La France, dont plus de la moitié des fron
tières sont marilimes. qui importe des pays
d'outre-mer près des trois quarts de ses im
portations et qui possède d'immenses inté
rêts au delà des mers, avait une marine mar
chande de 2,7 millions de tonnes qui tenait
le huitième rang dans le monde après l'Ita
lie et les Pays-Bas.
Aujourd'hui par suite de la disparition, évi

demment provisoire des trois grandes puis
sances vaincues, la France, avec 2,4 millions
de tonnes, a regagné deux places — deux
places seulement, car elle a été distancée
pendant la guerre par la République de Pat
nama, de sorte que dans quelques années elle
risque d'occuper le neuvième rang au lieu
du huitième, alors qu'elle a 60 millions d'as
sociés au delà des mers.
Il est inutile d'insister.

Tirons de ces quelques réflexions la con>
clusion qu nous devons cesser, sans délai,
de nous prendre nous-mêmes comme fxera-
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pie, car nous risquerions de nous satisfaire '
de trop peu.
C'est en pourcentage de la production mon

diale qu'il faut suivre les progrès de notre
production.
Ainsi pourrons-nous fixer nos objectifs de

production au niveau nécessaire pour nous
préserver d'une déchéance définitive,

\ III. — Le bilan de l'année 1948.

Cette partie du rapport devrait être essen
tielle. Il serait, en effet, du plus haut inté
rêt de connaître avec précision comment l'en
semble de la production nationale non expor
tée et des importations a été utilisé et dans
quelle proportion les ressources ainsi mises
&■ la disposition du marché intérieur ont été
consommées ou investies. C'est à cette condi

tion qu'on pourrait affirmer en- pleine con
naissance de cause si l'année ;a été fruc
tueuse, ou non.
It est malheureusement fnipossible de dres

ser exactement ce bilan avec les éléments
dont on dispose II faut donc se contenter
d'ordres de grandeurs.
La première question qui se pose est celle

de savoir si le patrimoine national a aug
menté.

Notre balance des payements accuse un
prélèvement sur nos avoirs publics en or et
en devises et une contribution considérable
de l'étranger, au total près de 1.800 millions
de dollars représentant approximativement
140 milliards de francs. Les autres éléments
de notre patrimoine se sont-ils accrus d'un
montant au moins égal ?
On peut certainement répondre par la néga

tive.
La France a donc vécu au-dessus de ses

moyens, puisque sa population a consommé
plus qu'elle n'a produit.
Cependant, la plus grande partie de l'aMe

américaine constituant un don, on peut à la
rigueur ne pas en tenir compte, puisqu'elle
n'a pas à figurer parmi les éléments du pas
sif.

Si nous retranchons les 820 millions de dol
lars de l'aide intérimaire et du plan Marshall,
la diminution de notre fortune mobilière,
d'une part, et le montant de notre endette
ment, d'autre part. représentent ensemble
un milliard de dollars, soit quelque 260 mil
liards de francs.

Nos Investissements ont certainement dé
passé ce montant, mais, en les retenant pour
leur montant brut, nous commettrions une
erreur, car il y a lieu de les réduire d'une
fraction correspondant à l'amortissement du
capital existant. C'est en eflet l'accroissement
net de notre patrimoine qu'il faudrait pouvoir
comparer à la diminution qu'il a subie par
ailleurs et aux obligations que nous avons
contractées.

D'après les estimations du commissariat gé
nérai au plan, les investissements réalisés
au cours du premier semestre 1948 ont atteint
310 milliards de francs. On peut donc avancer
pour l'année entière le chiffre de 600 milliards
de francs. Or, d'après la même source, le
maintien en état de nos installations aurait

exigé environ 60 p. 100 des investissements
réalisés. Dans ces conditions, les investisse
ments nets représenteraient seulement 240
milliards de francs, un peu moins, par con
séquent, que l'appauvrissement subi par ail
leurs.

Cette constatation est grave. Même compte
tenu du fait que nos chiffres ne peuvent être
que des approximations, le résultat est si loin
de répondre aux exigences de .la situation
qu'il permet une conclusion catégorique, à
savoir que le pays, dans son ensemble, n'a
pas encore pris vraiment conscience de l'ap
pauvrissement qu'il a subi. 11 ne réalise pas
pleinement que, s'il a pu poursuivre une vie
décente, c'est, avant tout, grâce à l'aide géné
reuse des Etats-Unis. Mais cette intervention
ne sera vraiment et finalement salvatrice que
si elle agit comme un tonique et non comme
un baume calmant, que si, pendant que son
action s'exerce, nous ne nous contentons pas
d'en jouir mais qu'au contraire, prenant ap
pui sur elle, nous en profilons pour tendre
plus virilement nos muscles dans un grand
effort de toute la nation.

Cependant, un facteur favorable doit être
porté à l'actif de ce bilan.

Il s'agit de la reconstitution de la richesse
fondamentale d'un pays: le capital humain.
Là aussi, la France s'était dangereusement

appauvrie. D'année en année depuis 150 ans,
son importance numérique avait fléchi par
rapport à celle des autres nations.
Pour ne retenir que les cinq grandes puis

sances de race blanche: France, Etats-Unis,
Grande-Bretagne, Allemagne et Russie, on
constate que la proportion des Français par
rapport au total était passée de 28 millions sur
120 millions en 1800, à 41,9 millions sur 518
millions en 1939. De 1 à 4, le pourcentage était
tombé à la veille de la guerre de 1 à 12. A la
fin des hostilités, il devait être de l'ordre de
1 à 13.

Si l'on ajoute que la place de la France
avait diminué en Europe et que l'importance
de l'Europe dans le monde avait elle-même
décliné, on juge de l'importance du recul.
Depuis 1944, une tendance nouvelle s'est

manifestée. Les naissances ont atteint des

chiffres inconnus depuis bien longtemps. >
Pour juger de l'importance du phénomène,

qu'il suffise de comparer le chiffre des en
fants de moins de quatre ans avant la guerre
et aujourd'hui:

1er janvier 1938, 2.971.000; 1OT janvier 1948,
3.340.000; 1er janvier 1949, 3.700.000.
L'accroissement est de l'ordre de 25 p. 100.
C'est là une donnée qu'il convient de mé

diter, car il faut se rendre compte de l'effort
que l'apparition d'une masse accrue de con
sommateurs particulièrement exigeants entraî
nera, inévitablement pour le pays.
• Pour ne retenir que l'un des aspects de la
question — le problème scolaire — la compa
raison du nombre des écoliers, c'est-à-dire des
enfants d'un âge compris entre 6 et 13 ans,
aujourd'hui et dans dix ans, fait entrevoir
l'ampleur des problèmes qui se poseront à
bref délai en matière d'enseignement.
1947, 4.350.000; 1957, 5.522.000; 1959, 5 mil

lions 700.000.

Le> pourcentage d'augmentation sera de l'or-,
dre de 30 p. 100. Ceci se passe de commen
taires.

Ce relèvement de la natalité risque égale
ment de rendre insoluble un problème qui,
aujourd'hui, n'est encore qu'ardu: celui du
logement. .
Mais ici il faut signaler un autre phéno

mène démographique qui s'observe en France
depuis la guerre. Il s'agit de l'augmentation
de la longévité humaine.
L'espérance de vie calculée à l'âge de 60

ans, autrement dit le nombre d'années qu'en
moyenne une personne âgée de 60 ans est
appelée à vivre, est passé entre 1939 et 1948
de treize ans et demi à quinze ans et demi
en ce qui concerne les hommes et de dix-sept
à dix-huit ans pour les femmes.
L'accroissement du nombre des personnes

âgées qui doit en résulter dans quelques an
nées ajoutant ses effets à l'augmentation du
nombre des enfants constituera, dans quel
ques années, pour la population active, une
charge réellement énorme.
Mais, sans vouloir aller aussi avant dans

l'avenir et pour s'en tenir à l'immédiat, la
conséquence la plus directe de celle évolution
est d'augmenter la pénurie des locaux d'ha
bitation.

On peut évaluer à quelque 50.000 par an le
nombre de logements dont on pouvait es
compter la vacance pour cause de décès et
dont les occupants restés en vie entendent
conserver la jouissance.
Cette cause nouvelle s'ajoutant à toutes

celles qui existaient déjà, la question du loge
ment devient angoissante. Elle exige des me
sures immédiates.

En décidant le relèvement des prix des
loyers pour les porter à un niveau rétablissant
la rentabilité de la construction, le 'Gouver
nement, avec un courage dont il faut lui sa
voir gré, s'est attaqué à la racine même du
mal. Mais, étant donné l'urgence, ce n'est pas
suffisant. On ne peut plus se permettre dat-
tendre cinq ans (à supposer bien entendu que
la loi ne subisse pas entre temps de nou
velles retouches) pour que le prix des loyers
étant redevenu normal, les placements Immo
biliers recouvrent leur attrait. ' '

Avant 1939, le nombse des logements nou
veaux qu'il aurait été-nécessaire de construire
chaque année, simplement pour maintenir la
consistance de notre patrimoine immobilier,
é lait évalué à 180.000. Avec la Droloneation de

la vie humaine qui se traduit — nous l'avons
vu — par une diminution des disponibilités
d'environ 50.000 logements par an, c'est
230.000 logements qu'il faudrait aujourd'hui
construire, même en ne tenant pas compte
du développement de la natalité.
Mais, dans tout cela, il n'est pas question

des sinistrés. Or, d'après les chiures officiels,
les sinistres non encore réparés au 31 décem
bre 1917 s'élevaient à 2,121.000, dont 462.100
destructions totales et 1.661.600 destructions
partielles.
Pour que nos ruines soient relevées dans

dix ans, il faudrait que l'effort de reconstruc
tion soit d'environ <0.000 logements par an.
Par conséquent, au total, ii faudrait cons

truire quelque 300.000 logements nouveaux
chaque année.
Étant donné que la construction privée est

à peu près négligeable et que les travaux
entrepris sous l'impulsion de l'État consti
tuent la quasi totalité de l'effort du pays dans
ce domaine, on constate en additionnant le
programme en cours et le programme nou
veau — y compris les réalisations des offices
d'II. B. M. — qu'il y a actuellement en cons
truction 150.000 • logements environ Mais
comme il faut compter deux ans en moyenne
pour la réalisation d'un logement, c'est en
réalité 75.000 logements qui sont construits
dans le cadre d'une année, exactement le
quart de ce qui serait nécessaire.
■ Or — et c'est cela qu'il faut souligner — lei
possibilités matérielles permettraient de faire
davantage.
' A l'heure actuelle, les disponibilités en ma
tériaux sont considérables, les ressources en
main-d'œuvre le sont un peu moins. C'est cet
élément qui éventuellement constituerait la
goulot d'étranglement.
Néanmoins avec les 200.000 ouvriers dont

dispose l'industrie du bâtiment en France, on
pourrait construire au moins 25.000 logements
de plus par an.
On pourrait donc immédiatement lancer un

programme supplémentaire de .50.000 loge
ments, puisqu'il faut en moyenne deux ans
pour construire un logement. Cela représen
terait 100 milliards.

Il est inadmissible que la question finan
cière constitue un obstacle, alors surtout que
les capitaux existent, eux aussi, et que la
seule question est de les mobiliser.
, Certes, l'État ne peut dans les circonstances
actuelles accroître d'une pareille somme les
charges de sa trésorerie, mais ces capitaux
peuvent Cire fournis par les particuliers, si
ces derniers ont l'assurance d'effectuer un
placement sûr. Le système de la bonification
d'intérêt en fournit le moyen, sans pour au
tant constituer pour les finances publiques
un charge excessive. Supposons que le taux
do la bonification soit fixé à 4 p. 100. et
même 5 p. '100 au début, et que le système
soit poursuivi durant cinq années, jusqu'au
moment où la hausse des loyers aura rétabli
la productivité des placements Immobiliers,
la dépense pour le budget de l'État sera,
compte tenu du fait que le taux de la boni
fication baissera au fur et à mesure que le
prix des loyers auementera et que le montant
des capitaux bonifiés ira croissant avec la
développement de l'industrie du bâtiment, da
l'ordre de 20 milliards.

Sur un ensemble de dépenses de quelque
2.000 milliards de-francs ce n'est pas li un
chiffre exorbitant.

Deux réflexions nous paraissent loi néces
saires.

La première, c'est qu'en mettant en œuvre
tout notre potentiel de production, nous ne
pouvons construire que 100.000 logements par
an alors qu'il nous en faudrait exactement
trois fois plus. Nous avons icb'ëncote une
preuve de notre faiblesse économique. Ce
n'est pas impunément que depuis trente ans
la construction végète. L'industrie du bâti
ment s'est progressivement étiolée. Le nom
bre des grandes entreprises disposant d'un
outillage puissant est infime. La production
est assurée par une foule d'admirables artisans
qui travaillent malheureusement trop souvent
dans des conditions de rendement désastreu
ses. Pour ne citer qu'un exemple: un menui
sier de village a besoin de huit fieures pou?
fabriquer une porte, alors qu'il suffit de deux
heures et demi pour exécuter le même tra
vail à un,, ouvrier spécialiste travaillant en
usine. •
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Aussi longtemps que nous verrons sur les
échafaudages les ouvriers se passer de main
en main des briques jusqu'à ce que le der
nier d'entre eux les pose sur le mur, une
partie de la population est condamnée à vivre
dans des taudis.
Ceci nous conduit à une dernière réflexion

qui déborde singulièrement la question ma
térielle.

A un moment où tes deux doctrines entre
lesquelles à travers les siècles,- l'esprit hu
main a si souvent hésité, se heurtent dans le
inonde et jusqu'à l'intérieur de ce pays, nous
ne devons pas oublier que les philosophes
trouvent dans les faits les causas de leur
succès ou de leur échec.
Le jour où l'on vivra à deux ou trois fa

milles dans un même appartement, à moins
que ce ne soit en dortoir dans des baraque
ments, la vie communautaire aura triomphé
et les doctrines individualistes n'auront plus
beaucoup dé signification.
Le logement — le foyer — est le refuge de

l'individu.
Il tombe en ruines.

Qu'on y prenne garde. '

IV. — Les perspectives pour l'année 1949.

1. — LE PROGRAMME FINANCIER

Le moment est venu de donner au budget
lie l'année en cours sa physionomie définitive.
Vous allez avoir à formuler votre accord,

>u vos réserves, sur les propositions d'abatte
ments que vous a transmises l'Assemblée
nationale. En tout état de cause, dans la
défense qui nous est faite par la Constitution
de rehausesr les crédits proposés par le Gou
vernement, le budget ne dépassera pas les
150 milliards de francs prévus par la loi des
naxima.
Par ailleurs, à la suite de la décision de

renoncer à payer en titres d'annuités les
indemnités de dommages de guerre aux si
nistrés reconnus prioritaires avant le 1 er jan
vier 1949, le budget des investissements s'est
.trouvé quelque peu modifié.
En effet, le montant des indemnités en

fcause s'élevant à la somme de quelque 29 mil
liards de francs, il a fallu, à l'intérieur des
maxima que l'on s'était fixés, récupérer sur
les crédits en numéraire affectés aux tra
vaux. neufs le montant des titres d'annuités

que l'on avait tout d'abord envisagés de re-
jnettre en payement.
Mais cette réduction s'est répercutée sur

le montant des titres à émettre, puisque cer
taines indemnités continuent d être réglées
moitié en espèces et moitié en titres. Finale
ment, il s'est avéré nécessaire de diminuer
de 45 milliards le crédit prévu pour le finan
cement des travaux neufs. 1
On a ainsi abouti aux chiffres suivants.

Les crédits de payement pour les indemnités
de dommages de guerre se sont trouvés ra
menés à 225 milliards, dont 210 milliards en
numéraire (c'est-à'-dire le chiffre primitif,
puisque le total des payements fixé à 270 mil
liards devait faire l'objet, à concurrence de
60 milliards, de remise de litres) et la diffé
rence, soit 15 milliards, en titres.
Quant aux 45 milliards restant, ils ont été

bloqués. Ils seront rétablis si des disponibilités
se dégagent dans le courant de l'année. Dès
maintenant, l'emprunt national pour la re
construction, en fournissant huit milliards de
plus qu'il n'était prévu, permet certains
espoirs.
Par ailleurs, les opérations effectuées hors

budget dans les comptes spéciaux du Trésor

ont été soumises à votre sanction. Si l'on re
tient les prévisions avancées par le Gouver
nement, ces opérations doivent se" traduire
par une charge d'environ 70 milliards pour
la trésorerie, mais cette dernière doit pouvoir
se procurer des ressources d'un égal montant
au moyen de ses opérations propres.
Si les prévisions du Gouvernement se ré

vèlent exactes, et, sur ce point, en dépit de
toute la vigilance dont nous pouvons faire
preuve, il faut convenir que nous sommes
privés des moyens de contrôler sérieusement
les chiffres qui nous sont soumis, l'équilibre
des finances publiques sera assuré celte année
sur les bases indiquées dans le tableau ci-
après :

CHARGES

(En milliards de francs.)

A. — Budget général.

1. — Dépenses civiles ordinaires, 750.
2. — Dépenses de reconstruction et d'équi

pement des services civils, 150.
3. — Dépenses militaires (ordinaires et ex

traordinaires), 350.
Totaux A, 1.250.

B. — Budgets des investissements.

1. — Caisse autonome de la reconstruction

(indemnités de dommages de guerre mobiliers
et immobiliers), 225.
2. — Reconstitution de là flotte de com

merce, 43.
3. — Reconstruction ^Je la Société nationale

des chemins de fer français, 38.
Fonds de modernisation et d'équipe

ment, 269.
totaux B, 575.

C. — Opérations propres du Trésor.

1. — Charge des .comptes spéciaux, 70.
Total C. 70

RESSOURCES

(En milliards de francs.)

A. — Budget général.

Recettes fiscales et autres ressources bud
gétaires (dans l'hypothèse de la mise en
ouvre de la réforme finale), 1.250.

Total A, 1.250.

B. — Budgets des investissements.

Payement en titres des dommages de
guerre, 15.
Vente des surplus, 12.
Réparations allemandes, 3.
Reliquat d i prélèvement exceptionnel, 9.
Soultes versées par les armateurs, 8.
Intérêts versés par les bénéficiaires d'avan

ces du fonds de modernisation, 8.
Contrepartie de l'aide américaine, 280.
Impôts supplémentaires. 140.
Emprunts, 100.

C. — Opérations propres du Trésor.

Comptes de correspondants, 70.
Total C, 70.

Pourtant un point reste en discussion, celui
de la réforme fiscale. Nous serons appelés pro
chainement à examiner ce problème. -Noire
système d'impôts est mauvais. Il peut et doit
être amélioré. Mais tel qu'il est, il doit fournir
les deux tiers des resources publiques. C'est
assez dire qu'une modification maladroite ou

insuffisamment calculée risquerait de se tra
duire par des moins-values importantes qui
ruineraient un équilibre si laborieusement
acquis.
Ce serait d'autant plus grave que la situa

tion monétaire et financière parait assaini,
mais que l'amélioration est si récente qu'il
suffirait de peu de chose pour réveiller les
Inquiétudes.
Depuis le début de cette année, en effet,

la tendance s'est renversée. Le fléchissement

des prix de détail, la baisse des valeurs mo
bilières, le recul des cours de l'or, la hausse
du franc sur les bourses étrangères consti
tuent autant de sysmptômes du raffermisse
ment de la confiance dans notre monnaie.
Le tableau suivant souligne ce redressement

en donnant la valeur du franc calculée d'après
son pouvoir d'achat, tandis qu'un autre ta
bleau qu'on trouvera en annexe retrace l'évo
lution de la valeur-or de l'unité monétaire.

Estimation de la valeur du franc
d'après son pouvoir d'achat.

(Prix de détail.)

INDICE

pondéré
des

34 articles

6e ménage
(moyenne

de J'année).

PÉRIODE

I

i

INDICE

de la valeur

du franc

(par rapport
à 1914).

I

Années.

ioo•toi4 100

5841928 17.1

7f34939 13.1

<>09AM0 A 1 .0

1.06219-H 94

1.23649 * 8.1

4.57819 3 6.3

2.01349U 5.0

2.778fOin 3.6

4. 55349 SA 2.2

7.2731947 , d.37

11.52919i8 0,87

Sept derniers mois.

Al KQ-i4Qïj3 \pntpmbrû . . A *TO

13.020» Octobre 0.77
13.205» iNOvemn.re O./d
4 3 rt ^n tfvmhfp » 7-t

ia frci1949. Janvier 0.73

13.111» Février 0,76
12.556* Mars 0,80

Il est intéressant de noter que les deux
indices de la valeur du franc par rapport à
1914 calculés l'un, d'après le mouvement des
prix de détail et l'autre d'après les fluctuations
du métal tendent à se rapprocher. Le fait que
l'or perde de son attrait est un signe caracté
ristique de révolution des esprits au cours des
dernières semaines. De fin décembre à fin

mars, en trois mois, le cours £u lingot est
passé de 800.000 F à 600.000 F, ce qui corres
pond à une hausse du franc de 33 p. 100.
Résumons-nous.

La situation des finances publiques, à sup
poser, encore une fois, que les faits viennent
confirmer les prévisions qui nous ont été sou
mises par le Gouvernement, paraît saine du
point de vue technique.

Dette publique intérieure.
(en milliards de francs).

31 AOÛT 1939
31 DÉCEMBRE

4915

31 DÉCEMBRE

19 iO

31 DÉCEMBRE

1947
31 DÉCEMBRE

1948

Dette perpétuelle 55 - lf2 IR9 I 1RT

Dette amortissable 242 419 461 457 573
a moyen terme et a co rr MM

Pette envers les banques d'émission ...... 36 476 533 665 745

432 ' 1.823 1.975 2.118 2.451
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Décomposition de la dette flottante de l'Etat.

(en milliards de francs).

DATES

BONS

du Trésor.

BONS
du Trésor

a

intérêts

progressifs.

TRAITES

du Trésor

à

un an.

BONS

d'épargne
à

quatre ans.

BONS

de la

libération

& cinq ans.

BONS

de la

reconstruction

à trois ans.

TOTAL

A or «rrf 4030 . . . . ' A!

—~

tf1

rer 10fit 194'i Mo 515

a)ecemfre 1945 )12 42 24 46 724

«>ecembre I9i6 1uo 1o 7-iB

Il MM* f* Il T*« » m* . ICI . , v 01 I y ;id

Décembre 19 iS •> . b'ïi Zi &TJ

I as | 16 yi'i

■

J1 convient de souligner en particulier le
îaible montant de notre dette publique inté
rieure qui s'élevait au 31 décembre dernier
à 2.451 milliards, ce qui, compte tenu de la
tiépréciation survenue depuis la guerre, re
présente 136 milliards de francs 1939. Or, le
31 août 1939 la dette publique intérieure
B'élcvait à 432 milliards. C'est à dire qu'elle
est aujourd'hui trois fois moindre. 11 con
vient également de souligner particulière
ment le montant très modéré de la dette
Jlottante de l'État qui s'élevait au début de
•l'année à 912 milliards de francs, ce qui re
présente 52 milliards de 1939, alors qu'à la
veille de la guerre les bons du Trésor en cir-
culalion. représentaient 61 milliards de francs.

Certes, cet allègement est tout relatif et
m'a été obtenu qu'au prix d'une dépréciation
monétaire qui a détruit la notion de .produc
tivité dans le domaine économique et qui a
ébranlé notre structure sociale. Il n'en de
meure pas moins que l'État se trouve sur ce
point dans une situation plus favorable
qu'avant la guerre.
Mais le danger peut venir d'ailleurs. Les

Restrictions rigoureuses apportées à la distri
bution du crédit risquent de provoquer une
crise économique qui se traduirait immédiate
ment pour l'État par une diminution sensible
des rentrées fiscales et par une augmenta-
lion des dépenses d'assistance.
Nous en sommes donc réduits à côtoyer

deux périls, soit que "l'inflation réapparaisse,
ce qui rendra aussitôt une productivité, au
moins apparente, aux activités même les plus
malsaines et fera obstacle à toute opération de
crédit, soit, au contraire, que dans le des
sein de provoquer un assainissement de l'éco
nomie par la disparition des productions ju
gées inutiles et en. vue de raffermir définili-
,vement la monnaie, une déflation de crédit
trop énergique provoque une asphyxie de
l'économie.
Si paradoxal que cela puisse paraître, 11

faut aller jusqu'à envisager le risque d'un re
dressement de notre économie pour nos fi
nances publiques, puisque ces dernières se
trouveraient alors privées des crédits que leur
procure l'accumulation des avoirs étrangers en
France par suite du déséquilibre de nos
échanges commerciaux.
Ce redressement de notre balance commer

ciale doit néanmoins constituer l'un de nos
objectifs essentiels. 11 faut donc que l'Elat
réduise ses charges de manière à pouvoir y
faire face avec ses ressources normales.
Quoi qu'on en dise, il y a peu d'économies à

attendre dans l'immédiat d'une réorganisation
des administrations qui ne peut être qu'une
opération de longue haleine.
Dé même, les dépenses militaires parais

sent ramenées au minimum du possible pour
ne pas dire au delà.

L'amélioration ne peut donc venir que d'une
diminution de l'aide que le Trésor se trouve
dans l'obligation d'apporter en-permanence au
secteur nationalisé.

La restauration de nos finances apparaît
ainsi comme étroitement liée aux résultats
obtenus par les entreprises qui ont fait l'ob
jet de mesures de nationalisation. Rentables
hier, il n'y a aucune raison ■ pour qu'elles
aient cessé aujourd'hui de l'êlre. Chacun doit
comprendre, quelle que soit la position doc
trinale qu'il puisse avoir sur le fond du pro
blème, que c'est là une condition essentielle
de notre redressement, car si l'État devait
continuer de prélever sur une moitié de l'éco

nomie nationale les ressources nécessaires
pour faire vivre l'autre, c'est bientôt tout
l'ensemble qui risquerait de s'effondrer.
Or, il ne faut pas se le dissimuler, des dif

ficultés se dessinent.
La crise de réadaptation déclenchée par la

politique de réduction - des crédits et qui
s'avérait d'ailleurs nécessaire, apparaît au mo
ment même où des phénomènes de surpro
duction se manifestent çà et là à travers le
monde. De ce fait, le réemploi du personne)
des entreprises qui devront suspendre leur
activité peut s'avérer difficile. Dès mainte
nant, 100.000 demandes d'emploi ne peuvent
recevoir satisfaction.
D'autre part, l'évolution des prix amorcée 4

la fin de l'année s'accentue. Les prix agricoles,
continuent de fléchir, tandis que les prix in
dustriels plafonnent et 'que les prix de détail
suivent avec un retard croissant la baisse des
produits alimentaires.
Au cours des quatre derniers mois les in

dices ont accusé les variations suivantes:
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Janvier 1.9 k i 2.1-18 1.740 1.935 I
r (; v J ter 1 . ov i z. i 1.tKW 1.n» • i

Mars 1.873 2.129 1.616 1.784

Si léger qu'il soit, le fléchissement des prix
industriels en mars amorce peul-Ctre le retour
à un certain parrallélisme. Il est nécessaire
qu'U s'affirme car la distorsion actuelle, si
elle persistait, aurait des effets redoutables.
Il n'en demeure pas moins que notre éco

nomie, incontestablement sur la voie du re
dressement, demeure encore fragile, et qu'un
tel état commande et la prudence, et l'austé
rité.

CONCLUSION

Au terme de ce rapide tour d'horizon, la
conclusion s'impose d'elle-même.
Disposant actuellement de moyens accrus

par un concours extérieur considérable, mais
évidemment temporaire, la France doit faire
face à une tâche immense. 11 lui faut recons
tituer- son. capital humain, relever ses ruines,
développer son potentiel économique, équiper
enfin ses territoires d'outre-mer et l'Union
française dont les populations sont en droit
de compter sur nous
Elle n'a quelques chances d'atteindre ces

objectifs, tous également nécessaires que si,
consciente de la suprême partie qui se joue
pour elle, elle est prêle à fournir l'effort que
la situation exige.
Cette tension des énergies ne pourra être

obtenue que si chacun se rend compte que
dans le monde actuel, et singulièrement en
cette extrfmité" de la petite Europe, la puis
sance reconstituée du Pays est le seul rempart
qui protège son indépendance et partant, sa
liberté. •

Tout se résume donc à une question de
volonté et de discipline. Volonté et discipline
des pouvoirs publics, volonté et discipline des
citoyens, tous unis pour assurer la restaura
tion du pays. ■

ANNEXES

ANNEXE i

1° La valeur-or du franc.

. ÉQUIVALENCE DU FRANC

en mmgr d'or fin.kilo d'or fin. Indice.

J rix d'achat de ]
Banque de Frc

l •

1» Prix d'achat de l'or
par la Banque de France.

290,3JM-l 'A Vil » Art

59.12.) mm 1928 10.919 ')0 4

42.9octobre 23.825 \ A «

2Ï A«j u mit uo / 2 9.( iS \ Q

9Q nucioDre îyj» A'.\ n'fl n Q

21,013 septembre 1939* 47. COS • 1 7 2

j lingot de 1 k
le marché officIM8;

2° Cours du lingot de 1 kilo dor tin
sur le marché officiel.

1.878Mars 532.500 0.G46
1.835avili .......»•» O'JO.UOU 0.632

2.02r.M.uuo 0.695

1.8(9unil 3.J0.U'U 0.643

4. 835«IUII.UI ......... * MO.IW 0 632

. 1.652Août ♦Mb.U'-O 0.569

4. il*Se HliUlLUU « iUO.1» V 0.488

1 320Octobre /O/.MM' 0.454

1.324Mjveinwe 7DO.000 0.45«

1,250Décembre
A r» a .

oUU.UUU 0,430

1.277Janvier 782.500 i 0.433

1.526février tuo.000 0.522

1,674Mars - 09 i . OJO I 0,576



242 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Avec l'ouverture des hostilités et l'institu
tion d'un contrôle des changes, le prix
d'achat de l'or pratiqué par l'institut d'émis
sion n'a plus présenté qu'un caractère pure
ment théorique.
Quant aux cotations effectuées sur le marché

clandestin au cours de la même période, elles
ne méritent pas davantage d'être retenues
comme indice étant donné le faible montant
des transactions, l'instabilité des cours et les
considérations particulières dont s'inspiraient
le plus souvent les opérateurs.
Après neuf ans d'attente, la réouverture d'un

marché officiel de l'or en février 1948 a per
mis ; une confrontation valable du franc et du
métal précieux.
Depuis le 5 février 1918, les cours des di

verses catégories de pièces sont officiellement
enregistrés.
Cependant il est clair que c'est sous la

. forme de l'or en lingot que la valeur inlrinsè-
que du franc est appréciée avec le plus d'exac

titude. C'est pourquoi ce sont les cours du lin
got qui ont été retenus dans le relevé ci-
contre.

Il convient d'ajouter que les premières
transactions de métal précieux sous cette
forme ne sont intervenues que le 17 mars 1918<

2° Bases sur lesquelles a été comptabilisée successivement
l'cncaissc-or de l'institut d'émission.

EN MILLIGRAMMES

d'or fin à 90011.000«.

COEFFICIENT

de dépréciation.

Loi du 2S juin 1928 €5,5

Loi du lar octobre 1936 ' . 49,0 ' 25,17

Décret-loi du 22 juillet 1937 : 43.0 . . r. :tr.

Décret-loi du 12 novembre 1938 ' 27.5 ■ •• i. 58,01

Décret-loi du 29 février 1910.. 23,34 Ci .35

Loi du 26 décembre 1915... • ■■ 8,29 . • 87.34 v.-

ANNEXE II

Évolution de l'encaisse-or de la banque de France de 1936 à 19 iS.

DATÉS
MOSTANI i

(ea

tonnes d'or fin)

DIFFÉRENCE
EXPLICATION DES DIFFÉRENCES

En pl us j En moins.

octobre ....... ...........

2 octobre 1936..... .... - ' » ! 434 Dotation du fonds de stabilisation des changes.

19Ô7-1938 a |
: I

. 122 Solde des mouvements d'or entre le fonds de
stabilisation des chances et l'encaisse.

.sememffre 1939. ..................... 2.507 i

zi levner 19u*.
• •••••;•••

» 630 Cession au fonds de stabilisation des changes.

25- aoiït 1944......,. . 1.777 ■ I

zo décembre 1 » 19S iemnoursement de i or belge.

21 décembre 194X... » CIO Cession au fonds de stabilisation des changes.

31 décembre 1915.... 909

Juin l'j1o » 2fi Cession au fonds de stabilisation des changes.

Février 1917. . g 90 Souscription au tonds monétaire international
et au ca pil al de la banque internationale de
reconstruction.

Juin et septembre 1917 i 223 Cession au fonds de stabilisation des changes.

Novembre 1917. : 92 » Récupération sur les réserves d'or allemandes.

décembre 4957 I ;,QA
.Mars 19 i8 » 9? Or affecté en garantie (convention du 17 no

vembre et loi du 25 novembre 1917).

31 décembre 1918 394 (1)

ANNEXE III

Tableau résumé des charges supportées par
la Banque de France du 1er octobre 1936 au
31 décembre 1918.

En tonnes d'or fin.

1° Cessions de métal précieux:
Fonds de stabilisation des changes, 2.281.
(Déficit de la balance des comptes.)

Prélèvement allemand, 106.

(Différence entre les 198 t qu'il a fallu rem
bourser à la Belgique pour l'or qu'elle nous
avait confié et des 92 t récupérées à ce titre
sur l'Allemagne.)

Souscription aux organismes internatio
naux, 90.

Au total, 2.477.

En conséquence, l'encaisse-or de la Banque
de France est passée de 2.963 t d'or fin le
1er octobre 1936 à 486 t le 31 décembre 1948,
y compris les 92 t actuellement affectées en
garantie.

En milliards de francs. »

2° Avances au Trésor:

Relèvement du prêt sans intérêts, 46,8.
Dotation du fonds de soutien des rentes, 6,3.
Avances pour frais d'occupation, 420.0.
Avances provisoires, 236,2.
Au total, 715,3.

Il y a lieu de déduire de ce montant le
bénéfice comptable dégagé par les réévalua
tions successives de l'encaissc-or:

2 octobre 1936, 6,0.
22 juillet 1937, 6,3
12 novembre 19:8, 31,4. .
29 février 1910, 20,4. '
20 décembre 1915, 11,0.
. Au . total, . 78,1. ,
Le solde des avances dont a bénéficié 'le

Trésor ressort donc à 537.2 milliards de francs
qui figurent à l'actif du bilan aux postes sui
vants:

Prêt sans intérêt, ' 46,8.
: (Ce poste figure pour 50 milliards, mais il
figurait déià cour 3.2" milliards en 1936.)

Avances en vue du payement des dépenses
d'occupation, 426,0.

Avances provisoires (au 31 décembre
1918), 164,4.

Au total, 637,2.

ANNEXE N° 296

(Session de 1919. — Séance du 5 avril 1919.);

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
des abattements globaux opérés sur le bud<
get des affaires étrangères par la loi n° 48-
1992 du 31 décembre 1948 (projets de loi
portant ouverture et annulation de crédits
et répartitiop des abattements globaux opé
rés sur le budget général et les budgets
annexes (dépenses ordinaires civiles) pour
l'exercice 1919). L — Services des affaires

(1) Sur la base de 1 F = 7,46 mg d'or fin, ce tonnage figure au bilan de l'institut d'émission pour un montant de 52,8 milliards de
îraics.
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étrangères, par M. Bolifraud, sénateur, rap
porteur spécial, ll. — Commissariat géné
ral aux affaires allemandes et autrichien,
nés. ill. — Haut commissariat de la Répu
blique française en Sarre, par M. Jean Ma-
rogteï, sénateur, rapporteur spécial (1).

I. — Services des affaires étrangères.

M. BOLIFRAUD, rapporteur spécial.

Mesdames, messieurs, l'Assemblée natio
nale a procédé, dans sa deuxième séance du
30 mars 1919, à un vote en première lecture
du projet de loi portant répartition de l'abat
tement global opéré sur les crédits du budget
du ministère des affaires étrangères au titre
de l'exercice 19a>

En ce qui concerne la première section de
ce budget se rapportant aux « services des
affaires étrangères » le Gouvernement avait
proposé un abattement global de 110 millions
de francs porté à 139.983.000 F par la com
mission des finances

L'Assemblée nationale a, sur la demande
du ministère des affaires étrangères, et en
plein accord avec la commissin des finances,
ramené cet abattement global au chiffre de
125.586.000 F se répartissant comme suit:

4" partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 1.000 F.
Chap. 105. — Services à l'étranger. — Rétri

bution des agents diplomatiques et consulaires.
12 millions de francs.

Chap. 106. — Services il l'étranger. — Rétri
bution de concours auxiliaires, 1.000 F.
Chap. 107. — Services il l'étranger. — lndem-

nités et allocations diverses, 1 million, de
francs.

Chap. 111. — Délégation française h l'agence
Interalliée des réparations. — Personnel, 3
millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Frais de déplacement et de
mission dans la métropole, 500.000 F.
Chap. 303. — Achat de matériel automobile,

1.001 V.

Chap. 305. — Frais de représentation des
agents des services généraux. 100.000 F.
Chap. 308. — Services à l'étranger. — Dé

penses de matériel et diverses, 2.418.000 F.
Chap. 313. — Frais de correspondance, de

courriers et de valises, 1.200.000 F.
Chap. 315. — Missions. — Participation aux

conférences internationales, li. 305. 000 F.

*7° partie. — Subventions.

Chap. 505. — Subvention à l'office de .la
famille française au Maroc, 40 millions de
.francs.

Chap. 508. — Subvention h l'importation de
céréales panifiables en Tunisie, 30 millions
de francs.

Chap. 002. — Participation de la France à
des dépenses internationales, 21 millions de
francs. • . -

Total, 125.5SC.000 F.
La commission des finances du Conseil de

la République, soucieuse, d'une part, de tenir
les enaagements'pris en vue de réaliser des
économies sur l'ensemble des dépenses civiles
et, d'autre part, de ne pas compromettre, par
des- abattements peu justifiés, le fonctionne
ment de services considérés aujourd'hui
comme essentiels, croit devoir proposer-la
modification, de certains chiffres votés par
l'Assemblée nationale.
La commission des finances attache une

importance toute particulière aux dépense»
de personnel.
Des réductions substantielles ont déjà été

opérées sur les effectifs de l'administration des
affaires étrangères. Depuis le 1er janvier 1917,
194 emplois de titulaires ont été supprimés,
oont 150 pour la seule année 191#. A ce chiffre
s'ajoutent 39 emplois de contractuels et 57
emplois d'auxiliaires.

On peut estimer, en toute objectivité, qu il
s'agit là d'une quote-part importante dans le
programme d'économies imposées par les
circonstances.
Si de nouvelles réductions sont encore

indispensables pour assurer le succès de la
politique d'assainissement financier, il sem
ble qu'elles doivent être recherchées dans
un cadre beaucoup plus large que celui des
affaires étrangères et porter sur des services
dont le maintien apparaît chaque jour de
moins en moins justifié.
Le problème qui préoccupe à juste titre la

commission des finances du Conseil de la
République est celui qui a trait au dégage
ment des cadres du personnel titulaire de ce
département ministériel.
La commission des finances de l'Assem

blée nationale, s'associant au vœu unanime
des organisations syndicales, s'est émue du
fait que le dégagement des cadres portait
pour sa plus grande partie sur le personnel
titulaire. Cette constatation est facilement
compréhensible puisque, comme a bien
voulu le signaler le ministre des affaires
étrangères, les titulaires représentent la
quasi-totalité des effectifs.
En vue de limiter dans toute la mesure du

possible le licenciement de personnels fonc
tionnaires, la commission des finances envi
sage la possibilité de supprimer un certain
nombre d'emplois d'agents contractuels, les
crédits ainsi libérés devant permettre le
maintien, voire la création d'emplois de
titulaires, ce qui réduirait d'autant le nom
bre de personnels fonctionnaires à dégager
des cadres.

11 semble en effet plus rationnel, l une
époque où la politique du Gouvernement
tend l s'engager dans la voie de la titularisa-
lion de l'ensemble des personnels d'État, de
faire porter les compressions d'effectifs sur
les emplois d'agents temporaires.
On pourra objecter à cette formule que

ces derniers emplois ont été créés pour une
période donnée et pour une tâche eessentiel-
iement temporaire.*
Il ne semble pas que cette objection, en ce

sui concerne le département des affaires
étrangères soit fondée, les quelques emplois
de temporaires correspondant il des activités
essentiellement permanentes. C'est ainsi qu'il
existe au chapitre 101 « Administration cen
trale. — Traitements du personnel contrac
tuel » un certain nombre d'emplois occupés
par des agents remplissant des fonctions à
l'administration centrale, emplois auxquels
n'est attachée aucune qualification spéciale
et qui pourraient être confiés il des titulaires.
Les propositions exposées ci-dessus devraient

se traduire budgétairement par des transfor
mations d'emplois de contractuels en emplois
de titulaires, accompagnées des transferts de
crédits correspondants, tout en maintenant
l'équilibre financier .dont la nécessité est une
des conditions essentielles de l'adoption de
cette réforme.

Votre commission vous propose d'apporter
aux. abattements votés par l'Assemblée natio
nale les modifications ci-après:

CIHPITRE 100. — Traitement du ministre
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale.

Suppression de l'abattement indicatif de
1.000 F, compte tenu des efforts importants
déjà consentis par le ministère des affaires
étrangères.

CHAPITRE 101. — Administration centrale.
Traitement du personnel contractuel.

Réduction indicative tendant â inviter le
Gouvernement à proposer le transfert au cha
pitre 100 d'une partie des crédits de ce cha
pitre et les transformations d'emplois cor
respondantes.

CHAPITRE 107. — Services à l'étranger.
Indemnités et allocations diverses.

Suppression de l'abattement de 1 million
volé par l'Assemblée nationale.
La commission des finances constate que le

principal de la dotation de ce chapitre est
destiné au payement des frais de représen
tation de nos postes diplomatiques. Or. la
gestion de ces crédits n'a rien d'irrationnel,
le taux des indemnités dont il s'agit étant

fixé après examen sévère de chaque cas d'es
pèce par un arrêté conjoint du ministre des
finances et du ministre des affaires étran
gères.
De plus, la commission s'associant pleine

ment au vœu émis par M. Livry-Level relati
vement aux indemnités des chargés d'affai
res souhaite que la question soit examinée
par le Gouvernement.

CHAPITRE 110. — Service technique .
des conférences internationales. — Personnel.

Réduction indicative de 1.000 F.
Même observation qu'au chapitre 101.

CHAPITRE 303. — Achat de matériel automobile.

Suppression de l'abattement indicatif poui
les raisons suivantes:
• 1° Aucune acquisition de voiture neuve n'a
été réalisée depuis l'année 1916. à l'exception
toutefois de la voiture achetée l'an dernier
pour le service technique des conférences in
ternationales:
2° Le parc automobile n'a cessé de subir

des compressions sévères depuis plus d'un
an.

Le nombre de voitures de tourisme a été
ramené de 35 en 1917 à 21 en 1948.
Au 1er janvier 1919, une nouvelle réduction

de 5 unités a été décidée comme conséquence
de la diminution du nombre des postes de
direction. Actuellement, le parc « tourisme »
comprend seulement 16 voitures.
Le crédit demandé au budget de 1919 doit

permettre l'acquisition de 4 voitures de tou
risme destinées à remplacer 4 voitures usa
gées dont l'entretien devient trop coûteux. •

11 semble que cette opération corresponde à
une saine gestion des crédits budgétaires. le
renouvellement partiel périodique du parc au
tomobile devant éviter une augmentation exa
gérée des frais d'entretien et de réparations.
De plus, la vente par les domaines des

4 voitures usagées amortit la dépense.

CHAPITRE 805. — Frais de représentation
des agents des servicest généraux.

Rétablissement du crédit demandé par le
Gouvernement.
En effet, la dotation de ce chapitre est des

tinée à indemniser les fonctionnaires du
Quai d'Orsay des frais qu'ils sont appelés à
exposer pour faire face aux charges de la
représentation. Ces agents doivent demeurer
en contact avec les diplomates étrangers Les
relations font partie de leur métier. Si la tota
lité de ces frais devait rester à leur charre, -
il en résulterait de très sérieuses difficultés
pour le recrutement du personnel de l'admi
nistration centrale et une prime aux agents
fortunés, système difficilement admissible
dans un régime démocratique.
L'augmentation proposée par le Gouverne

ment parait parfaitement acceptable puis
qu'elle se limite au pourcentage d'augmen
tation appliqué aux indemnités représentati
ves de frais prévues par le décret du 4 oc
tobre 1915.

CHAPITRE 505. — Subventions
à des organismes internationaux. •

Votre commission vous demande de voler,
sur ce chapitre, une réduction indicative da
1.000 F tendant a inviter le Gouvernement H
proposer toutes mesures utiles pour inscrire
à ce même chapitre un crédit de 5 millions
de francs (compensé par l'abattement envi
sagé sur la dotation du chapitre 5081 en vue
de subventionnées le groupe français de
l'union parlementaire européenne.

CHAPITRE 508. — Subvention l l'importation
de céréales panifiables en Tunisie.

11 a été voté par l'Assemblée nationale une
réduction de 30 millions de francs au iitre
du chapitre 508 « Subvention a l'importation
de céréales panifiables en Tunisie » rame
nant la dotation du chapitre de 950 l 920 mil
lions.

Même ainsi limitées, les prévisions du Gou
vernement semblent avoir éti trop largement
évaluées parce qu'elles le furent à une époque
où il n'était pas encore possible d'avoir une
idée précise sur le rendement de la récolte.

. (1) Voir les n°» Assemblée nationale
(1™ législ.l : 6228, 6516 et in-S> 1G96; Conseil
de la République ; 27> (année 1919) .
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' H* n'en est- pim: de même aujourd'hui ott
Celle-ci- s'avère abondante. C'est pourquoi, à
l'effet de maintenir le total des crédits du

budget des affaires étrangères dans la limite
des- montants votés par l'Assemblée nationale,
votre commission vous propose de majorer
de 6.100;000 F l'abattement frappant ce cha
pitre de façon 8 gager les rétablissements de
crédits demandas au Gouvernement, notam
ment au titre du chapitre 505 pour subven
tionner le groupe français de l'union parle-
tmenUaire européenne,

ll. — Commissariat général aux affairas
allemandes et autrichiennes.

M. MAROGER, rapporteur spécial.

Mesdames,, messieurs, ainsi que le Conseil
de la République l'a toujours entendu —
vuir notamment. les débats sur la loi de pro-
cédture du vote, du budget de l'exercice 1949
et sur la loi des maxima — le présent rap
port s'applique non seulement au projet de
loi n° 6228 portant répartition des abatto-
ments globaux opérés sur le. budget des af
faires étrangères, au titre du commissariat
général aux affaires allemandes et autri
chiennes (192.800:000 F) mais encore à l'en
semble du budget de ce commissariat tel
qu'il a été voté le 31 décembre dernier.
En lait, c'est ce budget initial qui a servi

de base à ce rapport, et j'indiquerai à la
Suite, les abattements introduits.
Il me paraît utile de rappeler que le com

missariat général aux affaires allemandes- et
autrichiennes (C. G. A. A. A4 comporte:.
1° Un- service central à Paris comprenant,

en dehors du cabinet du commissaire général
et dt» contrôle général des territoires occupés,
Six services (personnel et budget, affaires éco
nomiques et sociales, affaires militaires, af
faires; techniques, affaires politiques, affaires
intérieures et culturelles).

2- A Baden, placés sous l'autorité du gé
néral Koenig, commandant en chef en Alle
magne, une série de services — comman-
djiiieent,, services- centraux. — assurant l'ad-
ninistralioa des territoires occupés en sAlle
magne.

De Baden, dépendent quatre services régio-
iiaux.
Du général Koeiug dépendent également les

services de Berlin, (représentation du général
«onimandant en chef auprès des hautes auto
rités, alitées de Berlin, et participation fran
çaise à- l'administration de Berlin).
3» En Autriche,, une organisation analogue,

fceaucoup plus légère toutefois, puisqu'il, ne
s'agit que de services de contrôle-, et non
d'administration plus ou moins directe, pla
cés sous l'autorité dir haut commissaire de
ta République, française en Autriche.
4<> Différents services et missions rattachés

au C. G A. A. A, et dépenses, diverses res
toilissant au budget du G. G. A. A. A.
Bien entendu., les dépenses des troupes

d'occupation ne figurent pas au présent bud
get, mais y sont compris le traitement du
général commandant en chef, les dépenses
diverses et une participation du commissariat
général aux frai3 de fonctionnement des ser
vices communs avec les troupes d'occupa
tion.
La Sarre n'a rien à voir avec le C. G-. A.

A. A.
Je rappelle enfin que le C. G. A. A. A. dis

pose d'un budget en marks alimenté par les
territoires occupés: c'est sur ce budget que
sont imputées notamment les dépenses de
logement et autres des agents du commissa
riat général. Ce budget n'échappe pas au
contrôle parlementaire,, puisqu'il doit êtne
^communiqué aux commissions des finances
des deux Assemblées. Mais il exige un exa
men particulier et pour le moment, il n'en,
sera pas question dans- le- présent rapport.
Le budget du G. G. A. A. A., tel qu'il a été

présenté' et voté en décembre dernier, se
totalisait à 5 mittiards (exactement 5 mil
liards 8.311.000 F).,
II se repartit comme suit, entre- les ser

vices de Paris et les services d'occupation:
Administration centrale, 273 millions,
Allemagne, 4.159 millions,
Autriche, 576 millions.
Total, 5.008. millions»

On voit la prépondérance des dépenses- alle
mandes. On constate- aussi que les dépenses
d'administration générale à Paris ne repré
sentent guère que 5,5 p. 100 des dépenses to
tales.

Si on répartit le budget entre. Tes diverses
catégories de dépenses,, on arrive aux. chiffres
suivants:.

Dépenses de personnel et charges sociales,
3.034 millions..

Matériel, entretien, frais de voyage- et de
fonctionnement des services, 893 millions.
Subventions et dépenses diverses. 1.081 mil

lions.
Total-, 5.008 militons.

On constate, ainsi, qu'on pouvait s'y atten
dre, que le budget du commissariat général
est essentiellement IUL budget de personnel
et de frais généraux d'administration.
Ce budget de 5.008 millions venait do 4.C62

millions, chiffre obtenu en partant des cré
dits votés en 19-48 et étendus à l'année pleine,
soit une augmentation de 34ti millions
(8> p. 100 environ). Encore faudrait-il tenir
compte de ce que le budget de 19 K) fait
état d'une dépense de 120 millions à titre de
remboursement au ministère de l'air pour la
participation de la France au pont aérien
pour le ravitaillement de Berlin, qui n'exis
tait pas au budget de 1918.
Si cette augmentation est aussi faible, c'est

essentiellement que le budget initial de 1949
faisait déjà état d'une forte compression du
personnel dont l'effectif passait de 10.845 uni
tés au 31 décembre 1948 k 8.100 au 1« octobre
1919, soit une réduction de 25 p. 100. On peut
noter aussi que ce budget comportait une ré
duction. certaine du pare automobile.
La première impression de votre rappor

teur, lorsqu'il avait eu en main- le- projet de
budget en décembre dernier, avait été que
les licenciements- proje tés s'étalaient sur une
période trop longue et que ce parc automo
bile comportait encore trop de voitures en
état médiocre. Et c'est notamment sur ces
points- qu'il, comptait,, lorsqu'il en aurait le
temps, faire porter son enquête.
te projet de loi 622& comporte, par rapport

f ce budget initia^ un abattement global de
192.800.000 F.
Il résulte de la répartition qui en, est faite

par le même texte que les réductions- cor
respondantes résultent essentiellement:
D'un- échelonnement moins distendu des

licenciements, puisqu'ils devront être termi
né» le 1er juillet 1949; et non le 1M octobre;
D'une réduction supplémentaire du parc au

tomobile de 200 voitures légères en Allemagne
et 50 en Autriche ;
D'une nouvelle réduction, au 1er juillet 1919,

d'environ. 400 agents auxiliaires ou des ser
vices annexes (5 p. 100).

H. a été ainsi donné satisfaction aux vues
de votre rapporteur. En ce qui concerne, en
particulier, le parc automobile, il n'est pas
inutile de souligner que le nombre de voi
tures légères en Allemapne passera ainsi de
1.500-au 1er janvier 1949 à 1.000 au 1er octobre
prochain, soit une réduction du tiers, et un
rajeunissement assez sensible du matériel,
conséquence de l'achat de 50 voitures neuves
de tourisme et 5 camions. .

Les économies correspondantes (personnel
et matériel) seront, en année pleine, beau
coup plus importantes, puisque:
Pour le personnel, la fraction licenciée" la

plus importante ne l'est qu'en juillet et donne
lieu, en 1919, au versement d'indemnités de
licenciement relativement importantes;
Pour le matériel', les réductions ne seront

effectuées qu'au I* octobre en Allemagne,
lu 1r juillet en Autriche.
Un effort réel de compression des dépenses

1 donc été consenti, et il est légitime, avant
l'en aborder un nouveau, de donner aux ser
vices le temps de « digérer » ce premier train
l'économies.

Ce que votre rapporteur ne peut vous don
ner, au moins cette année, «'est son appré-
Mation personnelle sur la valeur et la néces
sité des services que. rend l'ensemble du
commissariat général, tant au point de vue
politique et économique qu'au point de' vue
social et culturel.

On est là, au surplus, sur uij terrain singu-
ièrement mouvant et en face d organisations
qu'il a fallu improviser au lendemain de la
,'ictoire et qui u ont cessé d'évuluer depuis.

Au point de vue culturel,, je vous signala
que les dépenses correspondantes* qui figurent
au chapitre 50» et au chapitra 606 (partie)
s'élèvent à 274 millions..
Sur ce total, 151 millions, correspondant à

des achats de livres, St des publications fran
çaises en langue- allemande, au- cinéma, aux
Nouvelles de France et aux agences de
presse ont, en contrepartie, des recettes au
moins équivalentes en marks qui sont remis
à l'office des changes et donnent lieu à des
transferts directs. Cette procédure peut être
assez profondément modifiée lorsque fonc
tionnera l'accord» de payement intervenu en
décembre dernier.

38 millions correspondent à des intercon
nexions entre l'enseignement français et
l'enseigenmerit allemand (entretien de profes
seurs, de lecteurs et d'assistants dans les fa
cultés allemandes, bourses à ces étudiants
allemands en> France, réunions de jeunesse,
expositions, etc.). .
84. millions correspondent & la propagande

culturelle proprement dite, dont les éléments
essentiels sont le livre et les publications pé
riodiques choisies par la France et diffusées
gratuitement à des collectivités, centres d'in
formation, etc. (21 millions), et le spectacle'
français en Allemagne (57 millions).
On notera que. celte dernière rubrique

s'applique non seulement à la zone française,
mais, principalement, à l'ensemble de l'Alle
magne occidentale. Des renseignements re
cueillis, il résulte que le succès et l'influence
des spectacles français- (théâtres et musique)
seraient très considérables. Le commissariat

général insiste pour que les crédits correspon
dants ne soient pas réduits.
. En ce qui concerne les effectifs du person
nel dépendant du commissariat général (Paris
et zones),. il n'est l>as inutile d'en rappeler
l'évolution :

Au 31 décembre 195C, 20.013 unités.
Au 31 décembre 1947, 15.134 unités.
Au 31 décembre 1948, 10.845 unités.
Au 31 décembre 1949 (prévision), 7.700 uni

tés,
On aime à penser qu'une telle réduction

n'est pas seulement le fait d'une meilleure
gestion des diverses administrations, mais
correspond surtout à une transformation
notable du rôle de ces administrations.
En tout cas, il devra être procédé prochai

nement h une nouvelle et importante réorga
nisation de ces administrations et services,
lors de la mise en place du régime de la tri-
zone «ceidentaîe. Cette- réorganisation aura h
traduire un allégement des charges de l'occu
pation et le Gouvernement aura là l'occasion
de repenser 'organisation et les moyens du
commissariat général, tant & Paris que sur
place.
La commission des finances de l'Assemblée

nationale (M. Jacques Duclos, rapporteur spé
cial) a toutefois jugé que les propositions
d'abattement faites par le Gouvernement
étaient insuffisantes. Et elle a proposé une
série d'abattements supplémentaires représen
tant au total 22.281.000 F, ce qui eût porté- le
total des abattements à 215.081.000 F.

En séance, le Gouvernement a demandé que
certains de ces abattements supplémentaires
soient réduits, d'autres supprimés. L'accord,
est rapidement intervenu entre la commission,
le Gouvernement et l'Assemblée, et la masse
des abattements a été ainsi ramenée à
210.191.000 F.

H est à noter que sur ce total figure un
abattement indicatif de i/M- F,, voté sur un
amendement de* M. Gozard* et portant sur le
chapitre 60$ (propagande), afin d'inciter le
Gouvernement à prévoir des erédits supplé
mentaires, en vue de développer les représen
tations théâtrales en Allemagne.
Votre commission, devant l'accord ainsi

réalisé entre le Gouvernement et l'Assemblée,
n'a pas d'abattements supplémentaires à pré
senter et vous propose d'accepter les chiffres
qui vous sont soumis.

Hl. — Haut commissariat
de te République française en Sarre.

M. SKRoGBB, rapporteur spécial.

Mesdames, messieurs, les services du haut
commissariat ont été créés ou réorganisés en
19'i3 à la suite du rattachement économique
de la Sarre à Ta France cl des décrets du.
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31 «ec-tobre *J>î7 fixant tes #£iri»ittions «a
fant -cenatissariat et rorganisMion <*es ser
vices.

Ils comprennent :
tes services jHuijM-ûBKiBt *iils «tu haut com-

laissatiat, soit:
Le haut commissaire et son c&binct;
îie secrétariat général;
Les missions économique, financière et

juridique ;
Une «direction des services 4e .contrôle;
Et un e série de services rattachés (P.T.T.,

trésorerie généraie, contrôles techn/ques, ot-
lice de la Sarre à 'A ris, service «insulaire,
enseignement, chambre tranoo-surroise de la
cour d'appel).
Le tout représentant un personnel assez

nombreux: 7.H0 unités pour le personnel fran
çais et 23i pour te personnel sarrois.
Les suppressions (1 "-emploi prévues pour

1949 ^"étiveat .seulement à ;19.
Les -effectifs de décomposent en 493 agents

de t'ont «rade pour les .sea-vices proprement
dits du haut commissariat <ct 232 pour les
servives annexes (dont 124 pour le personnel
eusciguaut -et 19 pour la cour d'appel).
Le iMudret de sVttve à 9K7.7W.000 F,

«ontre 482.4S7.OO0 "F >en K'i« , sort tme augmen
tation de 405.283.400 F.
Il est "vrai que le liuJpet de 1949 a pris en

charge, pour 180 millions environ., ies dé
penses qui étaient aijtér>e«i»eiwjit payées SUT
d'autres budgets; qu'il comptait pour la pre
mière fois «les subventions importantes
(70 millions) afférentes à des bourses, -à des
réunions -de jeunesse, à les {«rmations spor
tives, à -des colonies -de vafances et surtout
(55 millions) à l'université 4e Sarrebrûcf,
création -du nouveau régime; et diverses au
tres <Mpeuses qui forment im to ta l de <JIuel-
que 275 miUions et qui, si l'-on veut compa
rer les derniers exercices, <k*'veirt veuir -en
déduction j'auimicn talion brute -de 4tKi mit-
lions ci-dessus indiqués et la ramènent 8 tm
tau* Misonnbale patrr des services qui n'ont
pas changé de contexture.
J'ajoute que, d'après la «invention fiscale

et hudeétaiise Iraitco-sarraise, la Sarre doit
supporter les d épenses ^administration et
dc contrôle des wmoes français sur son ter
ritoire dans la limite d'un wrtein maximum
qui permettra de ctiirvcir, pour 1W9, les -dé
penses GU présent tuvlget et «'Mes nessortis-
sant à d'autres dépsrr tenten ts ministériels (dé
fense nationale, «tc.).

"La commission des tinanccs de l'Assemblée
nationale a roiwid<ïré que l'on « pouvait -et
Bevait » procéder ii certains B&attemunts ie-
p*és*nlant un total de 4.235.e0e f.
Mais, en séance, ï'aeeord i^st établi -entre

le Gouvernement -et la commission de l'As
semblée pour n'trp^rer qa'nae s^rie d'abstte -
Hnent, de 1.000 F, A'titre rodicatlf, sur huit
chapitres du budget, saveir:
Chap. 100. - Traitement du liaut commis-

saii-e, du secrétaire .général et eu jiersonncl
temporaire.
Chap. 401. - Traitement des services ratta

chés et eniHiies.

Chap. 102. — Personnel «arrois.
Chap. 300. — Frais de déplacement et de

mission.

Chap.. 301. - .Matériel
Chap. 303. - Dépenses et location.
chap. 304. — Achat Je matériel automobile.
Chap. '500. - Subventions .diverses.
Ainsi le projet de loi, voté par l'AssembWc

nul tonale comporte un abattement global de
i.000 F au titre tu haut commissariat.
Jl -était évidemment très ^iîlieile Si votre

ra<porteur de se faire,, À Paris. une opinion
personnelle sur «ne organisation aussi nou
velle et spéciale, sur les services qu'elle rend
et sur son coût. lit la solution adoptée par
l'Assemblée nationale, et consistant à se bor
ner à des wouctioHs indicatives, lui « paru
la plus sage.
C'est pourquoi, sur la proposition du rap

porteur, la commission des finances demaniie-
t-elle au Conseil de la ltépublique *l'entéiiner
rurement et simplement les cvdits votés par
l'Assemblée nationale, sous nésv.rve toutefois
d'une réduction 4e 400 F £>|tén'e au chapi
tre 103, pour des raisons de sinmplification
comptable.

Sous réserve Ses tfljservirtisTS et Tnediflea-
tluns qui précèdent, votre joommission *ous
pi-opose -<! 'adopter le jrojet de loi dont la te
neur sait •

PROJET DE LOI

Article unique. - Les .abattements -plobaux
de ±10 millions de francs -et de 1^2^00.000 V
respectivement .opérés sur les sections « Ser
•vices des affaires étrangères » et « iCommissa-
xiat général aux affaires allemandes et autri
chiennes > du budget des affaires étrangères
par la loi n» 48-1*92 du 81 décembre 1948
portant fixation du budget général de l'exer
cice 1949 (dépenses ordinaires civiles) en vite
de limiter le total iles idépnses ordinaires
civiles au -chiffre de 750 milliards de îi-ancs
pTévu par la loi n° 48-1973 -du 31 tlécemhre
1948 portant fixation pour Texercice 1949 des
maxima des dépenses publiques, sont respec
tivement portés -à 130.j87.000 F -et S 210.191:000
îrancs.

Un abattement de S.400 f est, -en «utre,
opéré sur les crédits ouverts au titre du bud
get des affaires étrangères « Section III. -
Haut commissariat de la -République française
en Sarre » pour l'esercioe 1918.
Ces abattements sont départis par chapitre,

contormément A l'état annexé h la présente
loi.

ÉTAT IÉCISUVUF

Affaires étrangères.

I. - SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

4« partie. — Personnel.

fHiap. 100. — Traitements <lu ministre et du
personnel de l'administration centrale, néant
Chap. 101. - Administration centrale. — fé-

munération du personnel contractuel, 1.000 F.
Ctiap. I05. — Services à l'étranger. - Rétri

bution des agents diplomatiques «et consu
laires, 12 millions de îrancs.
Qiap. 406. - Services à l'éteanior. - Rétri

bution de conc/ours auxiliaires, i^000 F.
tihap. 107..- Services À l'étranger. - Indem

nités et allocations diverses, néant.
Chap. 110. - Service teciinique des conté-

rences internationales. — Personnel, 1.000 T.
Chap. ill. - Délégation française u l'agence

inleraHiée des réparations. - Personnel,
3 inillions de lanes.

5* partie. - Matériel, >jonctiunnemerit
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Frais de déplacement et te
missions -dans la métropole, 500.000 F.
Chap. 303. - Achat de matériel automobile,

néant.

Chap. 305. — Frais Se représentation <des
agents des services généraux, néant.
Chap. 308. - Services à l'étranger. - Dé

penses de matériel et diverses, 2.418.000 F.
Chap. 313. - Frais de correspondance, de

courriers et de valises, 1.200.000 F.
Ghnp. 315. - Missions. - Participation aux

conférences internationales., 14.365.000, F.

T partie. - Subventions.

Chap. 304. - Subvention à l'office de ita la-
mille française au Maroc, -40 millions «le
tanes. •
Ghap. 505. Subventions à des organismes

internationaux, 1.000 F.
iiap. 508. — Subvention à l'importation de

oéi-éales panifiables en Tunisie, 3ti.100.000 F,

B« partie. - dépenses diverses.

Chap. €02. - Participation de la France &
des dépenses internationales, 21 millions de
lanes.

Totaux pour les services des affaires étran
gères, 130.587.000 F.

71. - COMMISSARIAT GENERAL AUX
AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

Trrns Ier. — DÉPENSES crammES

-4» partie. — Personnel.

A. - Administration centrale.

Chap. 100. - Traitements du commissaire
générât et du personnel du cadre temporaire,
annulations. 2.290.000 F.

Chap. 101. — Salaires du personnel auxi*
liaire, annulations, S.429.O0O i.
Chap. 403. - lndemnités et allffations -di«

verses, annulations, &00.006 F.
Chap. 104. - indemnités de jésidenec, a«»

nulations, 6H.OO0 F.
-Chap. 106. - Indemnités fle lioaicicment^

ouvertures, 715.000 F.

B. - Allemagne.

Chap. 107. - Traitements du «ommaiwla»t
en chef, des administrateurs généraux et du
personnel -du cadre temporaire, annulations,
46.765.000 F.

Ohap. 108. - Salaires du personnel auxi
liaire, annulations, 81.129.000 F. i
Chap. 309. - Indemnités et allocation« âi>

verses, annulations, 4 millions de francs.
Chap. 1 10. - Indemnités de résidence, annu 

lations, 8.857.000 F.
Ohap. ill. - Supplément Tarailial de traite^

ment, -annulations, 94î).0f)0 F.
Ohap. 112. - Indemnités de licenciement^

ouvertures, 16.152.000 F.

C. - Autriche.

Chap, 113. - Traitements Jû haut commis
saire le la République française, du délégté.
général et du personnel du cadre temporaire*
annulations, 2.588.000 F.
Chap. li-i. — Salaires du personnel auxi«

liaire, annulations, i .065.000 F.
Chap. 115. - Indemnités et allocations d in

verses, annulations, 32i.fW F.
Chap. 116. — Indemnités de "résidence, an»

nulations. 434-000 F.
Chap. 117. - Supplément familial de treit^i

ment, annulationsj 120.952.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnemeM
des services et travaux ^entretien,

A. — Administration oentrale.

Chap. 300. - Frais de missions et de dé
placements, ISi.000 F.
chap. 30i. •- Remboursement aux postes,

télégraphes et téléphones et à la défense n#«;
tionale, 1.000 F.

B. -■ Allemagne,

Chap. 306. - Frais de mission et de dépla
céments, 3.715.000 F.
Cliap. 307. - Matériel , 1.000 F.
Chap. 308. — Alimentation, 10.287.000 F.
Chap. 310. - Achat de matériel automobile,

4 mit lion -«le Irancs.
Chap. 311. -- Entretien du matériel -au tomlh

fcile, SO.105.O00 E.

C. - Autriche.

Chap. 313. - Frais de missions et ;de iépM-
eements, 172:000 F.
Chap. 815, - Alimentation, 327600 F.
Chap. 317. ■— Entretien -du matériel -automcMi

bile, 40 millions de francs.

0e partie. — Charges sociales,

A. - Administration centrale.

Chap. 400. »- Prestations familiales, 58,000 Jgn
Chap. 401. - Œuvres sociales, £3.1)60 f.

B. *- Allemagne.

-Cliap. i02. — Prestations familiales, 12 mil
lions 164.000 F,

C. Autriche.

Chap. 403. Prestations familiales, 330.0QÉ
francs.

7« partie. - Subventions.

* &. « Allemagne.

Chap. 500. <— Soutien de l'action culturels^
en Allemagne, 1.344.000 F.

6« partie. - Dépenses diverses.

B. — Allemagne.

Chap. C06. - Dépenses diverses, 1.000 Fi

C. - Autriche.

Chap. C13. — Dépenses diverses, 1.090 F.
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D. — Missions.

Chap. 616. — Frais divers (personnel et ma
tériel pour les réparations et restitutions) et
irais d'envoi d'autres missions techniques de
courte durée, 11.888.000 F.
Chap. 618. — Contribution du commissariat

général aux affaires allemandes et autrichien
nes aux Irais de fonctionnement des services
communs avec les troupes d'occupation,
28.175.000 F.

Totaux pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
210.191.000 F.

III. — UUT COMMISSARIAT

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE

TITRE. Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du haut-commis
saire de la République française en Sarre, du
délégué secrétaire général et du personnel
du cadre temporaire, 1.000 F.
Chap. 101. — Traitements et salaires des

personnels des services rattachés et annexes
et des personnels subalternes, 1.000 F.
Chap. 102. — Personnel sarrois, 1.000 F.
Chap. 103. — Indemnités et allocations di-

yerses, 400 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et de
plissions, 1.000 F.
Chap. 301. — Matériel. 1.000 F.
Chap. 303. — Dépenses de locations et de

réquisitions, 1.000 F.
Chap. 301. — Achat de matériel automobile,

il.000 F.

7e partie. — Subventions,

Chap. 500. — Subventions diverses, 1.000 F.
Totaux pour le haut commissariat de la
République française en Sarre, 8.400 F.

ANNEXE N 297

((Session de 1919. — Séance du 5 avril 19i9.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
de l'abattement global opéré sur le budget
de la santé publique et de la population par
la loi n° .48-1992 du 31 décembre 1918. (Pro
jets de loi portant ouverture et annulations
de crédits et répartition des abattements
globaux opérés sur le budget général et les
budgets annexes (dépenses ordinaires ci
viles) pour l'exercice 1919), par M. Landry,
sénateur, rapporteur sjécial .(1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi
n° 6261, portant répartition des abattements

globaux opérés sur le budget de la santé publique et de la population, se présente, après -lique et de la population, se présente, après
examen de la commission des finances, avec
un abattement global de 219.905.000 F, dont
1179.095.000 F réduits par le Gouvernement,
00.001. 000 F d'abattements supplémentaires
effectués rar l'Assemblée nationale et 10 mil
lions 809.000 F ajoutés par votre commission
des finances. ,
Le ministère de la santé publique et de la

population, comme son double titre l'indique
assez, a la charge des intérêts • proprement
.vitaux de .la nation : il apparaît ainsi comme
présentant une importance particulière.
Quand viendra la discussion générale du

ibudget de la santé et de la population, on
doit s'attendre à ce que soient évoquées de
grandes questions, par exemple celle des rap
ports h établir entre ce ministère et celui du
travail et de la sécurité sociale, celle de l'im
migration, celle de l'alcoolisme. Notre tache,
pour l'instant, doit rester budgétaire au sens
le plus strict.

Les crédits votés par l'Assemblée nationale
se montent à 23.517.086.000 F, co qui repré
sente, approximativement, les 3 p. 100 de
l'ensemble des dépenses civiles ordinaires:
c'est une- part assurément modeste. Pour
l'exercice 1918, lo budget de la santé publi
que avait été doté de 20.706 millions: ce
chiffre est déterminé en ajoutant aux crédits
ouverts dan la loi du budget les crédits sup
plémentaires, et en supposant, en outre,
qu'aient joué, pendant toute l'année 1918, les
dispositions génératrices de dépenses inter
venues au cours de ladite année. Calculée de
la sorte, l'augmentation serait, de 1918 à
1919, de 12,5 p. 100 environ. C'est dire qu'il n'y
a pas d'augmentation réelle, mais plutôt une
diminution: car de la mi-1918 à la nii-1919, on
doit penser qu'une hausse générale des prix
supérieure à 12,5 p. 100 se sera produite.

11 est à noter que dans le projet du Gouver
nement, la sixième partie (charges sociales)
prenait 21.231 millions, soit plus de 90 p. 100
du total des crédits. Le budget de la santé
apparaît ainsi comme étant essentiellement
un budget d'assistance. Mais l'assistance est
instituée à des fins diverses. Expliquons-nous,
à ce sujet, par des exemples.
On parlera d'assistance, au sens usuel du

mot, quand l'assistance procure des ressour
ces aux bénéficiaires. Tel est le cas pour les
chapitres que nous mentionnons ci-dessous, en
indiquant les chiffres du projet gouverne
mental.
Prestations familiales (pour les fonction

naires du ministère et pour l'ensemble de la
population, 1.311 millions.
Entants assistés, 2.960 millions.
Allocations militaires, 600 millions.
Vieillards, invalides et incurables, 4.500 mil

lions.

Il s'agit de la santé avec des chapitres
comme les suivants:

Assitance aux tuberculeux, 1.710 millions.
Assistance médicale gratuite, 4.950 millions.
Total, 6.660 millions.

Un chapitre de caractère mixte est celui des
aliénés, doté de 3.700 millions.
Nous allons maintenant passer en revue

non pas tous les chapitres, mais ceux sur les
quels la commission des finances a cru de
voir proposer des modifications de chiffres,
ou simplement présenter des observations.
Les modifications de chiffres ne peuvent con
sister qu'en des diminutions: les unes tendront
à -réduire les crédits, les autres, purement in
dicatives et chiffrées à 1.000 F, permettront
de formuler, u l'adresse du Gouvernement,
des vœux tendant à obtenir des relèvements

de crédits jugés nécessaires ou hautement dé
sirables.

Voyons donc les chapitres sur lesquels la
commission des finances s'est arrêtée.

Chap. 110. — De 1914 fi 1947, le nombre des
inspecteurs de la santé a décru, cependant
qu'augmentait notablement le nombre des
inspecteurs de la population. La tâche de
ceux-ci n'est pas la plus lourde, il s'en faut.
On peut envisager ici ou là une coordination
qui serait réalisée entre les représentants
des deux corps, parfois même une fusion des
deux fonctions. De la sorte, le crédit du cha
pitre pourrait supporter une diminution de
4 millions.

Chap. 137 et 318. Il s'agit ici de ce qu'on
appelle l'action éducative sanitaire,* démogra
phique et sociale. Cette action éducative est
d'une importance trop souvent méconnue.
Dans le domaine sanitaire notamment, la
France a beaucoup à faire. Pour nous atta
cher à l'alcoolisme, le pire des fléaux dont
notre pays est affligé, que de préjugés, com
bien d'erreurs, grossières et funestes, ont
cours! Ceci aide à comprendre que la durée
de la vie humaine, chez nous, se trouve abré
gée de neuf ans par rapport à la Suède ou à
l'Australie.

L'action éducative sanitaire est confiée à

une vingtaine de centres régionaux. Ces cen
tres disposent de ressources vraiment insuffi
santes. Des réductions indicatives permettront
d'exprimer le vœu que le chapitre 137, con
cernant le personnel, soit augmenté d'un
million. Le chapitre 318 devrait être augmenté
de quelque 4 millions, de manière à pouvoir
créer des films de propagande, des affiches,
et à couvrir les frais de publications comme
celles qu'on doit au groupement médical
d'études antialcooliques.

Chap. 420. — La commission accepte que
le crédit du chapitre « Dépenses d'immigra
tion en France » soit ramené, comme l'a fait
l'Assemblée nationale, de 265 millions, qui
était la première demande, à 225 millions. Ce
n'est pas que nous voulions ralentir l'effort
déployé pour obtenir de la main-d'œuvre
étrangère.
D'une telle main-d'œuvre, la France a tou

jours eu besoin. Après la guerre de 1914, de
1921 à 1931, deux millions environ d'étran
gers sont venus travailler en France. Le be
soin dont il s'agit était plus grand encore
après la dernière guerre, qui fut plus dévas
tatrice que la précédente. Dans ces années
toutes récentes, on a vu venir chez nous quel
que 200.000 immigrants; mais après le départ
très général des prisonniers allemands, au lieu
d'un gain, nous sommes devant un-déficit
dans l'effectif des travailleurs. Certains s'en
accommodent, comme préoccupés avant tc ut
du chômage menaçant. Mai le chômage n'a
pris en France, jusqu'ici, qu'une faible ex
tension, alors qu'il nous manque beaucoup de
monde pour l'agriculture, les mines, le bâ
timent.

Ce que nous voulons souligner, c'est que
ie problème envisagé ici ne trouvera pas sa
solution dans l'ouverture de crédits considé
rables. Ce qui s'impose, c'est que notre poli
tique d'immigration s'inspire désormais de
vues différentes de celles qui ont prévalu
dans les années récentes. On pratiquait un
dirigisme qu'on avait rendu absolu, il faut
s'en écarter; il faut ne pas craindre de
s'orienter vers le régime de la liberté des
migrations, qui, jadis, était partout admis.
De la sorte, on obtiendra plus aisément, et à
un moindre coût, les immigrants que notre
économie réclame.

Chap. 501. — Pour la lutte contre le palu
disme, le Gouvernement, après avoir de
mandé 33 millions, a déclaré se contenter de
29 millions. On ignore trop souvent que le
paludisme est, au dire des autorités compé
tentes, la maladie qui cause le plus de morts
à travers le monde, et que d'autre part il
fait obstacle à la mise en valeur des régions
les plus fertiles du globe.
Le paludisme sévit dans nos départements

d'outre-mer et aussi en Corse. Pour le com
battre efficacement, il ne s'agit pas de lési
ner. Nous devons prendre exemple de ce que
la pauvre Italie a fait dans les marais pontins
et en Sardaigne: c'est ce qu'indique la réduc
tion indicative adoptée par l'Assemblée natio
nale et à laquelle votre commission vous
demande de bien vouloir vous associer.

Chap. 502. — Le crédit de ce chapitre, con
cernant les subventions aux centres de trans
fusion sanguine, a été réduit de 515.000 F par
rapport au chiffre de 1918: aucune explication
n'en a été fournie. Une réduction indicative
de 1.000 F manifestera le désir qu'a la com
mission de développer le recours à la trans
fusion sanguine, laquelle a donné déjà tant
de résultats heureux, et qui ouvre de belles
perspectives pour le progrès médical.
Chap. 511. — A ce chapitre encore, qui a

pour intitulé « Hygiène et prophylaxie men
tale », la commission inscrit une réduction
indicative, en vue d'obtenir une augmentation
de crédit qui devrait être de l'ordre de 12
millions. Dans le domaine évoqué ici, on est
très loin de faire ce qui serait désirable, voire
même nécessaire. Il y a lieu de penser,
notamment, à l'alcoolisme. Une proposition
de loi concernant les alcooliques socialement
dangereux a fait l'objet, à l'Assemblée natio
nale, d'un rapport entièrement favorable do
M. Cordonnier. Cette proposition préconise des
mesures de défense à l'endroit des alcooli

ques qu'elle vise: elle demande tout d'abord
des mesures de prophylaxie et de cure. Ce
deuxième ordre de mesures exige un équipe
ment. Pour ne pas nous mettre trop en retard,
il faudrait songer à créer, à titre d'expé
riences, des dispensaires antialcooliques et des
maisons ou des services destinés à la désin
toxication et à la guérison- des malades ici
visés.

Chap. 515 et 519. — Il convient de jume
ler ces deux chapitres, consacrés à l'institut
national d'hygiène et à l'institut national
d'études démographiques.
L'Assemblée najiolnale a voté 108.272.000 F

pour l'institut d'hygiène et 40.200.000 F pour
l'institut démographique. Ce dernier a établi

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(lre législ.) : 6261, 6509 et in-8» 1687; Conseil
de la République : 268 (année 1919).
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on programme de travail vaste et méthodi
que. Il a formé des équipes de spécialistes
hautement qualifiés. Notre institut démogra
phique se trouve être, pour l'étude de la
démographie française, et de démographie en
général, un centre, un loyer à quoi rien
dans le monde ne se compare. La hausse
des prix exigerait, pour que seulement pût
être maintenue l'activité obtenue en 19-18,
que la subvention fournie tût portée à
47 millions: c'est ce qu'il faudrait atteindre.
Compte tenu de la quantité et de la qualité

Se la production dans les instituts, l'inégalité
des dotations budgétaires ne se justifie pas.
Il s'en faut de beaucoup. L'opération ne serait
nullement dommageable, qui consisterait à
réduire la dotation de l'institut d'hygiène dans
la même mesure qu'il nous paraîtrait utile
fl'augmenter celle de l'institut démographique.
Chap. 524, 525, 520. — Il s'agit, dans ces

trois chapitres, des centres régionaux qui
s'occupent de la jeunesse déficiente ou en
danger moral, des organismes spécialisés dans
le dépistage des enfants en danger moral, en
fin de la protection de la maternité et de
l'enfance en bas age. Le Gouvernement, pour
l'ensemble ici considéré, demandait naguère
47(1 millions; il s'est contenté ensuite de
4M. 100.000 F. Il ne semble pas qu'il y ait
lieu de chercher des économies de la der
nière iheure dans de tels domaines.

Signalons qu'en 1917, sur le chapitre des
centres régionaux pour la jeunesse déficiente,
on avait prélevé 1.195.550 F pour l'association
des centres psychopédagogiques créés. dans
les établissements d'enseignement. L'œuvre
que nous mentionnons ici prend du dévelop -
pemenl: au centre du lycée Claude-Bernard,
a Paris, il s'en est ajouté un autre à la fa
culté des lettres de Strasbourg, et un troisième
est en -voie d'installation à Lyon. Par ce qu'on
appelle la psycho-pédagogic, on obtient, rapi
dement et aisément, de nombreuses guéri
sons chez des enfants que des troubles de
caractère et de comportement empêchent de
faire leurs études. Il semble, toutefois, que la
question évoquée ici ressortisse, plutôt qu'à la
santé, à l'éducation nationale, ou elle se rat
tacherait au chapitre 530 de ce dernier mi
nistère, dont le libellé deviendrait alors: « Hy
giène scolaire et universitaire. Centres mé-
dico-scolaires et psychopédagogiques ». De ce
jehef, le crédit du chapitre 524 de la santé
devrait être réduit de 1.200.000 francs.

Chap. 527. — Dans la nomenclature du projet
actuel de budget, la Croix-Rouge est mention
née seulement au chapitre 527, à propos des
frais de transport afférents aux dons qui pro
viennent de l'étranger sous le pavillon Croix-
Pouge.
Rappelons qu'en 1917, la Crois-Rouge rece

vait du budget plus de 93 millions, soit 23 mil
lions et demi pour le transport des dons de
l'étranger, plus de GO millions à titre de sub
vention générale, et plus de 9 millions pour
la participation de notre Croix-Rouge aux dé
penses de guerre du comité international.
On ne saurait concevoir que la France pût

ne pas être affiliée à la Croix-Rouge interna
tionale, cette œuvre si noble et si nécessaire,
dans un monde qui n'est nullement pacifié
et où la hantise d'une nouvelle guerre obsède
Inhumanité. De ce fait, la Croix-Rouge Iran
;nise doit disposer de fonds. D'autre part, dans
le cadre national, notre Croix-Rouge a rendu
trop de services, a fait trop de bien pour qu'on
puisse songer à la priver de toute aide bud
gétaire. Il semble qu'à tout le moins, une
subvention de 25 millions devrait lui être
accordée. . -
En résumé, votre commission des finances

s ajouté aux abattements effectués par l'As
semblée nationale, soit 209.096.000 francs, des
abattements complémentaires faisant ensem
ble 10.809.000 francs, soit:

4 millions au chapitre 110, 5.GO0.000 au cha
pitre 515, 1.200.000 au chapitre 521, et neuf
réductions indicatives aux chapitres 137, 318, :
502, 511, 519, 521, 525, 526, 527.
Le projet qui vous est soumis se présente

donc comme suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'abattement global de
479.095.000 F opéré sur les crédits ouverts au
ministre de la santé publique et de la popu

lation au titre du budget de la santé publique
et de la population par la loi n» 48-1992 du
budget général de l'exercice 1918 (dépenses
ordinaires civiles) en vue de limiter le total
des dépenses ordinaires civiles au chiffre de
750 milliards de francs prévu par la loi n° 48-
1973 du 31 décembre 1918 portant fixation pour
l'exercice "19-19 des maxima des dépenses pu
bliques est porté à 219.905.000 francs et ré
parti par chapitre, conformément à l'état an
nexé à la présente loi.

ÉTAT EEGISLATIP

Santé publique et population.

4e partie. — Personnel. . . .

Chap. 100. — Traitements du ministre, dû
sous-secrétaire d'État, et du personnel titu
laire de l'administration . centrale, 820.000 F.
Chap. 110. — Services extérieurs. — Trai

tements des inspecteurs de la population,
4 millions de francs.

Chap. 137. — Action éducative sanitaire,
démographique et sociale. — Rémunération du
personnel, 1.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des ser
vices et travaux d'entretien. ;

Chap. 300. — Publication des acquisitions
et des pertes de la nationalité française,
5 millions de francs.

Chap. 308. — Services extérieurs. — Dépen
ses de fonctionnement. — Matériel, 1.175.000
Irancs.

Chap. 318. — Action éducative sanitaire, dé
mographique et sociale. — Matériel et dépen
ses diverses, 1.000 F.
Chap. 324. — Indeinnilés pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 1 million de francs.

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 410. — Assistance à l'enfance, 15 mil
lions de francs.

Chap. 411. — Dépenses occasionnées par les
aliénés, 50 millions de francs.
Chap. 420. — Dépenses d'immigration en

France, 50 millions de francs.

7e partie. — Subventions.

Chap. 501. — Lutte contre le paludisme,
4.001.000 F.

Chap. 502. — Subventions aux centres de
transfusion sanguine, 1.000 F.
Chap. 508. — Subvention de fonctionne

ment aux œuvres d'intérêt national partics
pant à la lutte contre -la tuberculose, 1 mil
lion de francs.

Chap. 511. — Hygiène et prophylaxie men
tales, 1.000 F.
Chap. 515. — Subvention à l'institut natio

nal d'hygiène, 8.900.000 F. ,
Chap. 51G. — Dotation des établissements

nationaux de bienfaisance, 10 millions de
francs.

Chap. 519. — Subvention à l'institut natio
nal d'études démographiques, 1.201.000 F.
Chap. 521. — Centres régionaux pour la jeu

nesse déficiente ou en danger moral. — Sub
ventions de fonctionnement aux organismes
publics ou privés, 7.201.000 F.
Chap. 525. — Subventions aux organismes

publics et privés spécialisés dans le dépistage
d'enfants en danger moral, 2.001.000 F.
Chap. 526. — Subventions pour la protec

tion maternelle et l'enfance, 3.601.00ft F.
Chap. 527. — Remboursement à la Croix

rouge française des frais de transports des
dons provenant de l'étranger sous pavillon
croix rouge ou entr'aide française, 15.001.000
francs.

Chap. 531. — Subventions à l'entr'aide fran
çaise et à diverses œuvres de secours, 40
millions de francs.

Totaux pour la santé publique et la po
pulation, 219.905.000 F.

ANNEXE N° 298

(Session de 1919. — Séance du 5 avril 1949.);

RAPPORT fait au nom de la commission det
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
de l'abattement global opéré sur le budget
du travail et de la sécurité sociale par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918 (projets
de loi portant ouverture et annulation de
crédits et répartition des abattements glo
baux opérés sur le budget général et lea
budgets annexes (dépenses ordinaires ci
viles) pour l'exercice 1919), par M. Dému*
sois, sénateur, rapporteur spécial (1).

Mesdames, messieurs, -les crédits demandés
par le projet de loi n» 5653 pour l'exercice
1919 au titre du travail et de la sécurité
sociale se montaient à 16.900.221.000 F contre
16.220.718.000 F accordés pour l'exercice 1948,
soit une augmentation de 689. 473.000 F. ;
Par son projet de loi n° G177 du 27 janvier

1919 portant répartition de l'abattement glo
bal opéré sur le budget du travail et de la
sécurité sociale par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1918, le Gouvernement proposait un
abattement global de 910.500.000 F portant
sur:

4« partie. — Personnel.

Chap. 115. — Directions régionales de la
sécurité sociale. — Salaires et indemnités du
personnel auxiliaire, 8.215.000 F.

58 partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

Chap. 309. — Entretien de la main-d'œuvre
déplacée et dépenses diverses, 3 millions dQ
francs.

Chap. 310. — Fonctionnement des serviçeJ
des magasins et transports, 610.000 F.
Chap. 312. — Directions régionales de la

sécurité sociale. — Matériel, 415.000 F.
Chap. 315. — Magasins et transports. «■

Entretien et fonctionnement des véhicules,
3.200.000 F.

G" partie. — Charges sociales.

Chap. 406. — Contribution annuelle de
l'État au fonds spécial de retraites de la caisse
autonome nationale de sécurité sociale dans
les mines, 900 millions de francs.
Chap. 411. — Prime d'accueil pour les tra

vailleurs immigrants italiens, 25 millions de
francs.

Total, 910.500.000 F.
Sur ces 910.500.000 F, un abattement de ■

900 millions était prévu au chapitre 406:
« Contribution annuelle de l'État au fonds
spécial de retraites de la caisse autonome
nationale de sécurité sociale dans les mines ».
En fait, comme l'a précisé M. Ramette,

rapporteur de la commission des finances a
l'Assemblée nationale, ces 900 millions « ne
constituent pas une véritable économie, mais
un ajustement de la contribution de l'État
à la caisse autonome de sécurité sociale, sui
vant les cotisations effectivement prévues sur 1
les salaires versés aux ouvriers mineurs affé
rents à l'année 1948 » (voir rapport n« 6521
de M. Ramette, à l'Assemblée nationale).
Pour les autres chapitres, les abattements
se montaient donc à 405 millions de francs
et le Gouvernement les justifiait comme suit:
Chap. 115. — Abattement de 8.215.000 F du

fait d'un rajustement jugé possible des dé
ductions pour vacances d'emplois.
Chap. 309. — Abattement de 3 millions de

francs, justifié par une revision des pro
grammes d'achats prévus pour l'équipement
des travailleurs déplacés.
Chap. 310. — Abattement: 610.000 F, réduc

tion jugée possible comme conséquence d'un
regroupement des magasins qui doit entraî
ner une diminution des dépenses de fonc
tionnement et d'entretien.
Chap. 312. — Abattement de 445.000 F jugé

possible.

(1) Voir les n 0": Assemblée nationale
(ire législ.), 6177, 6521 et in-8" 1G82; Conseil
de la République, 263 (année 1919).
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Chap. 315. — Abattement de 3.200.000 F
du fait de la réduction jugée possible du
nombre de véhicules.
Chap. 411. — Abattement de 25 millions de

francs du fait de la revision des prévisions
en ce qui concerne le nombre des travailleurs
italiens dont l'introduction en France est pré
vue pour l'année 1919.
L'Assemblée nationale statuant sur les pro-

posilions du Gouvernement a jugé possible
de réaliser sur les mêmes chapitres un nou-
yel abattement global de 18.851.000 F réparti
comme suit:
Chap. 116. - Nouvel abattement de 651.000

francs jugé possible.
Chap. 309 — Nouvel abattement de 5 mil

lions de francs jugé possible par suite de la
diminution du nombre d'ouvriers déplacés qui
bénéficiaient ou sont appelés à bénéficier de
l'équipement que le service de la main-d'œu-
yre est appelé à leur procurer.
Chap. 315. — Nouvel abattement de 3 mil

lions 200.000 F rendu possible du fait qu'en
plus de la suppression des véhicules prévue
fans le projet 0177 il a été, après examen,
jugé possible de supprimer encore dix nou
veaux véhicules, ce qui permet de doubler
le montant de l'abattement.
Chap. 411. — Nouvel abattement de 10 mil

lions de francs rendu possible du fait que les
crédits sont prévus en grande partie pour l'in
corporation d'une main-d'œuvre travaillant
dans le « bâtiment » et que du fait du chô
mage qui apparaît depuis quelques mois dans
cette industrie, ii est possible de ramener à
40 millions le montant du crédit fixé pour ce
chapitre dans le projet de loi n° 5053.
En résumé, le montant global de l'abatte

ment voté par l'Assemblée nationale se chif
fre à 959.351.CK30 F.

Nous pensons qu'il est possible d'ajouter
d'autres économies à celles votées par l'As
semblée nationale

■ Chap. 315. — Abattement supplémentaire de
880.000 F justifié par la diminution de deux
voitures de tourisme, ce qui permet de ré
duire les dépenses de fonctionnement.
Chap. 312. - Abattement supplémentaire de

200.0.X) F justifié par la diminution du person
nel d'exécution des directions régionales de
la sécurité sociale.
Chap. 318. — Étant donné les dépenses en

gagées en 1918, une réduction de 220.000 F
de crédit est jugée possible.
Le montant global des abattements défini

tifs serait donc porté à 900.151.000 F et le
montant des crédits au titre du ministère du
travail et de la sécurité sociale serait fixé à
45.950.070.000 F, soit une différence en moins
de 270.C78.000 F par rapport à 1918.
Par suite des modifications ainsi effectuées,

les crédits du ministère du travail et de la

sécurité sociaie se présentent comme suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - L'abattement global de
940.500.WX) F opéré sur les crédits ouverts au
ministre du travail et de la sécurité sociale
au titre du budget du travail et de la sécurité
sociale par la loi n° 4S-1992 du 31 décembre
1948 portant fixation du budget général de
l'exercice 1919 (dépenses ordinaires civiles) en
vue de limiter le total des dépenses ordinai
res civiles au chiffre de 750 milliards de
francs prévu par la loi n° 48-1973 du 31 dé-
cembe 1918 portant fixation pour l'exercice
1919 des maxima des dépenses publiques, est
porté 960.151.000 F et réparti par chapitre
conformément à l'état annexé à la présente
loi. «

ÉTAT LÉGISLATIF

Travail et sécurité sociale.

4e partie. - Personnel.

Chap. 115. - Directions régionales de la
sécurité sociale. - Salaires et indemnités du
personnel auxiliaire, 8.SC6.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

. Chap. 309. — Entretien dc la main-d'œu
vre déplacée et dépenses diverses, 8 millions
de francs.
Chap. 310. — Fonctionnement des services

des magasins et transports, CiO.000 F.

Chap. 312. - Directions régionales de la sé
curité sociale. — Matériel, 615.000 F.
Chap. 315. - Magasins et transports. - En

tretien et fonctionnement des véhicules, 6
millions 780,000 F.
Chap. 318. - 'Dépenses de fonctionnement

des conseils et commissions. - Frais d'orga
nisation et de préparation aux concours et
stages de formation professionnelle, 220.000 F.

6° partie. - Charges sociales.

Chap. 406. - Contribution annuelle de
l'État au fonds spécial de la caisse autonome
nationale de sécurité sociale dans les mines,
900 millions de francs.
Chap. 411. - Prime d'accueil pour les tra

vailleurs immigrants italiens, 35 millions de
francs.

Totaux pour le travail et la sécurité so
ciale, 900.151.000 F.

ANNEXE N° 299

(Session de 1919. - Séance du 5 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant répartition de

- l'abattement global opéré sur le budget des
travaux publics, des transports et du tou
risme par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948 (projet de loi portant ouverture et
annulation de crédits et répartition des abat
tements globaux opérés sur le budget géné
ral et les budgets annexes (dépenses ordi
naires civiles) pour l'exercice 1949), par
M. Albert Lamarque, sénateur, rapporteur
spécial (1).

Mesdames, messieurs, le budget des travaux
publics, transports et tourisme a été présenté
avec un total de 54.718.832.000 F.
L'abattement fixé par la lot n° 48-1992 du

31 décembre- 1918 sur les maxima s'élève à
3.005.950.000 F.
Le montant définitif est de' 51.742.8S2.000 F.
Les crédits du budget de 1948 se sont élevés

à 32.983.897.000 F.
Soit, pour 1949, une différence en plus de

18.758.985.000 F.

Comment se répartit l'abattement.

Il vient d'être indiqué que l'abattement
prévu par la loi des maxima s'élève à 3 mil
liards 5.950. 000 F. 11 se répartit ainsi sur les
diverses parties du budget:
4« partie. — Personnel: proposé, 12.710 mil

lions 512.000 F; abattement, 508.902.000 F;
reste 12.231.610.000 F.
5° partie. - Matériel: proposé, 24.156.820.000

francs; abattement, 725.426.000 F; reste,
23.131.391.000 F.
6° partie. — Charges sociales: proposé,

3.819.433.000 F; abattement, 19.090.000 F;
reste, 3.800.312.000 F.

7» partie. - Subventions: proposé, 13 mil
liards 998.210.000 F; abattement, 1.752.526.000
francs; reste, 12415.714.000 F.

8» partie. - Dépenses diverses: proposé,
33.792.000 F; abattement, néant; reste, 33 mil
lions 792.000 F.

Ensemble: proposé, 51.748.832.000 F; abat
tement, 3.005.950.000 F; reste, 51.742 mil
lions 882.000 F.

En ce qui concerne l'abattement sur les dé
penses de personnel la plus grosse proportion
s'applique (chap. 125) aux salaires des con
ducteurs de chantiers et agents de travaux
(cantonniers) avec un montant de plus de
378 millions. Ce chapitre est ainsi sensible
ment ramené au chiffre de 1918. Pour le ma
tériel, c'est aussi le chapitre 328, des routes
et ponts, qui est le plus touché avec une
réduction de 541.790.000 F, ce qui ramène le
crédit global de ce chapitre à moins de 16 mil
liards. Le gros de l'abattement pour les
enarges sociales (chapitre 400) atteint les allo
cations familiales avec 18.600.000 F. Et enfin
en ce qui concerne les subventions, qui est
la partie sur laquelle l'abattement porte le
plus (58 p. 100 de l'ensemble), c'est le cha

pitre 610 de la subvention exceptionnelle pour
la couverture du déficit d'exploitation des so^
ciétés de transports de la région parisienne
qui supporte une réduction de 1.700 millions
de francs, alors que celle subvention était
primitivement évaluée h 3.800 millions da
francs, chiffre reconduit de 1948.

Commentaire sur le personnel.

En ce qui concerne la quatrième partie rcla<
tive au personnel, rien d'essentiel n'est à si*
gnaler. Avec l'abattement, l'ensemble des cré«
dits est inférieur à ceux qui ont été accordé#
en 1918.

Commentaire sur le matériel.

Cette 5° partie (matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien) est d'environ*
9 milliards plus élevée qu'en 1918.
Quatre chapitres accusent surtout cette pro««

gression:
Chap. 314. -» Institut géographique national»

93 millions.

Chap. 328. - Routes et-ponts, 5 milliards.
Chap. 330. - Voies de navigation intérieure,

1 milliard 300.
Chap. 331. - Ports maritimes, 1 milliard 300.
Pour les routes, nous venons de voir qua

l'abattement de la loi des maxima atteignait
particulièrement ce chapitre puisqu'il subit,
personnel et matériel, une réduction de près
de 1 milliard. Les 16 milliards de cette année*
représentent moins de travail que les 10 mil*
liards de 1918, lesquels en représentaient moi
tié moins qu'en 1947. Il convient de signaler,
pour avoir une juste vue des choses, qu'il au
rait fallu celle année inscrire un crédit d»
28 milliards pour avoir un résultat comparable
à celui de 1918. Celte cadence rétrograde ré*
vèle d'elle-même de quel péril est'menacS
notre capital roulier-si on ne s'avise d'aller i
son secours par des mesures appropriées.
Les voies de navigation intérieure voient

leurs crédits en augmentation de près de
2 milliards et les ports maritimes de 1 mil
liard 300 millions.

Les voies ont une longueur de plus de 15.000
kilomètres, dont à peu près 10.000 empruntées
par la navigation Elles ont énormément souf
fert de la guerre et à la fin des hostilités la
navigation se trouvait interrompue sur la pres
que totalité des voies. Les travaux de remise
en état ont été entrepris avec célérité quoique
avec des moyens réduits, de telle sorte que,
vers le milieu de 1916, la navigation se trou
vait rétablie sur l'ensemble L'entretien était
à peine suffisant avant guerre, or, depuis, H
a été négligé et des travaux ont été différés;
dès lors aujourd'hui s'impose un effort sou
tenu et important.
Quant aux ports maritimes, la majoration'

s'explique par la hausse des prix et des sa
laires. Les dragages de remise en état étant à
présent terminés, il faut prévoir des dragages
d'entretien, sauf à ne plus permettre l'entrée
des ports en rivière. Il convient de reprendre
aussi l'entretien des ouvrages de protection
contre la mer: digues, brise-lames.

Commentaire sur les charges sociales.

Cette partie du budget mentionne une aug
mentation de 2.800 millions pour les alloca
tions familiales. Elle résulte de l'incorporation
des cantonniers de la voirie départementale
dans le cadre des ponts et chaussées.

Commentaire sur les subventions.

Alors que l'an passé, il n'était prévu aucune
subvention pour le déficit d'exploitation de la
Société nationale des chemins de fer français,
cette année, il figure à ce titre 8.120 millions.
Ce n'est pas le déficit total qui est visé ici,
mais simplement une part, mise au compte
de l'État, en vertu des perles de recettes im
putables à celui-ci: réduction de tarifs pour
militaires, familles nombreuses, abonnements
ouvriers (statut administratif et financier de
la Société nationale des chemins de fer fran
çais fixé par la convention du 31 août 1937).
Une autre subvention importante figure pour

la Société des transports de la région pari
sienne, qui s'appelle maintenant (loi du 21
mars 1918) Régie autonome des transports pa
risiens. Au cas où les circonstances ne per
mettraient pas l'équilibre, soit par compres
sion des dépenses, soit par ajustement de?

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale (1"
législ.) : 6226, 6523 et in-8° 1628; Conseil de la
République: 208 (année 1949),



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 249

tarifs, l'État et les collectivités locales peuvent
sur la demande de l'assemblée générale de
l'office participer (État 50 p. 100 — collectivités
50 p. 100) à la couverture des dépenses d'ex
ploitation de la R. A. Le montant de ces par
ticipations ne peut dépasser la valeur des
pertes provenant des tarifs réduits: famillos
nombreuses, mutilés de guerre, avec un maxi
mum de 15 p. 100 du total des recettes de
l'exercice, exceptionnellement 20 p. 100 en
1919. Le crédit budgétaire prévu d'abord à
3.800 millions a subi un abattement de
i.700 millions en vertu de la loi sur les.
piaxima, il reste donc à 2.100 millions.
La commission des finances de l'Assemblée

ïiationale a ajouté à l'abattement 222.053.000
francs portant l'abattement global à 3.228 mil
lions 3.000 F. Cependant l'Assemblée elle-
mCme, au cours de la discussion a maintenu
tes seuls abattements supplémentaires sur les

• chapitres suivants:
Chap. 103. - Administration centrale. Rérnu-

. jiération du personnel contractuel, 923.000 F.
■■ Motif: rejet de la transformation proposée
de 7 emplois d'auxiliaires de bureau en 7 em-

• plois d'employé de bureau contractuel: 200.000
francs.
Rejet des créations d'emplois demandés de

2 emplois de rédacteur et de 2 emplois de
commis: 728.000 F.
Chap. 106. - Ingénieurs des ponts et chaus

sées. Traitements et indemnités, 290.000 F.
Motif: rejet de la transformation de 2 postes

d'ingénieurs en chef en 2 postes d'inspecteurs
généraux de 2° classe:

■ 2 insipec leurs généraux de 2° classe, en
fioins, 1-370.000 F.
2 ingénieurs en chef, en plus, 1.080.000 F<
Soit en moins, 290.000 F.

Chap. 115. - Personnel non spécialisé du
Contrôle des transports. Traitements et indem
nités, 5SG.OOO F.
Motif : réduction tendant à supprimer en

totalité rajustement de la déduction pour va-
icances d'emploi proposée au titre de ce cha
pitre.
Chap. 118. — Prime de rendement des fonc

tionnaires des ponts et chaussées, 1.000 F.
Motif: réduction indicative exprimant la

nécessité de supprimer les postes en surnom
bre et d'intégrer les intéressés dans les postes
vacants.
Chap. 121. - Ouvriers permanents dos parcs

et ateliers des ponts et'chaussées. — Salaires
et indemnités, 24.375.000 F.
Motif -, maintien de l'effectif de 3.780 agents

au lieu de 4.000 proposés pour 1919.
Chap. 141. - Dépenses de personnel néces

sitées par l'organisation et le contrôle des
transports routiers, 2.486.000 F.
Motif: réductions destinées à porter à 5 mil

lions de francs l'abattement proposé par le
Gouvernement afin de réduire l'effectif d'un
personnel trop nombreux pour les taches à
remplir.
Chap. 300. - Administration centrale. —

-Remboursement de frais, 110.000 F.
Motif: réduction des crédits demandés au

-titre des remboursements des frais de dépla
cement.
Chap. 301. - Matériel de l'administration

centrale, 1.500.000 F.
Motif: limitation du taux moyen . pour

hausse des prix et ajustement.
Chap. 302. - Personnel des ponts et chaus

sées. Remboursement de frais, 5 millions de
francs.
Motif: réduction des crédits.

Chap. 308. - Service des ponts et chaus
sées. Matériel, 5 millions de francs.
Motif: abattement pour marquer que soient

strictement évaluées les dépenses de matériel
des circonscriptions et que soient interdites
des imputations sur fonds de travaux.
Chap. 314. - Institut géographique national.

•— Matériel et frais de fonctionnement, 3 mil
lions de francs.
Motif: réduction jugée possible en raison

de l'utilisation des procédés de levée photo
grammétrique, qui permettent de limiter le
nombre des missions sur le terrain.
Chap. 323. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 1 million de
francs.
Motif: réduction pour marquer que les com

munications de l'espèce soient limitées aux
strictes nécessités.

■ Chap. 321. — Acquisition de véhicules auto
mobiles, 1,430.000 E,

Motif: réduction afin de contenir les dé
penses de cet ordre.
Chap. 320. - Congrès et missions à l'étran

ger, 385.000 F.
Motif: nécessité de limiter la participation

de la France aux seules manifestations inter
nationales marquant un intérêt indiscutable,
et en délégations aussi réduites que possible.
Chap. 328. — Routes et ponts. - LntreLien

et réparations ordinaires, 1.000 F.
Motif: réduction indicative afin de protester

contre le lait que les abattements sur l'en
semble des dépenses de travaux sont supé
rieurs à ceux pratiqués sur les chapitres de
personnel.
Chap. 505. — Subventions pour le fonction

nement des organismes de tourisme, 1.000 F.
Motif: réduction indicative pour marquer

que l'abattement de 15 millions proposé par le
Gouvernement ne doit pas porter sur les sub
ventions allouées aux associations régies par
la loi de 1901.
Chap. 500. — Exploitation réglementée des

voies navigables et primes compensatrices sur
les frôts, 1.000 F.
Motif: réduction indicative en vue de la

suppression progressive de ce chapitre.
Chap. 510. — Subvention exceptionnelle pour

la couverture du déficit d'exploitation des so
ciétés de transports de la région parisienne
en 1949, 1.000 F.
Motif: réduction indicative pour inviter le

Gouvernement à justifier l'abattement pro
posé.
Chap. 512. — Insuffisance d'exploitation des

chemins de fer secondaires d'intérêt général,
1.000 F.

Motif: réduction indicative afin que soit re
cherchée une amélioration de ces réseaux au
moyen d'automotrices
Chap. 513..— Insuffisance du produit de l'ex

ploitation des chemins de fer placés sous sé
questre ou frappés de déchéance, 1.000 F.
Motif: le môme qu'au chapitre 512 ci-

dessus.

Total des abattements. supplémentaires,
46.103.000 F.

11 apparaît à votre rapporteur qu'il convient
de maintenir les abattements supplémentaires
ainsi énumérés, sauf celui du chapitre 103,
portant sur 928.000 F.
En effet, d'une part, les 200.000 F destinés

à la transformation de sept emplois d'auxi
liaires de bureau ou employés de bureau
contractuel* n'émanent pas d'une initiative
nouvelle, mais de l'application d'un arrêté
interministériel du 25 septembre 1947. «
D'autre part, les créations de deux emplois

de rédacteurs et de deux emplois de com
mis temporaire à l'administration centrale
(728.000) sont destinées à faire face à la tâche
supplémentaire qui incombe aux 'bureaux in
téressés par suite de l'incorporation dans les
cadres des ponts et chaussées de 35.000 can
tonniers de la voirie départementale et de
l'application de la loi du 21 mars 1918 sur
les pensions à 4.000 ouvriers des parcs et
ateliers des ponts et chaussées.
ll convient de souligner, par ailleurs, que

cette dépense est compensée par l'économie
de 832.000 F provenant de la suppression de
quatre emplois d'agents contractuels au cha
pitre 113.
Votre commission vous propose d'autre part

de rectifier une imputation erronée. L'Assem
blée nationale avait décidé de réduire de
3 millions le crédit pour frais de missions à
l'institut géographique national; or cet abat
tement s'est trouvé porté au. chapitre 314
« Matériel et frais de fonctionnement ». 11
convient de le rétablir au chapitre 313 « Rem
boursement des frais ».
Si vous acceptez ces propositions, l'abatte

ment global sur le présent budget ressortira
à :

Proposions du Gouvernement. 3.005 mil
lions 950.000 F;
Réductions supplémentaires proposées ,

45.175.000 F.
Total, 3.051 millions 125.000 F.

Votre rapporteur vous propose, au bénéfice
de ces modifications et observations, d'adop
ter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - L'abattement global de
3.005,950.000 F opéré sur les crédits ouverts
au ibudget des travaux publics, des transports
et du tourisme (I. — Travaux publics, trans

ports et tourisme) par la loi n° 48-1992 du 31
décembre 1948 portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (dépenses ordinal-
res civiles) en vue de limiter le total des
dépenses Ordinaires civiles au chiffre de
750 miliards de francs prévu par la loi n° 48»
1973 du 31 décembre 1918 portant fixation
pour l'exercice 1919 des maxima des dépen
ses publiques, est porté A 3.051.125.000 F et
réparti par chapitre conformément à l'étal
annexé a la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF *

Travaux publics, transports et tourisme.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 800.000 F.
Chap. 101. - Fonctionnaires détachés à'

l'administration centrale, aux conseils et au*
comités, 402.000 F.
Chap. 102. - Traitements du personnel des

cadres complémentaires de l'administration
centrale, 53.000 F.
Chap. 103. — Rémunération du personnel

contractuel de l'administration centrale,
39.000 F.
Chap. 101. — Salaires du personnel auxi

liaire de l'administration centrale, 150.000 F<
Chap. 105, Allocations et indemnités di-t

verses du personnel de l'administration cen<
traie, 185.000 F
Chap. 106. — Ingénieurs des ponts et chaus

sées. - Traitements et indemnités, 2 millions
773.000 F.

Chap. 107. — Ingénieurs et ingénieurs ad
joints des travaux publics de l'État. - Trai
tements et indemnités, 4.972.000 F.
Chap. 108. - Adjoints tectoniques des ponts

et chaussées. - Traitements et indemnités,
3.42G.000 F.

Chap. 109. - Commis des ponts et chaus
sées. - Traitements et indemnités, 685.000 Ft
Chap. 110. - Agents de bureaux des ponts

et chaussées. - Traitements et indemnités^
653.000 F.

Chap. 111. - Traitements des agents , des
cadres complémentaires du service des ponts
et chaussées, 1 514.000 F.
Chap. 112. - Service des ponts et chaus

sées. - Salaires des employés contractuels de
bureau, 753.000 F.
Chap. 113. - Service des ponts et chaus

sées. — Rémunération du personnel contrac
tuel, 275.000 F.
Chap. 114. - Service des ponts et chaus

sées. — Salaires du personnel auxiliaire,
10.327.000 F.
Chap. 115. — Personnel non spécialisé du

contrôle des transports. - Traitements et in
demnités, 754.000 F.
Chap. 116. - Personnel spécialisé du con

trôle des transports. - Traitements et salai
res. 1.380.000 F.
Chap. 118. - Primes de rendement des fonc*

tionnaires des ponts et chaussées, 1.421.000 F.
Chap. 119. - Officiers et surveillants de

ports du service maritime. — Traitements, sa
laires et indemnités, 655.000 F.
Chap. 120. - Personnel des ports maritimes

de commerce. — Traitements et salaires,
827.000 F.

Chap. 121. - Personnel des phares et ba
lises. - Traitements et salaires, 1.780.000
Chap. 122. — Personnel de la navigation in

térieure. - Traitements et salaires, 3 millions
185.000 F.
Chap. 123. - Ouvriers titulaires des ser

vices des travaux publics des départements
d'outre-mer. - Traitements et indemnités,
334.000 F.
Chap. 124. - Ouvriers permanents des parcs

et ateliers des ponts et chaussées. - Salaires
et indemnités, 51.195.000 F.
Chap. 125. — Conducteurs de chantiers et

agents de travaux des ponts et chaussées. —
Salaires, 378.915.000 F.
Chap. 126. - Conducteurs de chantiers et

agents de travaux des ponts et chaussées.
Indemnités diverses, 54 millions de francs.
Chap. 127. - Frais spéciaux d'assurances

des ouvriers de3 services des ponts et chaus'
sées en Alsace et en Lorraine, 110.000 F.
Chap. 128. - Bonifications des pensions des

agents bénéficiaires de régimes particuliers
de retraite, 6.000 F,
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Chap. 130. — Ecole nationale des ponts et
chaussées. — Traitements et salaires, 65.000 F,
Chap. -131. — Ecole nationale des ponts et

chaussées. — Allocations et indemnités di
verses, 20.000 F. •
Chap. 132. — Laboratoire central des ponts

et chaussées. — Traitements, salaires et in
demnités, 113.000 F.
Chap. 133. — Commissariat général au tou

risme. — Traitements et indemnités du per
sonnel titulaire, 128.000 F.
Chap. 134. — Commissariat général au tou

risme. - Salaires et indemnités du personnel
auxiliaire, 45.000 F.
Chap. 141. - Dépenses de personnel néces

sitées par l'organisation et le contrôle des
transports routiers, 5 millions de francs.
Chap. 142. — Indemnités de résidence,

5.700.000 F.
Chap. 143. — Supplément familial de traite

ment, 4 millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

" Chap. 300. — Administration centrale. —
Remboursement de frais, 200. 000 F.

. Chap. 301. — Matériel de l'administration
Centrale, 1.500.000 F.
Chap. 302. — Personnel des ponts et chaus

sées. — Remboursement de frais, 13 millions
740.000 F.
Chap. 303. — Personnel du contrôle des

transports. - Remboursement de frais,
282.000 F.

Chap. 305. — Personnel des ports maritimes
de commerce. — Remboursement de frais,
ÎÎ4.000 F.
Chap. 306 - Personnel des phares et bali-

Bes. — Remboursement de frais, 176.000 F.
Chap. 307. — Personnel de la navigation

Intérieure. — Remboursement de frais, 1 mil
lion 392.000 F.
Chap. 308. — Services des ponts et chaus

sées. — Matériel, 5 millions de francs.
Chap. 311. — Commissariat général au tou

risme. - Remboursement de frais, 40.000 F.
Chap. 313. — Institut géographique national.
Remboursement de frais, 3.836.000 F.
Chap. 314. — Institut géographique national.

r— Matériel et Irais de fonctionnement, néant.
Chap. 315. — Ecole nationale des ponts et

Chaussées. :— Matériel, 93.000 F.
" Chap.' 316. — Laboratoire central des ponts
-et chaussées. — Matériel, 277.000 F.

Chap. 317: — Musée permanent-des travaux
publics. — Matériel, 44.000 F.
Chap. 318. — Dépenses de matériel néces

sitées par l'organisation et le contrôle des
transports -routiers, 1.050.000 F.
. Chap. 319; — Frais de changement de rési
dence, 208.000 F.
Chap. 322. — Impressions et publications

du ministère, 735.000 F.
Chap. 323. — Frais de correspondance télé-

Eraphique et téléphonique, 1 million de■ancs. -

Chap. 324. — Acquisition de véhicules auto
mobiles, 2 millions de francs.

■ Chap. 326. — Congrès et missions à l'étran
ger, 500.000 F.
-Chap. 327. — Entretien des immeubles des

tinés aux services des ponts et chaussées,
220.000 F.

. Chap. 328. — Routes et ponts. — Entretien
et réparations ordinaires, 511.791.000 F.
Chap. 329. — Entretien des routes du do

maine de Chambord, 150.000 F.
Chap. 330. — Voies de navigation intérieure.

— Entretien et réparations ordinaires, 95 mil
lions 500.000 F.

- Chap. 331. — Ports maritimes. — Entretien
et réparations ordinaires, 57 millions de francs.
Chap. 332. — Phares, balises et signaux di

vers. — Entretien et réparations ordinaires,
43.050.000 F.

Chap. 333. — Fonctionnement et réparations
ordinaires des établissements de signalisation
maritime des territoires d'outre-mer, 3 mil
lions de francs.

G» partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 18 mil
lions 6U0.000 F.
Chap. 401. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, 300.000 F.
Chap. 402. — Œuvres sociales, 196.000 F.

" 7e partie, — Subventions^

Chap. 503. - Subvention pour le fonction
nement des postes de . secours sur route,
15.000 F.

Chap. 501. — Subvention pour l'entretien
des chaussées de Paris, 7.500.000 F."
Chap. 505. — Subvention pour le fonction

nement des organismes de tourisme, 15 mil
lions 001.000 F.
Chap. 506. — Exploitation réglementée des

voies navigables et prime compensatrice sur
les frets, 8.439.000 F.
Chap. 507. — Subvention à la Société fran

çaise de navigation danubienne, 360.000 F.
Chap. 508. — Subventions aux ports auto

nomes, 6.720.000 F.
Chap. 509. — Participation de l'État aux

dépenses du personnel de la voirie départe
mentale de la Seine, 1.720.000 F.
Chap. 510. — Subvention exceptionnelle &

la régie autonome des transports parisiens
(loi n° 48-506 du 21 mars 1918, art. 22), 1 mil
liard 700.001.000 F.
Chap. 512. — Insuffisance d'exploitation dès

chemins de fer secondaires d'intérêt général,
2.731.000 F.
Chap. 513. — Insuffisance de produit de

l'exploitation des chemins de fer placés sous
séquestre ou frappés de déchéance, 9.531.000

Chap. 514. — Subventions annuelles aux en
treprises de chemins de fer d'intérêt local et
de tramways, 513.000 F.

Totaux pour les travaux publics, trans
ports et tourisme, 3.051.125.000 F.-

ANNEXE N° 300

(Session de 1919. — Séance du 5 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
de l'abattement global opéré sur le budget
de l'aviation civile et commerciale par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918 (projets
de loi portant ouverture et annulation de
crédits et répartition des abattements glo
baux opérés sur le budget général et les
budgets annexes (dépenses ordinaires ci
viles) pour l'exercice 1919), par M. Albert
Lamarque, sénateur, rapporteur spécial (1).
•

Mesdames, messieurs, le budget de l'avia
tion civile et commerciale a été présenté
avec un total de 8.854.428.000 F. L'abatte
ment fixé par la loi des maxima s'élève en
moins, à 288.197.000 F. Le montant définitif
est de 8.566.231.000 F. Les crédits du budget
de 1918 se sont élevés en moins, à 6.987 mil
lions 816.000 F.

Soit pour 1919, une différence en plus de
de 1.578.415.000 F.

COMMENT SE RÉPARTIT L'ABATTEMENT

Il vient d'être indiqué que l'abattement
prévu par la loi des maxima s'élève à 288 mil
lions 197.000 F. II se répartit ainsi sur les
diverses parties du budget :

4« partie. — Personnel: proposé, 3.017 mil
lions 196.000 F; abattement, 15 millions de
francs; reste, 3.032.196.000 F.
5e partie. — Matériel: proposé, 3.795 mil

lions 901.000 F; abattement, 221 millions de
francs; reste, 3.574.901.000 F.
6° partie. — Charges sociales : proposé,

316.307.000 F; abattement, 1.397.000 F; reste,
311.910.000 F.

7° partie. — Subventions: proposé, 1 mil
liard 666.871.000 F; abattement, 50 millions de
francs; reste, 1.616.871.000 F.

8® partie. — Dépenses diverses : proposé,
28.150.000 F; abattement, 800.000 F; reste,
27.350.000 F.

Total : proposé, 8.854.428.000 F; abatte
ment, 28S.197.000 F; reste, 8.566 millions
231.000 F.

En ce qui concerne le personnel, la réduc
tion de 15 millions de francs touche les spé
cialistes de la navigation aérienne (chap. 112),

de la météorologie (Chap. 117) et des bases
aériennes (chap. 121). Ainsi l'ensemble des
crédits du personnel ne dépasse guère ceux
de 1918. Pour le matériel, près de la moitié
de la réduction s'applique, soit 100 millions,
de francs, à la météorologie nationale (chap..
307) et un autre crédit important de 85 mil
lions de francs (chap. 321) à l'entretien des
bases aériennes. L'abattement sur les char
ges sociales s'applique au seul chapitre 402
(œuvres sociales) qui doit s'enrichir cette
année de 16 millions de francs et qui semble,
ainsi pouvoir supporter cet allégement.
Pour ce qui vise la partie des subventions^

l'abattement de 50 millions s'applique (chap.;
502) à Air-France. Mais il convient d'indiquer
sur ce point que la subvention prévue pour
cette année représentait une majoration de;
80 p. 100 sur celle de l'an dernier, soit 730 mil
lions de francs, justifiés par la hausse des
prix et des salaires. Ce chapitre aussi semble
donc en état de supporter l'abattement. Pour
ce qui est des dépenses diverses, une réduc
tion de 800.000 F est imputée aux « Informa
tions générales en France et à l'étranger S,
(chap. 601), mais le crédit de l'an passé
ayant été plus que doublé (de 5 à 11 mil
lions 150.000 F) il pourra, lui aussi, ne pas
trop souffrir de l'abattement de 800.000 F.

Commentaire sur îe personnel.

En ce qui concerne la 4e partie relative
au personnel, les crédits de cette année sont
à peine supérieurs à ceux de l'an dernier.
C'est un résultat appréciable du point de vue
budgétaire. Reste a savoir, étant donné que
la navigation aérienne exige des spécialistes
d'un caractère très supérieur, si la qualité et
le recrutement de ces spécialistes n'auront
pas en souffrir.

Commentaire sur le matériel.

La 5« partie, matériel, subit une augmen
tation de l'ordre de 800 millions de francs
par rapport à 1918. Trois chapitres surtout
entrent en compte pour ce dépassement:
305. Ports aériens et circulation aérienne.,

— La majoration est de 91 millions de francs,
portant le total des crédits de ce chapitre
l 290 millions de francs. ils sont destinés au
fonctionnement, d'une part, de 140 aéroports
de la métropole et des territoires d'outre-mer,
d'autre part, de la section des instructions
aéronautiques. L'augmentation proposée se
justifie par la mise en service au cours de
l'année 1919 d'équipements techniques nou
veaux, en particulier d'installations de bali
sage d'une puissance supérieure aux an
ciennes et par la construction de bâtiments
nouveaux. Cette augmentation se justifie en
core par l'accroissement considérable du tra
fic et la nécessité de constituer des stocks
de pièces de rechange de matériel de bali
sage et signalisation et de matériel électrique,
et téléphonique.
307. Météorologie nationale. — La majora*

tion est là de 155 millions par rapport h 1H8. :
Elle est due à la hausse des prix, à l'exten
sion de radiosondages et à la modernisation
du matériel.
314. Indemnités de réquisition. — Il s'agit

d'un crédit nouveau de 93 millions qui doit
permettre de payer des sommes dues anté
rieurement et qui n'ont pas été versées par
suite de difficultés de procédure.
324. Travaux d'entretien des bases aérien

nes. — La majoration est là de 67 millions
justifiée par la hausse des prix et le finance
ment ïe travaux de gros entretien dont la
nécessité est indispensable et urgente.

Commentaire sur les charges sociales.

Cette 6« partie enregistre un accroissement
d'environ 14 millions, imputable en totalité
aux œuvres sociales, en raison principale
ment d'une augmentation des rationnaires à
la cantine de l'administration centrale.

Commentaire sur les subventions.

A cette 7« partie, c'est la subvention h Air
France (chap. 502) qui figure pour .la grosse
part en vue de la couverture de son déficit
d'exploitation qui passe de 870 millions en
1918 à 1.550 millions en 1949 (après abatte
ment de 50 millions). Elle est la conséquence
de la hausse des salaires et des prix.

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(1™ législ.), 6173, 6519 et in-8° 1683; Conseil
de la République, 261 (année 1919),
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Les autres subventions (chap. 500) à l'ins
titut français de transport aérien, au centre
national d'études ie télécommunication, à
l'aviation légère et sportive, aux aéro-clubs,
etc. s'accroissent de 21.005.000 F pour le
môme molil.

Commentaire sur les dépenses diverses.

Cette 8« partie s'accroît d'un peu moins de
13 millions par suite principalement du cha
pitre 601. « Informations générales en France
et à l'étranger ». C'est aussi la conséquence
de la hausse des prix portant sur ce qui tou
che les abonnements de la presse et de re
vues de langue française ou étrangère, la
documentation, les enquêtes, reportages fil
més, radio. Mais le gros de cette majoration
concerne avec 10 millions (auxquels il con
vient d'imputer l'abattement de 800.000 F) la
participation aux frais d'organisation ou sa
lon international de l'aéronautique pour 1949.
Les frais de justice, d'autre part, (chap. 600),
subissent une augmentation de 2.500.000 F
en raison de l'accroissement de 'la circula
tion, laquelle entraîne une augmentation des
risques.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

Les prévisions des services de l'aviation
civile et commerciale ont subi deux ampu
tations importantes, la première par le minis
tère des finances, la seconde, par la loi des
maxima.

Tel qu'il est finalement présenté, le budget
resserré et même étriqué, est loin de faire
face, tant en personnel qu'en matériel, aux
nécessités qui découlent des besoins réels oe
notre aviation. Il faut bien considérer que
celle-ci n'est pas seulement vue et utilisée
par nos nationaux, mais encore par l'étran
ger, et que celui-ci est, par là, à même de
faire des comparaisons avec les lignes con
currentes des autres pays. C'est à la fois pour
nous une question d'intérêt et de prestige
qui est en jeu. C'est par là aussi que nous
pouvons témoigner que nous n'avons pas
perdu notre rang de grande nation.
Au surplus quand il s'agit de la sécurité

aérienne, problème essentiel de ce moyen de
locomotion, la valeur des appareils n'est pas
seule à considérer. La qualité technique du
personnel, aussi bien que la modernisation
des terrains et des infrastructures entrent en
compte, avec le concours de la météorologie
et de la signalisation.
Or, sur le personnel, nous avons eir des

déboires puisqu'on a pu signaler au cours
d'un débat de l'an dernier que sur 1050 em
plois offerts, d'opérateurs-radio, 297 seulement
avaient été honorés et que de janvier à août
1948 on avait enregistré 197 démissions. On
demande au personnel de l'aviation des qua
lités exceptionnelles et on a bien raison puis
qu'il s'agit de la sécurité de tous. Il est alors
naturel qu'il soit bien payé, comme compen
sation des lourdes responsabilités qu'il as-
Bure.

Les sports aériens.

Ce serait un grand bien si l'on pouvait
amener la jeunesse, sans oublier la jeunesse
populaire, à fréquenter les aéro-clubs. C'est là
un excellent moyen, et économique, de for
mer des pilotes. Et à cet égard, on a pu si
gnaler que nous avions obtenu de bons ré
sultats en ce qui concerne les planeurs. Sur
ce chapitre, il est de notoriété que l'Allema
gne a formé ses pilotes de 1939 (ceux, hélas !
qui ont exercé leur talent contre nous) avec
le planeur, car le traité de Versailles lui avait
interdit d'avoir une aviation.
En définitive, si l'on veut créer un courant

dans le sens de l'aviation légère et sportive
parmi notre jeunesse, il ne faut pas être
avare sur les moyens et les facilités à mettre
à sa disposition.
La commission des finances de l'Assem

blée nationale avait ajouté à l'abattement de
288.197.000 F de la loi des maxima un autre
abattement de 2.002.000 F, portant sur les
trois chapitres de la météorologie nationale,
de l'aviation civile et'de la subvention à Air
France. Il s'agissait là de réductions indica
tives de façon à obtenir de M. le ministre de?
explications sur ces sujets. Ces explications
ont été fournies; sur la météorologie, il a été
indiqué qu'on avait été contraint à un abat
tement sur les dépenses de matériel dans la

mesure où n'avait pu être obtenues, au préa
lable, des augmentations correspondantes de
personnel.
Sur l'école de l'aviation civile, il a été ex

pliqué qu'elle sera chargée de former dans
un même cadre les personnels navigant et
sédentaire chargés de l'exploitation des ser
vices de la navigation et de la sécurité
aérienne.
Enfin sur la situation financière d'Air

France, il a été précisé que l'augmentation
de la subvention portée de 800 millions à
1.600 millions pour couvrir le déficit .s'expli
que dans son ensemble par la hausse des
salaires et des prix intervenus depuis le vote
du budget de 1918. Mais il a été souligné que
si sur la seule ligne Atlantique Nord nous
avons une perle de 500 millions de francs,
cette même ligne, par contre, nous assure un
chiffre d'affaires en francs, correspondant soit
à des recettes directes en dollars, soit à des
économies de dépenses en dollars dont l'en
semble compense, et au-delà, dans la ba
lance commerciale de la France, le déficit en
francs de la compagnie.
A la suite de ces explications, l'Assemblé

nationale n'a pas cru devoir maintenir les ré
ductions supplémentaires de sa commission
des finances.
Par contre, votre commission des finances

s'est inquiétée au chapitre 402 des œuvres
sociales de l'augmentation des rationnaires à
la cantine de l'administration centrale qui
accuse une majoration de 6.750.000 F et elle
a décidé de supprimer au même chapitre 402
le crédit de 1 million destiné aux honoraires

d'un médecin inspecteur chargé de coordon
ner l'action de l'ensemble des services, esti
mant que cette coordination peut se faire
avec les services existants.
Sous le bénéfice des observations qui pré

cèdent, votre rapporteur vous propose d'adop
ter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'abattement global de
288.197.000 F opéré sur les crédits ouverts au
ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme, au titre du budget de l'avia
tion civile et commerciale par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948 portant fixation du bud
get général pour l'exercice 1949 (dépenses or
dinaires civiles), en vue de limiter le total
des dépenses ordinaires civiles au chiffre de
750 milliards de francs prévu par la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948 portant fixa
tion pour l'exercice 1949 des maxima des dé
penses publiques, est fixé à 289.1?/.000 F et
réparti par chapitre conformément à l'état
annexé a la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

Travaux publics, transports et tourisme.

III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

4e partie. — Personnel.

Chap. 112. — Navigation aérienne. — Trai
tements du personnel spécialiste, 10 millions
de francs.

Chap. 117. — Météorologie nationale. — Trai
tements du personnel spécialiste, 2.500.000 F.
Chap. 121. — Bases aériennes. — Rémunéra

tion du personnel contractuel, 2. 500.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travauv d'entretien.

Chap. 302. — Fonctionnement du groupe
ment aérien du ministère. — Carburants et
ingrédients, 3 millions de francs.
Chap. 305. — Ports aériens et circulation

aérienne. — Matériel et frais de fonctionne
ment, 10 millions de francs.
Chap. 306. — Télécommunications et signa

lisation. — Matériel et frais de fonctionne'
ment, 4 millions de francs.
Chap. 307. — Météorologie nationale. — Ma

tériel et frais de fonctionnement, 100 millions
de francs.

Chap. 312. — Écoles de l'aviation civile,
10 millions de francs.

Chap. 317. — Frais de correspondance télé
graphique et téléphonique, 9 millions de
francs.

Chap. 32 i. — Travaux d'entretien des bases
aériennes. 85 millions de francs.

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 402. — Œuvres sociales, 2.397.000 F,

7» partie. — Subventions.

Chap. 502. — Subvention pour la couverture
du déficit des lignes d'intérêt général exploi
tées par la compagnie Air-France et les en
treprises associées, 50 millions de francs.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. COI. — Informations générales en
France et à l'étranger, 800.000 F.

Totaux pour l'aviation civile et commer
ciale, 289.197.000 F.

ANNEXE N° 301

(Session de 1949. — Séance du 5 avril 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale concernant l'appel des jeunes gens
sous les drapeaux, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la défense na
tionale.)

Paris, le 5 avril 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi
concernant l'appel des jeunes gens sous les
drapeaux.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit: - ,

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Par dérogation aux prescriptions
des articles 10 et 11 de la loi du 31 mars 1928
sur le recrutement de l'armée, le Gouverne
ment est autorisé à procéder, au cours de
l'année 1949, à l'appel des jeunes gens nés
du 1er janvier au 31 août 1929.
Art. 2. — Le Gouvernement est également

autorisé à appeler sous les drapeaux, éven
tuellement, après avis du comité de défense
nationale, par décret pris en conseil des mi
nistres, les jeunes gens nés du 1er septembre
au 31 octobre 1929.
Art. 3. — Les jeunes gens nés en 1929 qui,

par suite des dispositions des articles 1er et 2
ci-dessus, ne seront pas appelés sous les dra
peaux en 1949, seront convoqués au cours de
l'année 1950.
Art. 4. — Les jeunes gens appelés sous les

drapeaux en 1949 seront convoqués en deux
fractions, à savoir:
1° Au cours de la deuxième quinzaine

d'avril, les jeunes gens nés du 1er janvier
au 30 avril 1929 et les jeunes gens des classes
antérieures examinés par les conseils de. re
vision de la classe 1919;-
2° Au cours de la deuxième quinzaine d'oc

tobre, les jeunes gens nés du 1er mai au
31 août 1929 et, éventuellement, les jeunes
gens visés à l'article 2 ci-dessus.
Art. 4 bis. — Les chefs de famille seront,

s'ils le demandent, affectés de préférence
dans une des garnisons proches de leur do
micile.

Art. 5. — Les dispenses de présence effec
tive sous les drapeaux prévues à l'article 98
de la loi du 31 mars 1928, au bénéfice des
Français et naturalisés français, nés ou éta
blis à l'étranger, hors d'Europe ou des pays

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 6470, 6S55 et in-8° 1699.
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limitrophes de la Méditerranée, et y rési
dant, sont étendues à tous les jeunes Fran
çais des classes 1918 et 1949 qui résident à

•l'étranger, dans quelque pays que ce soit,
pourvu qu'ils soient immatriculés dans un
consulat de France avant les dates qui ont
été fixées pour le début des opérations de
jevision de ces classes.
Toutefois, ceux d'entre eux qui désireraient

.accomplir leurs obligations ide service -actit
pourront le faire comme appelés, sur leur de
mande. •
Les prescriptions du présent article ne s'ap

pliquent pas aux jeunes Français en résidence
dans les zones d'occupation française en Alle
magne et en Autriche, en Sarre, sur les ter
ritoires de la principauté te Monaco ou de
la République d'Andorre, qui demeurent as
treints à l'accomplissement des obligations lé
gales de service actif.
Art. G. — Seront dispensés de leurs obliga

tions de service actif:
Les hommes classés « bons service auxi

liaire » par les conseils de revision;
Les pères de famille ;
Les fils aînés de veuves;
Les aînés d'orphelins de père et de mère;
Les fils aînés d'une famille «omptant sept

enfants vivants cu morts pour la France.
Dans le cas où l'aîné des fils vivants n'a

pas exercé le droit prévu aux trois alinéas
précédents, ce droit est reporté sur l'un des
autres fils dans l'ordre de leur date d'appel
sous les drapeaux.

, Art. 7. — Les dispositions d'allégement et
de dispense prévues au bénéfice de certaines
catégories de jeunes gens de la classe 1948
'(victimes de la guerre, anciens combattants
de la résistance et de la libération, Alsaciens-
iLorrains) par l'article 3 de la loi n° 48-461 du
0» mars 1948, relative à l'appel de la clnsse
i4»48, seront applicables, sur leur demande,
aux recrues incorporées en 1919.
. Art. 8. — En vue de limiter éventuellement
les effectifs réalisés à un niveau -compatible
fivec les effectifs budgétaires, les ministres et
secrétaires d'État responsables» «près avis du
comité de défense nationale, pourront pres
crire la mise en congé sans solde, sous forme
'de libération anticipée, de certaines catégo
ries de militaires en accordant la priorité aux
jeunes gens appartenant à des familles de
cinq enfants et aux soutiens de famille dans
toute la mesure où des nécessités militaires
ne s'y opposeront pas. Le décret portant libé
ration anticipée devra être soumis au Parle
ment dans un délai de quinze jours.
Les jeunes gens susceptibles de bénéficier

des dispositions ci-dessus pourront, s'ils en
.font la demande, effectuer la totalité de leurs
obligations de service actif,
; Délibéré en séance publique, à Paris, le
41 mars 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 302

t&ession de 1949. — Séance du 6 avril 19-19.)

iVIS présenté au nom de la commission du
ravitaillement et des boissons, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant création d'un budget annexe des
prestations familiales agricoles et fixation
de ce budget pour l'exercice 1919, par
M. Edouard Barliie, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission du ra
vitaillement et des boissons est appelée à
donner son avis sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant création
d'un budget annexe des prestations familia
les agricoles.
Votre commission a limité son étude à l'ar

ticle 16, qui a pour objet le reversement au
service des alcools d'une somme annuelle et
permanente de trois milliards de aancs.
Se plaçant spécialement sur le terrain de la

défense des intérêts agricoles et spécialement
des intérêts viticoles, cidricoles et bettera-

(1) Voir les n®»: Assemblée nationale (1™ lé
gisl.), 6009, G3G1, et in-8" 1564; Conseil
de la République, 113 et 228 (année 19-19),

v-iers, votre commission considère qu'elle
manquerait à tous ses «devoirs et forait preuve
d'une imprévoyance coupable si, à la veille
de difficultés qui s'annoncent déjà graves -et
sérieuses, -elle laissait porter atteinte à un ré
gime -qui constitue une sauvegarde indispen
sable du monde paysan.
Le vote par le Parlement de ce texte aurait

des répercussions catastrophiques sur la pos
sibilité, par la régie financière des alcools,
de remplir sa mission -et, -dans le cadre des
accords de iéziers, d'assurer à trois grandes
branches -de l'agriculture nationale, une ga
rantie que 1-e législateur de 1935 lui a solen
nellement 'donnée.

Devant n'Assemblée nationale, M. J. -R.
'Guyon a mi s en garde ses collègues sur la
situation de cet organisme 4ont le budget pré
sente déjà un déficit que -d'aucuns ont évalué
à 7 milliards de francs.

Votre commission.a été surprise de la lécè-
reté avec laquelle a été présenté un texte
qui, si on examine sérieusement le problème,
se présente «omme une regrettable injustice
à l'égard de vastes régions agricoles.
Il suttii de lire il'état annexé au rapport ré

digé par M. Bolifraud pour constater pue les
taxes spéciales frappant' les ,betteraves, les
vins et les cidres, c'est-à-dire les matières
premières qui servent à produire les alcools
d'État, doivent rapporter 8.8Ti0 millions au
budget des allocations familiales. Le prélève
ment spécial de 3 milliards que l'on nous
propose fait donc un doublet emploi manifeste,
et si les services du ministère des finances

avaient entendu faire preuve d'une logique
absolue, ils auraient dû prévoir, en sus des
950 millions •demandés aux tabacs en feuille,
une ■subvention spéciale de la part du :nono-
pole de l'État.
On voudrait, en réalité, détruire le régime

économique de l'alcool que l'on n'agirait pas
autrement.

11 suffit de jeter un rapide *coup d'œil sur
les prévisions budgétaires de la régie commer
ciale des alcools pour être épouvanté par la
j« litique que l'on veut mettre à l'actif du
Parlement.

res prévisions fixées S 400.000 hectolitres
d'alcool pur .pour la consommation tle bou
che durant la campagne en cours. De seront
certainement pas atteintes.

Répondant à une question écrite que nous
avions posée au ministre des finances, ce der
nier fait connaître, le 23 mars, que pour les
deux derniers mois, la vente des alcools qui,
il y a un an, s 'était élevée à 67.000 hectolitres,
s'est eflonflréeà 28.000 hectolitres et que pour
les cinq mois courus de septembre 1918 è
janvier 1949, les livraisons pour cette destina
tion n'avaient pas dépassé 110.000 hectolitres
contre 237.000 pour la période correspondante
de 1917-1918 La diminution est ainsi supé
rieur à 53 p. 100.
Si le même rythme se maintenait, on ne

pourrait escompter la vente de plus de 204.000
hectolitres pour la campagne entière. Le dé
ficit est donc, dès maintenant supérieur de
100.000 hectolitres sur les prévisions, ce qui
au départ causerait une moins-value supé
rieure déjà à un milliard dans le budget en
discussion.

Dans ces mêmes prévisions, il est prévu la
vente de 200.000 hectolitres comme antigel,
alors qu'en réalité la vente n'a été que de
quelques milliers d'hectolitres.
De même l'entêtement de maintenir les ti

ckets pour l'alcool ménager, fait - craindre une
erreur grossière sur cet écoulement.
Est-il concevable que le ministre de l'agri

culture et celui des finances puissent penser
sérieusement qu'il sera possible de prélever
3 milliards de francs sur un budget très gra
vement en déficit.

11 est donné comme excuse, pour faire ap
prouver une politique essentiellement antl-
Hgricole, que l'on conserve en fait l'applica
tion de l'article 14 de la loi du 25 juin 1947.
Or, cet article 14, dû à l'initiative du minis

tère des finances, a sûrement méconnu les di
vers intérêts en cause et en vertu de ses ter
mes mêmes, il n'était d'ailleurs que facultatif
et temporaire.
Les textes organiques qui président au fonc

tionnement du service des alcools et dont la
revision s'impose d'ailleurs pour tenir compte
des nouvelles conditions économiques pré

voient en effet que la fraction des bénéfices
annuels réalisés par la régie commerciale en
sus de 150 millions de francs est attribué au
budget général. l'ar 'conséquent, s'il n'existe
pas de bénéfices, ia ponction prévisionnelle
que l'on a fait voter en 1917 ne peut qu'abou
tir à paralyser un organisme auquel l'ensem
ble de la production métropolitaine et algé
rienne demeure fermement attaché. Si, au
con traire, des bénéfices apparaissent, l'article
suggéré par l'administration des finances les
détourne de leur .affectation normale puis
que, .avec le .régime nouveau, l'Algérie -de 
vient partie prenante à concurrence des
quantités vendues sur son territoire. D'autres
moyens plus nets existent de consentir .des
subventions qui doivent être approuvées -en
toute clarté par lie Parlement souverain...
En second lieu, l'article 16 -soumis à nos dé

libérations ne vise que 'le (reversement « -af
fecté au budget de l'État »,, il laisse subsister
le reversement au bénéfice du budget de l'Al
gérie. La -charge que l'on prétend imposer -au
services des alcools ne se limite -donc pas à
3 milliards 'de francs; elle .demeure en réa
lité, fixée à 4 milliards de francs, à condition,
cependant, que les prévisions de ventes se
réalisent.

L'inopportunité de cette mesure a, d'ail
leurs, été reconnue par avance. Par lettre
du 25 février 1948, adressée à M. Guyon, pré
sident de la commission -des finances de l'As
semblée nationale., le sous-secrétaire d'État
au budget donnait déjà des apaisements en
la matière. De son côté, le président da
conseil a écrit, <en (octobre dernier, au même
parlementaire, que si la réforme fiscale per
mettait de -dégager -des ressources suffisantes
pour réaliser l'équilibre général du budget
général, les '9:900 francs par hectolitre se
raient restitués au service des alcools. Enfin,
dans -une réponse -faite par le président du
conseil, ministre des finances, l une question
écrite n» 8077 de M. B. Paumier, député
(Journal officiel, débat 3a 'séance du 31 dé
cembre 1948, ,p. 8553), on relève le passage
suivant: « ... Quant au prix de cession qui
est de 23.500 F par hectolitre d'alcool pur, 11
est perçu par le service des -alcools, sous
réserve du prélèvement institué au bénéfice
du budget général, par l'article 14 de :la loi
du 25 juin 1917, une fraction du prix de ces
sion. 'Ge prélèvement est de 9.900 F par hec
tolitre d'alcool pur et sa suppression est de
mandée par le service des alcools ».
La commission -du ravitaillement et des

boissons en -demandant le rejet de l'article,
manifeste la volonté d'appuyer la requéte du
service des alcools dont la réponse ministé
rielle lait officiellement état.

Pour qui.a le souci élémentaire de sauve
garder les intérêts de l'agriculture, il est im
possible de laisser prendre une hypothèque
aussi lourde et définitive sur un organisme
créé précisément pour .sauvegarder ces inté
rêts.

On ne peut accepter que 4 milliards soient
détournés de leur destination et que soient
foulés aux pieds les eneagements solennels
pris dans le passé par -le législateur. Ce serait
d'une façon délibérée ouvrir une crise agricole
d'une redoutable acuité.

Toutes les organisations agricoles ont d'ail
leurs élevé de très vives protestations.
te syndicat des planteurs de betterave, le

syndicat des producteurs -d'alcool ont fait
observer que ce serait un coup mortel porté
h leur culture et t leur industrie: les -orga
nisations cidricolcs ont fait part des graves
craintes que leur inspire cette mesure.
La fédération des associations viticoles, qui

réunit les confédérations de toutes nos ré
gions viticoles (Midi, Algérie, Bourgogne, Gi
ronde, Centre Ouest, etc...) s'est élevée contre
un texte qui aurait pour les vignerons, des
résultats désastreux, du moment qu'il con
duira au déficit, disons nettement à la faillite,
un organisme sur lequel repose l'application
du statut viticole.

Votre commission vous demande -donc le
rejet de l'article 16. -Elle reste lidèle aux
engagements pris à l'égard des producteurs
d'alcool. Elle vous «demande ainsi d'éviter,
une erreur qui aurait de très graves répercus
sions sur la défense agricole et engagerait
gravement la responsabilité du Conseil de la
République.
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ANNEXE N° 303

Seisicn lJj'Ji — Séance du G avril 1919.)

PROJET DE LOI arftnté' par I'As;cmM'! e na
tionale portant ràpartition de L'abattement
global opéré sur le budget de l'éducation
nationale par la loi n° 48-1992. du 31 décem
bre lyi*. transmis par M. le président de
l'Assamblée nationale A M.. le président du
Conseil de Ta République (1). - (Renvoyé
l la commission ties finances.)

Paris, le 6 avril 1919.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 5 avril 1919, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant,
répartition de l'abattement global opéré sur
le budget ie l'éducation nationale par la loi
n# 48-1992 dn 31 décembre 194».
Conformément aux disposition? de l'arti

cle 20 de la Constitution, j ? ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de Aouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je: vous prie de vouloir bien m'accuser ré-

eeption de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considéra lien.

Le président de l'Assemblée nationale,
S gne: EDOUARD REIWOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:
Art. 1er. - L'abattement global de 125 mil

lions de francs opéré sur les crédits ouverts
au budget de l'éducation nationale par la loi
n» 48-1992 du 31 décembre 1918 portant fixa
tion du budget généraf de l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles) en vue de limi
ter le total des- dépenses ordinaires civiles au
chiffre de 7;>0 milliards de francs prévu par
la loi n° 43-1973 du 31 décembre 1948 portant
fixation pour l'exercice 1919 des ma x im a des
dépenses publiques, est porté à 4;>1.0t;>.000 F
et réparti par chapitre contoripément à l'état
annexé' 1 la présente lof.
art. 2. - Il est ouvert au ministre- de 'édu 

cation nationale, en addition aux crédits ac
cordés- par la M ne fé-lC'92. du 31 décembre
1918 et par des- textes spéciaux un crédit de
117.050.000 F applicable au chapitre 132 « Ly
cées et collèges. - Traitements du person
nel titulaire» » dir budget de l'éducation na
tionale pour l'exercice 1949.
Art 3. - Les é\aluations de recettes appli

cables m budget généraP de l'exercice 1919
sont majorées d'une somme de 50 millions de
francs au* titre des produits recouvrables en
France, paragraphe 4 « Produits divers' ». —
Éducation nationale, ligne 14 « Produit des
droits d'examen et des redevances collégia
les ».
Délibéré en séance publique, S Paris, le

5 avril 1919.
Le président,

Signé : EDOUARD HERMOT.

ÉTAT ANNKXJÎ

Éducation nationale

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre, du
secrétaire d'État et du personnel titulaire de
l'administration centrale, en moins 6.322.000
francs.
Chap. 104. - Administration centrale. —

Indemnités, en plus 2.992.000 F.
Chap. 107. — Administration académique.
- Traitements du personnel titulaire, en plus
4.897.000 F.
Chap. 111. - Universités. - Traitements

du personnel titulaire, en moins 29.001.000 F.
Chap. 115. — Écoles normales supérieures.
- Traitements du personnel titulaire, en plus
1 million de francs.

Chap. 132. — Lycées et collèges. — Trai-
ements du personnel titulaire, en plus 50 mil
lions 950.000 F.

Chap. 133. - Indemnités aux fonctionnaire?
de l'enseignement, du second, degré,, en moins
3.850. 000 F.
Chap. 134. - Écoles normales primaires. —

Traitements du personnel titulaire, en plus
13.999.000 H

Chap. 136. - Écoles normales primaires. —
Indemnités, en moins l0.iOH.0OQ F..
Chap. 137t - Écoles primaires élémentaires.

— Traitements du.personnel titulaire,, en
moins 35.002.000' F.
Chap. 140. - Écoles primaires élémentaires.
- Traitements, eu moins 1.000 F.
Chap. 1-42. - Écoles nationales de perfec

tionnement. - Rémunération du. personnel,
en moin* 40.001.000 F:
Chap. 148. - Établissements publics-' l'en 

seignement technique- - Traitements du per
sonnel titulaire, en- plus.91,999.000 F.
Chap. 149. - Établissements public? d'en-

seignument technique. - Ltideiiniiés, en
moins 29 millions de, francs..
Chap. 150. — Secrétaires d'orientation pro

fessionnelle, en moins 100O- F.
Chap. 154. - Professeurs et mai Ires d'édu

cation physique. — Traitements du personnel
titulaire, en plus 19.200.00« F..
Chap. 156.. — Professeurs et maîtres d'édu

cation physique. - Indemnités, en moins
1.800.00© F.
Chap. 101. — Direction générale de la jeu

nesse et des sports. — Établissements d'en
seignement., - Traitement du personnel, titu
laire, en plu» 800.000 F.
Chap. 1H2. - Mobilier national et manu

factures nationales des Gobeling et de Beau
vais. — Indemnités, en plus 1 million, de
rancs.

Chap. 225. - Services d'architecture. —
Traitements du personnel titulaire, en moins
1 million de francs.
Chap. 210; — Indemnités; de' résidence, en

moins. 121 millions de francs.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien..

Chap. 3121 - Administration académique.
Matériel, en moins 400.000 F.
Chap. 324. — Établissements d'enseigner

menii supérieur appartenant à l'État. - Tra
vaux d'aménagement, en moins. 11.500.000 B.
Chap. 315. — Écoles nationales de perfec

tionnement. — Dépenses de fonctionnement,
en plus, 4 millions de francs:
Chap. 346. — Écoles nationales tfe perfec

tionnement. — Achat de' matériel, en moins
4 millions de francs-
Chap. 348i - Ecole? nationales i'enseigf fi-

m ent technique. -- Matériel, en moins 1.000
francs.
Chap. 349 - Collèges techniques. - Maté

riel, en moins lo millions de francs.
Chap. 355. - Centres d'apprentissage. —

Dépenses de fonctionnement, en moins 10 mil
lions de francs.
Chap. 300. - Établissements d'enseignement

technique appartenant à l'État. — Travaux
d'aménagement, en moins. 75 millions de
francs.

Chap. 361. — Hygiène scolaire. - Vacations
de médecins et frais divers du contrôle, mé
dical, en moins 36.231.000 F.
Chap. 366. - Jeunesse et sports. — Frais de

déplacements et de missions, en. moins 5. mil
lions de francs.
Chap. 368. - Éducation physique. - Achat

de matériel individuel, en moins. 1.100.000 F.
Chap. 3714. - Domaine de la jeunesse. —

Travaux d'aménagement, en moins 2 millions
de francs.
Chap. 2717. - Brevet sportif populaire-. —

Frais d'exameni, en moins.500.000 F:
Chap. 3718. - Indemnités d'entMtioir aux

élèves-professeurs et élèves-maître* d'éduca
tion physique, en moin 5 millions de francs.
Chap. 3723. — Direction générale de la jeu

nesse et des sports. - Établissements d'ensei
gnement. — Frais de stage en moins 1 million
de francs,
Chap. 385. - Monuments historiques n'ap

partenant pas à l'État. - Travaux de restau
ration. - Travaux de gros entretien, en moins
5.001.000 F.

Chap. 386. — Monuments historiques appar
tenant à l'État. — Travaux, en moins 18. mil
lions 439.000 F.
Chap. 387. - Monuments historiques n'ap

partenant pas à l'État. — Travaux. en moins
2 millions de franc».

> Chap; 389; — Bâtimeîits civils et pal»» na
tionaux." - Travaux, en- moins 6.300.000 F.
Cliap. 394. — Frais de voyage en France

-des fonctionnaires des départements d'outre-
mer en congé, en moins 85, millions de francs.

6e partie. - Charges sociale*

• Chap. 406.. — Remboursement aux universi
tés et facultés du montant des exonéra tions de

droits, accordées par 1'lilat,. en moins J0 mil
lions de francs.

Chap. 407-. - Œuvres- sociales en faveur des
étudiants, en: moins 25 millions^ de francs.

« Chap. 411. .— Écoles- nationales de perfection
nement. - Bourses et trousseaux aux élèves,
en moins 4.600.000- F..

Chap. 414. — Bourses et trousseaux aux
élèves des centres d'apprentissage,, en moins
55 millions de francs
Chap. 415. — Direction générale de ta jeu

nesse et des. sports. — Établissements d'en
seignement.. - Bourses, en moins 5 millions
de francs.

Chap. 419. - Allocations familiales, en
moins, 2:500- 000 F.

7» partie. - Subventions-

Chap. 500. — Centre nationale de la recher- .
che scientifique, en moin» 6.000 F
Chap. 527. - Apprentissage artisanal. - Sub

ventions aux chambres, de métiers, en plus
20 millions de francs:

Chap. 534. — Camps et colonies de vacances,
— Subventions, en moins 33.201.00(1 F.
Chap. 539. - Œuvres péri et postscolaires. —

Mouvements de jeunesse. — Maisons des jeu
nes. - Maisons de la culture. - Associations

d'éducation populaire, néant.
Chan. 556. - Subventions aux universités

pour le fonctionnement de bibliothèques uni
versitaires, en moins 1.000 F.
Chap. 5601 - Œuvres complémentaires de

l'école, en moins 1.600 F.
Total, en moins 451.015.000 F.

ANNEXE N" 304

(Session de 1H9. - Séance du 6 avril 1919.),

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale-, portant autorisation
des dépenses d'investissement (reconstruc
tion, modernisation et équipement): pour
l'exercice 1948, par M. Dulin, sénateur (1),.

NOTA. — Ge. document a été' publié an
Joirn«l officiel du 7 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Rép»
blique du 6 avril 1H49, page 821, lre colonne^

ANNEXE N° 3 05

(Session de 19-12. - Séance du 6 avril 1919.)]

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant & assurer des ressources
stables aux comités d'entreprise, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M-, le- président du Conseil de la
'République (2). - (Renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 6 avril 1919.

Monsieur le président»

Dans sa séance du: 1™ avril 1919, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à assurer des ressources stables
aux .comités d'entreprise.

(1) Voir les n®*: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 6200. 6513 et in-8" 1714.

(1). Voir les n°»: Assemblée nationale (1« lé-
gisl.) : 5943, 5965, 6010; 6276, 6649, 6713, 6334,
6578, 6586 et in-8° 1655 ; Conseil de ht Répu
blique: 229, 254, 293 et 294- (année 1949).

(2) Voir le» n 0»: Assemblée nationale (l 1»
législ.), 5310. «W68. 6085 et in-8» 1711.
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Conformément aux " dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'AssemUée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - La contribution versée
chaque année par l'employeur pour financer les
Institutions sociales du comité d'entreprise ne
peut, en aucun cas, être inférieure au total
le plus élevé des sommes affectées aux dé
penses sociales de l'entreprise atteint au cours
des trois dernières années précédant la prise
en charge des œuvres sociales par le comité
d'enlreprise, à l'exclusion des dépenses tem
poraires lorsque les besoins correspondants
ont disparu.

Le rapport de cette contribution au montant

floebaiides sualaires pa myes nerapeurttno exnistplunstre inférieur au même rapprt existant
pour l'année de référence définie à l'alinéa
précédent.
Délibéré en séance publique, à Paris, le
l,r avril 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 306

(Session de 1919. - Séance du 6 avril 1919.)
V

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale autorisant le Président de la Républi
que à ratifier l'accord de payement et de
compensation monétaire du 16 octobre 1948,
transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). - (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 6 avril 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 30 mars 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi auto
risant le Président de la République à ratifier
l'accord de payement et de compensation mo
nétaire du 16 octobre 1918.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier l'accord de paye
ment et de compensation signé & Paris le
d6 octobre 1918.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
30 mars 1949. , . , ,

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 307

(Session de 1919. — Séance du 6 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant répartition des
abattements globaux opérés sur le budget
de la présidence du conseil (ravitaillement)
par la loi n° 48-1992 du .31 décembre 1948
(projets de loi portant ouverture et annu
lation de crédits et répartition des abatte
ments globaux opérés sur le budget général
et les budgets annexes (dépenses ordinaires
civiles) pour l'exercice 1919), par M. Flé
chet, sénateur, rapporteur spécial (1).

Mesdames, messieurs, lorsque votre com
mission des finances a été appelée, il y a
quelques semaines, à étudier le budget du
ravitaillement, elle a estimé nécessaire d'en
tendre M. le haut commissaire.
Elle désirait connaître dans quelles condi

tions la suppression de ce service, unanime
ment souhaitée, pouvait intervenir et dans
quels délais.
C'est dans ces conditions que nous avons

été heureux d'enregistrer qu'une suppression,
presque totale, était désormais possible et
qu'un projet était à l'étdue pour la réorga
nisation de ces services en les réduisant au

minimum essentiel. Cependant, et en l'at
tente des dispositions annoncées, M. le haut
commissaire demandait que les crédits ins
crits au budget soient votés et précisait que
des annulations ultérieures seraient proposées
compte tenu des compressions réalisées.
Votre commission des finances unanime

tient à marquer nettement sa volonté de voir
enfin disparaître des services devenus inutiles
et demande très instamment qu'un projet de
liquidation soit très prochainement déposé.
Elle ne saurait admettre que le moindre re
tard fût apporté à réaliser une réforme indis
pensable que le pays et le Parlement atten
dent avec la plus vive impatience.
Tel était l'état d'esprit des commissaires

des finances lorsqu'ils ont examiné les pro
positions budgétaires qui leur étaient sou
mises:

Les crédits ouverts au titre de l'exercice
1958 s'étaient élevés à 3.755.596.000 F;
Les crédits demandés pour l'exercice 1919,

tels qu'ils ont. été prévus dans la loi de
finances s'élèvent à 13.191.459.000 F.

Soit une augmentation pour 1919 par rap
port à 1918 de 9.138.863.000 F.
Il y a lieu de remarquer que cette aug

mentation est essentiellement provoquée par
les crédits inscrits aux chapitres 601 et 602
nouveaux relatifs aux subventions économi
ques, soit:
Chap. 601. - Subvention pour importation

des produits destinés à l'alimentation du
bétail (pour six mois), 4.500 millions de
francs;
Chap. 602. - Subvention au beurre (pour

un trimestre), 4.730 millions de francs.
Soit un total de 9.230 millions de francs.

Le projet de loi déposé par le Gouverne
ment fixait l'abattement global opéré sur les
crédits à 2.103,900.000 F.
L'Assemblée nationale dans sa séance du

30 mars dernier a élevé cet abattement à
6.445.699.000 F.

De telle sorte que le montant du budget
qui nous est soumis s'élève à 13.194.159.000
- 6.445.699.000 = 6.748.760.000 F.

Nous attirons votre attention sur la disjonc
tion du chapitre 601 dont les crédits étaient
affectés Sr la couverture du déficit résultant
de l'importation de produits destinés à l'ali
mentation du bétail. Il paraît normal de re
porter ce crédit au budget de l'agriculture.
De même au chapitre 602, l'abattement opéré
sur la subvention au beurre, qui n'était pré
vue que pour un trimestre, a pour résultat de
supprimer définitivement cette subvention.
Sou3 le bénéfice de ces . observations, nous

vous demandons de bien vouloir adopter le
budget du haut commissariat au ravitaille
ment.

PROJET DE LOI

Article unique. - L'abattement global de .
2.178.900.000 F opéré sur les crédits ouverts
au président du conseil des ministres au
titre du budget de la présidence du conseil
(VII. — Haut commissariat au ravitaillement),
par la loi n» 48-1992 du 31 décembre 1948 por.
tant fixation du budget général de l'exercice
1919 (dépenses ordinaires civiles) en vue de
limiter le total des dépenses ordinaires ci
viles au chiffre de 750 milliards de francs
prévu par la loi n° 48-1973 du 31 décembre
1948 portant fixation pour l'exercice 1949 des
maxima des dépenses publiques, est porté
à 6.455.099.000 F et réparti par chapitre con
formément à l'état annexé à la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

Présidence dr conseil.

VII. - HAUT COMMISSARIAT AU RAVITAILLEMENT

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du personnel
temporaire de l'administration centrale, 9 mil.
lions 733.000 F.
Chap. 101. - Rémunération du personnel

contractuel de l'administration centrale, 2 mil
lions 660.000 F,
Chap. 102. — Rémunération du personnel

auxiliaire de l'administration centrale, 1 mil
lion 773.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. —

Allocations et indemnités diverses. 671.000 F,
Chap. 101, — Inspection générale du ravi

taillement. — Traitements, 1. 807.000 F.
Chap. 105. — Services extérieurs. - Traite

ments du personnel du cadre. 33.065.000 F.
Chap. 106 - Services extérieurs. — Rému

nération du personnel contractuel, 11 millions
406.000 F.
Chap. 107. - Services extérieurs. — Salai

res du personnel auxiliaire, 32.658.000 F.
Chap. 108. - Services extérieurs. — Alloca

tions et indemnités diverses, 617.000 F.
Chap. 109. — Indemnités de résidence,

13.018.000 F.
Chap. 110. -* Supplément familial de trai

tement, 1.138.000 F.
Chap. 112. - Indemnités pour difficultés

administratives dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
90.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Entretien et fonctionnement
du matériel roulant, 6.690.000 F.
Chap. 301. - Loyers et indemnités de ré

quisition, 1.250.000 F.
Chap. 302. - Administration centrale. —

Matériel et frais de fonctionnement, 2 mil
lions 621.000 F.

Chap. 303. - Services extérieurs. - Maté
riel et frais de fonctionnement, 6.131.000 F.
Chap. 304. - Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 20 mil
lions de francs.
Chap. 305. - Payements à l'Imprimerie na

tionale, 3.550.000 F.
Chap. 306. - Frais de déplacements et de

missions, 46.187.000 F.
Chap. 307. - Indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 3 millions de francs.

6« partie - Charges sociales.

Jhap. 400. — Allocations familiales, 7 mil
lions 400.000 F.

Chap. 402. - Œuvres sociales, 1.931.000 F.

7° partie. - Subventions ■

Chap. 500. - Application des mesures de
restriction. - Subventions aux département.
et aux communes, 487 millions de francs.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Réparations civiles et frais dt
justice, 1 million de francs.
Chap. 603. — Confection et mise en place

des imprimés nécessaires à l'exécution des m»
sures de restriction, 100 millions de francs.

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale.(lre
léfis.L 5758, 6601 et in-8» 1692.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (lr°
législ.), 6262, 6510 et in-8» 1695; Conseil do
la République: 273 (année 1919).
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Subventions économiques.

Chap. 601. — Couverture du déficit résul
tant de l'importation de produits destinés à
l'alimentation du bétail, 4.500 millions de
iranes.
Chap. 602. Subvention au beurre, 1.150

millions de francs.
Totoux pour le haut commissariat au ra-
yitaillement, 6.445.699.000 F.

ANNEXE . N°308

[(Session de 1949. — Séance du 6 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition de
l'abattement global opéré sur le budget de
la reconstruction et de l'urbanisme par la
loi n* 48-1992 du 31 décembre 1918 (projets
de loi portant ouverture et annulation de
crédits et répartition des abattements glo
baux opérés sur le budget général et. les
budgets annexes (dépenses ordinaires ci
viles) pour l'exercice 1919), par M. Jean-
Marie Grenier, sénateur, rapporteur spé
cial. (1)

Mesdames, messieurs, le montant des cré
dits prévus dans le projet de loi n° 5t>53 (an
nexe 24) s'élevait k 9.220.683.000 F.
Les crédits ouverts au ministre de la recons

truction et de l'urbanisme au titre des dé
penses ordinaires de l'exercice 1918 par la loi
du 14 septembre 1918 s'élevaient, eux, à 7 mil
liards 111.7 13.000 F.
La reconduction de ces crédits accordés en

1918 et étendus le cas échéant en année
pleine, conduirait à prévoir pour l'exercice
1919, 8. 84(1.010. 122 F.
La loi du 31 décembre 1918 portant fixation

du budget général de 1919 a ouvert au titre de
la reconstruction et de l'urbanisme un crédit
de 8.520.683.000 F.

Un abattement global de 700 millions de
francs a donc été proposé par le (iouverne-
ment afin de limiter les dépenses ordinaires
civiles au chiffre de 750 milliards prévu par la
loi iportant fixation des maxima des dépenses
publiques.
Le projet de loi n» 6277 établi en application

de l'article 2 de la loi du 21 décembre 1918 a
pour objet essentiel de répartir par chapitre
cet abattement global.
En outre, il réintègre au budget de la re

construction et de l'urbanisme les dépenses
de liquida tion des opérations de déminage et
de désobusage qui avaient été confiées au
secrétariat de la guerre.
Pour ce faire, il est prévu un crédit de

38.500.000 F et afin de respecter les disposi
tions de l'article 10 de la loi du 31 décembre
4911 l'abattement prévu de, 700 millions est
majoré et passe il 738.500.000 F.
A £0 sujet, je me permettrai de demander

au Gouvernement en général et à M. le mi
nistre en particulier de suivre une politique
cohérente.
En effet, en 1947, le reliquat des travaux de

déblaiement et de déminage était imputé sur
le budget de la guerre. En 1918, le titre Il
» liquidation des dépenses résultant des hos
tilités » était à peu près amorti.
Aujourd'hui, on fait revivre ce chapitre

sans doute pour éviter un gonflement exagéré
du budget de la guerre. Il s'agit là d'un arti
fice de calcul que nous ne pouvons tolérer et
contre lequel s'élève votre commission des
finances unanime

L'analyse de l'abattement tel qu'il résulte
du vote de l'Assemblée nationale se présente
ainsi:

I. — Dépenses de personnel:
Abattements, prévus au titre de la 4e partie,

265 millions de francs.
Chap. 301. — Indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 9 millions de francs.
Chap. 400. — Allocations familiales, 49 mil

lions 500.000 F.
Total, 323.500.000 F.

II. — Dépenses de matériel, fonctionnement
des travaux et services d'entretien, 57 mil
lions de francs.-
III. — Charges sociales, 1 million de francs.

- IV. — Subventions, 310 millions de francs.
V. — Dépenses diverses, 49 millions de

francs.
Les dépenses de personnel qui avaient été

réduites en 1948 de 30 p. 100 pour l'adminis
tration centrale et de 22 p. 100 pour les ser
vices extérieurs — ce qui se traduisait par la
suppression de 5.637 emplois sur un effectif
de 23.790 au 31 décembre 1917 — sont à nou
veau l'objet de compression de 1000 unités
environ — ce qui représente, en fait, le tiers
de l'effectif.
M. Fagon, à l'Assemblée nationale, s'inquié

tait un peu de cette réduction de personnel.
M. le sous-secrétaire d'État à la présidence du
Conseil, remplaçant M. Claudius Petit, a bien
voulu calmer les craintes de notre collègue et,
tout en reconnaissant que la réduction des
effectifs ne pouvait pas être poursuivie sans
risques, il affirmait que le personne) de l'ad
ministration avait 616 sélectionné, s'était per
fectionné et avait acquis de l'expérience, ce
qui permettait d'espérer qu'avec l'effectif ac
tuel le fonctionnement du ministère serait
satisfaisant.

En somme, la qualité remplaçait la quan
tité.

Nous souhaitons pour notre part qu un effort
aussi sérieux soit tait dans chaque ministère
et concoure, par là même, à la réduction des
dépenses publiques.
te crédit primitivement prévu dans le projet

de loi n° 5653 pour la participation de l'État
aux dépenses de remembrement et de coopé
ration aux associations syndicales de recons
truction s'élevait à 1.705 millions.
Une nouvelle évaluation des besoins réels

a conduit M. le ministre à ramener ce chiffre
à 1.450 millions, soit une réduction de 315 mil
lions, chiffre tout de même en augmentation
de près de 600 millions sur le budget de 1918.
Au chapitre 302 (matériel), la commission

des finances de l'Assemblée nationale a effec
tué une réduction de 1 million de francs pour
indiquer la nécessité de réduire les dépenses
prévues pour l'entretien et le nettoyage des
bureaux.

Une réduction complémentaire de 10 mil
lions de francs avait été demandée par la
même commission au titre des dépenses d'en
tretien du matériel automobile, vélomoteurs
et bicyclettes.
L'Assemblée nationale, suivant M. Fagon et

M. le sous-secrétaire d'Etnt, a abandonné la
position prise par la commission et n'a con
senti qu'un abattement complémentaire de
1 million de francs.
Je vous propose, mes chers collègues, de

revenir à cet abattement primitif de 10 mil
lions de francs pour inciter l'administration
l se débarrasser de ses vieilles voilures
lourdes d'entretien à la veille d'une époque
où le marché va devenir libre.
Le parc automobile du ministère comptant

614 unités dont 40 p. 100 sont en permanence
au garage, la liquidation de ce parc et l'achat
des 302 voitures neuves indispensables consti
tueraient une opération rentable.
Enfin, l'Assemblée nationale a rétabli le

crédit de 01 millions en faveur du centre
scientifique et technique du bâtiment, le
budget de ce centre qui s'élève à 125 millions
étant contrôlé par un contrôleur d'État et ses
dépenses de fonctionnement étant couvertes
pour:
64 millions- par subvention d'État;
5i millions par les rémunérations reçues par

le centre comme conseiller technique des
collectivités ;
3 millions par les abonnements aux cahiers

qu'il publie;
1 million par le produit de la vente de la

documentation qu'il diffuse.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission des finances vous propose d'adop
ter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — L'abattement global de 700 mil
lions de francs opéré sur les crédits ouverts
au budget de la reconstruction et de l'ur
banisme par la loi n> 48-1992 du 31 décembre
19J8 portant fixation du budget général de
1 exercice 1919 (dépenses ordinaires civiles) en
vue de limiter le total des dépenses ordinai

res civiles au chiffre de 750 milliards de francs
prévu par la loi n® 48-1973 du 31 décembre
1918 portant fixation pour l'exercice 1949 des
maxima des dépenses publiques, est porté à
la somme de 719.500.000 F et réparti par cha
pitre conformément à l'état annexé à la pré
sente loi. .
Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la '

reconstruction et de l'urbanisme, en excédent
des crédits ouverts par la loi n® 48-1992 dt
31 décembre 1948 portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaire»
civiles) et par des textes spéciaux un crédit
de 38.500.000 F applicable au chapitre 615 (nou
veau) « Liquidation des opérations de démi
nage et de désobusage » du budget de la rer
construction et de l'urbanisme.

ÉTAT LÉGISLATIF

Reconstruction et urbanisme.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
20.877.000 F.
Chap. 101. — Traitements et rémunéras

fions du personnel des services extérieurs,
173.456.000 F.
Chap. 102. — Rémunérations des agents

auxiliaires, 31.281.000 F.
Chap. 10|. — Indemnités -et allocations '

diverses du personnel de l'administration
centrale, 1.778.000 F.
Chap. 104. — Indemnités et allocations

diverses du personnel des services exté
rieurs, 3.886.000 F.
Chap. 107. — Indemnités de résidence,

26.269.000 F.
Chap. 108. — Supplément familial de trai- •

tement, 3.213.000 F.
Chap. 109. — Indemnités pour difficultés

administratives Mans les départemt/its du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
1 million de francs.
Chap. ill. — Personnel des commissions

de juridiction des dommages de guerre,
3.240.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et de
missions, 28 millions de francs.
Chap. 301. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existemce, 9 millions de
francs.

Chap. 302. — Matériel, 1 million de francs.
Chap. 303. — Dépenses de matériel des

commissions de dommages de guerre, 2 mil
lions de francs.

Chap. 304. — Dépenses exceptionnelles en
traînées 'par le regroupement de certaines
délégations départementales de la recilns-
truction, 6 millions de francs.
Chap. 306. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 6 millions da
francs..

Chap. 308. — Édification de baraquements
provisoires pour l'installation des services,
3 millions de francs.
Chap. 301. — Entretien du matériel auto

mobile, vélomoteurs et bicyclettes, 20 mil»
lio'ns de francs.

C« partie, — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 49 mil*
lions 500.000 F.

Subventions aux organismes
d'habitation à bon marché et de crédit im
mobilier éprouvés par les hostilités, 1 mil
lion de francs.

7« partie. — Subventions.

Chap. 500. — Participation de l'État au*
dépenses de remembrement et de fonction
nement des associations syndicales de re
membrement et des coopératives et associa»'
tions syndicales de "reconstruction. * 310 mil
lions de francs,

8« partie. — Dépenses diverses.
Chap. 606. — Contrôle technique des tra*

vaux de reconstruction, 4 millions de francs.
Chap. 607. — Expertises et constats des

dommages de guerre, 45 millions de francs,
lotaux pour la reconstruction et l'urba
nisme, 749.500.000 F.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (l r«
législ.): 6277, 6517 et in-8» 1088; Conseil de la
République: 209 (année 1919).
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ANNEXE N° 309

(Session de 1919. - Séance du 6 mars m».)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition de
l'abattement global opéré sur le budget de
la justice par la loi n° 48-1992 du 31 décem
bre 1948 (projets de loi portant ouverture et
annulation de crédits et répartition des
abattements globaux opérés sur le budget
général et les budgets annexes (dépenses
ordinaires civiles) pour l'exercice 1959), par
M. Emilien Lieutaud, sénateur, rapporteur
spécial (1).

Mesdames, messieurs, le total des crédits
demandés au titre du -budget de la justice
pour 1949, avant application de la loi des
niaxima, était de 10.080. 915. 000 F, en augmen
tation de 2.937. 651 .000 F sur les crédits ouverts
pour l'exercice 1948.

■Cette augmentation est la conséquence, jus
qu'à concurrence de 1.621.063.000 F, de di
verses mesures déjà prises au cours de J'exer
cice 1958. Il s'agit, en particulier, d'amélio
rations de la situation du personnel, mesures
communes à l'ensemble de nos administra
tions.
Le reste de l'augmentation, soit 1.316 mil

lions 586.000 F provient:
1° Pour 800 millions environ, de la progres

sion du prix de l'entretien des détenus et des
pupilles de l'éducation surveillée, qui ressort
respectivement à 93 F et 183 F par jour.
À signaler que l'effectif des détenus s'est

Contracté d'environ 4 p. 100;
2° Pour 112 millions, du relèvement des do

tations nécessitées par la reprise du travail
dans les établissements pénitentiaires;
3" Pour 120 millions, de crédits supplémen-.

taires afférents au payement des allocations
familiales au personnel de la justice.
Ces trois ordres de dépenses correspondent,

en somme, à une mise à jour de crédits anté
rieurs.

D'autre part, un certain nombre de mesures
nouvelles (revision des frais de justice pour
144 millions, relèvement des salaires des
auxiliaires pour 108 millions, créai ions d'em
plois nouveaux pour 26 millions) absorbent le
solde de l'augmentation.
En application de la loi des maxima, le Gou

vernement a proposé un abattement total de
100 millions.
La commission des finances de l'Assemblée

nationale a proposé de porter cet abattement
à 113.274.000 F; après les débats devant l'As
semblée, l'abattement a été ramené à 112 mil
lions 359.000 F, la commission ayant accepté,
sur les instances du Gouvernement, de renon
cer ii ses observations sur les chapitres 101,
116. 303 et 306: ces réductions étaient princi
palement inspirées du désir de voir le Gou
vernement préciser ses intentions en ce qui
concerne le fonctionnement de la Haute Cour
de justice et des cours de justice.
Par contre, l'Assemblée a adopté les modi

fications suivantes proposées par sa commis
sion des finances:
Chap. 140: réduction de 12.355.000 F, pour

tenir compte du fait que l'indemnité pour
difficultés administratives dans -les départe
ments de l'Est doit être supprimée à compter
du 1er septembre 1949.
-Chap. 301: réduction indicative de 1.000 F,
pour réagir contre l'augmentation considéra-
Ile des crédits de matériel du. conseil supé
rieur de la magistrature.
Chap. 305': réduction indicative de 1.000 F

en raison de l'augmentalion de ce chapitre
(Cour d'appel - matériel) jugée excessive,
.Chap. 327: réduction indicative de 1.000 F
sur les frais de correspondance télégraphique
et téléphonique, jugés également excessifs.
Chap. 602: réduction indicative de 1.000 F,

pour protester contre la lenteur mise par les
tribunaux à pensions h rendre leurs arrêtés.
Votre commission des finances a procédé i

l'examen des abattements tels qu'ils résultent
du vote de l'Assemblée nationale: elle a

donné son accord à l'ajustement du chapi
tre 106 et aux réductions indicatives des cha
pitres 301, 305, 327 et 602. ,
Elle a observé, en outre, que la loi du

21 mars 1919 a créé un poste de conseiller à
la cour d'Amiens à la place d'un magistrat
de même rang l l'administration centrale: il
y a donc lieu de procéder au transfert d'un
crédit de 424.000 F du chapitre 100 (adminis
tration centrale), au chapitre 106 (services
extérieurs) pour traduire correctement, au
point de vue budgétaire, la compensation
entraînée par ce texte.
Les conditions dans lesquelles se déroule

cette année l'examen des budgets rendra
problablement impossibles les larges débats
que comporterait le fonctionnement de notre
appareil judiciaire.
Chose plus grave, la discussion détaillée

des crédits et de leur utilisation se trouve ré
duite à une proposition qui laisse subsister
bien peu de choses du contrôle parlementaire.
Quoi qu'il en soit, on peut affirmer que le

troisième pouvoir de l'État ne prend pas une
part excessive dans les charges publiques; et
qu'on ne peut reprocher, dans l'ensemble, à
la justice ni une pléthore de personnel, ni
des dépenses somptuaires exagérées.
En ce qui concerne le personnel, la commis

sion a relevé au contraire d'incontestables
insuffisances d'effectifs et de moyens maté
riels: son attention a été en particulier atti
rée sur la situation des juges de paix, qui par
suite de vacances de poste, voient plusieurs
cantons réunis sous une même juridiction
alors que presque chaque jour une loi nou
velle leur confie, par ailleurs, des présidences
de commissions et des missions diverses.

En ce qui concerne les moyens matériels, il
suffit par exemple de connaître le cadre où
travaillent bien des juges d'instruction et
même bien des tribunaux de province pour
constater que nous sommes trop souvent à
la limite de la décence et de l'efficacité.
Sous réserve de ces observations, votre com

mission des finances vous propose d'adopter
le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - L'abattement global de
100 millions de francs opéré sur les crédits
ouverts au garde des sceaux, ministre de la
justice, au titre du budget de la justice, par
la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948, portant
fixation du budget général de l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles), en vue de limi
ter le total des dépenses ordinaires civiles au
chiffre de 750 milliards de francs, prévu par
la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1958 portant
fixation pour l'exercice 1949 des maxima des
dépenses publiques, est porté à 112.339.000 F
et réparti par chapitre conformément à
l'état annexé à la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

Justice.

4« partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 708.000 F.
Chap. 101. — Indemnités du ministre et du

personnel de l'administration centrale,
64.000 F.

Chap. 102. - Conseil supérieur de la magis
trature. - Rémunération des membres du
conseil, 80.000 F.
Chap. 103. — Conseil d'État. - Traitements,

952.000 F.
Chap. 101. - Haute cour de justice. - Trai

tements, 15.000 F.
Chap. 105. - Cour de cassation. - Traite

ments, 310.000 F.
Chap. 106. - Cours d'appel. - Traitements,

2.308.000 F.

Chap. 107. — Tribunaux de première ins
tance. - Traitements, 13.802.000 F,
Chap. 108. - Tribunaux cantonaux du res

sort de la cour d'appel de Colmar. — Traite
ments, 258.000 F.
Chap. 109. - Greffes et secrétariats des di

verses juridictions du ressort de la cour d'ap
pel de Colmar. - Traitements, 779.000 F.
Chap. 110. - Justices de paix. - Traite

ments, 1.371.000 F.
Chap. 111. - Services extérieurs judiciaires.
- Indemnités fixes diverses. 196.000 F.

• Chap. 112. — Services extérieurs judiciaires*
- Indemnités variables, 11.000 F.
Chap. 113. - Versements mensuels aux ma

gistrats de l'ordre judiciaire et de l'ordre
administratif et indemnités de fonctions aux
greffiers des cours et tribunaux, 4.006.000 F.
Chap. 114. - Administration centrale ef

services extérieurs judiciaires. — Rémunéra-'
tion des personnels contractuels, 18.000 F.
Chap. 115. — Administration centrale et

services extérieurs judiciaires. — Rémunéra
tion des personnels des cadres complémen
taires, 48.000 F.
Chap. 116. — Administration centrale et ser

vices extérieurs judiciaires. - Rémunération
des personnels auxiliaires, 1.236.000 F . .
Chap. 117. — Jury national des marchés de

guerre, 6.000 F.
Chap. 118. — Services extérieurs péniten

tiaires. — Traitements, 15.0G3.000 F.
Chap. 122: - Services extérieurs péniten

tiaires. — Indemnités fixes, 1.319.000 F.
Chap. 121. — Services extérieurs péniten

tiaires. - Indemnités allouées pour services
rendus par des tiers, 576.000 F.
Chap. 125. - Services pénitentiaires de la

Guyane. - Traitements, 179.000 F.
Chap. 12G. - Services pénitentiaires de la

Guyane. — Salaires des personnels auxiliaires.
16.000 F.

Chap. 127. — Services pénitentiaires de 1L
Guyane. - Indemnités fixes, 26.000 F.
Chap. 128. - Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. — Traitements, 1.087.000 Ft
Chap. 129. - Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. — Rémunération des per
sonnels contractuels, 491.000 F.
Chap. 131. • - Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. - Rémunération des per
sonnels auxiliaires, 231.000 F.
Chap. 132. — Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. — Indemnités fixes.
123.000 F.

Chap. 133. - Services extérieurs de l'édu-
calion surveillée. 1 - Indemnités variables,
4.000 F.

Chap. 134. - Services extérieurs -de l'édu
cation surveillée. — Indemnités allouées pour
services rendus par des tiers, 339.000 F.
Chap. 135. - Indemnités de résidence,

5.277.000 F.
Chap. 130. — Supplément familial de traite

ment, 514.000 F.
Chap. 137. — Congés de longue durée,-

95.000 F.

Chap. 110. — Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 12 mil
lions 652.000 F.

Chap. 111. — Rémunération des greffiers et
autres personnels non fonctionnaires de di
verses juridictions, 1.203.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. -•
Matériel, 42.000 F.
Chap. 301. — Conseil supérieur de la magis

trature. - Matériel, 10.000 F.
Chap. 302. — Conseil d'État. - Matériel.

50.000 F.

Chap. 303. - Haute cour de justice. — Ma
tériel, 12.000 F.
Chap. 304. - Cour de Cassation. .— Matériel.

21.000 F.

Chap. 305. - Cours d'appel. - Matériel,
247.000 F.
Chap. 306. - Cours de "Justice. - Matériel,

33.000 F.

Chap. 307. - Services judiciaires. - Rem
boursement des frais de déplacement, 2 mil
lions 440.000 F.

Chap. 308. - Services judiciaires. - Entre
tien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 19.000 F.
Chap. 310. — Frais des impressions du mi

nistère de la justice, 40.000 F.
Chap. 311. - Frais de reconstitution d'actes

de l'état civil et d'archives hypothécaires.
70.000 F.

Chap. 312. — Frais de registres de l'état ci
vil et frais d'impression des cadres.pour la
formation des listes du jury criminel, 63.000 F.
Chap. 313. - Dépenses de matériel pour le

fonctionnement des services temporairement
déplacés, 5.000 F.
Chap. 315. — Services pénitentiaires de 1®

Guyane. - Matériel, 33.000 F^

(1) Voir les n os : Assemblée nationale- (l re lé-
gisl.) : 6218, 6052 et in-S° 1681; Conseil de la
République: 265 (année 1949).
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Chap. 317. — Services pénitentiaires de la
Guyane. — Frais de déplacement et de trans
port, 209.000 F.
Chap. 318. — Services extérieurs de l édu

cation surveillée. — Frais de déplacement,
05.000 F.
Chap. 322. — Entretien des détenus et des

pupilles et Irais de séiour des détenus et des
pupilles hors des établissements pénitentiai
res et de l'éducation surveillée, zô millions
881.000 F.
Chap. 323. — Services pénitentiaires de la

Guyane. — Entretien des détenus et Irais de
Séjour des détenus hors des établissements
pénitentiaires, 131.000 F.
Chap. 325. — Services pénitentiaires de la

Guyane. — Rémunération des détenus, 0.000 F.
Chap. 327. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 195.000 F. .
Chap. 328. — Indemnités pour difficultés

iBxcepUonnelles d'existence, 775.000 F.

6e partie, — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations" familiales, 2 mil
lions sl.0OO F.
Chap. 402. — Entretien dos mine:-'' «Vain-

quanis confiés aux institutions habilitées,
C51.000 F.
Chap. 403. — Œuvres sociales, 53.000 F,

7e partie. — Subventions,

Chap. 500. — Services judiciaires et pénl-
Jentiaires. — Subventions diverses, 81.000 F.
Chap. 501. — Services de l'éducation surveil

lée'. — Subventions diverses, 434.000 F.

. 8« partie. — Subventions diverses.

Chap. 601. — Frais de justice en France,
£.750.000 F.
Chap. 602. — Fort tionnement des tribunaux

des pensions, 127.OH» F.
Chap. 003. — Secours temporaires, 15.000 F.
Ciiap. 004. — Approvisionnement des can-

Jines, 2.361.000 F.
Chap. 005. — Service» pénitentiaires métro

politains. — Régie directe du travail, i mil-
Jions 529.000 F.
Chap. 606. — Services pénitentiaires de la

Guyane. — Régie directe du travail, 5.000 F.
" Totaux pour la justice, 112.359.000 F.

ANNEXE N° 310

(Session de 1919. — Séance du g avril 1949.)

IAVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant création
d'un budget annexe des prestations familia
les agricoles et fixation de ce budget pour
l'exercice 1919. par M. Marcilhacy, séna
teur (1). . .

Mesdames, messieurs, votre commission de
la justice et de législation a été saisie pour
avis des articles 17 à 21 du projet de loi
portant création d'un budget annexe des pres-
tmions familiales agricoles.
Ces articles, qui instituent une procédure

nouvelle pour faciliter le recouvrement des
cotisations d'allocations familiales agricoles,
avaient été disjoints du projet gouvernemen
tal par l'Assemblée nationale dont la commis
sion de législation n'avait pu utilement con
naître.

Une analyse rapide de ce projet fait apparat-
Ire qu'il s'agit essentiellement de donner
aux caisses d'allocations familiales la possi
bilité pour recouvrer les cotisations à l'égard
des défaillants ou récalcitrants, de faire oppo
sition sur les fonds détenus pour le compte
des assujettis par tout tiers détenteur, en
l'espèce principalement les coopératives ou
les organismes de stockage.
Il convient de noter, au préalable que, par

application de l'article 2S du décret-loi du
29 juillet 1939 « relatif 4 la famille et à la
natalité française » le recouvrement des co
tisations d'allocations familiales doit être opéré
« comme en matière de contributions direc
tes », ce qui semble résoudre le problème.

Mais cette formule ne permet pas de faire
application à l'espèce présente de l'article 401
du code général des impôts directs qui orga
nise le payement pour le compte des assu
jettis par les tiers détenteurs sur réquisition
de l'administration car le « privilège du Tré
sor » ne saurait, en l'état actuel des textes,
être étendu au recouvrement des cotisations
d'allocations familiales.

■ S'il est parfaitement logique à partir du
moment ou une cotisation est légalement
obligatoire de prévoir certaines mesures de
contraintes raisonnables, il est apparu à
votre commission que les articles qui lui
étaient soumis» présentaient de graves dan
gers.
Il est tout d'abord évident que si les pro

cédures peuvent différer suivant la nature
des litiges, encore que cette diversité doive
être aussi limitée que possible, on ne peut ad
mettre une procédure réservée au seul monde
paysan alors que le régime des allocations
familiales est appliqué à l'ensemble de la
nation.

Par ni'leurs, si le principe même devait
en être admis, les articles 17 à 24 du projet
du Converuement présentent de graves dé
faillances dont certaines sont ci-après expo
expo-

L'article 17 qui organise l'opposition ne fait
état d'aucune mise en demeure préalable. A
l'article 19, relatif à la procédure de validation
devant le juge de paix, on institue au dernier
alinéa la convocation verbale ou -par écrit
de la caisse.
A l'article 21, on envisage la possibilité

d'un « arrangement » devant le juge de paix.
formule peu concevable en une matière ou
les chiffres ont. comme en matière fiscale,
un impératif absolu. D'autre part, cet arran
gement n'aurait pas force exécutoire. -
A l'article 22, second alinéa, enfin, rien

n'est prévu pour notifier aux débiteurs la
décision intervenue sauf dans le cas où U
ne s'est pas présenté.
Ces quelques exemples n'ont d'autre but

que de faire ressortir les inconvénients do
cette procédure d'exception devant un juge
de paix par lettre recommandée alors que le
débiteur, le tiers saisi et la caisse peuvent
avoir leurs domiciles ou leur siège à de
grandes distances les uns des autres.
Remarquons, enfin, que la suppression des

articles 17 à 21 du projet de loi ne compro
met pas je recouvrement des cotisations qui
pourront s'effectuer comme en matière de
contributions directes ainsi que cela se pra
tique pour toutes les autres allocations fami
liales. Elle privera seulement les caisses agri
coles de l'usage d'une mesure de coercition
spéciale. Cette dernière méritant, si elle de
vait être instituée, d'être soigneusement étu
diée et délibérée et devant être une pour
tous les assujettis du territoire national,
votre commission émet l'avis que les arti
cles 17 i 21 repris pas votre commission des
finances soient disjoints.

ANNEXE N° 311

(Session de 1949. — Séance du 6 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 5 bis de la loi du 15 avril

-1829, modifié par la loi du 12 juillet 1911,
qui régit la pêche fluviale en France, par
M. Jean Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui vous est soumise tend à modifier l'arti
cle 5 bis de la loi du 15 avril 1829 qui régit
la pèche fluviale en France.
La loi du 12 juillet 1911 modifiant la loi

du 15 avril 1829 soumet le droit de pêche
à l'obligation d'adhérer à une association de
pêche ou de pisciculture et a l'acquittement
en sus de la cotisation de sociétaire d'une
taxe annuelle destinée à la surveillance et
à la m'se en valeur du domaine piscicole
national.

Le nouvel article 5 bis prescrit que toute
personne appartenant à une association de
pêche ou de pisciculture a le droit de pêcher
mais de la rive seulement, dans les eaux
du domaine public à l'aide d'une ligne flot
tante tenue a la main.
L'addition des mots: « mais de la rive-seu

lement » qui eut pour but de réserver le
droit de pêche en bateau, a amené la pour
suite et la condamnation de pêcheurs qui
avaient quitté la rive en période de basses
eaux pour pêcher les pieds dans l'eau.
D'autre part, certaines associations de

pêche considérant que la pêche en bateau
dans les eaux du domaine public leur appar
tenant en propre n'admettent pas que les
pêcheurs ne faisant pas partie de leur asso
ciation quittent le bord de la rivière. Cea
"associations les poursuivent devant le tribu
nal correctionnel.
Votre commission de l'agriculture estime

que cette interprétation de l'article 5 bis est
trop restrictive et vous demande de bien vou
loir adopter la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. Dans le premier alinéa
de l'article 5 bis de la loi du 15 avril 1829,
modifié par la loi du 12 juillet 1911, sont
supprimés les mots:

« mais de la rive seulement, I

ANNEXE N° 312

(Session de 1919. — Séance du 7 avril 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant
à accorder certaines facilités aux assujetti»
au prélèvement exceptionnel de lutte con
tre l'inflation et instituant une procédure
spéciale pour l'examen des demandes en
remise ou en modération des majorations
d'impôts prévues par l'article 3 de la loi
ïi° 48-1477 du 24 septembre 1948, portant
création de ressources nouvelles au profit
du Trésor et aménagements de certains
Impôts, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 6 avril 1949.

Monsieur le président, '
Dans sa séance du 6 avril 1949, l'Assemblée

nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi tendant à accorder
certaines facilités aux assujettis au prélève
ment exceptionnel de lutte contre l'inflation
et instituant une procédure spéciale pour
l'examen des demandes en remise ou en mo
dération des majorations d'impôts prévues
par l'article 3 de la loi n» 48-1477 du 21 sep
tembre 1948, portant création de ressources
nouvelles au profit du Trésor et aménage
ments de certains impôts.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution^ j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

• L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le troisième alinéa de l'arti
cle 9 quater de la loi n» 48.30 du' 7 janvier
1948, modifié par la loi n° 48-424 du 12 mars
1918 est complété par la disposition sui
vante.

I CONSEIL Dg LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1919. — 15 novembre 1919.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale , l r« ;é-
gisl.), 6009, 6301, 6308 et in-8° 15i>4; Cow/.l
de la République, 113, 228 et 302 -année 19-i9).

(1) . mf- les r. 3 ». Assemblée nationale
(lre législ.i : 1^90, 4651 et in-8° 1572; Conseil
de la UépuWiùue: 157 (année 1919).

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1" législ.) : 6903, 0807, 0808, 0919 et in-8»
1719,
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« Celle condition ne sera pas exigée si
la commission admet le bien-fondé des mo
tifs particuliers invoqués par le contribuable
pour en être dispensé ».
Art. 2. — Le premier alinéa de l'arti

cle 9 bis de la loi n° 48-30 du 7 janvier 1948
modifiée par la loi n° 48-424 du 12 mars 1948
est remplacé par le texte suivant:

« Jusqu'à la fin du mois suivant celui au
cours duquel les Tôles .auront été mis en
recouvrement et jusqu'au 31 mai 1949 en ce
qui concerne les rôles mis en recouvrement
avant le 1er avril 1919, les assujettis auront
la faculté de demander la remise ou la mo
dération de leurs impositions en vue de les
mettre en harmcfrùe avec leur faculté con
tributive. »
Art. 3. - Les contribuables pourront, jus

qu'au 31 mai 1949, s'exonérer du prélève
ment exceptionnel de lulte contre l'inflation
en souscrivant à une nouvelle tranche de
l'emprunt libératoire. Toutefois, ils devront
calculer le montant de leur souscriplhn sur
leur cote majorée de 10 p. 100 si celle cote
est supérieure à 50.000 francs.
Art. 4. — La majoration de 10 p. 100 pré-

Vue par le troisième alinéa de l'article 9
de la loi n» 48-30 du 7 janvier 1918, modi
fiée par la loi n° 48-421 du 12 mars 1948, ne
sera appliquée qu'à compter du l'r juin 1949
en ce qui concerne les cotisations comprises
dan« les rôles mis en recouvrement avant
le 1er mars 1919.
Art. 4 bis (nouveau). - Les assujettis qui

ont acquitté le prélèvement sous forme
d'impôt au cours du premier trimestre 1949
auront la possibilité de demander qu'en
compensation de leurs versements il leur
soit délivré des titres d'emprunt sur la nou
velle tranche
Art. 5. - Les demandes présentées jus

qu'au 31 mai 1949 par les chefs d'entreprises
personnelles, des associés en nom collectif,
des gérants de sociétés en commandite sim
ple passibles de l'impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux, ou par des so
ciétés à responsabilité limitée dont les gé
rants sont majoritaires, en vue d'obtenir la
remise ou la modération des majorations
d'impôts prévues par l'article 3 de la loi du
24 septembre 1918, sont soumises à l'examen
des commissions paritaires du prélèvement
exceptionnel de lutte contre l'inflation insti
tuées par l'article 9 ter de la loi n° 48-30 du
7 janvier 1918, modifiée par la loi n° 48-424
du 12 mars 1918.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 avril 1919. *

Le président,
Signé: EDOUARD IIËWUOT.

ANNEXE N° 313

(Session de. 1919. — Séance du 7 avril 1949.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget des finances par
la loi n» 48-1992 du 31 décembre 1948,
transmis par M, le président de l'Assem
blée nationale l M. le président du Conseil
de la République (1). - (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 7 avril 1949.

Monsieur le- président, ■
Dans sa séance du 6 avril 1949, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
répartition de l'abattement global opéré sur
Je budget des finances par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet çnvbi.
Agréez, monsieur le président, 1 assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée . nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit-

Article unique. — L'abattement global de
1.120 millions de francs opéré sur les crédits
ouverts au ministre des finances et des affai
res économiques au titre du budget des
finances par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948 portant fixation du budget général de
l'exercice. 1949 (dépenses ordinaires civiles) en
vue de limiter le total des dépenses ordinai
res civiles au chiffre de 750 milliards de

francs prévu par la loi n» 48-1973 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation pour l'exercice
1949 des maxima des dépenses publiques est
porté à 1.121.412.000 F et répafli par chapitre
conformément h l'état annexé à la présente
loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

6 avril 1949.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEMUOT.

ÉTAT ANNEXÉ

Finances et affaires économiques.

I. - FINANCES

2« partie. — Dette viagère.

Chap. 072. - Pensions civiles, en moins,
1.000 F.

Chap. 079. - Versements au fonds spécial
prévu par l'article 3 de la loi du 21 mars
1928 sur le régime des retraites des ouvriers
des établissements industriels de l'État. —
Compléments de pensions aux ouvriers et
allocations aux ouvriers et veuves d'ouvriers

de ces établissements, en moins, 1.000 F.
Chap. 081. — Pensions d'invalidité, en

moins, 1.000 F.
Chap. 087. - Majoration des rentes viagères

de l'Elat, en moins, 1.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre. -
Personnel de l'administration centrale, en
moins, 105.000 F.
Chap. 101. - Rémunération du personnel

auxiliaire et du personnel sur contrat de l'ad
ministration centrale, en moins, 1 .428.000 F.
Chap. 107. - Conseil national des assuran

ces. — Indemnités aux membres, en moins,
1.000 F.

Chap. 113. - Service des importations et
des exportations. - Rémunération du per
sonnel sur contrat, en moins, 1.000 F.
Chap. 120. — Traitements des commissaires

du Gouvernement, des contrôleurs de l'État
et des contrôleurs financiers près les orga
nismes ayant fait appel au concours finan
cier de l'État, en moins, 108.000 F.
Chap 126. — Traitements du personnel de

la cour des comptes, en moins, 61.000 F.
Chap. 133. - Agences financières il l'élran-

; ger. — Traitements, en moins, 1.000 F.
Chap. 138. — Traitements des comptables

du Trésor et du personnel d'encadrement,
en plus, 1.514.000 F.
Chap. 139. - Traitements du personnel titu

laires des bureaux des comptables directs du
, Trésor, en moins, 9.050.000 F.
i Chap. 140. — Cadre complémentaire des
> services extérieurs du Trésor, en moins,
51.480.000 F.

Chap. 141. — Frais de personnel auxiliaire
dans les services des comptables directs du
Trésor, en plus, 19.420.000 F.
Chap. 144. - Traitements et indemnités

complémentaires du personnel département!'
de l'administration des contributions direc
tes, en moins, 16.989.000 F.
Chap. 146. — Rémunération du personnel

contractuel de l'administration des contribu
tions directes, en moins, 7.255.000 F.
* Chap. 147. — Indemnités diverses du per
sonnel départemental de l'administration des
contributions directes, en moins 8 millions
de francs.

Chap. 148. — Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration des contributions directes, en
moins, 9 millions de francs.
Chap. 149. - Travaux à la tâche de l'admi

nistration des contributions directes, en
moins 10.501 000 F.

Chap. 150. — Traitements du personnel du
cadastre, en moins 5.113.000 F.
Chap. 153. — Cadre complémentaire du

cadastre, en moins 2 millions de francs.

Chap. 156. — Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental'
de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, en plus 19.000 F.
Chap. 160. — Frais-d'auxiliaires de l'ad

ministration de l'enregistrement,, des do
maines et du timbre, en moins 10 millions
de francs.

Chap. 163. - Indemnités du personnel d» -
l'atelier général du timbre, en moins 500.000
francs.

Chap 165. - Traitements du personnel des
bureaux de l'administration des douanes, eu
moins 4.7sl.000 F.

Chap. 166. — Traitements du personnel du
cadre de constatation, de recherche et de
surveillance des douanes, en moins 42 mil
lions 287.000 F.

Chap. 170. - Traitements et Indemnités-
complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions indi
rectes, en moins 6.050.000 F.
Chap. 171. - Traitements des agents de

constatalion. commis des contributions indi
rectes et receveurs buralistes fonctionnaires,
en moins 5.013.000 F.
Chap. 172. - Émoluments et remises des

receveurs buraliste^ fonctionnaires, en moins
f.001.000 F.
Chap. 173. - Traitements du personnel'du

cadre complémentaire do l'administration des
contributions indirectes, en moins 1.000 F.
Chap. 177. - Contre mécanographique de

l'administration des contributions indirectes.
- Salaires, en moins 2 millions de francs.
Chap. 17S, - Travaux à la tâche de l'admi

nistration des contributions indirectes, en
moins 5 millions de francs.
Chap. 180. - Indemnités de résidence, en

moins 16.500.000 F.
Chap. 181. — Supplément familial de trai

tement, en moins 1 million de francs.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien

Chap. 300. — Remboursement de frais de
divers services, en moins, 150.000 F.
Chap. 302. - Matériel de l'administration

centrale, en moins, 350.000 F. .
' Chap. 303. - Loyers et indemnités de ré
quisitions do l'administration centrale, en
moins, 350.000 F. .
Chap. 304. - Travaux d'entretien de l'admi-

nislraiion centrale, en moins, 500.000 F.
Chap. 306. — Administration centrale. —•

Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, en moins, 550.000 F.
Chap. 307. - Travaux confiés à l'Imprimerie

nationale, en moins, 5 millions de francs.
Chap. 308. - Dépenses diverses du service

des impressions, en moins, 600.000 F.
Chap. 312. — Service des importations et

des exportations. - Frais de fonctionnement,
en moins, 500.000 F. t
Chap. 313. - Frais de fonctionnement du

conseil national des assurances, en moins,
93 000 F.
Chap. 321. — Frais de fonctionnement des

services extérieurs du. Trésor, en moins,
10 millions de francs.
Chap. 325. - Frais d'intérim des services

extérieurs du Trésor, en moins, 15 millions
de francs.
Chap. 326. - Frais de matériel des services

des comptables du Trésor, en moins, 20 mil
lions 1.000 F. .
Chap. 331. — Remboursement de frais de

l'administration des contributions directes,
en moins, 34.001.000 F.
Chan. 336. —■ Remboursement de frais du

service du cadastre, en moins. 23 millions de
francs. .
Chap. 339. - Remboursement de frais de

l'administration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre, en moins, 32.500.000 F.
Chap. 340. - Matériel départemental de l'ad-

minislralion de l'enregistrement, des domai
nes et du timbre, en moins, 3i millions de
francs.
Chap. 311. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile de l'administration de
l'enregistrement, des domaines et du timbre,
en moins, 1 million de francs.
Chap. 313. — Frais judiciaires et frais di

vers de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, en moins, 10 mil
lions de francs. •

Chap. 344. - Matériel de l'atelier général
du timbre, en moins, 4 millions de francs.(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (i™ lé-

Risl.), 6203, .0518, 6883 et in-8* 1721.
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Chap. 315. - Dépenses domaniales, en
moins, 28.001.000 F.
Chap. 346. - Cités administratives. - Ma

tériel et frais de fonctionnement, en moins,
5 millions de francs.
Chap. 348. — Remboursement de frais de

l'administration des douanes, en moins, 5 mil
lions de francs.

Chap. 349. — Matériel et frais divers de l'ad
ministration des douanes, en moins, 50 mil
lions de francs.
Chap. 351. - Achat d'embarcations et de

matériel automobile de l'administration des
douanes, en moins, 3.001.000 F.
Chap. 352. - Entretien et fonctionnement

des embarcations et du matériel automobile
de l'administration des douanes, en moins,
2.001.000 F.

Chap. 353. — Remboursement de frais de
l'administration des contributions indirectes,
en moins, 90.001.000 F.
Chap. 355. — Matériel de l'administration

des contributions indirectes, en moins, 25 mil
lions de francs.
Chap. 360. — Frais de fonctionnement des

services mécanographiques, en moins, 5 mil
lions 816.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales,' en
moins, 14.500.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. - Frais de trésorerie, en moins,
500 millions de francs.

Chap. 601. — Missions temporaires à l'étran
ger, en moins, 300.000 F.

Total, en moins, 1.121.112.000 F.

ANNEXE N° 314

(Session de 1919. - Séance du 7 avril 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant répartition de l'abattement glo
bal opéré sur le budget de l'intérieur par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1958, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
.République (1). - (Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 7 avril 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 avril 1919, l'Assemblée
nationale a adopte un projet de loi portant
répartition de l'abattement global opéré sur
le budget de l'intérieur par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
' Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

Article unique. - L'abattement global de
1.333.500.000 F opéré sur les crédits ouverts
au ministre de l'intérieur au titre du budget
de l'intérieur par la loi n» 48-1992 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation du budget géné
ral de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires ci
viles) en vue de limiter le total des dépensés
Ordinaires civiles au chiffre de 750 milliards
de francs prévu par la loi n» 48-1973 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation pour l'exercice
1949 des maxima des dépenses publiques, est
porté à 1.335.606.000 F et réparti par chapitre
conformément à l'état annexé à la présente
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 avril 1949.

Le président,
Signé : EDOUARD IIEMUOT.

ÉTAT ANNEXE

Intérieur.

4' partie. — Personnel.

Chap. 113. - Fonctionnaires et agents des
préfectures. — Traitements, 10 millions de
francs.

Chap. 116. - Personnels auxiliaires des pré
fectures. — Salaires, 10 millions de francs.
Chap. 118. - Inspection générale de l'ad

ministration.— Traitements, 100.000 F.
Chap. 122. — Personnels titulaires et assi

milés de la sûreté nationale. — Traitements,
125.001.000 F.

Chap. 124. - Personnels contractuels et
fonctionnaires temporaires de la sûreté natio
nale, 3 millions de francs.
Chan. 125. — Personnels auxiliaires de la

sûreté nationale. - Salaires, 7 millions de
francs.

Chap. 126. - Personnels titulaires et fonc
tionnaires temporaires- de la sûreté nationale.
- Indemnités fixes, 10 millions de francs.
Chan. 130. - Indemnités de résidence,

20 millions de francs.

Chap. 133. — Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 1.000 F.
Chap. 135. — Indemnités aux fonctionnaires

et agents licenciés, 110 millions de francs.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale et
services annexes. — Matériel, 1.000 F.
Chap. 301. - Inspection générale de l'admi

nistration. - Organisation administrative et
réforme des méthodes de travail, 3 millions
de francs.

Chap. 301. - Administration centrale et pré
fectorale. — Personnels des préfectures. —
Frais de déplacement et de déménagement,
2 millions de francs.

Chap. 308. - Personnels de la sûreté natio
nale. - Frais de déménagement et de muta
tion, 11.500.000 F.
Chap. 309. - Personnels de la sûreté natio

nale. — Frais de déplacement, 2. 002.000 F
Chap. 311. - Frais de déplacement des com

pagnies républicaines de sécurité, 11 millions
de francs.

Chap. 312. — Dépenses de transport de la
sûreté nationale, 17 millions de francs.
Chap. 313. — Dépenses de matériel de la

sûreté nationale, 61 millions de francs.
Chap. 315. — Service médical de la sûreté

nationale, 5 millions de francs.
Chap. 316. - Sûreté nationale. - Service

des transmissions. - Dépenses d'entretien,
4 millions de francs.

Chap. 320. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 32 millions de francs.
Chap. 321. — Loyers et indemnités de réqui

sition, 4 millions de francs.
Chap. 322. — Frais d'envoi de télégrammes

officiels, 3 millions de francs.
Chap. 323. - Dépenses de téléphone, 18 mil

lions de francs.
Chap. 325. — Services de la sûreté natio

nale. — Entretien des bâtiments et répara
tions courantes, 7 millions de francs.
Chap. 326. — Subvention pour les pistes

transsahariennes, 8 millions de francs.
Chap. 327. — Sûreté nationale. - Dépenses

de matériel. - Équipement, 47 millions de
francs.
Chap. 328. - Sûreté nationale. — Achat de

matériel automobile, 12 millions de francs.
Chap. 329. - Sûreté nationale. - Bâtiments

et travaux. - Réinstallation des services,
5 millions de francs.
Chap. 330. - Sûreté nationale, - Travaux

neufs, G millions de francs.

G8 partie. - Charges sociales.

Chap. 400, - Allocations familiales, 40 mil
lions de francs.
Chap. 403. - Service des œuvres sociales.

— Dépenses de fonctionnement, 2 millions de
francs.

7« partie. - Subventions.

Chap. 500. - Personnels des bureaux de lai
Seine. - Participation de l'État, 5.001.000 F.
Chap. 502. - Subvention à la ville de Paris

pour la police municipale de Paris et des com
munes suburbaines du département de la
Seine, 247 millions de francs.
Chap. 508. — Subventions pour les travaux

de grosses réparations des édifices culturels
appartenant aux collectivités locales, 1 mil
lion de francs.
Chap. 509. — Participation de l'État aux dé

penses de fonctionnement des services de la
protection civile, 19.500.000 F.
Chap. 510. - Subvention de l'État aux col

lectivités locales pour l'équipement des ser
vices d'incendie et de secours, 36 millions de
francs.

Chap. 511. - Responsabilité civile des com.
munes. — Participation de l'État, 500.000 F.
Chap. 515. - Participation du ministère def

l'intérieur aux dépenses de fonctionnement de
la gendarmerie, 402 millions de francs.
Chap. 516. - Subvention au fonds de pro»

grès social de l'Algérie, 5 millions de francs.

8" partie. - Dépenses diverses.

Chap. G01. — Secours d'extrême urgence aux
victimes de calamités publiques, 20 millions
de francs.

Chap. 002. — Secours, 3 millions de francs.
Chap. 603. — Frais de contentieux el répa

rations civiles, 1 million de francs.
Total, 1.335.606.000 F.

ANNEXE N° 315

(Session de 1919 - Séance du 7 avril 1919.)]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant l in
viter le Gouvernement à secourir les vic.
times de la catastrophe de la fosse 11 da
Béthune, présentée par MM. Nestor Calonne,
Henri Martel, Mme Claeys, MM. Chaintron,
Léon David et les membres du groupe com
muniste et apparentés, sénateurs. — [Ren
voyée h la commission de l'intérieur (admi
nistration générale, départementale et com
munale, Algérie).)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION.

Le Conseil de la République, douloureuse
ment ému à l'annonce de la catastrophe mi
nière de la fosse 11 de Béthune, qui a frappé
à nouveau les valeureux travailleurs de la
mine, invite le Gouvernement à secourir les
victimes et leurs familles et à prendre sans
délai toutes mesures utiles afin d'assurer la
sécurité dans le travail pour les ouvriers mi
neurs et en premier lieu en amnistiant les
délégués condamnés pour faits de grève et en
les réintégrant immédiatement dans leurs
fonctions.

ANNEXE N° 316

(Session de 1949. - Séance du 7 avril 1919.);

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à déposer un projet
de loi d'amnistie pleine, entière et immé
diate à tous les mineurs emprisonnés et
condamnés et à tous les travailleurs frap
pés pour faits de grève, connexes à la grève
ou conséquents à la grève, présentée par
MM. Nestor Calonne, Henri Martel, Chain
tron, Léon David, Mme Claeys et les mem
bres du groupe communiste et apparentés,
sénateurs. - (Renvoyée à la commission da
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, 1° considérant qu'à
la suite des grèves d'octobre, novembre der
niers, 1.500 mineurs ont été condamnés à da
lourdes peines de détention, à un total da
14 millions d'amendes, à la privation de leurs

(1) Voir les n oa : Assemblée nationale (1™ lé-
feLsl.) ; 6230. 6508 et in-8° 1720,
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droits de citoyen et de leur emploi et que
300 d'entre eux souffrent actuellement encore
en prison;
2" Considérant que ces mesures pénates

font régner In misère dans les foyers de» mi
neurs frappés ;
3° Considérant que les mineure de Francs

ont déclenché la grève après consultation ré
gulière par décision de l'énorme majorité;

4» Considérant que les mineurs ont été sous
l'occupation l'avant-gardo héroïque de la lutte
du peuple de France contre l'ennemi hitlérien
et les traîtres* de Vichy;
5° Considérant qu'ils ont, dès ta Libération,

travaillé d'arrache pied et dans des- conditions
très dures et périlleuses pour assurer l'aug
mentation de la production do charbon à
120 p. 100> de son niveau d'avant guerre;
6° Considérant enfin que le droit de grève

est inscrit dans la Constitution de la Répu
blique française,
Nous vois demandons d'adopter la proposi

tion de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer sans délai une loi d'am
nistie pleine, entière et immédiate en laveur
des mineurs emprisonnés et condamnés et
de tous les travailleurs frappés poue faits de
grève, connexes à la grève ou conséquents
à la grève.

ANNEXE N° 317

(Session de 19V». — Séance du 1 avril 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à rétablir le con
cours général agricole et à prévoir les
crédits nécessaires pour l'organisation da
cette manifestation nationale, en mars 1950,
présentée par MM. Charles Brune, Dulin,
.Marcel Lemaire et les membres de la com
mission de l'agriculture, sénateurs. —
(Renvoyée 4, la commission de l'agricul
ture.^

No*. — Cette proposition de résolution a
He retirée (séance du 15 juin 1949)..

ANNEXE N° 318

(Session de 1949. — Séance da 7 avril 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant S
inviter le Gouvernement à faire mettre à
la disposition de l'industrie les fonds qui
lui sont indispensables pour la production,.
présentée par M. Cornu, sénateur. — (Ren
voyée à. la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la politique suivie
actuellement par les organismes dispensa
teurs du crédit entraine, dans la plupart des
entreprises productrices, des crises de tréso
rerie susceptibles des ' plus graves consé
quences, et, cela, au moment où le marché
des capitaux ne peut plus répondre suffisam
ment aux appels de l'industrie, tant en.- rai
son des charges imposées à la communauté
par l'accroissement des impôts que des pré
lèvements effectués par l'État et des diff-
cultés qui en ont résulté pour tous.
Devant la politique de restrictions de la

Banque de France, du conseil national du
crédit? les banques n'ont plus les disponibi
lités nécessaires pour satisfaire aux besoins
de l'industrie.

Au moment où la- production française doit
être développée — ce qui est une question
de vie ou de mort pour le pays — les entre
prises se voient' môme parfois recommander
de réduire leur production, de restreindre
leur activité, pour rester dans les limites des
ionds de roulement dont elles disposent.
ll est bien évident que la dévaluation de

la monnaie qui s'est produite — et que l'on
espère enrayer, maintenant — aussi bien que
les hausses des salaires et de? prix survenues
en 1948, ont imposé des augmentation? des
fonda de roulement.

Ces fonds de roulement doivent s'accroître,
en outre, -en raison, du développement de la
production.
La situation est encore plus défavorable

dans celle des industries dont le principal
client est l'État.
Les retards apportés dans l'établissement

et le vote des budgets, les blocages des cré
dits wpétés qui se. sont produits et contre,
lesquels, nous avons réagi dans noire pro
position. de résolution du 1er février 1919,
ont eu. des conséquences désastreuses.
Ev outre, par tous les artifices possibles,

certaines administratiens cherchent à gagner
du temps en retardant le payement des tra
vaux ou fournitures déjà exécutés. 11 en
résulte que, non, seulement,, l'industrie ne
peut plus parer aux difficultés de trésorerie
qui en résultent mais ne peut plus même
établir de prévisions sérieuses.
Une telle situation est intolérable et,

3'ajoutant aux difficultés d'approvisionnement
qui n'ont pas- encore toutes disparu, aux
restrictions de la force motrice, commence
& entraîner des réductions d'horaires si

graves pour la classe ouvrière., des licencie
ments et une; crise sociale, survenant, con
trairement à toute logique, à l'heure oii nos
Industries devraient travailler à plein.
Nous demandons, en conséquence,, que soit

remédié, d'extrême urgence, à une pareille
situation, que la Banque de France et les
organismes- dispensateurs du crédit soient
autorisés à mettre à la disposition de l'indus
trie les crédits qui sont nécessaires pour la
production;
L'inflation productrice est bonne et ne doit

pas êlre confondue avec l'inflation des ser
vices improductifs contre laquelle, le Parle
ment n'a cessé de s'élever.
En conséquence, nous vous demandons

d'adapter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION.

Le Cnnseh. de Ta République, estimant qu'il'
importe, avant tout, de développer la produc
tion. nationale et pour cela lui permettre de
se- procurer tes tonds de roulement néces
saires; invite le Gouvernement à. prendre,
l'urgence, toutes mesures utiles pour sup
primer les restrictions de crédit qui entravent
'«tte production et risquent par contrecoup
le provoquée de graves crises sociales,

ANNEXE N° 319

(Session de 1919. — Séance du 7 avril 1049.)

AVIS présenté au. nom de la< commission de
la marine et des pèches sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée- nationale. portant
autorisation des dépenses d'investissement
(reconstruction, modernisation- et équipe
ment) pour l'exercice 1949, par M. Roche
reau, sénateur (1).

No. — Cer document a été publié au
Journal oj/iciel du 8 avril 1959. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de.la
République du 7 avril 1949, page 801, l,a co
lonne.)

ANNEXE N° 320

(Session de 1949; — Séance du 7 avril 1949.)

RAPPORT'fait au nom de la commission du
travail et de lai sécurité sociale sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à
ratifier deux avenants à la convention gé
nérale entre la France et la Belgique du
17 janvier 1918 sur la sécurité sociale, par

. M. Abel-Durand, sénateur (2).

Mesdames,, messieurs, la convention réné-
rate sur la sécurité sociale conclue le 17" Jan
vier 1918 entre la France et la Belgique. a>
corde aux ressortissants des deux pays la
bénéfice de l'égalité de traitement au poin®
de vue des droits et obligations que compor
tent lk.« diverses législations en- vigueur en

•France et en Belgique en matière de sécurité
sociale. C'est, dans tous les cas, la législation
du. lieu de travail qui leur est applicable.
La France et la Belgique emploient,, ert

outre. de leurs, propres ressortissants, un
nombre Rl&tivement important de travailleurs
polonais et de personnes réfugiées ott dépfa»
cées au sens do la convention internationale;
du 1r décembre 1948 qui, comme les ressor»
tissants français et belges, sont occupés aller*
nativement ou successivement dans Fun oit
l'autre- pays. Leur défaut d'appartenance &
la nationalité' française ou à la natiomti:4
belge les exclut du bénéfice de la convetitwni
franco-belge.
R a paru équitable et conforme au droitl

social d'accorder cette catégorie de tra-t
vailleur?, qui- sont venus en France et ea'
Belgique chercher un refuge et apporter la
concours de leur travail, l'assimilation av««|
les travailleurs français et belges pour 'ad*
mission aux garanties instituées par la K-gis-«
lation de la sécurité sociale.
L'intérêt financier des coilectivités publia

ques est conforme d'ailleurs à ces considéra
tions d'ordre moral ou social puisqu'à défailli
d'application de la législation de la. sécurité
sociale, l'assistance devrait intervenir.
Clest dans eet esprit qu'ont été établis Tes

deux avenants à la convention fr.anco-belg%
du 17 janvier 19-18 dont la ratification est dc
mandée par le projet de loi présentement
soumis au» délibérations du Conseil de 1«
République.
Votre commission du travail et de la sécu

rité sociale unanime vous propose de, donnée
un avis favorable à ce projet de loi:

PROJET DE LOI.

Article unique. — Le Président de la Kd*
publiqMi est autorisé à ratifier les deux ave»
iants à la convention générale entra la'
France et la Belgique, du 17. janvier 1948, sur
la sécurité sociale.

lin. exemplaire de ces avenants sera anneiil
$ la présente loi.

ANNEXE N° 321

(Session de. 1919. — Séance du T avril 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée- na*
tionale portant annulation de crédits en
application de l'article 2 de la loi n° 48-
1Kl1 du 21 décembre 1948 et ouverture da
crédits an titre du budget annexe de la
caisse nationale d'épargne pour l exercice
1949, transmis par M. le préskklnt de l'As
semblée nationale .1 M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyât
i la commission des finances.)

Paris, la 7 avril 1949. .

Monsieur le président, dans sa séance du
7 avril 1949, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant annulation de cré
dits en application de l'article 2 de la loi
n° 48-1921 du 21 décembre 1918 et ouverture
de- crédits au titre du budget annexe *ie la-
caisse nationale d'épargne pour l'exercice
949.

Conformément aux dispositions de Parli*
cie 20 de la Constiluticta, j'ai l'honneur de
vous adresser- une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vous
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie- de vouloir- bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président^ l'assurance

de ma haute considération.

Le président de- l'Assemblée nationalet
Signé: EUOUABB IIEBRIOT.

^1) Voir les n°": Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.), 5943, 5965, 6010, 6276, 6649, 6713, 6334,
6578, 6586 et in-8» 1655; Conseil de la Répu
blique, 229, 254,. 292, 293, 294 et 304 (année
1949).

(2) Voir les n0»: Assemblée nationale (l r« lé-
gisl.), 5387, 6383 et in-8» 1612; Conseil de la
République, 191 (année 1949),

(1) Voir les n"» : Assemblée nationale
U1'» législ.) : 5697, 6703 et in-8» 17ii
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L'Assemblée natiotnale a adopté le projet
'Bc loi dont la teneur suit:
Art. 1er. — Sur les (-.redits ouverts au

Secrétaire d'État à la présidence du conseil
(caisse nationale d'épargne), au titre du
liudget annexe de la caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1919, par la loi n» 48-
.1ÎKI2 du 31 décembre 19W, et par des textes
spéciaux, une somme de 20.120.000 F est
définitivement arJnulée conformément à

l'étït A annexé à la présente loi.
Art. 2. — 11 est ouvert a u secrétaire d'État

3t la présidence du conseil (caisse nationale
d'épargne) au titre du budget annexe de la
caisse nationale .d'épargne, pour .l'exercice
duii), en addition aux crédits alloués par la
loi ta° 484992 du 31 décembre 1918 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 20.120.000 F conformé
.pifnt à l'état B annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, 'le

jï u\ i'il 1919.
Le président,

Si^né : EDOUARD HERRIOT,,

Caisse nationale d'épargne.

V SECTIOX. — DÉPENSES OMIINAIIiKS.

Personnel.

Chap. 101. — Services extérieurs. — Rému-
r»érutien--d'auxiliaires temporaires, en moins,
Ha. 127.000 F.
Chap. 108. — Indemnités diverses, en

fnomns, 1 million de Irancs.
Chap. 112. — Rajustement de la rémunéra

tion des fonctionnaires de la caisse- natio
nale d'épargne, en moins, 1.100.000 F.

'Chap. 113. — Reclassement de la fonction
publique, en moins, 2.291.000 F.
Chap. 114. — Contribu lions à la constitu

tion de pensions de retraites du personnel,
«n moins, 2.236.000 F.

Charges sociales..

Chap. 400. — Allocations familiales,
en moins, SGG.OOG F.

Toi al pour l'état A, en moins, 20 millions
^120.000 F.

Caisse nationale d'épargne.

1™ SECTIOS. — DÉPENSES OKUM-MMES.

Personnel.

-Chap. IDI. — Services extérieurs. — Exé
cution. — Traitements et salaires, en plus,
63S.0O0 F,

Dépenses diverses,

Cliap. 609. — Versement au budget géné
ral de l'excédent des recettes sur lus deuen-
fces, en plus, 19.782.000 F.

Total pour l'état B, en plus, 20.120.000 F.

ANNEXE N° 322

Cession de 1949. — Séance du 7 avril 1919.)

HVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant autorisation des dépenses d'in
vestissement (reconstruction, modernisa
tion et équipement) pour l'exercice 1949,
par M. Le Basser, sénateur (1).

NOTA. « Ce document a été publié au Jour-
hal officiel du 8 avril 1949. (Compte rendu
m extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 7 avril 1949, p. 877, 8« colonne.)

ANNEXE N° 323

(Session de 1919. — Séance du 8 avril 1949.) !
RAPPORT fait au nom de 1a commission de la
défense nationale sur le projet de loi, ,
adopté par .l'Assemblée nationale, concer
nant l'appel des jeunes gens sous les dra
peaux, par M. Alric, au nom de M. Van
rullen, sénateur (1).

NoA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 12 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 11 avril 1949, p. 930, 3° colonne.)

ANNEXE N° 324

(Session de 19i9. — Séance du 8 avril 1919.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
iter le Gouvernement k déposer d'urgence
un projet de loi portant ouverture de cré
dits en vue de venir en aide aux victimes
du cyclone survenu le 7 mars 1919 sur la
côte Est de Madagascar, et notamment dans
la région de Tamatave, et d'assurer la re
construction des ouvrages détruits par cet
ouragan, présentée par MM. Serrure. Lio
tard, Zafimahova, Randria et Totolehibe,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de la France d'outre-iner.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 7 mars dernier, un
cyclone d'une grande intensité a dévasté la
côte Est de l'île de Madagascar et notam
ment la région de Tamatave, provoquant des
dégâts considérables et créant, par les des
tructions qu'il a entraînées, une situation
économique et humaine ..qui ne saurait se
prolonger.
Les premières estimations des dégâts ma

tériels faites par les services intéressés sont
si considérâmes que l'assemblée représenta
tive a dû voter d'urgence 200 millions de cré
dits pour parer aux premières nécessités.
Sans vouloir retracer l'historique et le bi

lan de ce cyclone, nous soulignerons néan
moins les ravages qu'il a accomplis dans la
ville do Tamatave où tous les bâtiments ad
ministratifs ont été atteints (hôpital, bureaux
des P. T. T., etc.- et dont le village indigène
de Tanarmbao a-été aux deux tiers détruit.
Les autorités administratives ont di prendre
des mesures exceptionnelles pour assurer les
besoins de la ville et rétablir les liaisons pre
mières, mais l'état normal des choses exige
des travaux d'une très grande envergure.
Nous indiquerons également et avec une

particulière insistance les graves conséquen
ces de la destruction du pont de Brickaville,
ouvrage essentiel pour le trafic des marchan
dises aussi bien pour la région de Tananarive
que celle des plateaux, celle du lac Alaotra
et celle de Tamatave. Ce pont, construit en
1919 pour assurer la traversée de la Kiamba,
a vu deux de ses douze travées emportées
par une crue sans précédent de la rivière
Vohitra et" ses éléments non effondrés se
trouvent actuellement inutilisables. Sa recons
truction est d'une urgence absolue et le Gou
vernement aura sans nul doute u cœur de

prendre toutes mesures exceptionnelles (fftt-
ce une imputation de crédits sur l'aide Mar
shall) pour sa rapide remise -en service.
C'est en considération de ces incidences hu

maines et économiques tout à fait exception
nelles que nous attirons. l'attention du Conseil
de la République sur le cyclone du 7 mars
et que nous insistons pour l'adoption de no
tre proposition de résolution, conforme aux
exigences de l'avenir de l'île de Madagascar:

ÎROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému des con
séquences du cyclone survenu le 7 mars 4
Madagascar, invite le Gouvernement à dépo
ser d'urgence un projet de loi portant ouver
ture de crédits en vue de venir en aide aux
victimes et d'assurer la reconstruction des ou
vrages détruits par cet ouragan.

ANNEXE N° 325

(Session de 1919. — Séance du 8 avril 19197

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au report de
crédits de l'exercice 1947 à l'exercice 1948,
par M. Bolifraud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 12 avril 1919. (Compte rendu
in cxlenso de la séance du Conseil de' la Ré
publique du 11 avril 1919, p. 944, 1" colonne.),

ANNEXE N° 326

(Session de 1919. — Séance du « avril 1919.)'

PROJET DE LOI , adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à la réparation des dommages
physiques subis par les jeunes travailleurs
provenant de l'organisation'dite « Chantiers
de jeunesse » par le fait ou à l'occasion de
leur service dans les formations encadrées
du ministère de la production industrielle,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à -M. le président du Conseil de la
République (2). — [Renvoyé à la commis
sion des pensions (pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'oppres
sion).]

Paris, le 8 avril 1919,

Monsieur" le président,

Dans sa séance du 1« avril 1919, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi rela
tif à la réparation des dommages physiques
subis par les jeunes travailleurs provenant de
l'organisation dite « Chantiers de jeunesse »
par le fait ou à l'occasion de leur service dans
les formations encadrées du ministère de la
production industrielle.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir Lien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnouARD iltauior.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l<*. — Le bénéfice de l'acte dit loi
n» 850 du 9 septembre 1912, rendant appli
cables aux jeunes des chantiers de jeunesse
les dispositions de la loi du 31 mars 1919 sur
les pensions militaires d'invalidité, est main
tenue : '

a) Aux jeunes gens provenant de l'organi
sation dissoute dite « chantiers de la jeu
nesse » et affectés aux formations encadrées
du ministère de la production industrielle,
pour les infirmités contractées ou asgravées
antérieurement au 15 juin 1944 par le lait oi
à l'occasion du service.
b) A leurs veuves ou ascendants "à raison

des décès survenus à la suite des infirmités
contractées ou aggravées antérieurement au
15 juin 1914 par le fait ou à l'occasion du
service.

Art. 2. — Les pensions accordées par appli
cation de la présente loi ne sont pas cumu
lables avec les rentes, indemnités ou autres
prestations qui pourraient Être allouées au
titre des mêmes infirmités ou du décès pa(-
application d'une autre loi et, notamment,(1) Voir les n°»! Assemblée nationale (lr« lé-

Hsl.), 5913, 5965, 6010, 6276, 6649, 6713, 6334,
K>7t>. 5586 et in-8° 1655; Conseil de la Répu-
lique. 229, 254, 292, 293, 294, 304 et 319 (an
née 1919).

_(-i) voir les n0»: Assemblée nationale ;l ra lé-
gisl.), G470, CS55 et in-8° 1690 ; Conseil de la
République, 301 (année 1948),

(-1) Voir les n»1 : Assemblée nationale (tro 16-
gisl.), 5993, C699, G674 et in-8° 1693; Conseil
de la République, 285 (année 1949),

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
£ir* lésisl.), 6153, 6808 et in-§« 1707,
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fie la législation des accidents du travail ou
«le celle des assurances sociales.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
4W avril 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 327

[(Session de 1919. — Séance du 8 avril 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à refuser l'homolo
gation de l'article 6 de la décision votée par
l'Assemblée algérienne au cours de sa ces
sion extraordinaire de juin-juillet 1918, re
lative à l'extension à l'Algérie des disposi
tions de l'acte dit loi du 22 mai 1944 ren
dant obligatoire la déclaration des lev.és de
mesures géophysiques, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— [Renvoyée à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et
communale, 'Algérie).]

Paris, le 8 avril 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er avril 1919, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à refuser l'homologation de l'ar
ticle 8 de la décision votée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session extraor
dinaire de juin-juillet 191S, relative à l'ex
tension à l'Algérie des dispositions de l'acte
dit loi du 22 mai 1914 rendant obligatoire la
déclaration des levés de mesures géophy
siques.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
yous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir pour avis le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi-
îion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 8 de la décision
.votée par l'assemblée algérienne au cours de
Ba session extraordinaire de juin-juillet 1918,
relative à l'extension à l'Algérie des disposi
tions de l'acte dit loi du 22 mai 1944 rendant
Obligatoire la déclaration des levés de mesures
géophysiques, n'est pas homologué.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

Ier avril 1949.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.
V

ANNEXE N° 328

^Session de 1949. — Séance du 8 avril 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à refuser l'homologation
de la décision votée par l'Assemblée algé
rienne au cours de sa session extraordinaire
de juin-juillet 191S, relative au contingente
ment des moulins et à l'organisation profes
sionnelle de l'industrie meunière en Algérie,
transmise par M le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé k la commis
sion de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 8 avril 1919,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1« avril 1949, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à refuser l'homologation de la décision
votée par l'assemblée algérienne au cours de
sa session extraordinaire de juin-juillet 1948,
relative au contingentement des moulins et a
l'organisation professionnelle de l'industrie
meunière en Algérie.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette propositon de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La décision votée par
l'Assemblée algérienne au cours de sa session
extraordinaire de juin-juillet 1948, relative au
contingentement des moulins et à l'organisa
tion professionnelle de l'industrie meunière en
Algérie, n'est pas homologuée.
DélUbéré en séance publique, à Paris, le

1er avril 1949.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT. •

ANNEXE N° 329

(Session de 1949. — Séance du 8 avril 1919).

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à de
mander à l'Assemblée nationale de prendre
l'initiative d'une proposition ayant pour ob
jet de reviser la Constitution du 27 octobre
1916 en ce qui concerne la procédure de
confection des lois, présentée par MM. Geor
ges Pernot Boivin - Champeaux, Charles

. Brune, Peschaud et Ernest Pezet, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du
règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, lors du referendum du
13 octobre 191(1,-, les partis politiques qui fai
saient campagne en faveur de la ratification
du projet de Constitution soumis au corps
électoral ont fréquemment souligné la sou
plesse avec laquelle cette Constitution pour
rait être éventuellement revisée.

« Sans doute, disaient avoo insistance beau
coup de partisans du « oui », la* Constitution
que nous recommandons à vos suffrages n'est-
elle point parfaite: mais elle est perfectible.
Lorsque l'expérience aura montré sur quels
points les dispositions prévues par les consti
tuants ne répondent pas à leurs espérances,
rien ne sera plus aisé que de porter remède
ft ces défauts, par une procédure rapide et
si in pie. »
Ce n'est donc porter atteinte ni f la lettre

ni à l'esprit de la constitution que de se de
mander, après plus de deux ans d'expérience,
s'il ne conviendrait pas d'en aménager cer
taines dispositions.
H apparaît, dès l'abord, qu'un tel examen

peut être orienté dans deux directions diflé-
renles.

On pouvait être tenté de remettre en ques
tion certains des principes fondamentaux de
l'organisation des pouvoirs publics, réalisée
on 1946.

Nous avons écarté délibérément cet aspect
du problème, cette première méthode devant
liWalement ouvrir la voie à des controverses
doctrinales et politiques, que nous avons le
souci d'éviter.

Poursuivant un but beaucoup plus modeste
et plus aisément réalisable, c'est uniquement

sur le plan purement technique de la pro
cédure concernant le mode de confection des
lois que nous entendons nous placer.
Notre ambition se borne, en effet, à re

chercher si des retouches de détail apportées
.t certains des mécanismes constitutionnels
ne seraient pas de nature S en améliorer le
fonctionnement, sans qu'il soit porté la moin
dre atteinte ni à leur équilibre général, ni
aux principes qui sont à leur base.
Bien que de portée modeste, une telle ré

forme semble cependant susceptible d'amélio
rer sensiblement un état de choses, dont il
faut bien reconnaître qu'il n'est pas pleine
ment satisfaisant et qu'il provoque des cri
tiques justifiées.
Tout récemment encore, le président du tri

bunal de commerce de la Seine exprimait pu
bliquement les doléances de ceux qui ont
à appliquer la loi et qui se plaignent d'être
souvent arrêtés par des formules obscures ou
contradictoires, par des incertitudes de rédac
tion qui compliquent leur tâche, provoquent
des interprétations divergentes, multiplient par
conséquent les difficultés et retardent la so
lution des procès.
Il serait aisé de citer des appréciations ana

logues, émanant des juristes qui s'attachent
A commenter les textes issus des délibéra
tions du Parlement, et qui, fréquemment, ne
parviennent pas sans hésitation à en discer- '
ner la signification exacte ni à les "incorporer
dans une interprétation doctrinale d'ensemble
cohérente.

Certes, ces défaiiU des lois récentes s'ex
pliquent dans une large mesure par la diffi
culté et la complexité des problèmes qu'il
s'agit de résoudre; le domaine de la loi s'est
si démesurément élargi depuis quelques déca
des,, qu'on saurait difficilement demander aux
législateurs 'contemporains de retrouver la pré
cision et la concision du langage de ceux
d'autrefois.

Mais les conditions actuelles du travail par
lementaire, la précipitation des débats impor
tants, la rigidité de certaines dispositions de
la Constitution, contribuent certainement
aussi pour une large part aux défauts qui
ont été relevés dans la rédaction des lois ré
centes.

C'est sur ce point précis — la confection
des lois — qu'une revision purement techni
que de certaines dispositions de la Constitu
tion du 27 octobre 1916 paraît de nature à
améliorer sensiblement l'état de choses exis
tant.

L'arlicle 20 de la Constitution, où se trouve
énoncé l'essentiel des règles de la procédure
législative prescrit que, lorsque l'avis du Con
seil de la Réyiblique sur un projet ou sur
une proposition de loi n'est pas conforme l'As
semblée nationale l'examine en seconde lec
ture et « statue définitivement et souveraine
ment sur les seuls amendements proposés
par le Conseil de la République en les accep
tant ou en les rejetant en tout ou en partie ».

11 est permis de croire que la limitation ex
trêmement stricte que ce texte apporte à l'ini
tiative de l'Assemblée nationale statuant en
deuxième lecture est à l'origine de beaucoup
de difficultés que rencontre actuellement la
rédaction de lois claires et précises.
Quelles sont, en effet, ses conséquences? Il

suffit de se reporter à l'expérience faite de
l'application de cette règle depuis deux ans
pour les apercevoir.
L'article 20 de la Constitution empêche tout

d'abord, d'insérer dans les textes législatifs
des dispositions tendant à réaliser un com
promis entre les thèses initiales de l'Assem
blée nationale et du Conseil de la République,
toutes les fois qu'un tel compromis ne peut
pas être exprimé par un texte reproduisant,
à la lettre « une pa: lie » des amendements
proposés par le Conseil. 11 peut conduire à
certaines contradictions entre le sens appa
rent des lois promulguées et la volonté du
législateur, telle qu'elle résulte des débats
parlementaires.
C'est ce que montrera l'exemple de la loi

du 22 septembre 1948 sur l'élection des con
seillers <le la République.
L'arlicle 20 conduit également, dans cer

tains cas, à user, pour rétablir les « navettes »,
d'une procédure détournée, consistant dans la
substitution à un premier texte examiné par
les deux Chambres, d'un texte visant le même
problème, niais nouveau dans la forme, ce

(1) Voir les nM- Assemblée nationale
(l''« législ.l, 5576, 6729 et in-8° 1704.

(2) Voir les n»»: Assemblée nationale II"
lécisl.), bo"9, 6726 et in-S° 1703.
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qui oblige à le soumettre à nouveau à toutes
les étapes de la procédure, et ralentit la solu
tion des affaires.
C'est ce que montrera le cas de. la loi

du 25 août 1948 sur la revision des baux com
merciaux.
L'article 20 oblige enfin, pour corriger cer

taines erreurs matérielles dans la rédaction
des textes, découvertes après l'examen du
Conseil de la République, à recourir à la
lourde procédure de la deuxième délibération
demandée aux Chambres par message de

■{M. le Président de la République.
C'est ce que montrera le cas de la loi

-Ou 1er septembre 1948 sur les loyers.

Premier exemple .

Lors de l'examen du projet de loi relatif à
l'élection des conseillers de la République,
en septembre 1948, le Conseil avait proposé
d'introduire A l'article 3 un deuxième alinéa
nouveau ainsi conçu:

« Le Conseil de la République, nouvelle
ment élu, se réunira le troisième mardi sui
vant son élection, jour auquel expirera le
mandat des conseillers actuellement en fonc
tions. »
Au moment de l'examen de ce texte -en

deuxième lecture par l'Assemblée nationale,
le 20 septembre 1948, le ministre de l'inté
rieur prit la parole au sujet de cet alinéa.
Tout en affirmant que l'idée de fixer dans la
loi la date d'expiration des pouvoirs des con
seillers sortants était « heureuse », il exprima
les objections du Gouvernement à ce que la
date retenue lût celle du troisième mardi sui
vant l'élection, et non celle du deuxième
(cette dernière avait - d'abord été envisagée
devant le Conseil, mais celui-ci avait finale
ment adopté un sous-amendement lui substi
tuant celle du troisième mardi).

« Ici, ajoute le ministre, se pose un pro
blème constitutionnel qui est le suivant. Le
texte voté par l'Assemblée nationale ne com
prenant pas le deuxième alinéa de l'article 3,
il est dû à l'initiative du Conseil de la
République. En deuxième lecture, l'Assem
blée nationale n'a donc que le choix, ou
d'accepter le texte du Conseil, ou de revenir
à son texte primitif, qui ne comportait pas
cet alinéa. On ne peut donc pas rétablir l'ex
pression « deuxième mardi »...

« Je suggère à l'Assemblée la solution sui-
Tante: ce deuxième alinéa ne visant que
les élections prochaines, les seules qui auront
lieu en novembre puisque le troisième alinéa
a spécifié qu'à l'avenir les renouvellements
partiels auront lieu en mai, pourrait être
supprimé, afin de permettre au Gouverne
ment, en l'absence de texte, de convoquer
le Conseil à titre exceptionnel cette lois-ci le
deuxième mardi au lieu du troisième...

« C'est un subterfuge tonstilutionnel, mais
Je demande à la commission, dont le
rapporteur est un juriste éminent, si elle
accepte cette thèse, c'est-à-dire la suppres
sion du deuxième alinéa en vue de gagner
quinze jours étant entendu que cette suppres
sion équivaut, de notre commune volonté,
à la convocation, à titre exceptionnel, cette
fois-ci, du Conseil de la République neuf
jours et non pas seize jours après son élec
tion. »
Dans sa réponse le rapporteur déclara:
« Nous ne pouvons pas modifier l'alinéa 2

Îiuis Rqu'iulblieqst un Neouisnnoovautriroion duàClons rieiluedea République. Nous pourrions à la rigueur
supprimer un mot, mais même si nous sup
primions le mot « troisième » cela ne chan
gerait rien car nous ne pourrions pas lui
substituer le mot « deuxième,

« Je crois que nous pouvons donc adopter
la thèse qui vient de nous être présentée
par M. le ministre de l'intérieur. »
Et le rapporteur concluait:
« Sous le bénéfice de celte interprétation,

' nous croyons pouvoir vous conseiller de vous
prononcer pour la suppression du deuxième
alinéa de l'article 3. »

A une question de M. Denais, le ministre
de l'intérieur répondait ensuite:

« Je réponds bien volontiers qu'il est né
cessaire de donner, je dirais presque force
de loi aux déclarations que M. le rapporteur
et moi-même venons de faire, à savoir que,
pour cette fois, où il ne s'agit pas d'un
renouvellement partiel mais du renovellement
Intégral, qui constitue encore une mesure

transitoire, il est bien entendu que le mandat
des conseillers de la République sortants
expirera le jour de la convocation de leurs
successeurs, c'est-à-dire le 16 novembre... Je
crois que nous avons le droit d'agir ainsi sans
outrepasser nos facultés juridiques. »
L'Assemblée nationale devait consacrer la

thèse et les déclarations du ministre et du
rapporteur en prononçant quelques instants
plus tard la suppression du deuxième alinéa
de l'article 3.
Nous nous excusons d'avoir cité un peu

longuement ce débat: mais il nous a paru
extraordinairement significatif des incroyables
contorsions juridiques auxquelles conduit la
rédaction actuelle du dernier alinéa de l'ar
ticle 20 de la Constitution.
Aucune difficulté ne se serait produite si

l'Assemblée nationale avait été libre de mo
difier l'amendement du Conseil de la Répu
blique, sauf à lui soumettre, pour un nouvel
avis qui aurait pu être donné très rapidement,
le nouveau texte dont elle aurait ainsi pris
l'initiative.

En l'absence de cette faculté, il a fallu ad
mettre que les déclarations du rapporteur et
du ministre sur l'interprétation de l'article 3
définitivement adopté par l'Assemblée natio
nale auraient « presque force de loi » (sic),
malgré leur caractère à première vue con
traire au sens du texte: car l'article 3 de la
loi définitivement adoptée dispose dans son
quatrième alinéa que « le mandat des conseil
lers de la République commencera, après cha
que renouvellement, le troisième mardi sui
vant leur élection, date à laquelle expirera
le mandat des conseillers antérieurement en
fonctions ».

Le commentateur auquel les termes «après
chaque renouvellement » auraient paru viser
aussi bien le renouvellement intégral de 1948
que les renouvellements partiels ultérieurs,
n'aurait-il pas en vérité pu croire son inter
prétation exacte, alors que — les citations qui
viennent d'être faites le démontrent — elle
aurait en réalité été exactement contraire à
la volonté du législateur ?
Or ce qui s'est produit dans le cas envi

sagé peut se renouveler à l'occasion d'autres
textes. Des décisions judiciaires contradic
toires risquent donc d'inlervenir, certains tri
bunaux s'en tenant à la lettre de la loi, d'au
tres s'attachant au contraire avant tout aux
travaux préparatoires.

Deuxième exemple.

Il est arrivé également que l'Assemblée na
tionale, désireuse d'adopter partiellement des
amendements proposés par le Conseil de la
République, mais dans l'impossibilité consti
tutionnelle de le faire dans le cadre du texte
soumis à elle en deuxième lecture, ait été
conduite, afin de rétablir ses possibilités d'ini
tiative, au moyen d'un autre « subterfuge
constitutionnel », à ne pas discuter l'avis du
Conseil de la République, mais à examiner
une nouvelle proposition de loi, déposée par
les membres de la commission compétente,
et donc soumise à nouveau après son vote
à l'examen du Conseil de la République.
Le cas s'est présenté en avril 1948 pour une

proposition tendant à permettre la revision du
prix des baux à loyer d'immeubles ou de
locaux à usage commercial ou industriel. L'As
semblée- nationale avait adopté ce texte après
déclaration d'urgence. Le Conseil de la Répu
blique, dans sa séance du 22 avril 1918, en a
proposé l'amendement.
Désireuse de s'inspirer de ces amendements,

mais avec des modifications entraînant une
rédaction nouvelle, la commission de la jus
tice de l'Assemblée nationale a été obligée
de déposer le 9 juillet une nouvelle proposi
tion de loi. portant exactement le même titre
que la précédente et tendant à résoudre le
même problème.
Cette proposition fut adoptée le 6 août par

l'Assemblée nationale après déclaration d ur
gence.

Le Conseil de la République la vota , à son
tour le 13 août, sur le rapport de M. Boivin-
Champeaux, qui souligna la singularité de la
procédure résultant de l'article 20 de la Cons
titution:

« L'Assemblée' nationale, exposa-t-il, peut
dire oui ou non aux suggestions que nous lui
faisons. Mais elle ne peut pas en prendre une
partie et repousser l'autre, de, telle sorte qu'en

ce cas elle est obligée — c'est la seule lati
tude que lui laisse la Constitution — de refaire
une loi. C'est ce qu'elle a fait, et c'est de
cette loi que vous êtes saisis. »
L'avis du Conseil ayant été conforme., la

loi fut promulguée le 25 août.
L'Assemblée nationale n'en reste pas moins

encore saisie de l'avis adopté par le Conseil
de la République sur la première proposition
de loi adoptée par elle 1
Il s'agit en somme, dans un cas comme

celui-là, du rétablissement, sous une forme
détournée, des « navettes » de la IIIe Répu
blique — mais avec l'inconvénient qui con
siste à considérer comme distinctes, en la
forme, des affaires qui, quant au fond, ne de
vraient en faire qu'une, et à ralentir consi
dérablement la décision définitive.

Ne vaudrait-il pas mieux qu'en procédant à
la deuxième lecture, l'Assemblée pût d'em
blée voler un nouveau texte, et le renvoyer
immédiatement à l'examen du Conseil de la

République ? Cette procédure serait à la fois
plus claire et plus rapide.

Troisième exemple.

Quelque attentif que puisse être l'examen
les commissions et des assemblées elles-mê
mes, l'expérience prouve que certaines erreurs
peuvent se glisser dans des, textes législatifs
en cours d'élaboration.

Dans le système actuel, la chose n'a que
peu d'importance lorsque l'erreur est décelée
avant le vote sur l'ensemble de l'avis du

Conseil de la République, car elle peut alors
Être immédiatement corrigée. - , .
Mais par contre, lorsqu'elle est découverte

à l'Assemblée nationale, à l'occasion de la
deuxième lecture, il est trop tard pour y re
médier: aucun texte nouveau ne pouvant
plus être introduit dans la loi à ce stade de
la procédure, le seul moyen.de permettre aux
Chambres de reprendre la question est do
recourir à la lourde et solennelle procédure
de la deuxième délibération demandée par
un message au Parlement de M. le Président
de la République.
C'est ce qui s'est produit l'été dernier à

l'occasion de la discussion de la loi sur les

loyers: au cours de son examen en deuxième
lecture, la commission de 'la justice de l'As
semblée nationale s'est aperçue que les textes
adoptés par elle en première lecture, et non
amendés par le Conseil de la République, pré
sentaient une contradiction: d'une part ils
abrogeaient immédiatement un certain nom
bre de lois modificatives de l'ordonnance du

28 juin 1945; d'autre part, ils maintenaient
en vigueur jusqu'au 1" janvier 1949 les arti
cles 2 à 9 de cette ordonnance, modifiés paç
les lois précédemment abrogées.
Pour faire disparaître cette contradiction, il

était nécessaire de modifier la rédaction d'ar
ticles du projet, que le Conseil de la Repu<
blique n'avait pas amendés.
Après plusieurs conférences entre les pré»

sidents et rapporteurs des commissions de la
justice des deux Assemblées et les représen
tants de la chancellerie,' il fut reconnu qu$
le seul moyen de faire disparaître cette- con
tradiction était de recourir à une deuxième
délibération de la loi, demandée aux Cham
bres par message de M. le Président de la
République.
Si l'article 20 de la Constitution n'avait paa

eu la rédaction trop étroite et trop impérative,
dont nous venons de signaler les consdï
quences fâcheuses, l'Assemblée nationale
aurait pu, beaucoup plus simplement, corrige®
elle-même les articles en cause, qui seraient!
ensuite revenus devant le Conseil pour qu'il
formulât son avis sur ces corrections. La pro*
cédure aurait été moins lourde, plus rapide!
et plus sûre.
Dans des cas du même ordre, mais où le!

contradictions internes d'un texte étaient
moins graves, il aurait également été tre|
souhaitable de procéder, au moment de lai
deuxième lecture devant l'Assemblée natio
nale, "à des retouches propres à améliorer lai
rédaction de la loi. Or, on a dû y renoncer,
afin de ne pas mettre en mouvement, pou?
des corrections de portée en apparence sccon*
daire. la procédure solennelle de la deuxième
délibération demandée par message de M. 14
Président de la République.
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Il paraît donc évident que la règle fixée au
Bernier alinéa de l'article 20 de la Constitu
tion, par sa rigidité excessive, contribue pour
une large part à gêner la confection de lois
claires et précises.
Malgré sa sévérité, comment ne pas recon

naître une grande part de vérité dans l'appré
ciation que portait récemment à son sujet un
éminent professeur de la faculté de droit de
Paris, M. Marcel Wàline: « L'amendement
suggéré par le Conseil de la République ne
peut qu'être adopté ou rejeté, et son rejet
signifie le maintien définitif du premier texte
de l'Assemblée. Une troisième rédaction ne
peut être suggérée. On voit alors l'Assemblée
rejeter un texte, qu'elle a cependant reconnu
excellent dans son idée essentielle, pour un
détail de rédaction, reprendre de ce fait un
texte dont elle voit maintenant les inconvé
nients et en faire un texte de loi.

« Mais il y a parfois encore mieux: la Cons
titution prévoyant que l'Assemblée peut
accepter ou rejeter en tout ou en partie un
amendement du Conseil de la République, on
voit des députés s'acharner, avec un pot de
colle et de grands ciseaux, sur l'amendement,
essayer d'en supprimer certains mots, cou
per des membres de phrase et recoller le
texte en sautant une virgule, un adjectif ou
une proposition incidente, suer sang et eau
pour faire des raccords de texte, avec la dou
ble préoccupation de n'ajouter ni un iota, ni
une virgule, car l'article 20 serait violé, et
de reconstituer un texte qui n'offense tout
de même pas trop la syntaxe. Tout ceci
n'est-il pas purement risible, et indigne de
législateurs ? »
La conclusion s'impose : il faut modifier l'ar

ticle 20 de la Constitution, afin de permettre
à l'Assemblée nationale d'adopter en deuxiè
me lecture des textes nouveaux, soit pour
réparer des erreurs matérielles, soit pour réa
liser entre ses .thèses initiales et celles du
Conseil de la République les compromis néces
saires à l'harmonieux fonctionnement des ins
titutions et à la collaboration efficace des
deux Assemblées.

Ce serait une grave erreur de croire que de
tels compromis- peuvent toujours être réalisés
par l'adoption de « partie » des amendements
proposés par le Conseil de la République. Dans
des cas très nombreux, ils exigent une rédac
tion nouvelle.

Dans le cas où les textes nouveaux auraient
ainsi été élaborés par l'Assemblée nationale,
le projet ou la proposition de loi serait de
nouveau soumis pour avis au Conseil de
la République. En principe, l'examen de ce
texte ne porterait que sur les articles dont
Jà rédaction n'aurait pas été soumise à son
avis lors de la première lecture, ou ne serait
lias conforme aux amendements proposés par
Jui.
Sans doute ne convient-il pourtant pas

d'inscrire cette précision dans le texte cons
titutionnel, afin de réserver les cas d'erreurs
matérielles aperçues à ce stade de la procé
dure législative, ou d'articles dont la rédac
tion comporterait certaines répercussions sur
d'autres parties de la loi. Mais on peut
affirmer qu'il n'y aurait aucun danger à
conserver ainsi a la procédure législative
une certaine souplessse: n'a-t-on pas en
effet pu constater sous la III® République
que le Sénat ne remettait en discussion
lors des navettes, sauf exceptions très rares
et toujours motivées comme il vient d'être
dit, que les, articles sur lesquels l'accord
n'était pas encore réalisé entre les assem
blées, alors qu'aucune disposition constitu
tionnelle ne lui en faisait l'obligation ?
Des errements identiques seraient tout

naturellement suivis au Conseil de la Répu
blique, même sans règle écrite. Ne seraient
pas remis en discussion devant lui:
a) Les articles pour lesquels l'Assemblée

jiationale aurait maintenu son texte initial;
b) Les articles pour lesquels elle se serait

ralliée aux amendements du Conseil de. la
fépublique.
Ainsi limitées en fait à la discussion des

testes nouveaux et enfermées dans des
délais qui pourraient être brefs, les navettes
ne porteraient aucune atteinte à l'équilibre
général des pouvoirs respectifs des deux
Chambres voulu par les constituants de 1946
ci ratifié par le référendum du 13 octobre,

tout en introduisant dans la procédure de
confection des lois la souplesse qui lui
manque actuellement.
Grûce à la modeste réforme que nous pré

conisons, l'Assemblée nationale, délibérant
en dernière lecture, serait affranchie des
limites trop étroites que lui a imposées la
Constitution et jouirait de tous les droits qui
doivent appartenir à une assemblée sou
veraine.

Cependant cette réforme ne suffit pas, car
elle laisse subsister l'encombrement — on
pourrait même dire l'embouteillage — du
Parlement à certaines périodes de l'année,
par suite de la mauvaise organisation du
travail législatif.
L'expérience des deux dernières années a

montré en effet une aggravation très nette
de la tendance déjà constatée à la fin de
la III« République à l'accumulation de débats
importants aux périodes où le Parlement
est à la veille de partir en vacances, ce qui
oblige les Chambres à tenir alors des séances
de nuit répétées, au détriment évident de
la qualité de leur travail.
L'expérience a prouvé également que le

Conseil de la République, dans les semaines
qui suivent une interruption de session,
n'a généralement à examiner qu'un petit
nombre de textes, reliquat de la période
ayant précédé l'intersession.
Il en résulte un contraste très accusé

entre les périodes où il ne peut tenir que
des séances courtes et peu nombreuses et
celles où 11 est contraint de siéger presque
sans désemparer.
Il semble qu'un des moyens suceptibles

d'améliorer cet état de choses serait de
permettre que le Conseil de la République
puisse être saisi en premier lieu par le Gou
vernement de certains projets de loi.
Il donnerait donc srr ces textes un avis

préalable à leur discussion par l'Assemblée
nationale, dont il pourrait ainsi très utile
ment faciliter la tache, principalement sans
doute en ce qui concerne les affaires dont le
caractère technique l'emporte sur le carac
tère politique.
Dans les cas où l'Assemblée accepterait

sans modification l'avis préalable du Conseil,
la loi serait définitive. Dans les autres cas,
les règles habituelles de la procédure seraient
suivies, c'est-à-dire que le texte adopté par
l'Assemblée nationale serait soumis pour avis
au Conseil, puis retournerait en deuxième
lecture devant l'Assemblée.

Cette procédure pourrait également être
appliquée aux propositions de loi déposées
par les. membres du Conseil de la République.
Elle contribuerait certainement à dégager

l'ordre du jour des Assemblées parlemen
taires aux périodes précédant les vacances,
tout en laissant rigoureusement intacts les
principes, adoptés par la Constitution de
1946, de la souveraineté de l'Assemblée natio
nale en matière législative et du caractère
consultatif des avis du Conseil de la Répu
blique.
Telles sont, nous semble-t-11, les modalités

d'une réforme limitée et de caractère pure
ment technique, susceptible d'améliorer en
l'assouplissant la procédure législative tout
en respectant les principes essentiels sur
lesquels repose l'équilibre des pouvoirs dans
la Constitution de 1946.

Toutefois, il n'appartient pas au Conseil
de la République de prendre lui-même l'ini
tiative d'une revision de la Constitution :
l'article 20 de la Constitution est eji effet
formel; la revision doit être décidée par une
résolution de l'Assemblée nationale ipréci-
sant son objet.
Cette résolution devient exécutoire, soit

après une deuxième lecture à laquelle l'As
semblée procède dans le délai minimum de
trois mois, soit si le Conseil de la Républi
que, saisi par l'Assemblée .nationale, l'adopte
à son tour.

Le projet de loi portant revision est alors
élaboré par l'Assemblée nationale et soumis
pour avis au Conseil de la République selon
les règles de la procédure législative ordi
naire.

Nous ne pouvons donc proposer au Conseil
de la République de discuter une proposi
tion de résolution tendant à décider la revi
sion de la Constitution.

Mais si le Conseil ne peut prendre l'ini
tiative de cette décision, rien ne lui interdit
de suggérer à l'Assemblée nationale de la
prendre.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

'PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande à
l'Assemblée nationale di prendre l'initiative
d'une proposition ayant pour objet de dé
cider la revision de la Constitution du 27 oc
tobre 1946 en ce qui concerne la procédure
de confection des lois. ,
Cette revision aurait pour objet de modi

fier;

1° L'article 20 de la Constitution, de telle
sort«e que l'Assemblée nationale, statuant
après avis du Conseil de la République, ait
la faculté d'adopter des textes nouveaux,
auquel cas le projet ou la proposition de loi
en cause serait soumis à un nouvel avis du
Conseil de la République;
2° L'article 14 de la Constitution, de façcln

à permettre au président du conseil des mi
nistres de- déposer les projets de loi soit
sur le bureau de l'Assemblée nationale, soit
sur celui du Conseil de la République, et au
Conseil de la République de formuler son
avis sur les propositions de loi formulées
par ses membres, avant leur transmission
à l'Assemblée nationale,

ANNEXE N° 330

(Session de 1949. — Séance du 8 avril 1949.);

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à accorder certaines fa
cilites aux assujettis au prélèvement excep
tionnel de lutte contre l'inflation et insti
tuant une procédure spéciale pour l'examen
des demandes en remise ou en modération
des majorations d'impôts prévues par l'ar
ticle 3 de la loi n° 48-1477 du 24 septembre
1918, portant création de ressources nou
velles au profit du Trésor et aménagements
de certains impôts, par M. Bolifraud, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour■>.
nal officiel du 9 avril 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Rér
publique du 8 avril 1949, p. 915, lr« colonne.)

ANNEXE N° 331 '

(Session de 1949. — Séance du 8 avril 1949.);

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant répartition de l'abattement glo
bal opéré sur le budget de la marine mar
chande par la loi n» 48-1992 du 31 décem
bre 1948, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 8 avril 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 avril 1949, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi portant
répartition de l'abattement global opéré suii
le budget de la marine marchande par la loi
n" 48-1992 du 31 décembre 1948.

Conformément aux dispositions de l'arti
clé 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir,
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré<
publique.

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (lr« lé-
gisl.), 6903, 6867, 6868, 6919 et in-8» 1719; Con
seil de la République, 312 (année 1949).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (i™ M"
gisl.), 6176, 6520 et in-8<> 1733.
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- Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
400 millions de francs opéré sur les crédits
loi dont la teneur suit:
Article unique. - L'abattement global de

ouverts au ministre de la marine marchande
par la loi no 48-1992 du 31 décembre 1918,
portant fixation du budget général de l'exer
cice 1949 (dépenses ordinaires civiles), en vue
de limiter le total des dépenses ordinaires
•civiles au chiffre de 750 milliards de francs

prévu par la loi n» 48-1973 du 31 décembre
1948 portant fixation pour l'exercice 1949 des
maxima des dépenses publiques, est appliqué
-pour sa totalité, au chapitre 503 du budget
ae la marine marchande : « Exploitation des
services maritimes postaux et d'intérOt géné
ral ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le
g avril 1949.

Le président,
Signé: EDOUARD IlERmox.

ANNEXE N° 332

[(Session de 1949. - Séance du 8 avril 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant répartition des abattements
globaux opérés sur le budget de la prési
dence du conseil par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948, transmis par M. le pré

- sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 8 avril 1949.

-• Monsieur le président, dans sa séance du
8 avril 1949, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant répartition des abat
tements globaux opérés sur le budget de la
présidence du conseil par la loi n» 48-lJU2 du
51 décembre 1948.
- Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
-vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée national,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:
Art. 1er . — L'abattement global de 15 mil

lions 085.000 F opéré sur les crédits ouverts
au président du conseil des ministres au titre
des services administratifs de la présidence
du conseil, par la loi n» 43-1992 du 31 décem
bre 1948 portant fixation du budget général
de l'exercice 1919 (dépenses ordinaires civiles)
en vue de limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au chiffre de 750 milliards de
francs prévu par la loi n° 48-1973 du 31 décem
bre 1948 portant fixation pour l'exercice 19i9
des maxima des dépenses publiques, est porté
à 18.543.000 F et réparti par chapitre, confor
mément à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — L'abattement global te 31 mil

lions 435.000 F opéré sur les crédits ouverts
au président du conseil des ministres au titre
du service de presse de la présidence du con
seil, par la loi n» 48-1992 du 31 décembre
1918 portant fixation du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles)
en vue de limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au chiffre de 750 milliards de
francs prévu par la loi n» 48-1973 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation pour l'exercice
1949 des maxima des dépenses publiques est

porté à 31.468.000 F et réparti par chapitre,
conformément à l'état B annexé k la présente
loi.

Art. 3. - L'abattement global de 38 mil
lions de francs opéré sur les crédits ouverts
au président du conseil des ministres au titre
du groupement des contrôles radioélectriques
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1949 (dépenses ordinaires civiles) en vue
de limiter le total des dépenses ordinaires
civiles au chiffre de 750 milliards de francs
prévu par la loi n» 48-1973 du 31 décembre
1948 portant fixation pour l'exercice 1919 des
maxima des dépenses publiques, est porté à
41.800.000 F et réparti par chapitre, conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi.
Art. 4. - L'abattement global de 8.800.000 F

opéré sur les crédits ouverts au président du
conseil des ministres au titre de l'état-major
de l'Europe occidentale par la loi no 48-1992
du 31 décembre 1948 portant fixation du bud
get général de l'exercice 1949 (dépenses ordi
naires civiles) en vue de limiter le total des
dépenses ordinaires civiles au chiffre de
750 milliards de francs prévu par la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948 portant fixa
tion pour l'exercice 1949 des maxima des dé
penses publiques, est porté à 25.700.000 F et
réparti par chapitre, conformément à l'état i>
annexé à la présente loi.
Art. 5. - L'abattement global de 4.687.000 F

opéré sur les crédits ouverts au président du
conseil des ministres au titre du commissariat
général du plan par la loi no 48-1992 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation du budget géné
ral de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires ci
viles) en vue de limiter le total des dépenses
ordinaires civiles au chiffre de 750 milliards
de francs prévu par la loi n° 48-1973 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation pour l'exercic»
1949 des maxima des dépenses publiques, est
porté à 5.137.000 F et réparti par chapitre,
conformément à l'état E annexé à la pré
sente loi.

Art. 6. - L'abattement global de 3 mil
lions 050.000 F opéré sur les crédits ouverts
au président du conseil des ministres au titre
du secrétariat général du comité interministé
riel pour les questions de coopération écono
mique européenne par la loi no 48-1992 du
31 décembre 1948 portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires
civiles) en vue de limiter le total des dé
penses ordinaires civiles au chiffre de 750 mil
liards de francs prévu par la loi no 48-1973 du
31 décembre 1918 portant fixation pour l'exer
cice 1949 des maxima des dépenses publiques,
est porté à 3.250.000 F et réparti par chapitre
conformément à l'état F annexé à la présente
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris,, le
8 avril 1949.

Le président.
Signé : EDOUARD IlEnniCT.

ÉTAT A -

Présidence du conseil.

I. — SERVICES ADMINISTRATIFS
*

4» partie. - Personnel.

Chap. 104. - Salaires du personnel auxi
liaire, 750.000 F.
. €hap. 109. - Remboursements à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones.
- Dépenses de personnel, 500.000 F.

5* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 585.000 F.
Chap. 30t. - Frais de déplacements et de

missions, 500.000 F.
Chap. 302. - Achat de matériel automobile,

500.000 F.
Chap. 303. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 1 million de francs.
Chap. 301. - Loyers et indemnités de réqui

sitions, .200.000 F.
Chap. 305. - Frais de fonctionnement des

services de documentation et de diffusion,
3.500.000 F.
Chap. 306. - Remboursements à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
2 millions de francs.

Chap. 307. - Remboursement à l'imprimerie
nationale, 508^.000 f.

1' partie. - Subventions.

Chap. 500. - Subvention à l'école natlo*
nale d'administration, 3.500.000 F.
Chap. 502. - Subvention au commissariat

général à l'énergie atomique, 5 millions da.
francs.

Total pour les services administratifs, 19
millions 543.000 F.

ÉTAT B

Présidence du conseil,

II. - SERVICE DB PRESSB

4« partie. — Personnel,

Chap. 100. - Personnel temporaire. <*- Tra|*
tements, 378.000 F.
Chap. 105, - Collaborations extérieures,

400.000 F.,

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 340.000 F,
Chap. 301. - Frais de déplacements et d4

missions, 200.000 F,

7" partie. - Subventions.

Chap. 500. — Subvention & l'agence France»
Presse, 30.150.000 F.-

J'otal pour le service de presse, 31 mil»
lions 468.000 Fs .

ÉTAT C

Présidence du conseil,

IV. — SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONAL^

C. - Groupement des contrôles
radioélectriques.

4« partie. - Personnel,

Ghap. 100. - Échelon central. — Traite
ments et rémunérations du personnel, 260.009
francs.
Chap. 101. - Services extérieurs. - Traita*

ments du "personnel titulaire, 3 millions îij
francs.

Chap. 102. — Services extérieurs. — Rému
nérations du personnel contractuel, 1 mil»
lion 720.000 F.

Chap. 103. - Services extérieurs. - Salaire^
du personnel auxiliaire, 133.000 F.
Chap. 10 i. - Services extérieurs. - Salaire^

du personnel ouvrier, 260.000 F.
Chap. 108. - Services des territoires d'outre-

mer. - Salaires, 11.870.000 F.
Chap. 109. — Services des territoires d'outre-

mer. — Indemnités, 6. 806.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Services de la métropole, d$
l'Afrique du Nord et des territoires occupés,
- Dépenses de fonctionnement des services.
500.000 F.
Chap.. 301. - Services des territoires d'outre-

mer. - Dépenses de fonctionnement des ser*
vices. 1.152.000' F.
Chap. 303. — Services de la métropole, d$

l'Afrique du Nord et des territoires occupés,
- Entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 1.500.000 F.
Chap. 301. — Services des territoires d'outre-

mer. — Entretien et fonctionnement du ma*
tériel automobile, 706.000 F.
Chap. 306. - Services des territoires d'outre-

mer. - Loyers et indemnités de réquisition*
241.000 F.

Chap. 307. - Services de la métropole, del
l'Afrique du Nord et des territoires occupés,
- Dépenses de fonctionnement des ateliers
techniques, 500.000 T.
Chap. 303. - Services des territoires d'outre-

mer. — Fonctionnement des ateliers techni
ques et transport du matériel technique,
1.811.000 F.
Chap. 310. - Services des territoires d'outre-

mer. - Dépenses de fonctionnement des seM
vices d'exploitation, 2.365.000 F. 1
Chap. 311. - Services de la métropole e(

d'Afrique du Nord. - Remboursement à di*
verses administrations. 300.000 jL

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (l™ lé-
gisl.) ; 6229, 6507 el in-8» 1734,
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Chap. 312. - Services des territoires d'outre-
mer. — Remboursement à l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, 2 mil-
iions 636.000 F,-
Chap. 313. - Services de la métropole, de

l'Afrique du Nord, des territoires d'outre-mer
et des territoires occupés. — Remboursement
de frais de déplacement, 3.595.000 F.
Chap. 315. — Dépenses de fonctionnement du

service des études techniques, d million de
francs. • •

Chap. 317. — Services des territoires d'outre-
mer. - Entretien et aménagement des locaux
et bâtiments, 1.213.000 F.

6e partie. — Charges sociales.
Chap. 40L - Services des territoires d'outre-

mer. - Allocations familiales, 202.000 F.
Total pour' le groupement des contrôles
radioélectriques,i4i.800.000 F. :

ÉTAT D

Présidence du conseil.

IV. — SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE

D. - État-major de l'Europe occidentale.

4« partie. - Personnel."

Chap. 100. - Salaires du personnel civil,
768.000 F.

5« partie, - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 360. — Frais de déplacement et de
mission, 16.362.000 F. •
Chap. 363. — Entretien et fonctionnement du

matériel a utomobile, 2.670.000 F. -
Chap. 365. - Habillement et entre tien du

personnel militaire, 500.000 F.
Chap. 368. - Télégraphe, téléphone, 4 mil

lions 250.000 F.
Chap. 369. - Service du génie. - Entretien

des immeubles et' du domaine militaire,
4.200 000 F'.

Total- pour l'état-major de- l'Europe occi
dentale, 25.750.003 F.

ÉTAT E

Présidence du conseil.

V. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL BU PLAN

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Rémunération du commissaire
générât et du personnel contractuel, 250.000 F.
Chap. 101. - Salaires du personnel auxi

liaire, 260.000 F.
Chap. 102. - Indemnités et allocations di

verses, 90.000 F. -
Chap. 103. - Indemnités de résidence,

50.000 F.

5« partie. — ; Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 1 million de francs.
Chap. 301. - Frais de déplacement et de

mission, 600.000 F.
Chap. 302. - Réalisation. et diffusion du com

missariat général et des commissions, 2 mil
lions de Cranes. .

Chap. 303. - Travaux et enquêtes, 700.000 F.
Chap. 304. — Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones
et à l'imprimerie nationale, 50.000 F. - ~ ~

6e partie. — Charges sociales.
Chap. 40». - Allocations familiales, 50.000 F.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 87.000 F.
Total pour le commissariat général du
Plan. 5.137.000 F.

ÉTAT F

Présidence dc conseil.

Jfl. — SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU COMITÉ INTERMINIS
TÉRIEL POUR LES QUESTIONS DE OOOPÉRA'HO3
ÉGONOMIÇtUB EUROPÉENNE.

4" partie. — Personnel.
Chap.. 100. - Traitements du personnel tem

poraire,, 400.000 F.
Chap. 103. — Indemnités de résldeacej

3U.OOO Et

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Loyers, 1 million de francs.
Chap. 305. — Collaborations extérieures,

1.500.000 F.
Chap. 30G. - Remboursements à diverses

administrations, 300.000 F.

6 e partie. - Charges sociales.
Chap. 400. - Allocations familiales, 20.000 F.
Total pour le secrétariat général. du comité
Interministériel pour les questions de
coopération économique européenne,
3.250.000 F.

ANNEXE N° 333

(Session de 1949. — Séance du 8 avril 1949.)
PROPOSITION DE LOI tendant à atténuer la
crise du logement par une meilleure répar
tition en accordant des indemnités aux lo
cataires désirant se retirer à la campagne
ou acceptant un logement plus petit que
celui qu'ils occupent actuellement, présen
tée par M. Marrane et les membres du
groupe communiste et apparentés, séna
teurs, et transmise au bureau de l'assem
blée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution..

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 19 de la loi
du 1er septembre 1948 relatif à la faculté
d'échange doit, en principe, permettre d'as
surer une meilleure répartition des logements,
existants; mais il apparaît souhaitable, dans
les communes soumises aux dispositions des
articles 2 ou 18 de l'ordonnance du 11 octo
bre 1945 prorogée par la loi n° 45-1978 du
81 décembre 1918, non seulement de permet
tre que soient réalisés le maximuai d'échan
ges mais encore de les faciliter.
Or, il n'est pas douteux que le coût actuel

d'un déménagement et les Irais occasionnés
aux coéchangistes par les aménagements que
nécessite leur installation sont importants et
paralysent un grand nombre de permutations
qui, si elles étaient réalisées, contribueraient
h pallier au surpeuplement, facteur important
de la crise du logement; Il rentre donc dans
l'objet de ce projet de loi d'aider l'initiative
privée à réaliser le maximum d'échanges par
l'octroi aux coéchangistes d'une aide finan
cière dont le montant devrait permettre aux
bénéficiaires do couvrir le montant de la
dépense qu'ils engagent pour réaliser l'opéra
tion.

Dans le même ordre d'idée, 11 apparaît émi
nemment souhaitable de rétablir en faveur
des personnes qui abandonnent leur logement,
la prime au départ instituée par l'article 17
de l'ordonnance n° 45-2394 du. 11 octobre 1945
prorogée. La reconduction de celle mesure,
qui -porterait son plein et. entier effet pendant
toute la durée 4'application de la présente loi,
permettrait de libérer un nombre important
de locaux détenus par des personnes dont la
présence dans une ville surpeuplée n'apparaît
pas comme indispensable à la vie sociale, éco
nomique ou culturelle; les bénéficiaires de
cette mesure seraient d'abord les vieux tra
vailleurs ou les personnes qui, propriétaires
ou locataires d'une maison de campagne, ne
peuvent parce qu'elles n'en . n'ont plus les
moyens, payer les frais très lourds d'un dé
ménagement et s'installer dans les campa
gnes où elles pourraient retrouver une vie
plus calme et plus. facile à laquelle elles aspi
rent.

• Par ailleurs, les mesures précitées permet
traient d'atténuer, partiellement et rapide
ment, par une répartition plus, équitable des
locaux, la grave crise du logement dont sout
ire actuellement notre pays et à laquelle il
n'y a pas, bien entendu, d'autre solution pos
sible que la construction.
Mais il est aussi bien évident qu'en raison

des circonstances économiques actuelles, le
problème de -la construction ne sera pas ré
solu rapidement pour permettre aux dizaines
de milliers de sinistrés, de pères de familles,
de jeunes mariés sans abri, de se trouver un
toit.

^ Il faut donc à tout prix non seulement- en
courager les gens à changer de locaux, mais
les y aider d'une façon efficace.
En conséquence, il semble qu'il serait tout

à fait raisonnable de voir fixer à 100.000 F;
pour une pièce habitable d'une superficie mi
nimum de 10 m2 et à 75.000 F par pièce sup
plémentaire libérée le montant de la prime
qui serait, allouée aux personnes occupant un
logement trop grand et disposées à échangée
celui-ci contre un logement plus petit.
On peut affirmer qu'avec un tel financement

les mutations s'opéreraient rapidement et
l'opération serait sans nul doute financière
ment excellente pour l'État.
Il est, en effet, connu de tout le monde que

le prix de la construction d'une pièce at
teint actuellement 500.000 F. C'est donc une
économie de 4.0l.000 F par pièce récupérée,
que réaliserait le Trésor public et ce moyen
aurait, en outre, l'avantage d'apporter un pal- ,
liatit immédiat à la crise du logement alors:
que. même s'il était possible actuellement de
construire, les délais de réalisation seraient
encore beaucoup trop longs.
J'ajouterai qu une réduction importante des

frais d'hôpitaux ne manquera pas d'interve
nir lorsque le décongestionnement des locaux
surpeuplés sera opéré et que de cette façon
là encore l'État y gagnera.
Il est bien certain qu'il vaut mieux « pré

voir que contraindre » et si la loi du 1er sep
tembre 1948 prévoit que les propriétaires peu
vent donner congé aux locataires occupant
insuffisamment, la question n'est pas résolue
de- ce lait, car un grand nombre de vieilles
personnes dont les enfants ont, depuis long
temps, quitté le foyer 'familial, ne peuvent
néanmoins l'abandonner faute de pouvoir
faire face à une nouvelle installation dans
un logement' plus petit.
Mais, il convient, par contre, de frapper

d'une lourde pénalité les personnes qui, dans
les mêmes communes, disposent de vastes lo
caux ne correspondant pas à leurs besoins et
s'y maintiennent nonobstant les facilités qui
leur sont offertes de procéder à un échange;
-à cet effet il convient de procéder à un con
trôle des plus sévères de l'application du dé
cret n° 48-1990 du 31 décembre 1948 modi
fiant le décret n« 47-2-414 du 30 décembre 1947
fixant le taux de la taxe de compensation qui
doit être perçue sur les locaux insuffisam
ment occupés afin que le financement des
primes de déménagement soit largement as
suré par cette, perception. • . •. ••
Tels sont les buts poursuivis par les me

sures qu'au nom du groupe communiste je
vous propose de voter. >

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — ' Dans les communes.soumises
aux dispositions des articles 2 ou 18 de l'or
donnance n° 45-2394 du 11 octobre 1945 proro
gée, les personnes qui réalisent un échange'
en vue- d'une meilleure utilisation familiale,
en conformité de l'article 79 de la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1918, peuvent demander
à recevoir, pour couvrir leurs frais de dépla
cement et de déménagement, une aide fi
nancière qui est à la charge de l'État.
Art. 2. - Les personnes qui abandonnent leur

résidence principale située dans une des com
munes soumises aux dispositions de l'article
2 de l'ordonnance n° 45-2394 , du 11 octobre
1945 prorogée pour s'installer dans une loca
lité autre que celles visées aux quatre premiers
alinéas de l'article 1« de la loi n° 48-1360 du
1er septembre 1948, peuvent demander à re
cevoir une aide qui est à la charge de l'État.
L'aide financière prévue à l'alinéa 1« ci-des

sus pourra ôtre accordée aux personnes pro
priétaires du local dans lequel elles désirent
se réinstaller. Les bénéficiaires de la retraite
des vieux travailleurs ou de l'assistance obli
gatoire aux vieillards, auxquels l'aide finan
cière aura été accordée, continueront à per
cevoir le montant des indemnités qui leur
était allouées au lieu de leur résidence sans

que ces indemnités puissent être réduites si
la localité de réinstallation n'est pas située
dans la même zone de payement.
- Le remboursement total ou partiel de l'in
demnité visée à l'alinéa 1er ci-dessus peut être
exigé si le bénéficiaire établit, moins de cinq
années après l'attribution de cette aide- fi;
nanciôre, sa résidence principale dans una
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Hcs communes visées aux quatre premiers ali
néas de l'article 1er de la loi n° 48-1360 du
jl" septembre 1948.
Les locaux visés à l'alinéa 1er du présent

article seront affectés, conformément aux dis
positions de l'ordonnance du 11 octobre 1915

■prorogée.
Sont nulles et de nul effet les locations ou

Bous-locations consenties, postérieurement à la
notification au bailleur de la décision d'attrir
bulion de l'aide financière, au profit de per
sonnes ne justifiant pas qu'elles entrent dans
l'une des catégories de prioritaires définies par
l'article 28 de l'ordonnance du 11 octobre
jl9i5 complétée et prorogée.

Un décret contresigné par le ministre des
finances, le ministre de la reconstruction et
We l'urlianisn e. et le ministre du travail et de
ïa sécurité sociale fixera le taux de l'aide ac
cordée aux personnes visées aux articles 1 et
2 ci-dessus ainsi que les modalités de paye-
jment et de remboursement.
Art. 3. — Le 3e alinéa de l'article 18 de l'or

donnance n» 45-2391 du 11 octobre 1915 pro-
logée est modifié comme suit:

« Le produit de la taxe de compensation
prévue par le décret n» 48-1990 du 31 décem
bre 1918 modifiant le décret n° 47-2414 du 30
décembre 1947 est affecté, à concurrence des
2/5 au fonds national de l'amélioration de
l'habitat institué par l'article 10 de l'ordon
nance n» 45-1421 du 28 juin 1915, et à con
currence des 3/5 au budget général à titre
de contribution aux frais de fonctionnement
des services municipaux du logement et du
financement des primes et indemnités accor
dées en application des articles 1 et 2 <io la
présente loi. »

ANNEXE N° 334

((Session de 1919. — Séance du 11 avril 1919.)

RAPPORT lait au nom de la commission de
• la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
l'article 365 du code pénal, par M. Gaston
Charlet, sénateur (1).

. Mesdames messieurs, en déposant le projet
ide loi que l'Assemblée nationale a adopté le
Si février 1919 avec quelques modifications
!ûe forme sans incidences profondes, le Gou
vernement entendait sans aucun doute com
bler une lacune de notre droit répressif ou
[tout au moins aggraver sensiblement la situa
tion pénale des individus qui, au mépris de
l'honnétetc et de la morale en déterminent
ou tentent d'en déterminer d'autres à altérer
4a vérité.
Mais un aussi louable souci ne saurait,

pour autant, conduire à l'élaboration de
[textes dont la rigueur et la portée trop
extensive sera : ent susceptibles de conduire le
juge pénal au delà des limites d'une juste
oppression.
C est pourtant ce qui est apparu à votre

Commission lorsqu'elle a examiné attentive
ment la nouvelle rédaction de l'article 3(55,
Jelie que l'a admise l'Assemblée nationale.
En premier lieu, la multiplicité des actes

susceptibles d'être pris en considération pour
la réalisation du délit nous a paru dange
reuse. Le nouveau texte vise en effet, non
seulement les dépositions, mais encore les
déclarations et aussi les s mples attestations.
C'est à notre avis excessif,.et cet excès ris
que d'exposer à des peines particulièrement
lourdes des agissements banaux et dépourvus
de conséquences sérieuses, d'autant que le
texte trouverait son application même si la
subornation accomplie ou tentée par ce pro
cédé n'avait pas produit son effet.
En second lieu, l'énumération des moyens

destinés à qualifier la subornation nous a
paru trop diverse et, far là même, sujette à
controverse, notamment en ce qui concerne
les « manœuvres ou artifices » qui s'y trou-
yent visés.
Ensuite, le fait que le texte réprime la ten

tative, par suite de l'inclusion de la phrase
« que cette subornation ait ou non produit

son effet » nous a laissés inquiets sur la ma
nière dont la preuve pourra être sér.eusement
et efficacement administrée, pour le cas où.
le juge ne pourra fonder sa décision que sur
la déclaration d'un tiers — plus ou moins
intéressé — quft lui affirmera qu'il a été
l'objet d'une sollicitation accompagnée d'une
promesse ou d'une menace par exemple,
sans que la moindre trace ou le moindre
effet en soit évident.
Enfin, et dans un ordre d'idées tout diffé

rent, ce texte, destiné dans l'esprit et dans
la volonté de ses auteurs à renforcer la ré
pression de la subornation de témoin, abou
tirait paradoxalement à une atténuation de
cette répression. Il résulte, en effet, de la
rédaction proposée par le Gouvernement et
votée par l'Assemblée nationale, que la
subornation pour être désormais punissable,
devra avoir été commise par « promesses,
offres ou présents, pressions, menaces, voies
de fait manœuvres ou artifices ».

Ce qui laisse en dehors de toute sanction
— semble-t-il — la subornation qui aura été
tentée ou réalisée par le moyen d'une « sim
ple sollicitation » ou encore d'une « simple
suggestion », ce procédé pourtant élémentaire
n'ayant pas été retenu parmi ceux qui sont
de nature à caractériser le délit.
L'ancienne rédaction de l'article 365, qui

sanctionnait le « coupable de subornation »
sans autre précision, était, comme on le voit,
moins restrictive à cet égard.
Pour ces diverses raisons, il est apparu A

votre commission de la justice qu'elle devait
amender profondément le texte qui lui était
soumis, de manière à ramener la possibilité
de répression dans des limites compatibles
tout à la fois avec une indispensable sévérité
et une énumération plus raisonnable des con
ditions nécessaires à la qualification du délit
de subornation.
La nouvelle rédaction que nous proposons

& votre agrément:
Étend le champ d'application de l'ancien

article 365;
Élève le plafond des pénalités.
Mais elle ne retient pas la tentative, en par

lant de cette considération que, dans une
telle matière, si le suborneur n'a pas réussi
dans ses manœuvres, non seulement aucun
préjudice ni dommage n'a été causé, mais
encore la preuve d'une telle initiative sera

généralement impossible à rapporter de façon
péremptoire et satisfaisante.
C'est pourquoi votre commission vous pro

pose de substituer au texte voté par l'Assem
blée nationale, le texte ci-après:

PROJET DE LOI

Art. 1er. _ L'article 365 du code pénal est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 365. — Quiconque, soit au cours d'une
procédure, soit en toute matière en vue d'une
demande ou d'une défense en justice, aura
déterminé autrui à faire une déposition ou
une déclaration mensongère, écrite ou ver
bale, sera puni d'un emprisonnement de un
à trois ans et d'une amende de 50.000 à
500.000 francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement, sans préjudice des peines plus
fortes prévues aux articles précédents s'il est
complice d'une faux témoignage" qualifié
crime ou délit. »

Art. 2. — La présente loi est applicable à
l'Algérie.

ANNEXE N° 335

(Session de 1919. — Séance du 11 avril 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le . projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
de l'abattement global opéré sur le budget
des affaires économiques par la loi n° 48-
1992 du 31 décembre 1948 (projets de loi
portant ouverture et annulation de cré
dits et répartition des abattements globaux
opérés sur le budget général et les budgets
annexes (dépenses ordinaires civiles) pour
l'exercice 1919), par M. Duchet, sénateur,
rapporteur spécial (1).

Mesdames, messieurs, le département des
affaires économiques a eu le mérite, ces
dernières années, d'effectuer d'importantes
compressions de personnel qui ont ramené
ses effectifs de 18.960 au 1er janvier 1915 à
8.974 au 31 décembre 1918, soit une diminu
tion de 50 p. 100.
Voici le tableau des réductions des effec

tifs depuis 1915:

DÉSIGNATION

EFFECTIF

au

iw janvier
1943.

EFFECTIF

au

31 décembre
1946.

EFFECTIF

, au

31 décembre
1947.

EFFECTIF

au

31 décembre
1948.

Administration centrale 2.470 1.957 1.950 1.234

Direction générale ou contrôle et des en-
ouêtes économiniies 9.450 7.306 . 5.300 i rv7

insutut national de la statistique et des
études économiques 7.040 5.447 5.100 3.663

18.960 14.710 12.350 8.974

»

Les dépenses de matériel ont été également
réduites dans de très fortes proportions.
Le projet de budget des affaires écono

miques se répartissait comme suit:
Administration centrale, 661.938.500 F.
Expansion économique à l'étranger, 1.380

millions 253.000 francs.
Direction générale du contrôle et des en

quêtes économiques, 1. 666. 386. 000 F.
Institut national de la statistique et des

études économiques. 1.099.029.500 F.
Total, 4.807 667 000 F.

Ces chiffres correspondent aux pourcentages
ci dessous :

Administration cenitàle, 13 p. 100.
Expansion économique 4 l'étranger,

29 p. 100.
Direction générale du contrôle et des en

quêtes économiques, 35 p. 100.
Institut national de la statistique et des

études économiques, 23 p. 100.
11 convient de noter que sur les crédits

nécessaires au fonctionnement de l'expansion
économique à l'étranger, qui correspondent
à 29 p. 100 du budget total, les dépenses
occasionnées par les alignements monétaires
atteignent 738.296.000 F. Ce chiffre illustre
les très grandes compressions d'effectifs réa
lisées depuis 1915,

Si l'on veut bien noter que les exportations
constituent une nécessité vitale pour l'éco
nomie française, l'on conviendra qu'il s'agit
de dépenses sur lesquelles il serait tout à
fait inopportun d'opérer des compressions
nouvelles.

Une fraction notable des crédits — 35 p. 100
inscrits au budget du département, concerne
la direction générale du contrôle et des en
quêtes économiques.
En raison des compressions massives effec

tuées sur les personnels de ce service (eflec-
tifs_ au 1er janvier 1949: 4.057 au lieu de
9.450 au 1er janvier 1945) il semble impos
sible, dans l'état actuel de l'économie fran
çaise, de faire de nouvelles réductions car
le rôle du contrôle reste encore tiôs im
portant.
Quant à l'institut national de la" statis

tique et des études économiques, ses crédits
sont inscrits au budget des affaires écono
miques mais on sait que ses taches débordent
largement le cadre du département.
Sur les chiffres que nous venons d'indi-

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
'(l ro législ.), 5560, 6199 et in-8° 1565; Conseil
dg la République, 1H lannég J.9i9J.,

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
(Ir» législ.): 6227, 6515 et in-8° 1686; Conseil
de la République ; 206 .(année mai.
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ïuer, le Gouvernement a opér*, en exécution
ie la loi des maxima, un abattement global
de 169. 411. 000 F.
Un abattement supplémentaire de 80 mil

lions 517.000 F avait été proposé paf la com
mission des finances de l'Assemblée natio
nale. Mais dans sa séance du 23 mars dernier,
l'Assemblée a ramené cet abattement sup
plémentaire à 1.002.000 F seulement. L'As-
gemblée a voulu Indiquer qu'elle appréciai
les compressions déjà effectuées et qu'il lui
semblait dangereux de les accentuer encore
Le débat s'est déroulé beaucoup plus sur le
rôle que doit jouer le département des
affaires économiques que sur le budget qu'il
présente. L'Assemblée a demandé surtout
que la structure des affaires économiques
soit suffisante pour orienter l'économie na
tionale. Elle a approuvé l'heureuse formule
du secrétaire d'État aux affaires économi
ques: « L'économie doit avoir la prédomi
nance sur la fiscalité ». .
Deux compressions seulement ont été re

tenues: un abattement supplémentaire d'un
million sur le chapitre 310 pour indiquer la
volonté du Parlement de voir réduire de
plus en plus les frais de fonctionnement et
poursuivre la centralisation du service, et
une réduction indicative de 2.000 F sur le
ohapitre 121 (Institut national de la statis
tique et des études économiques) qui a pour
objet de marquer l'intérêt que le Parlement
apporte à une gestion toujours plus efficace
de cet Institut dont il sera nécessaire ie
réviser les tâches.
Votre commission vous demande de bien

vouloir accepter les abattements tels qu'ils
ont été votés par l'Assemblée nationale.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - L'abattement global de
i69.ill.000 F opéré sur les crédits ouverts
au budget des affaires économiques par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918 portant
fixation da budget général de l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles) en vue de limi
ter le total des dépenses ordinaires civiles
au chiffre de 750 milliards de francs prévu
par "la loi in» 48-1973 «lu 31 décembre 1948
portant fixation, pour l'exercice 1949, des
maxima les dépenses publiques est porté A
170.413.000 F et réparti par chapitre confor
mément à l'état annexé a la présente loi.

Finances et affaires économiques.

H, — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

4« partie. - Personnel.

Chap. 103. - Experts économiques d'État.
— Traitements, 841.000 F.
Chap. 109. - Experts économiques d'Etat.

— Indemnités pour Irais de service,
120.000 T.
Chap. 112. - Service de l'expansion éco

nomique à l'étranger. — Traitements,
100.000 F. * , „ .
Chap. 113. - Service do l'expansion éco

nomique à l'étranger. — Salaires, 35 millions
054.000 F. ,.
Chap. 114. - Service de l'expansion éco

nomique à l'étranger. - Indemnités, 2 mil
lions 512.000 F.
Chap. 117. - Direction générale du con

trôle et des enquêtes économiques. — Trai
tements du persotnnel départemental, 12 mil-
ions 998.000 F.
Chap. 118. - Direction générale du con

trôle et des enquêtes économiques. - Rému
nération du personnel contractuel, 10 mil
lions 062.000 F.
Chap. 120. — Direction générale du con

trôle et des enquêtes économiques. - Iln-
ëemnités du personnel, 2 millions de francs.
Chap. 121. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Traite
ments des personnels titulaires, 8.002.000 F.
Chap. 123. - Institut national de la sta

tistique et des études économiques. - Salai
res des personnels auxiliaires, 28.641.000 F.
Chap. 124. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. - Indem
nités et allocations diverses, 800.000 F.
Chap. 129. — Indemnités «e résidence,

9.615.000 F. , 4 ,
Chap. 130. — Supplément familial de trai

tement, 572.000 F,

6* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Indemnités ■ pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 660.000 F.
Chap. 301. — Loyers et indemnités de réqui

sition, 1.510.000 F.
Chap. 303. - Entretien du matériel automo

bile, 4.145.000 F.
Chap. 304. - Administration centrale et ser

vices annexes. — Remboursement de frais,
610.000 F.
Chap. 305. - Administration centrale. —

Frais de fonctionnement, 1.762.000 F.
Chap. 307. — Expansion économique à

l'étranger. — Frais de fonctionnement, 10 mil
lions 602.000 F.
Chap. 308. - Frais de fonctionnement du

service de l'expertiso économique d'État,
32.000 F.

Chap. 309. — Direction générale du con
trôle et des enquêtes économiques. - Rem
boursement de frais, 5.G35.000 F.
Chap. 310. — Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. v" Frais de
fonctionnement, 2.289.000 F.
Chap. 311. — Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. - Frais judi
ciaires et frais divers, 510.000 F.
Chap. 312. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Rembour
sement de frais, 200.000 F.
Chap. 313. - Institut national de la statis

tique et des études économiques. - Frais do
fonctionnement, 2.609.000 F.
Chap. 314. - Institut national de la statis

tique et des études économiques. - Frais
d'impression, 203.000 F.
Chap. 315. - Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Achat de
matériel spécial, 2.500.000 F.
Chap. 316. - Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Frais de
fonctionnement des ateliers, 500.000 F.
Chap. 317. - Conseil supérieur de la comp

tabilité.'- Frais de fonctionnement, 48.000 F.
Chap. 318. - Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
1.387.000 F.

Chap. 319. - Remboursement à l'Imprimerie
nationale, 525.000 F.
Chap. 320. - Bibliothèque et documentation,

54.000 F.

Chap. 321. - Frais d'impression, 495.000 F.
Chap. 322. - Travaux immobiliers, 217.000 F.

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 19 mil
lions 263.000 F.
Chap. 401. - Œuvres sociales, 277.000 F.

7« partie. - Subventions.

. Chap. 501. - Dépenses relatives aux foires
à l'étranger, 2.002. 000 F.
Chap. 502. - Subventions aux chambres de

commerce françaises à l'étranger, 500.000 F.
Chap. 504. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Sub
ventions à divers instituts de statistique,
245.000 F,

8« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. — Institut national de la statis
tique et des études économiques. — Enquêtes
sur le coût de la vie, 57.000 F.
Chap. 602. — Frais de fonctionnement des

comités régionaux et départementaux des
prix, 135.000 F.
Chap. 605. — Rémunération d'études éco

nomiques, 64.000 F.
Totaux pour les affaires économiques,

170.413.000 F.

ANNEXE N° 336

(Session de 1949. — Séance du 11 avril 149.)

RAPPORT lait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition de
l'abattement global opéré sur le budget des
finances par la- loi n° 48-1992 du 31 dé

cembre 1913. Projets de loi portant ouverture»,
et annula lion de crédits et répartition .les
abattements globaux opérés sur le budget'
général et les budgets annexes (dépends'
ordinaires civiles) pour l'exercice 1919, paçi
il. Pauly, sénateur, rapporteur spécial (1).

Mesdames, messieurs, les crédits demandés,
au titre du ministère des finances, dans le'
projet de budget de 1949, s'élèvent à 3'il .211
millions 414.487 F. Par rapport aux crédits!
ouverts pour l'exercice 1918 étendus, le oas
échéant, en année pleine, et qui se montent à,
302.357.091.714 F, il apparaît une augmentation ,
de 48.851.352. 773 F. Toutefois, l'abattement I
global opéré sur le budget des finances par la 1
loi ri° 48-1992 du 31 décembre 1916, dont le:
projet de loi. n» 6263 a fixé la répartition, ré»'
duit les crédits ci-dessus demandés de .1.120
millions de francs et l'accroissement net des
charges pour 1919 ne ressort dans ces condi»
tious qu'à 47.731.352.773 F.
Cet accroissement n'intére«ee que pour par

tie les dépenses administratives du déparle-
ment: le budget du ministère des finances
comporte en effet des crédits concernant des
dépenses d'ordre général, des crédits globaux
qui intéressent l'ensemble des départements
ministériels ou certains d'entre eux.

I. - Crédits d'ordre général.

a) Delle publique. - Les crédits demandés
pour faire face aux arrérages de la delle pu
blique s'élèvent à 75.So5.3tM.OU0 F, soit une
augmentation de 26.101.718.000 F qui coures*'
pond à concurrence de 22.901.726.000 F
la reconduction de charges de 1958. 11 s'agii 1
principalement du service des emprunte des 1
groupements de sinistrés, de l'aceroissomenti
du volume de la dette à court terme, et, en
ce qui concerne la dette extérieure, de la coi-i
séquence des alignements monétaires des(.
21 janvier et 17 octobre 1918.
Les charges nouvelles proprement dites de

l'exercice 1919 comprennent essentiellement le
service de l'emprunt libératoire 3 p. 100 1918'
pour un montant do 3 milliards.

b) Dette viagère. — Les diverses mesures
promulguées en 1918 (péréquation et nouvelles 1
modalités de liquidation des pensions civiles
et militaires, relèvement des pensions d'inva
lidité. indemnités temporaires de cherté de;
vie) ont pour conséquence une augmentation
de crédits de 52.383. 737.167 F. Les crédits de- 1
mandés, qui se montent dès lors à 121.053 mil
lions 137. 157 F ne sont que la reconduclion
des charges supportées par l'exercice 1918.

c) Pouvoirs publics. — La dotation des pou-1
voirs publics passe do 5.031.700.000 F il
3.478.752.000 F.

H. — Crédits intéressant l'ensemble
ou certains détartements ministériels.

Ces crédits concernent la couverture d'une
part des mesures diverses prévues en faveur
des personnels de l'État, el d'autre part des
dépenses supplémentaires résultant de 'ali 
gnement monétaire du 17 octobre 1948 pour
les départements ministériels qui n'en ont
pas traduit l'incidence dans leurs budgets
A ce titre, la reconduction des mesures

prises en 1918 fait apparaître un crédit net en
plus de 24.970.005.000 F, tandis que les me
sures nouvelles prévues pour 1919 entraînent
une augmentation de 41.800 millions de
francs.

(Par ailleurs, la subvention (3.055.518.000 F)
au budget annexe do la radiodiffusion fran
çaise a'élé supprimée, les produits des droits
d'usage sur les postes récepteurs étant aifec-
Jés directement a ce budget pour assurer son
équilibre.

III. — Crédits propres
au ministère des finances.

Les prévisions de dépenses afférentes au*
fonctionnement'des services du ministère des
finances s'élèvent, compte tenu de l'abatte
ment global de 1.120 millions de francs
ci-dessus visé, à 48.319.567.030 F, alors que !es
crédits reconduits, de l'exercice 1948 et éten
dus en année pleine étaient de 42.510 mil
lions 733.317 F.

(1)Voir les n0': Assemblée nationale il™
législ.), 6263, 6618, 6883 et in-S° 1721; Conseil
de la République, 313 (année 1949).
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L'augmentation de 5.77S.833.317 F est impu
table S concurrence de 5.112.930.000 lF à la
hausse dos prix sur les dépenses de matériel
l$l les Irais de service.

11 convient de noter d'ailleurs qu'entre dans
fcclle somme pour 3. 575 millions de francs le
remboursement à forfait do la valeur des ser
vices rendus par l'administration des P. T. T.
fui ne concerne pas uniquement les admi
nistrations financières, mais également d'au-
îies départements ministériels.
Le surplus correspond essentiellement à la

[ïnise à la disposition des services d'assiette
■jet de recouvrement des moyens nécessaires
Ijpour assurer l'application des mesures lis
.calos, le renforcement indispensable du con
trôle et de la vérification des comptabilités
(et la modernisation des services.

Votre commission n'a pas manqué l plu
sieurs reprises d'alflrmer son désir de doter
^'administration des finances des crédits sui
vants pour lui permettre de rémunérer con
venablement un personnel compétent et
^l'exercer son activité avec des méthodes
Administratives renouvelées.

En contrepartie de ce concours, qu'elle est
^toujours prête à accorder, elle a demandé que
■Soit réalisé l'effort indispensable de réforme
>de notre fiscalité et de réorganisation des
Administrations financières.

Un progrès certain a été fait dans la voie
STune refonte des impôts.
' Sur le plan de l'organisation, il est bon de

^souligner également que l'administration des
îfinanoes tente d'obtenir le meilleur rende
inient des personnels dont elle dispose et dont
Ijes effectifs sont loin d'être pléthoriques, eu
égard aux tâches qui leur incombent.

Cette recherche de l'efficacité se traduit
^notamment, dans le présent budget, par l'or
ganisation des centres de perfectionnement
Émir les vérificateurs de comptabilité. Les
pbjectifs à atteindre sont de développer les
icoiniaissances comptables de la généralité des
'agents, afin de reprendre avec le maximum
ide résultats les vérifications de comptabilités
que rend nécessaires le développement de la
Jraude fiscale, de sélectionner les agents ayant
des aptitudes spéciales, de rationaliser et
■u' uniformiser les méthodes d'investigation
Comptable.

Quinze centres régionaux permettront de
parfaire en 1949 la formation professionnelle
5a 'un nombre important d'inspecteurs dans des
■stages d'une durée de six semaines à deux
gnois.
Le regroupement des services fiscaux a per-

fmis dès octobre 1948 de réaliser sur douze
iicpartements une expérience de contrôle
îunique des redevables par l'intermédiaire
«'équipes composées généralement d'un véri
ficateur de chacune des trois administrations
•des contributions directes, de l'enregistrement
et des contributions indirectes. L'importance
des résultats acquis a amené à étendre le
système à trente autres départements.

L'Utilisation des techniques modernes est
également un facteur de rendement, et dans
!ce domaine le centre national mécanogra
phique, géré par l'administration des contri-
(butions indirectes, en dehors de son activité
comptable en matières de taxes sur le chif
fre d, affaires, va développer en 1949 ses tra
vaux d'ordre statistique dont l'exploitation
permettra de guider l'activité des agents dans
la recherche de la fraude, en même temps
■Qu'ils fourniront des renseignements pré
cieux pour l'orientation de la politique éco
nomique et fiscale.

Votre commission, si elle reconnaît volon
tiers que ces mesures ne manqueront pas
d'apporter des résultats appréciables, Vl-oit
toutefois en constater le caractère fragmetn-
Jaire et elle attire l'attention du ministre
sur la nécessité d'élaborer rapidement le
plan d'ensemble qui permettra d'adapter aux
îtAcheg qui lui incombent -J» -structure de
l'administration financière.
Pour mettre en œuvre le casier fiscal, pour

renforcer les services de contrôle et de ré
pression de la fraude, l'unification des or
ganes centraux de commandement des an
ciennes régies ne suffit pas; la direction
générale des impôts doit s'attacher à réviser
la répartition des attributions, la distribu
tion des effectifs, aussi bien que les métho
des de travail et les moyens d'action.

Nous n'ignorons pas la complexité d'un tel
problème, tant sous son aspect théorique
que pratique. Mais nous sommes certains
que vos personnels sont disposés, monsieur
le ministre à apporter à cette œuvre essen
tielle toute leur bonne volonté et la cons
cience professionnelle dont ils ont toujours
fait preuve.
Notre commission a exprimé le désir qu'il

soit mieux tenu compte des besoins réels
des services extérieurs. Les administrations
départementales des contributions directes,
des contributions indirectes, de l'enregistre
ment, des douanes, ainsi que les services
extérieurs du Trésor souffrent, en effet, du
manque de personnel.
La politique qui consiste à opérer des ré

ductions de personnel systématiques et à
peu près semblables dans tous les ministè
res ne répond nullement au vœu exprimé
par le Parlement et par l'opinion publique.
Los réductions pourraient, sans nuire it la
boinne marche de l'administration, atteindre
un important poua-centage dans les services
pléthoriques de certains ministères et
100 p. 100 dans ceux dont l'utilité n'est pas
démontrée. En revanche, dans quelques
branches, au demeurant fort rares, de Lac-
tivité administrative, les effectifs devraient
être maintenus et même renforcés. Par une
telle prise de position, votre commission se
refuse A se laisser entraîner par une déma
gogie facile.
Si l'on observe que les charges fiscales en

France sont moins lourdes, mais beaucoup
plus mal réparties que dans de nombreux
pays étrangers, les réductions de personnel
opérées récemment dans les services finan
ciers et, notamment dans les perceptions,
ne peuvent qu'accroître le malaise actuel.
Les plus-values nécessaires à l'équilibre du
budget doivent être recherchées dans une
refonte de la fiscalité impliquant utn renfor
cement du contrôle et non pas dans l'aug
mentation des taux en vigueur.
Votre commission n'a pas hésité à propo

ser de sensibles réductions de crédit sur cer
tains des budgets soumis à son examen. Par
contre, elle estime qu'il serait raisoinnable
de doter l'administration des finances de

crédits suffisants pour lui permettre de ré
munérer convenablement un personnel com
pétent et de s'équiper suivant des concep
tions rationtnelles et modernes.

Un système fiscal simple et clair, une ré
pression sans défaillance de la fraude doi
vent permettre d'abaisser le taux abusif de
certains impôts. Cette action, si elle est un
jour entreprise, aura le mérite au surplus
d'apporter une contribution efficace au re
dressement moral de la nation, car Inous
désirons le souligner avec force, la généra
lisation de la fraude fiscale a été, avec le'
marché noir, un des facteurs fondamentaux
de la crise de moralité qui sévit dans notre
pays.

Le citoyen ne se dérobera plus à l'impôt
le jour où il aura le sentiment que les dé
penses publiques solnt sévèrement contrô
lées et que les charges sont réparties équi
tablement' c'est-à-dire proportionnellement
aux . ressources de chacun.

Parmi les propositions qui vous sont pré
sentées, certaines méritent un commentaire
particulier.

Chap. 54. — Services des avances des Ins
tituts d'émission. — L'attentiotn de votre

commission a été appelée sur l'importance
de ce chapitre, qui correspond au montant
des ' redevances versées à la Banque de
France et à divers instituts d'émission
d'outre-meî au litre des avances que ces
établissements ont consenties au Trésor.

Datns leur principe, ces redevances corres
pondent au fait que l'aide apportée au Tré
sor entraîne pour les banques d'émission
certaines dépenses supplémentaires résul
tant notamment de la mise en circulation
et du renouvellement d'une masse moné
taire accrue, et certaines moins-values de
recettes, résultant de la diminution du vo
lume des crédits commerciaux et des condi
tions plus avantageuses de ces crédits, dans
les périodes d'argent abondant.
Mais, en pratique, ces commissions ont

parfois perdu le caractère d'un rembourse

ment de frais. Elles représentent souvent
la recette la plus importante des instituts
d'émission.

Il semble, en particulier, que la commis
sion de 1.650 millions accordée à la Banque
de France soit sans commune mesure avec

les frais effectivement supportés par cet éta
blissement, dont les dépenses somptuaires
engagées dans ses succursales de province
cchtrastent singulièrement avec le dénue
ment dans lequel se trouvent les bureaux
des divers services financiers de l'État.

En raison de l'importance des sommes en
cause et de la possibilité, au moins apparente,
d'amender le système actuel dans un sens
conforme aux intérêts du Trésor, votre com
mission a cru devoir proposer une réduction
indicative de d million, afin d'amorcer une
revision d'ensemble des rapports financiers
entre l'État et les banques d'émission.
Les économies qui en résulteraient apparaî

traient comme la conséquence logique de la
mise des instituts d'émission au service de
la nation.

Chap. 100. — Traitement du ministre. —
Personnel de l'administration centrale. — On
nous propose, au titre de ce chapitre, de pré
voir auprès de la commission des finances de
l'Assemblée nationale un poste de chef de
service à la place de celui de directeur sup
primé par le décret du 27 décembre 1948. A
l'appui de cette mesure le Gouvernement a
fait valoir qu'il est indispensable, pour assurer
dans les meilleures conditions un lien étroit
et permanent entre la commission des finan
ces et le -ministère, de réserver au fonction
naire responsable de celte liaison une situa
tion qui garantisse son indépendance vis-à-vis
des services.

Votre commission, tout en donnant son ap
probation à cette modification, a noté que les
motifs qui la légitiment sont également vala
bles pour le Conseil de la République. Elle
demande dans ces conditions au Gouverne
ment, avec une vive insistance, d'envisagé
une mesure analogue pour cette Assemblée.
Chap. 133. — Attachés financiers à l'étran

ger. — Le total des crédits consacrés à nos
agences et services financiers à l'étranger
s'élève à 175 millions de francs contre 83 mil
lions en 19i8, soit une augmentation de 92 mil
lions. ;

Il est tenu compte à la fois de la hausse
du change et de la hausse des prix dans cer
tains pays et notamment aux U. S. A.

Si l'on observe que mis à part le rajuste
ment intervenu en octobre 19i8 la dernière
dévaluation du franc par rapport au dollar
date du mois de janvier précédent et qu'à
l'heure actuelle 11 n'est question que de la
baisse des prix en Amérique, on reste perplexe
devant les raisons invoquées.
Il importe que ceux qui représentent la

France A l'étranger puissent la représente*
dignement. •

Ce souci doit-il aller jusqu'à donner à cer
tains de nos agents une rémunération très
sensiblement supérieure à celle des ministres
des pays où ils sont en fonctions ? D est per
mis de se demander si un tel décalage est
exempt de tout inconvénient au moment où
la France fait état de sa pénurie de devises .
pour solliciter des prêts ou des ouvertures de
crédits de ces mêmes pays.

Chap. 138. — Traitements des comptables du
Trésor et du personnel d'encadrement. — Dans
une deuxième lettre rectificative au présent
projet, le Gouvernement propose un certain
nombre de remaniements de crédits consécu
tifs au reclassement des personnels des admi
nistrations des finances. Votre commission
approuve ces mesures dans leur ensemble. 11
lui a toutefois semblé qu'elles introduisaient
entre les services fiscaux d'une -part et ceux
du Trésor d'autre part des différences injusti
fiées. Elle a tenu à marquer par une réduction
indicative son désir de voir maintenir l'équi
libre antérieur.

■ Chap. 600. — Frais de trésorerie. — La pro
position de réduction de 500 millions de francs
présentée à ce titre ne paraît pas tenir suffi
samment compte des besoins réels. lEn effet,
le coût du récent emprunt atteindra, semble-
t-il, un montant supérieur au crédit initial
sur lequel portera la réduction. Des aménage
ments ultérieurs seront nâfÊïi» «'KS.
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Sous le bénéfice de ces observations, et de
deux arrondissements de crédits destinés à
simplifier les opérations de comptabilité bud
gétaire, votre commission vous propose d'adop
ter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. - L'abattement global de
1.120 millions de francs opéré sur les crédits
ouverts au ministre des finances et des affaires
économiques au titre du budget des finances
par la loi n» 48-1992 du 31 décembre 1918 por
tant fixation du budget général de l'exercice
1919 (dépenses ordinaires civiles) en vue de
limiter le total des dépenses ordinaires civiles
au chiffre de 750.000 millions de francs prévus
par la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1946 por
tant fixation pour l'exercice 1949 des maxima
des dépenses publiques est porté à 1.112 mil
lions 443.487 F et réparti par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

1" partie. - Dette publique.

Chap. 064. - Service des avances des insti
tuts d'émission, annulations, i million de
francs.

2" partie. - Dette viagère.

Chap. 072. — Pensions civiles, annulations,
1.000 F.

Chap. 073. — Supplément à la dotation de
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'or
dre et des médaillés militaires, annulations,
457 F.
Chap. 079. - Versements au fonds Spécial

prévu par l'article 3 de la loi du 21 mars 1928
sur le régime des retraites des ouvriers des
établissements industriels de l'État. - Com
pléments de pensions aux ouvriers et allo
cations aux ouvriers et veuves d'ouvriers de
ces établissements, annulations, 1.000 F.
Chap. 081. - Pensions d'Invalidité, annula

tions, 1.000 F.
Chap. 087. — Majoration des renie? viagères

do l'État, annulations, 1.000 F.

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre. —
Personnel, de l'administration centrale, annu
lations, 105.000 F.
Chap. 101. — Rémunération du personnel

auxiliaire et du personnel sur contrat de l'ad
ministration centrale, annulations, 1.428.000 F.
Chap. 107. - Conseil national des assuran

ces. — Indemnités aux membres, annulations,
1.000 F.

Chap. 113. - Service des importations et
des exportations. - Rémunération du person
nel sur contrat, annulations, 1.000 F.
Chap. 120. - Traitements des commissaires

du Gouvernement, des contrôleurs de l'État
et des contrôleurs financiers près les organis
mes ayant fait appel au concours financier
de l'État, annulations, 108.000- F.
Chap. 126. — Traitements du personnel de

la cour des comptes, annulations, 61.000 F.
Chap. 133. - Agences financières ft l'étran

ger. - Traitements, annulations, 1.000 F.
Chap. 138. - Traitements des comptables

du Trésor et du personnel d'encadrement, ou
vertures, 1.513.000 F.

Chap. 139. — Traitements du personnel ti
tulaire des bureaux des comptables directs du
Trésor, annulations, 9.050.000 F.
Chap. 140. - Cadre complémentaire des ser

vices extérieurs du Trésor. - Traitements,
annulations, 51.480.000 F.
Chap. 141. — Frais de personnel auxiliaire

dans les services des comptables directs du
Trésor, ouvertures, 19.420.000 F.
Chap. 144. — Traitements et indemnités

complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions directes,
annulations, 16.989.000 F.

Chap. ISO. — Rémunération des agents
contractuels de l'administration des contribu
tions directes, annulations, 7.255.000 F.
Chap. 147. - Indemnités diverses du per

sonnel départemental de l'administration des
contributions directes, annulations, 8 millions
de francs.
Chap. 148. - Frais d'auxiliaires de l'admi

nistration des contributions directes, annula
tions, 9 millions de francs.
Chap. 149. - Travaux A la tâche de l'ad

ministration des contributions directes, annu
lations, 10.501.000 F.
Chap. 150. - Traitements du personnel du

cadastre, annulations, 5.113.000 F.
Chap. 153. - Cadre complémentaire du ca

dastre, annulations, 2 millions de francs.
Chap. 156. — Traitements et indemnités

complémentaires du personnel départemental
de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, ouvertures, 19.000 F.
Chap. 160. - Frais d'auxiliaires de l'admi

nistration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, . annulations, 10 millions de
francs.
Chap. 163. - Indemnités du personnel de

l'atelier général du timbre, annulations,
500.000 F.

Chap. 165. - Traitements du personnel des
bureaux de l'administration des douanes, an
nulations, 4.731.000 F.
Chap. 166. — Traitements du personnel du

cadre de constatation, de recherche et do sur
veillance des douanes, annulations, 42 mil
lions 287.000 F.
Chap. 170. - Traitements et indemnités

complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions indirec
tes, annulations, 6.050.000 F.
Chap. 171. - Traitements des agents de

constatation, commis des contributions indi
rectes et receveurs buralistes fonctionnaires,
annulations, 5.013.000 F.
Chap. 172. — Émoluments des receveurs

buralistes non fonctionnaires, annulations,
8.001.000 F.
Chap. 173. - Traitements du personnel du

cadre complémentaire de l'administration des
contributions indirectes, annulations, 1.000 F.
Chap. 177. - Centre mécanographique de

l'administration des contributions indirectes.
— Salaires, annulations, 2 millions de francs.
Chap. 178. — Travaux à la tâche de l'admi

nistration des contributions indirectes, annula
tions, 5 millions de francs.
Chap. 180. — Indemnités de résidence, an

nulations, 16.500.000 F.
Chap. 181. - Supplément familial de traite

ment, annulations, 1 million de francs.

5# partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Remboursement de frais de
divers services, annulation 150.000 F.
Chap. 302. — Matériel de l'administration

centrale, annulation 350.000 F.
Chap. 303. — Loyers et indemnités de

réquisition de l'administration centrale, annu
lation, 350.000 F.
Chap. 304. — Travaux d'entretien de l'ad

ministration centrale, annulation 500.000 F.
Chap. 306. - Administration centrale. —

Entretien et fonctionnement du matériel au
tomobile, annulation 550.000 F.
Chap. 307. — Travaux confiés à l'imprime

rie nationale, annulation 5 millions de francs.
Chap. 308. - Dépenses diverses du service

des impressions, annulation 600.000 F.
Chap. 312. - Service des importations et

des exportations. - Frais de fonctionne
ment, annulation 500.000 F.
Chap. 313 - Frais de fonctionnement du

conseil national des assurances, 'annulation
93.000 F. .

Chap. 324 — Frais de fonctionnement des
services extérieurs du Trésor, annulation
10 millions de francs.

Chap. 325. - Frais d'intérim des services
extérieurs du Trésor, annulation, 15 millions
de francs.

Chap. 326. — Frais de matériel des services
des comptables directs du Trésor, annula
tion 20.001.000 F.

Chap. 331. - Remboursement de frais de
l'administration des contributions directes,
annulation. 34.001.000 F.

Chap. 33C. - Remboursement de frais du
service du cadastre, annulation 23 millions
de francs.

Chap. 339. — Remboursement de frais d€(
l'administration de l'enregistrement, des do«
maines et du timbre, annulation 32.500.000 1F.
Chap. 310. — Matériel départemental de.

l'administration de l'enregistrement, des do-i
maines et du timbre, annulation 34 millions
de francs.
Chap. 311. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile de l'administration;
de l'enregistrement, des domaines et du
timbre, annulation 1 million de francs.
Chap. 343. - Frais judiciaires .et frais

divers de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, annulation;
10 millions de francs.
Chap. 344. - Matériel de l'atelier général d|

timbre, annulation 4 millions de francs.
Chap. 345. - Dépenses domaniales, annula*

tion 28.001.000 F
Chap. 316. - Cités administratives. — Ma*

tériel et frais de fonctionnement, annulai
tion 5 millions de francs.
Chap. 348. - Remboursement de frais dq

l'administration des douanes, annulation
5 millions de francs.
Chap. 349. - Matériel et frais divers da

l'administration des douanes, annulation;
50 millions de francs. .
Chap. 351. - Achat d'embarcations et de

matériel automobile de l'administration de$
douanes, annulation 3.001.000 F.
Chap. 352. - Entretien et fonctionnement

des embarcations et du matériel automobile
do l'administration des douanes, annulation!
2.001.000 F.
Chap. 353. - Remboursement de frais da

l'administration des contributions indirectes,
annulation 90.001.000 F. »,
Chap 3")â. - Matériel de l'administratioii

des contributions indirectes, annulation
25 millions de francs.
Chap. 360. — Frais de fonctionnement des

services mécanographiques, annulation 5 mil
lions 816.000 F.

68 partie. - Charges sociales.

Chap 400. - Allocations fjtmiliales, annu*
lation 14.500.000 F.
Chap. 401. — Attribution, aux personnels

auxiliaires, d'allocations viagères annuelles
prévues par l'article 1er de la loi du 18 sepi
tejnbre 1940, annulation 30 F.

8« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Frais de trésorerie, annula
tion 500 million? de francs.
Chap. 601. - Missions temporaires & l'étran

ger, annulation 300.000 F.
Totaux pour les finances, annulation
1.122.443.487 F.

ANNEXE N° 337

(Session de 1949. - Séance du 11 avril 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nation
nale portant création de contingents de
croix de la Légion d'honneur et de me-
dailles militaires en faveur des personnels
militaires n'appartenant pas à l'armée ac
tive, transmis par M. le président de i'As-
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). - (Renvoyé
à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 9 avril 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 avril 1949, l'Assemblée

nationale a adapté un projet de loi portant
création de contingents de croix do la légion
d'honneur et de médailles militaires en faveur
des personnels militaires n'appartenant pas
à l'armée active.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(ire législ.) : 6627, 6920 et in-8° 1726.
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lée projet de loi, dont je Tous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser ré-

jception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, ' l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit;

' PROJET DE LOI -

Art. 1er. — Le ministre de la- défense natio
nale disposera chaque année pendant trois
ans, à compter du. 1er janvier 1948, des contin
gents suivants de décorations:

DÉSIGNATION.

ARMÉE

te terre,

gendarmerie,
poudres

et essences,

ARMÉE

de mer.

ARMÉE

de l'air.

Grand-croix ',..1,.,
.

■' 1 ■ •• 1 .

pour 3 ans
. f -

pour 3 ans
. ra nos ouiciers 4 . • 1 ■ • .1

Commandeurs 30 10 • 10

Officiers . 3W w ••• tfe ■ ■

.i i e va 1 p rs 2.000 1HO 1W ■

Médailles militaires. j 12.000 200 | > 200

• Art. 2. — Les décorations dans l'ordre na
tional de la Légion d'honneur sont destinés à
Récompenser: . ,

, à) Les officiers généraux du cadre de ré
eervo; .

b) Les officiers et personnels militaires non
■ officiers des réserves, ainsi que les personnels
entrant dans la catégorie des corps spéciaux
prévus par l'article 2 du décret du 4 octobre
1930;
c) Les officiers et personnels militaires non

officiers, retraités ou réformés soit pour bles
sures de guerre, soit pour blessures contrac
tées en; service aérien commandé ou posté
rieurement au 2 septembre 1939, au cours
d'une mission dangereuse, lorsque ces diffé
rentes blessures ont entraîné une invalidité
permanente et lorsque ces.militaires n'ont pas
déjà reçu une décoration avec traitement pos
térieurement à leurs blessures. Ceux qui au
raient déjà reçu à ce titre une décoration sans
traitement seront admis au bénéfice du traite-
pient de cette décoration.
Les militaires visés à l'alinéa c) qui ont une

■ invalidité. pour blessure de guerre de taux
égal ou supérieur à 65 p. 100, font l'objet d'un
travail particulier effectué à la diligence du
secrétaire d'État intéressé.

Art. 3. — Les médailles militaires sont des
tinées à • récompenser :
a) Les personnels. militaires non officiers

des réserves ;
b) Les personnels militaires non officiers

retraités ou réformés dans les mêmes condi
tions que celles fixées à l'article 2 c) ci-des
sus ;
c) Les personnels militaires non officiers

dégagés de toutes obligations militaires par
leur ûge, leur situation de famille ou par
réforme pour une cause quelconque autre
que l'invalidité résultant de bessures de
guerre, à la condition qu'ils possèdent au
moins l'un des titres suivants: croix de la
Libération, citation avec croix de guerre, mé
daille de la Résistance, blessure de guerre,
qualité de combattant volontaire. Cette condi
tion ne sera pas exigée des anciens militaires
de carrière réunissant un minimum de quinze
ans de services effectifs.
Art. 4. — Un arrêté pris 1 la diligence de

chacun des secrétaires d'État aux forces
armées pourra fixer, pour chaque armée et
pour chacun de0 contingents prévus à l'ar
ticle 1er :
1° Un certain nombre de croix de la Légion

d'honneur destinées à récompenser les olll-
ciers rayés des cadres pour une cause quel
conque sauf par mesure disciplinaire, les
anciens assimilés spéciaux que l'arrêt des tra
vaux a empêché de concourir et les militaires
non officiers dégagés de toutes obligations
militaires ;
2« Un certain nombre de médailles mili

taires destinées à récompenser les person
nels militaires non officiers dégagés de toutes
obligations militaires; les candidats visés aux
paragraphes 1° et 2» ci-dessus devant rem
plir l'une au moins des deux conditions sui-
vanles :

. Avoir de- beaux états de service attestés par
des titres, da guerre .ou de résistance : •

Continuer ou avoir continué, après leur ra
diation des réserves, à rendre des. services à
la défense nationale,, par exemple dans la
recherche scientifique, la défense aérienne du
territoire, la préparation militaire, les services
sociaux, la propagande en faveur des armées.
Art. 5. — Indépendamment des règles ordi

naires qui régissent les inscriptions aux ta
bleaux de concours pour la Légion d'honneur
ou la médailles militaire, aucun militaire des
réserves ne pourra être inscrit auxdits -ta
bleaux s'il ne compte au moins trois ans de
service dans les réserves.
Toutefois, cette condition ne sera pas exigée

de ceux qui auraient acquis un nouveau titre
de guerre ou de résistance postérieurement
à l'attribution de la médaille militaire ou

d'un grade dans la Légion d'honneur.
Art: '6. — Toutes les décorations prévues &

la présente loi ne peuvent être attribuées avec
traitement que dans les conditions fixées par
l'article 7) de la loi de finances du 16 avril
1.930. ■

Art. 7. — Les dispositions de la présente
loi ne visent pas les militaires qui, étant déga
gés de toutes obligations militaires pour une
cause quelconque avant le 2 août 1914, n'ont
pas repris du service depuis cette date au
cours des campagnes 1914-1918, 1939-1915, ou
sur un théâtre d'opérations extérieur.

Art. 8. — Il ne pourra être employé, durant
chaque semestre, que la moitié des contin
gents annuels fixés à l'article 1er de la pre-
sente-loi;

Délibéré en séance publique, à Paris, le
8 avril 19 'iO : .

Le président,
Signé: EDOUARD IIERMOT,

ANNEXE N° 338

(Session de 1919. — Séance du 11 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
des abattements globaux opérés sur le bud
get de l'industrie et du commerce par la

■loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 (projets
de loi portant ouverture et annulation de
crédits et répartition des abattements glo
baux opérés sur le budget général et les
budgets annexes (dépenses ordinaires civi
les) pour l'exercice 1949) par M. Marrane,
sénateur, rapporteur spécial (1).

Mesdames, messieurs, par suite du peu de
temps dont disposait le Conseil de la Répu
blique pour discuter de la répartition des abat
tements- globaux opérés sur l'ensemble des
budgets, il n'a pas été possible à la commis
sion des finances de discuter dans le détail le
budget de l'industrie et du commerce.

La commission des finances s'est principale
ment attachée aux chapitres ayant donné lieu
à des observations ou des réductions de cré
dits devant l'Assemblée nationale.
En résumé les crédits demandés au tilre du

budget de l'industrie s'élèvent à 31.210 mil
lions 767.000 F; ils représentent 4 p. 100 en
viron de la masse des crédits applicables aux
services civils (750 milliards).
Encore convient-il de remarquer eue.

91 p. 100 des dépenses prévues pour l'in
dustrie et le commerce correspondent à des
subventions de natures diverses qui seront
analysées plus, loin,
I. Les dépenses administratives propre

ment dites (personnel, matériel, charges, so
ciales), s'élèvent à 1.874.905.000 F.
Elles appellent les brè.ves observations sui

vantes:
L'augmentation constatée par rapport au

budget précédent est due:
a) En ce qui concerne le personnel: t l'amé

lioration apportée au régime de la rémunéra
tion des agents de l'État. Mais, en valeur
relative, la comparaison des exercices 1948
et 1919 fait ressortir, au profit du budget cou
rant, une économie sensible, conséquence des
compressions d'effectifs imposées à ce dépar
tement et dont l'ampleur a déjà été soulignée
par ailleurs (débats devant l'Assemblée na
tionale).

En 19'S : suppression de 1.158 emplois.
En 1949: suppression de. 56 emplois.
b ) En ce qui concerne le matériel: les aug

mentations constatées ne font que traduire
les hausses des prix survenues depuis le
1« janvier 1948. Les coefficients de majora
tion appliqués aux crédits de 1958 ont été
d'ailleurs déterminés par le ministère des fi
nances, avec sa parcimonie d'usage pour l'en
semble des départements ministériels. ; . .
Il est t regretter que pour rester dans les

limites fixées par la loi des maxima,' le Gou
vernement ait dû amputer la dotation de cha
pitres tels que les sondages et recherches
géologiques.
II. — Les dépenses de subventions. — En

dehors des crédits de 36 millions prévus pour
différentes études' ou recherches dans le do
maine de la technique industrielle (chap. 503-
501), on remarque à la septième partie du
budget:,
1° Une subvention en faveur du centre na

tional de la cinématosraphie (chap. 505).
Cette subvention prévue par la loi du 25 oc

tobre 1916 portant création de cet organisme
était primitivement fixée & 71.674.000 F et a
été en fin de compte ramenée à 69.674.000 F
Dar l'Assemblée nationale;
2° Subventions « compensatrices » destinées

f abaisser artificiellement les prix du char
bon importé et les tarifs du gaz:

a) Charbons importés (chap. 506) .

Les quantités de charbon indispensables au
maintien du niveau actuel de notre activité
économique provient essentiellement des U.
S. A., de la Ruhr, et, pour une faible part,
de la Pologne, du Benelux et de Grande-Bre
tagne. Les livraisons de charbon de la Sarre
sont, depuis le rat lâchement économique de
ce territoire à la France, payables en francs
et ne comportent aucun déficit. Quant aux
exportations de charbon sarrois vers la bizone
allemande, qui étaient largement déficitaire*
parce que payées en marks non transférables
dont la valorisation ultérieure était aléatoire.
elles ont cessé à compter du 1er avril 1919.
Le prix actuel du charbon de production mé

tropolitaine est d'environ 3.500 F la tonne.
Les prix des charbons importés des diverses

sources précitées, compte tenu des frets et
frais accessoires et sur la base du taux de
change officiel, sont supérieurs aux prix fran
çais.
Dans ces conditions, et pour éviter une iné

galité dans les prix de vente aux différents
utilisateurs, il est nécessaire d'abaisser artifi
ciellement le prix de cession des charbons im
portés au niveau des prix français, départ
carreau-mine et c'est le versement de la dif
férence, d'environ 27 milliards, qui constitue
ainsi la partie la plus importante du budget
de l'industrie et du commerce. ~
Il n'est pas inutile de rappeler que lors

de la présentation du budget, il était indiqué
que le succès des pourparlers.actuellement en
cours, entrepris pour obtenir une ausmenta-

i lion des livraisons de . la , Ruhr moins oné-

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lro lé-
gisl.) : 6265, 6511 et in-8° 1691; Conseil de la
République: 272 (année 1949).
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ïeuses que l'importation des charbons améri
pains, permettrait de réduire ce chiffre d'une
naniôrc appréciable.
Nous n'avons pu obtenir aucune information

Bur l'état des pourparlers qui permettraient
de réduire dans des proportions importantes
ces subventions.

Gaz de France (chap. 507).

Compte tenu du fait essentiel que les tarifs
du gaz sont à un niveau inférieur au prix de
revient, l'exploitation est en déficit. La sub
vention a pour objet de maintenir le prix du
gaz à son niveau actuel.
Mais la loi du 1er janvier 1949 ayant invité

Je Gouvernement à aménager, dans un délai
de trois mois. les tarifs des « Services de toute
nature rendus par le 'Gaz de France et les en
treprises gazières » celui-ci a estime pouvoir
limiter la subvention au déficit correspondant
au premier trimestre. Il va de soi que le Gou
vernement et le Parlement seront incessam
ment obligés de choisir entre le l'établissement
de la subvention ou l'augmentation des tarifs.
La commission des finances propose donc de

donner un avis favorable au projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale avec quel
ques modifications aux chapitres suivants :
Chap. 106. — Direction des mines. - Services

extérieurs. - Traitements. — A ce chapitre,
l'Assemblée nationale avait opéré une réduc
tion indicative de 1.000 F pour appeler l'atten
tion du Gouvernement sur la nécessité d'assu
rer le recrutement d'ingénieurs ordinaires et
d'ingénieurs T. P. E. titulaires aux lieu et
place d'agents contractuels.
Votre commission vous propose de vous as-

Bocier à ces observations sans toutefois main
tenir l'abattement de 1.000 F.
Chap. 300. — Administration centrale. —

Matériel. L'Assemblée nationale a procédé
sur ce chapitre à un abattement supplémen
taire de 500.000 F par rapport à celui proposé
par le Gouvernement. Or, d'une part, les
crédits de 1948 ont été majorés des coefficients
retenus par la direction du budget pour tenir
compte de ta hausse des prix survenue depuis
décembre 1947 et, d'autre part, un abattement
de 3 p. 100 a déjà été opéré sur le crédit
initial.. En conséquence, votre commission
estime qu'il convient, pour assurer le bon
fonctionnement de l'administration centrale,
de s'en tenir au chillre du Gouvernement.
Chap. 304. — Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. - Matériel. —
L'Assemblée nationale a effectué sur les cré
dits afférents à ce chapitre, une réduction
Indicative de 1.000 F en vue d'inviter le Gou
vernement à doter les écoles des mines d'un
matériel suffisant. Ce chapitre comprend, en
particulier, les crédits relatifs aux bourses
d'internat et ceux afférents à la modernisation
des écoles et aux dépenses des laboratoires.
Votre commission appelle l'attention du Gou
vernement sur la modicité de ces crédits sans
devoir croire maintenir cependant la réduction
votée par l'Assemblée nationale.
Chap. 501. - Encouragement à l'artisanat. —

M encore votre commission est en plein
accord avec l'Assemblée nationale, mais ne
désire pas maintenir la réduction indicative
de 1.000 F que' celle-ci avait opérée pour
appeler l'attention du Gouvernement sur l'in-
Buffisance du crédit

Sous le bénéfice des observations qui pré
cèdent, votre commission des finances vous
propose d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit- (

PROJET DE LOI

Art. 1er. - L'abattement global de 4.676
millions 800.000 F opéré sur les crédits ouverts
au ministre de l'industrie et du commerce au
titre du budget de l'industrie et du commerce
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 por
tant fixation du budget général de l'exercice
1949 (dépenses ordinaires civiles) en vue de
limiter le total des dépenses ordinaires civiles
au chiffre de 750 milliards dé francs prévu
par la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948
portant fixation pour l'exercice 1949 des
maxima des dépenses publiques, est porté à
4.679.363.000 F et réparti par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 2. — I. - L'alinéa 1er de l'article 7 de la

loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :
« Aucun dépôt de brevet d'invention ne

sera reçu que sur la présentation d'un récé

pissé constatant le versement d'une somme
de 200 F à titre de taxe de dépôt et de
première annuité de brevet. »
II. - L'alinéa 2 de l'article 4 de la loi du

20 juin 1920 instituant des taxes spéciales pour
le service de la propriété industrielle et
l'immatriculation au registre du commerce est
abrogé et remplacé par la disposition sui
vante :

« Toute inscription et toute radiation effec
tuées sur le registre des brevets donnent lieu
à la perception, au profit du Trésor, d'une
taxe de 50 F. »
III. - Les articles 4 et 6 de la loi n° 48-1974

du 31 décembre 1918 fixant l'évaluation des
voies et moyens du budget de l'exercice 1949
et relative à diverses dispositions d'ordre finan
cier sont et demeurent abrogés.

ÉTAT LÉGISLATIF

Industrie et commerce.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre, du
secrétaire d'État et du personnel de l'admi
nistration centrale, 5.010.000 F.
Chap. 101. - Administration centrale. —

Indemnités et allocations diverses, 623.000 F.
Chap. 102. - Personnel des services exté

rieurs mis à la disposition de l'administration
centrale. — Traitements, 1.458.000 F.
Chap. 103. - Personnel des services exté

rieurs mis à la disposition de l'administration
centrale. - Indemnités et allocations diverses,
80.000 F.

Chap. 104. - Délégations spécialisées. —
Traitements, 13 millions de francs.
Chap. 105. - Délégations spécialisées. —

Indemnités et allocations diverses, 239.000 F.
Chap. 106. - Direction des mines. - Ser

vices extérieurs. - Traitements, 1.971.000 F.
Chap. 108. - Écoles des mines. - Traite

ments, 793.000 F.
Chap. 110. - Direction de l'électricité. —

Services extérieurs. - Traitements, 1.135.000 F.
Chap. 112. - Direction des carburants. —

Services extérieurs. - Traitements et salaires,
501.000 F.
Chap. 116. - Service des instruments de

mesures. - Traitements, 5.935.000 F.
Chap. 117. - Service des instruments de

mesures. - Indemnités et allocations diverses,
703.000 F.
Chap. 122. - Personnel sur contrat. - Émo

luments, 1.700.000 F.
Chap. 123. — Personnel sur contrat. —

Indemnités et allocations diverses, 18.000 F.
Chap. 124. - Personnel auxiliaire tempo

raire. - Salaires, 2.101.000 F.
.Chap. 125. - Personnel auxiliaire tempo
raire. - Indemnités et allocations diverses,
246.000 F.
Chap. 127. - Indemnités de résidence,

5.635.000 F.
Chap. 128. - Supplément familial de traite-,

ment, 485.000 F.
Chap. 129. - Primes de rendement des

fonctionnaires des mines et des ponts-et-
chaussées, 1.000 F.
Chap. 130. — Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 129.000 F.
Chap. 132. - Indemnités administratives

dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, 48.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —
Matériel, 2.805.000 F.
Chap. 301. - Délégations spécialisées. —

Matériel, 2.300.000 F.
Chap.302. - Direction des mines. - Maté

riel. - Fonctionnement des services exté
rieurs, 690.000 F.
Chap. 303. - Frais de rédaction des annales

des mines, 8.000 F.
Chap. 304. - Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. - Matériel,
347.000 F.

Chap. 305. - Direction de l'électricité. —
Matériel. — Fonctionnement des services exté
rieurs, 155.000 F.
Chap. 306. - Direction des carburants. —

Matériel. - Fonctionnement du service spécial
des dépôts d'hydrocarbures, 10.000 F.

Chap. 307. — Direction des industries chimi
ques. — Matériel. — Fonctionnement de
laboratoire des services chimiques de l'État,
2.124.000 F.

Chap. 308. - Service des instruments de
mesure. - Matériel, 604.000 F.
Chap. 309. — impressions. - Payements à1

l'Imprimerie nationale, 4.010.000 F.
Chap. 310. - Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 1
million 914.000 F.

Chap. 311. — Payements à la Société nation
nale des chemins de fer français, 500.000 F.
Chap. 312. - Impressions, 319.000 F.
Chap. 313. — Achat de matériel automobile,

2.950.000 F. ■

Chap. 314. — Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 334.000 F.
Chap. 315. - Loyers et indemnités de réqui

sition, 200.000 F.
> Chap. 316. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 180.000 F.
Chap. 317. - Frais de déplacements. —

Remboursements de frais, 1.128.000 F.
Chap. 318. - Frais de représentation aux

congrès, 9.000 F.
Chap. 319. - Dépenses de fonctionnement

des conseils et commissions, 100.000 F.
Chap. 322. - Service des forces hydrauli

ques. - Travaux préparatoires, 150.000 F.
Chap. 323. — Travaux d'entretien de l'admi

nistration centrale et des services extérieurs,
3.762.000 F.

Chap. 325. - Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur le
terrain, 1.810.000 F.
Chap. 326. - Travaux d'équipement de 'lad-

ministration centrale et des services exté
rieurs, 150.000 F.

6« partie. - Charges sociales.
Chap. 400. - Allocations familiales, 3.368.000

frari cs

Chap. 402. - Œuvres sociales, 75.000 F.
Chap. 40i. - Répartitions civiles et accidents

du travail, 75.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 500. — Part contributive de la France
dans les dépenses de divers bureaux interna
tionaux, 1.284.000 F
Ohap. 501. — Encouragement à l'artisanat,

33.000 F.

Chap. 502. — Avances ou subventions aux
entreprises de production et de transport
d'énergie électrique, 060.000 F.
Ohap. 503. - Recherches techniques, 600.000

francs.
Chap. 504. - Laboratoire d'étude des turbi

nes à gaz, 513.000 F.
Chap. 505. — Subvention au centre national

de la cinématographie, 4.216.000 F.
Chap. 507. - Subvention à Gaz de France.

4.600 millions de francs.

Chap. 509. - Entretien des installations
créées en exécution de la loi du 20 juillet 1910,
1.000 F.

8® parie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. - Frais d'établissement des listes

pour les élections consulaires, 138.000 F.
Totaux pour l'industrie et le commerce,
4.679.363.000 F.

ANNEXE N° 339

(Session de 1949. - Séance du 11 avril 1949.J

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
de l'abattement global opéré sur ie budget,
de l'intérieur pai i; ini n° 48-1992 du 31 dé
cembre 194» (projets de loi portant ouver
ture et annulaticn de crédits et réparti
tion des abatte-rients globaux opérés sur
le budget géneM' et .es budgets annexes
(dépenses ordinaires civiles) pour l'exercice
1949), par M. Jà -ques Masteau, sénateur,
rapporteur spécial '1;.

Mesdames, mess.eu:s. les conditions dans
lesquelles votre commission des finances a

* (1) Voir le- i°3 Assemblée nationale
(lre législ.) • Mao. o50s et in-8» 1720; Conseil
de la République. 314 (année 1949)., i
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été appelée, cette année encore, à procéder
à l'examen des différents budgts n'ont pas
permis un respect complet de la procédure
normale, malgré l'effort fait par rapport aux
années antérieures.
Nous nous sommes cependant attachés à

réunir tous les éléments utiles à l'exercice
de votre contrôle

Il nous a paru bon, avant d'en venir à
l'examen des chapitres devant plus spéciale
ment retenir votre attention de:
Comparer les crédits ouverts en 1948 et les

crédits demandés en 19i9;
Dresser un tableau comparatif des effec-

tils :
Résumer la nouvelle organisation du minis

tère de l'intérieur;
Déterminer l'incidence sur le budget de

l'intérieur de la réforme des finances locales.
Nous fixerons ensuite, dans le projet sou

mis à vos délibérations, les chiffres qui tra
duiront l'ensemble de nos observations.

I. — Comparaison des crédits ouverts en 1948
et des crédits demandés en 1949.

Les crédits ouverts en 1918 au budget ordi
naire, compte non tenu- des crédits afférents
IL la participation du ministère de l'intérieur

aux dépenses de fonctionnement de la gen
darmerie et qui ne sont inscrits que pour
ordre au budget de l'intérieur, s'élevaient à
43.483.272.000 J.

Les dotations initialement demandées sur
les mômes bases pour 1949 s'élevaient 4
46.394.446.000 F.

Soit une augmentation de 2.911.174.000 F.

En application des dispositions de la loi du
31 décembre 1948 sur la limitation des dé
penses publiques, les prévisions initiales ont
été ramenées, à 45.060.946.000 F.

Soit seulement, par rapport à 1948, une
augmentation de 1.577.673.000 F.

L'abattement global, soit 1.333.500.000 F,
effectué au titre de la limitation des dépenses
publiques a été porté par l'Assemblée natio
nale à 1.335.606.000 F.

Nous reprendrons plus loin l'examen des
chapitres.

II. — Effectifs comparés en 1945, 1947, 1948
et 1949.

Le tableau ci-dessous retrace l'évolution
des effectifs du ministère de l'intérieur depuis
1945.

SERVICES
EFFECTIFS

1945 19« 1948 1949

Administration centrale ...... ............. 1.062 1.104 899 RM I
Adminis ration préfectorale 94D 631 616 650

Bureaux des préfectures 10.ÎJ18 13.817 12.499 12.499

Inspection générale 21 19 33 33
Protection cmle - 4U3 2/9 199 199

Cultes d Alsace et de Lorraine 2.306 2. 307 2.307 2.307

s n * AI 19 27 14 » I

Affaires musulmanes nord-africaines 24 & » » I

Camps d'internement . 7.727 n » » I

Sûreté nationale 89.920- 62.614 58.957 58.910

Totaux 105.745 80.831 75.554 75.527

Votre commission n'a pas manqué d'appré
cier les résultats obtenus et les compressions
faites.

111. — Organisation du ministère de l'intérieur.

Depuis le dépôt du projet de loi (n" 5653)
portant fixation du budget du ministère de
l'intérieur, un décret (n° 49-242 du 23 fé
vrier 1949) a fixé la nouvelle organisation de
l'administration centrale .du ministère de
l'intérieur.
Celle-ci reposait, antérieurement, sur les

dispositions de l'ordonnance du 16 juin 1944.
La réorganisation réalisée s'inspire, à la

fois, de la nécessité de faire des économies et
de revenir, dans la plus grande mesure pos-
sible, aux effectifs de 1939 et du désir d'abou
tir à une construction rationnelle du minis
tère.

Sur le plan des économies, le nombre des di
rections, qui précédemment, s'élevait à 11 est
ramené à 9.
La nécessité de renforcer le contrôle de

l'exécution du budget a conduit à grouper.
dans une même direction, l'ensemble des ser
vices financiers ou administratifs de l'inté
rieur

Les questions relatives au personnel de l'ad
ministration centrale, «u personnel du corps
préfectoral, au personnel des préfectures ainsi
jue les rapports avec les préfets et les ques
tions électorales, ont été centralisées dans
une seule direction.

De même, il a paru judicieux d'avoir un
seul service pour traiter des questions de ma
tériel ou techniques. C'est la direction des
services techniques.
Il nous a paru opportun d'analyser cette

nouvelle organisation au moment où vous
avez à rechercher les réformes à faire ou à
apprécier celles déjà réalisées.

IV.' — Finances locales.

Une important réduction de 11 milliards
50 millions résulte de la suppression des sub
ventions spéciales allouées aux collectivités

locales pour tenir compte du changement ap
porté par la réforme fiscale au régime de la
taxe locale additionnelle au chiffre d'affaires,
de la création du fonds commun et de la

plus-value, escomptée pour l'exercice 1919, des
ressources qui seront ainsi attribuées aux dé
partements et aux communes.
Toutefois, en raison de l'imprécision pou

vant exister quant aux conséquences exactes
de la réforme et pour donner, le cas échéant,
aux départements et aux communes qui
pourraient se trouver désavantagés par les
règles d'attribution du fonds commun de la
taxe locale, des ressources complémentaires,
il a été prévu, pour 1949, une contribution
exceptionelle au fonds commun, contribution
d'ont le montant a été fixé à 2 milliards
705 millions.

Votre commission a approuvé l'inscription
de ce crédit en souhaitant que les collectivités
locales qui se trouveraient désavatagées par
les nouvelles dispositions reçoivent bien, et
en temps utile, les compléments de ressour
ces auxquels elles pourront prétendre.

V. — Examen des chapitres.

Certains chapitres doivent, être plus par
ticulièrement examinés. Ce sont d'ailleurs,
pour la plupart, ceux qui ont fait l'objet
d'une discussion devant l'Assemblée natio
nale

CHAPITRE 118. — Inspection générale
de l'administration. — Traitements.

Pour marquer sa volonté d'obtenir, sans dé
lai, les mesures propres à rendre à l'inspec
tion générale son caractère traditionnel d'au
torité et d'efficacité, .a commission des fi
nances de l'Assemblée nationale avait opéré
un abattement de 500.000 F. Au cours des
débats, celui-ci a été ramené, avec l'assen
timent de M. ie minisire de l'intérieur, a
100.000 F seulement, chiffre que votre com
mission vous propose d'adopter également.
Elle souhaite, à son tour. voir réaliser au

plus tôt la réorganisation de l'inspection gê
nérale.

CHAPITRE 122. — Personnels titulaires e
assimilés de la sûreté nationale — Traite
ments.

L'Assemblée nationale, sur ce chapitre, a
adopté une réduction indicative de 1.000 F
pour souligner l'intérêt qui s'attache à ce
que l'armée cède, dans le plus bref délai, ses
locaux disponibles dans certaines -illes pour
qu'on puisse y loger les forces de police.
Sans maintenir cette réduction votre com

mission s'associe au désir exprimé. Il est en
effet souhaitable que les forces de police se
voient attribuer les locaux nécessaires à leur
installation.

| CHAPITRE 129. — Personnels du service Z
I et pensions des sapeurs-pompiers.

Par une réduction indicative de 1 million da
francs la commission des finances de l'As
semblée nationale avait entendu amener

celle-ci à se prononcer sur ■ l'oppor' unité de
continuer l'entretien de 10 millions de mas
ques à gaz dont les services techiques affir
ment qu ils peuvent encore être efficaces pen
dant dix ans ».

L'Assemblée n'a pas cru devoir adopter
cette réduction et, en cette matière qui est
plus technique que budgétaire, il nous a paru
sage de nous rallier à ses conclurions.

CHAPITRE 133. — Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moelle.

Sur ce chapitre, l'Assemblée nationale a,
effectué une réduction indicative de 1 000 F

pour demander au Gouvernement de procéder
a une nouvelle étude de ces indemnités qui
doivent, en principe, être supprimées > comp
ter du 1er septembre prochain
Votre commission ne peut qu'approuver une

telle demande. 1

CHAPITRE 30. — Administration centrale
et services annexes. — Matériel.

Après les explications fournies par M. le
ministre de l'intérieur, l'Assemblée nationale
n'a pas maintenu la réduction indicative
qu'avait proposée la commission des finances
au sujet de l'aménagement de l'hôtel des
Dominions, avenue Friedland
Votre commission ne pense pas, dans ces

conditions, qu'il soit nécessaire d'ouvrir un-
nouveau débat sur cette question. Mais elle
insiste pour que les réquisitions et locations
d'immeubles soient, dans le moindre délai,
réduites au strict minimum.

CHAPITRE 309. — Personnels de la sûreté.
Frais de déplacement

L'Assemblée nationale, sur ce chapitre, a
procédé à deux réductions indicatives de
1.000 F: la première ayant le même obj-t que
celle effectuée sur le chapitre 122 et qui a
été analysée ci-dessus: la seconde, pour qu'il
soit procédé A un contrôle des modalités
d'attribution des frais de déplacement aux
personnels de la sûreté.

M. le ministre de l'intérieur ayaht précise
qu'une enquête est actuellement en cours, il
nous a paru bon de maintenir le chiffre de
l'Assemblée nationale

CHAPITRE 312. — Dépenses de transport
de la sûreté nationale.

Votre commission vous propose de main
tenir également l'abattement supplémentaire
de 2 millions de francs, vote par l'Assemblée
nationale pour signaler qu'i: est indispensable
d'exercer un contrôle particui'èrement atten
tif des déplacements et missions.

CHAPITRE 326. — Subvention pour les pistes
transsaharennes

Soucieuse de provoquer les explications du
Gouvernement sur le budget élabl: par le
« Méditerranée Niger ». votre commission pro
pose une réduction inîhcat've de 1 HKJ - sur
la subvention allouée a cet organisme.
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CHAPITRE 500. — Personnels des bureaux la
- la préfecture de la Seine. — Participation
de l'État.

L'Assemblée nationale a opéré une réduc
tion indicative de 1.000 F pour inviter le Gou
vernement à accorder certains avantages par
ticuliers de retraite aux égoutiers de la ville
de Paris. -,
Cette question étant actuellement à l'étude,

11 a été estimé opportun de vous proposer la
suppression de cette réduction qui, au sur
plus, ne trouve pas sa place dans le cadre
Ou présent, chapitre,

ÇHAPITRE 302. — Subvention de la ville de
Paris pour la police municipale de Paris
et des communes suburbaines, du départe
ment de la Seine. ,

' La commission des finances de l'Assem
blée nationale, sans effectuer de réduction in
dicative, a renouvelé avec insistance son dé
sir de voir désigner un contrôleur qui soit en
mesure, en particulier, pour permettre à la
commission de remplir sa mission, de lui
fournir les renseignements qui lui sont com
muniqués, en vertu des textes en vigueur en
la matière, par. les contrôleurs des dépenses
engagées auprès aes ■ départements ministé
riels.'
Votre commission des finances, à son tour,

ne peut qu'insister pour que la mise en fonc
tions de ce contrôleur soit rendue effective
dans, le plus bref .délai. ... ■

CHAPITRE 515. - Participation du ministère de
l'intérieur aux dépenses de fonctionnement
de ia gendarmerie.

, La commission des finances de l'Assemblée
nationale, a attiré l'attention du Gouverne
ment sur la division anormale des crédits de
la gendarmerie entre le budget de la défense

. nationale et, celui de l'intérieur, alors qu'en
réalité, la gestion et' l'administration de . la
gendarmerie restent confiées exclusivement à
la défense nationale.

Votre commission n'ignore pas la division
de crédits «insi signalée, mais^ pense que
cette question pourrait être plus utilement
étud.ée lors de l'élaboration du nouveau sta
tut- de la gendarmerie.
Au résultat de ces observations, vstre com

mission vous propose d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'abattement global de
1.3ii3.50U.000 F opéré sur les crédits ouverts
au ministre de l intérieur au titre du budget

•4É» -l'intérieur par la loi n° 48-1992 du 31 dé-
cemDre 1948 portant fixation du budget gé
néral de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires
civiles) en vue de limiter le total des dépen
ses ordinaires civiles au chiffre de 750 mil
liards de francs prévu par la loi n° 48-1973 du
31. décembre 1918 portant fixation pour l'exer
cice 1949 des maxima des dépenses publiques,
est porté à 1.335.605.000 F et réparti par cha
pitre conformément à l'état annexé à la pré
sente loi.

Intérieur.

4mpartie. — Personnel.

Chap. 113.. — Fonctionnaires et agents des
préfectures. — Traitements, 10 millions de
îrancs. '

1 Chap. 116. — Personnels auxiliaires des
préfectures. — Salaires, 10 millions de francs.
.Chap. 118. — Inspection générale de l'ad
ministration. — Traitements, 100.000 F.
Chap. 122. — Personnels titulaires et assi

milés de la sûreté nationale. — Traitements,
125 millions de francs.

Chap. 124. — Personnels contractuels et
fonctionnaires temporaires de la sûreté natio
nale, 3 millions de francs.

-Chap. 125. — Personnels auxiliaires de la
sûreté nationale. — Salaires, 7 millions de
francs.

Chap. 126. — Personnels titulaires et fonc
tionnaires temporaires de la sûreté nationale.
— Indemnités fixes, 10 millions de francs.
Chap. 130. — Indemnités de résidence, 20

millions de francs.

Chap. 133. — Indemnités pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Hliin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 1.000 F,
Chap. 135. — Indemnités aux fonctionnaires

et agents licenciés, 110 millions de francs.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale et
services annexes. — Matériel, 1-.000 F.
Chap. 301. — Inspection générale de l'ad

ministration. — Organisation administrative
et réforme des méthodes de travail, 3. millions
de francs. . "C*
Chap. 304. — Administration centrale et pré

fectorale. — Personnel des préfectures. —
Frais de déplacement et de déménagement,
2 millions de francs.'
Chap. 308. — Personnels de la sûreté na

tionale. — Frais de déménagement et indem
nités de mutation, 11.500.000 F.
■ Chap.. 309. — Personnels de la sûreté natio

.nale. Frais de déplacement, 2.002.000 F.
Chap. 311. — Frais de déplacement des

compagnies républicaines de sécurité, ,11 mil
lions de francs. . , ,
Chap. 312. — Dépenses de -transports de la

sûreté nationale. 17 millions de francs.
Chap. 313: — Dépenses de matériel de la

sûreté -nationale, 61 millions de francs. •
^Chap 315. - Service médical de la sûreté

nationale, 5 millions de francs. ,
Chap. 316. — Sûreté nationale. — Service

des. transmissions." — Dépenses, d'entretien,
4 millions de francs. - ■ ■

Chap. 320. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile. 32 millions de francs.
Chap. 321. — Loyers 'et indemnités de ré

quisition, 4 millions de francs. ' ■" . . ...
Chap. 322; — Frais d'envoi de télégrammes

officiels, 3 millions de francs. ■ ■ -- ■■
Chap. 323.-— Dépenses de téléphone, 18-mil-

lions, de francs
Chap. 325. — Service d? Jà sûreté nationale.

1 — Entretien des bâtiments et réparations
courantes, 7 millions de francs.

Chap. 326. — Subvention pour les pistes
transsahariennes. 8.001.000 F.

Chap. 327. — Sûreté nationale. — Dépenses
de matériel. — Équipement, 47 millions de
trafics.

Chap 328. - Sûreté nationale. — Achat
de matériel automobile, 12 millions de francs.
Chap. 329. — Sûreté nationale. — Bâtiments

et travaux. — Réinstallation des services,
5 millions- de francs.

Chap. 330. — Sûreté nationale. — Travaux
neufs, 6 millions de francs.

f

f ' 6« partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 40 mil
lions de francs.

Chap. 403. — Service des œuvres sociales.
— Dépenses de fonctionnement, 2 millions de
francs. '

7° partie. — Subventions. '

Chap. 500. — Personnels des bureaux de la
préfecture de la Seine. — Participation de
l'État, 5 millions de francs.
Chap 502. — Subvention à la ville de Paris

pour la police municipale de Paris et des
communes suburbaines du département de
la Seine, 247 millions de francs.
Chap. 508. — Subventions pour les travaux

de grosses réparations des édifices culturels
appartenant aux collectivités locales, 1 mil
lion de francs.

Chap. 509. — Participation de l'État aux
dépenses de fonctionnement des services de
la protection civile, 19.500,000 F.
Chap. 510 — Subventions de l'État aux col

lectivités locales pour l'équipement des ser
vices d'incendie et de secours, 30 millions de
francs.

Chap. 511. — Responsabilité civile des com
munes. — Participation de l'État, 500.000 F.

Chàp. 515. — Participation du ministère de
l'intérieur aux dépenses de fonctionnement
de la gendarmerie, 402 millions de francs.
Chap. 516. — Subvention au fonds de pro

grès social de l'Algérie, 5 millions de francs.

8" partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. — Secours d'extrême urgence
toux victimes de calamités publiques, 20 mil"
lions de francs.

Chap. 602. — Secours, 3 millions le francs.,
Chap. 603. — Frais de. contentieux et répa

rations civiles, 1 million de francs.
Totaux pour l'intérieur, 1.335.G05.000 F,

ANNEXE N° 340

(Session de 1949. — Séance du 12 avril 1949.);

RAPPORT fait au nom de- la commission des
finances sur le projet de loi adopté ' par
l'Assemblée nationale, portant répartition de
l'abattement global opéré sur le budget de
l'éducation nationale par la loi n° 48-1992
du 31 décembre 1948 (projets de loi portant
ouverture et annulation de crédits et répar-

' tition des abattements globaux opérés sur
le budget général et les. budgets annexes
(dépenses ordinaires civiles) pour l'exercice
1949), par M. Auberger, sénateur, rapporteur
spécial (chapitres de l'enseignement), et par
M. Jacques Debu-Bridel, sénateur, rappor-
teur spécial (chapitres des arts et lettres, de.
la jeunesse et des sports) (1),

. . Chapitres de l'enseignement.

M. AUBERGER, rapporteur spécial.

Mesdames, messieurs, les crédits ouverts
pour l'exercice 1948 au ti Ire du budget de
l'éducation nationale s'élevaient à 67.580 mil
lions' 998.000 F. '

- Le total des crédits demandés pour 1949,
avant l'abattement qui a été proposé par le
Gouvernement, en application de la loi des
maxima, était de 99.148.143.000 F, soit en aug
mentation de -31.561.145.000 F par rapport à
l'année précédente.
Cette augmentation résulte principalement:
1° De mesures prises au cours de l'année

1948: création de quatre départements d'outre-
mer- et amélioration de la situation des fonc
tionnaires pour une somme de 22.350 mil-
liohs 131.500 F; *
2° De transferts et de créations d'emplois,

de modifications au taux des rémunérations

et des indemnités du personnel, de l'augmen
tation du nombre des journées de suppléance,,
de l'augmentation des crédits affectés aux tra
vaux de fonctionnement et d'entretien, des
établissements scolaires, du relèvement, du
taux des bourses et de l'augmentation, du
nombre des boursiers, etc., pour une somme
de 9.211.013.500 F..

L'augmentation totale de 31.561.145 000 F a
été calculée compte tenu de diminutions sur
divers chapitres qui s'élèvent à 223.611.000 F.
Sur ce budget le Gouvernement a opéré un

certain nombre d'abattements dont le montant
total s'élevait à 635.810.000 F, réalisé dans le
cadre de la loi n° 48.1992 du 31 décembre
1948.

Par contre, il sollicitait l'ouverture d'un
crédit de 147.050.000 F au chapitre 132.
« Lycées et collèges. — Traitements du per
sonnel titulaire », en addition aux crédits
accordés par la loi n° 48-1992 du 31 décem
bre 1948.

Enfin, il prévoyait la majoration d'une éva
luation de recettes s'élevant à 50 millions,
provenant du pfoduit des droits d'examen et
des redevances collégiales.
Par suite de ces augmentations de crédit,

le montant des abattements se trouvait donc
ramené à 425 millions.

(1) Voir les n°": Assemniee nationale (ir° lé
gisl.) : 6260, 6513 et in-8® 1714; Conseil de la
République: 303 (année 1919).
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Répartition de l'abattement.

DÉSIGNATION PROPOSE ABATTEMENT RESTE

francs. j francs. j francs.

4« partie. — Personnel 06.280.090.000 2i2.071.000 68.038.519.000
>° parue. — Maieaiei, fonctionnement des services JL travaux <i en-

tien 12.9». 733.000 2ft3.ifi9.000 12. 615. 264.000

f® nartie. — Charges sociales 11 .402.285.000 . 77.100.01X) 11 .325. 185.000

7e partie. — Subventions ! 6.i92.2j,).(0i0 33.200.000 6.1t>y.06ô.0(X>

parue. — tapeuses * «W-l.-iV.WV

Ensemble 99.148. 1-13.000 635.810.000 98.512.303.000

Les crédits supplémentaires dont l'ouverture
est proposée se rapportent à deux postes:

•4e partie. — Personnel, 186.840.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 24 millions de
francs.

Total des ouvertures, 210.840.000 F.
En définitive, les propositions de budget de

l'éducation nationale s'établissent comme
suit:

Proposé, 99.118.143.000 F: abattement,
C35.810.000 — 210.S40.000 = 425 millions de
francs; reste, 98.723.143.000 F.

Personnel.

Les abattements sur la 4« partie relative
au personnel affectent principalement:
Les traitements du personnel des Universités

(chap. 111), pour 22 millions de francs.
Les traitements du personnel des écoles

primaires élémentaires (chap. 137), pour
35 millions de francs.

Les traitements du personnel des écoles na
tionales de perfectionnement (chap. 112), pour
10 millions de Irancs

Les indemnités prévues pour les établisse
ments publics d'enseignement technique
(chap. 149), pour 29 millions de francs.
Et les indemnités de résidence (chap. 110)

qui sont réduites de 121 millions de francs.
Il paraît établi que ces réductions de crédits

peuvent être envisagées sans que le personnel
soit lésé et sans qu'il en résulte une pertur
bation quelconque dans le service.
L'augmentation de crédits s'élevant à

186.810.000 F destinés ii réaliser la réforme
dite du cadre unique vient en déduction des
abattements envisagés.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien..

Les abattements sur la 5° partie relative au
matériel, au fonctionnement des services et
aux travaux d'entretien ont trait principale
ment:

Aux travaux d'aménagement des établisse
ments d'enseignement supérieur appartenant
à l'État (chap. 324), pour une somme de
11.500.000 F, et des centres d'enseignement
technique (chap. 360), pour 75 millions de
francs ;
A l'achat de matériel dans les écoles natio

nales de perfectionnement (chap. 346), 4 mil
lions de francs, et dans les collèges techni
ques (chap. 349), 10 millions de francs;
Aux dépenses de fonctionnement des cen

tres d'apprentissage (chap. 355), 10 millions
de francs.

A l'hygiène scolaire, 30.230.000 F;
Aux chapitres 3718, 5 millions de francs, et

3723, 1 million de francs, se rapportant à
l'éducation physique.
La plupart de ces abattements sont à dé

plorer, au fait qu'ils vont porter atteinte
directement à l'équipement scolaire et retar
der l'exécution des travaux scolaires absolu
ment indispensables. Aussi, tout en nous incli
nant devant les exigences de la loi des
maxima, nous souhaitons que des crédits
beaucoup plus importants soient prévus afin
de commencer la réalisation d'un plan d'équi
pement scolaire de notre pays.

Charges sociales.

Les abattements sur la partie relative aux
charges sociales s'appliquent:
1» Aux droits universitaires (cîhap. 400)

. 10 millions;
2» Aux bourses et trousseaux des élèves des

écoles nationales de perfectionnement (chap.
411) 4.600.000 F, et des centres d'apprentissage
(chap. 414) 55 millions';
3° Aux bourses attribuées au titre des sports

et de la jeunesse (chap. 415) 5 millions, et aux
allocations familiales (chap. 419) 2.500.000 F.
ll n'apparaît pas que les réductions envisa

gées soient susceptibles de porter préjudice
aux élèves intéressés attendu que la principale
réduction de 55 millions est atténuée par une
augmentation de crédit de 20 millions au titre
de l'apprentissage artisanal.

Subventions.

Les abattements sur la septième partie rela
tive aux subventions s'appliquent aux suDven-
tions accordées au titre des camps et colonies
de vacances et s'élèvent à 33.200.000 F.

Celte réduction de crédit, aussi regrettable
qu'elle apparaisse, semble pouvoir être accep
tée du fait que le crédit qui subsiste, soit
911 millions de francs, est encore en augmen
tation de 461.800.000 F sur l'année 1918.

L'Assemblée nationale a ajouté un certain
nombre de réductions, la plupart à titre indi
catif, et notamment:

Au chapitre 131. — Traitements du personnel
titulaire des écoles normales primaires: abat
tement <'e 1.000 F.

Au chapitre 137. — Traitement du personnel
titulaire des écoles primaires élémentaires:
abattement de 2.000 F.

Au chapitre 225. — Traitements du personnel
titulaire des services de l'architecture: abat
tement de 1 million,'

Au chapitre 361. — Hyglène scolaire, vaca
tions de médecins et frais divers du contrôle
médical: abattement de 1.000 F.

Au chapitre 407. — Œuvres sociales en fa
veur des étudiants: abattement-de 25 millions.

Au chapitre 500. — Centre' national de la
recherche scientifique: abattement de 1.000 F.
Au chapitre 556. — Subventions aux univer

sités pour le fonctionnement des bibliothèques
universitaires : abattement de 1.000 F.

Au chapitre 560. — Œuvres complémentaires
de l'école: abattement de 1.000 F.

En définitive, le montant des abattements
supplémentaires décidé par l'Assemblée natio
nale s'élève i 20.017.000 F, ce qui ramènerait
le budget à 9S.697.126.000 F.
En ce qui concerne plus particulièrement les

chapitres relatifs à l'enseignement, votre com
mission des finances a cru • devoir présenter
diverses observations.

Certaines se sont traduites par des réduc
tions ou des augmentations des abattements
dont le détail et les motifs figurent à l'état
annexé au présent rapport.
D'autres, au contraire, n'ont entraîné aucune

modification des crédits et visent les chapitres
suivants :

Chap. 107. — Administration académique. —
Traitements du personnel titulaire.

# Il est apparu que les compressions d'effec
tifs semblent avoir porté de façon plus lourde

sur le personnel enseignant que sur le per
sonnel, d'inspection. Votre commission croit
devoir attirer l'attention du Gouvernement
sur cette pratique qui ne lui semble pas de
nature à améliorer le rendement des services
publics.

Chap. 137. — Écoles primaires élémentairesj
— Traitements du personnel titulaire.
Votre commission insiste à nouveau auprès

du Gouvernement pour qu'il accentue l'effort
ébauché par la loi n° 49-238 du 23. février
1949 en vue de la titularisation des institu
teurs intérimaires et suppléants. Il importe,
en effet, que les 3.500 auxiliaires remplissant
les conditions nécessaires soient titularisés

le plus rapidement possible si l'on veut que
la valeur du personnel enseignant soit main
tenue à son niveau actuel.

Chap 344. — Eenseignement postscolaire •
agricole et ménager agricole. — Subvention
de premier établissement.

Votre commission, unanimement favorable
à cet enseignement, désirerait que, dans son
organisation, rien ne soit laisse à l'improvi
sation. C'est pourquoi elle attend du Gouver
nement qu'il précise les grandes lignes de
ses projets en la matière.

Chap. 400. — Œuvres sociales.
Tout en considérant comme très souhaita

ble que les enfants du personnel des services
extérieurs puissent bénéficier des colonies de
vacances, votre commission n'est pas, dans
son ensemble, favorable à la création de co
lonies gérées et utilisées spécialement par
telle administration, ou tel organisme public
déterminés. Afin de marquer son accord sur
le principe des colonies de vacances, elle n'a
effectué aucun abattement de crédit, mais
elle désirerait connaître la doctrine et les
projets du Gouvernement en la matière.

Chapitre des arts et lettres, de la jeunesse
et des sports. ^

t M. DEBU-BRIDEL, rapporteur spécial.

Mesdames, messieurs, les demandes de cré
dits figurant dans ce rapport sont celles:

1® De la direction générale des lettres et des
arts-;

2° De la direction de l'agriculture; .
3° De la direction générale de la jeunesse

et des sports.

Les deux premières de ces directions géné
râtes sont actuellement rattachées directe
ment au ministère de l'éducation nationale,
dont elles avaient été disjointes, on s'en sou
vient, sous le gouvernement précédent, pour
former avec la direction générale de la jeu
nesse et des sports, le ministère éphémère
de la jeunesse, des arts et des lettres

Pour l'heure, la direction de l'éducation
physique et des sports dépend administrati
vement du sous-secrétariat de l'enseignement
technique. .

I. — .DlIïKCTION CÉNÉnAT.E DES LETTRES
ET DES ARTS

Les crédits figurant aux chapitres gérés par
la direction générale des lettres et des arts
méritent, croyons-nous, une attention toute
particulière du Parlement.
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L'an dernier, M. Janton, rapporteur spécial
au Conseil de la République, constatait déjà
que ces crédits étaient loin de correspondre
à ce que devait Cire le rayonnement spiri
tuel et culturel de la France.

La situation s'est encore aggravée cette
année. Que la direction générale des lettres
et des arts, heureusement créée en Wii, de
meure dépendante du ministère de l'éduca
tion nationale, qu'elle soit rattachée à un
ministère du type de celui de la jeunesse, des
arts et des lettres, ou bien. qu'après bien
des essais passager'1 , on en revienne simple
ment à l'ancien sons-secrétariat des beaux-
arts, auquel il conviendra d'adjoindre . le ci
néma et la radio, il est, en tout état de
cause, indispensable que le Parlement soit à
même de connailro le sort alarmant de la
production littéraire et artistique. Jamais, la
nation n'aura fait aussi peu en leur faveur.
Une des principales causes de la richesse de
la France, un des éléments incontestés de sa
grandeur, de son prestige et de son rayonne
ment mondial risquent d'alto gravement com
promis, la source même de notre civilisation
tarie. L'indifférence de l'opinion, et partant
des pouvoirs publics, quant au sort de cette
partie précieuse entre toutes de notre patri
moine national n'est pas un fait nouveau.

Tl y a trois lustres, en pleine période de
prospérité, un de mes illustres prédécesseurs,
le sénateur Manuel Fourcade soulignait déjà
mélancoliquement dans son rapport « l'insuf
fisance manifeste » du budget des beaux-arts.

Et de préciser, en des termes qui n'ont rien
perdu en 1949 de leur actualité:

« L'impression est particulièrement doulou
reuse à subir puisqu'elle est sans espoir pro
chain dans un moment où la compression des
dépenses est dans tous les domaines un be
soin impérieux et dans ce budget déjà trop
faible, amène, soit des réductions, soit des
refus de relèvement dont la légitimité est
plus difficile à justifier que la nécessité. »
En 1933, le budget des beaux-arts (déduc

tion faite des crédits alloués au service des
bâtiments civils et dos palais nationaux) s'éle
vait pourtant à environ 130 millions de francs
Sur un budget total de 50 milliards, soit:
9,26 p. 100.
Nous sommes en 1949 a 1.937.000.000, sur

Un budget total évalué à 1.250 milliards, soit:
P/16 p. 100.

Et le rapporteur des beaux-arts observait
pourtant déjà avec raison:
* Un pays qui possède un patrimoine de

beauté comme celui de la France, qui a la
noble mission de le sauvegarder, de l'entre
tenir et de le développer, qu'il s'agisse de la
nature ou de l'art, des paysages ou des mo
numents, de la peinture et de la sculpture,
du théâtre et de la musique (nous ajouterons
des lettres en général), ne peut évidemment
suffire à sa tâche avec de telles ressources. »

Or, la situation s'est singulièrement aggra»
Vée depuis. Il s'agit moins des destructions
de la guerre et de l'occupation, de l'appau-
yrissement général et des difficultés de la
yie, que d'une transformation économique et
Sociale, une vraie révolution, dont les consé
quences ne sauraient échapper à ceux qui
pnt en main les destinées du pays.

Les lois de progrès social que nous som-
fies tous d'accord pour maintenir et dévelop
per, la fiscalité progressive qui frappe si lour
dement les grosses fortunes, les charges de
plus en plus lourdes qui grèvent les patri
moines particuliers apparents, les nationalisa
tions qui ont tari dans tout un domaine l'ac
tivité économique individuelle et la possibi
lité de gains, bref, la nouvelle armature éco
nomique du pays, ont pratiquement fait dis
paraître une clientèle qui assurait naguère,
pour une grande part, la vie des artistes. Si
Jà littérature et la peinture ont vu considéra
blement réduire leur possibilité d'écoulement,
telles n'existent pratiquement plus pour la
sculpture, les arts plastiques et décoratifs, la
musique. Dans le secteur privé, le théâtre est
plus que menacé,

Il n'existe plus de mécénat particulier. Si
les collectivités (État et municipalités) ne s'y
substituent pas, l'art et les lettres, tendant a
devenir un souvenir s'éteindront. Notre civi
lisation risquerait d'appartenir ainsi tout en

tière, comme celle de l'Égypte ou de l'IIéllade,
aux musées.

Et il serait alors trop tard pour méditer
l'avertissement solennel de Paul Valéry sur
la mort des civilisations.

La culture française est en péril. .Elle le
demeurera tant que ceux qui en sont les arti
sans, modestes ou brillants, ne pourront se
consacrer à leur œuvre sans angoissant ou
obsédant souci du lendemain.

La IV0 République ne saurait oublier sans se
renier, que la grandeur de la France, en ce
qu'elle a de plus incontestable, est faite du
rayonnement de sa pensée. Elle se doit donc,
sans retard et sans parcimonie, de prendre
toutes les mesures qui s'imposent pour en
assurer la perpétuation, l'éclat et la péren
nité.

Dépenses pour 1919.

Les crédits de la direction générale des arts
et des lettres se répartissent comme suit:
Direction de l'enseignement et de la produc

tion artistique: demandé, 4G2.332.000 ; accordé,
331.910.000.

Direction des musées de France: demandé,
288.U-i9.000; accordé, 271.771.000.
Direction des spectacles et de la musique

et des lettres: demandé, 1.71i.OÔ2.G0i; ac
cordé, 1.2UD.G07.000.
Il y a lieu de remarquer que ces crédits

approuvés par le Parlement sont fort éloignés
des prévisions primitives — et déjà modestes
— des services, ayant subi le crible du minis
tère des finances, jusqu'à la dernière limite.
Il n'y a pas lieu, en conséquence, d'être sur
pris qu'ils n'aient pas subi de nouvel abat
tement en application de la loi n 3 48-1992 du
31 décembre 1U18.

Il n'a pas été possible, en quelques mois,
à votre rapporteur de rassembler sur place
tous les éléments d'information nécessaires

pour vous fournir l'étude d'ensemble qu'il dé
sire vous soumettre bientôt sur la situation
de nos écoles d'art, de nos théâtres subven
tionnés, de nos musées et de nos manufactu
res. Ce sera fait pour l'exercice prochain.
Nous nous bornerons, cette année, h un ra-

pile exposé de la situation telle qu'elle s'im
pose à un examen sommaire. Nous examine
rons successivement l'activité de chacune des
directions :

1» L'enseignement et la production artisti
que, avec la situation du Mobilier national;
2° Les musées;
3° Les spectacles et la musique;
4° Le service des lettres;
5° Le cas de la. commission de récupération

artistique;
C° Enfin, l'utilisation faite des diverses sub

ventions.

1" Enseignement et production artistique.

La direction de l'enseignement et de la pro
duction artistique contrôle aujourd'hui toute
la vie artistique française.
Au titre de l'enseignement et de la pro

duction, toutes les questions relatives à la
sculpture, au dessin, à la peinture, k la gra
vure et aux arts décoratifs sont de son res
sort.

En outre, comme nous l'avons rappelé, avec
quelques grandes collectivités locales, l'État
est,- aujourd'hui, le seul client sérieux pour
l'art français.

■ Enfin, cette direction assure, avec la di
rection de l'architecture, l'exécution des ser
vices incombant au Mobilier national, qui a
suscité de vives critiques de la cour des
comptes.

Mobilier national:

Chap. 182, 2.422.000 F.
Nous ne reviendrons pas sur les critiques

formulées par la cour des comptes quant à
la garde du Mobilier national. 11 semble établi
aujourd'hui que l'opinion a démesurément
grossi les irrégularités administratives qui ont
pu être relevées à l'égard des services du
mobilier.

Par ailleurs, -sauf quelques cas tout à fait
exceptionnels, l'ensemble des pièces du Mo
bilier national n'a jamais quitté les immeu

bles administratifs et il est évident, vu la
pénurie du personnel de ce service, qu'il était
très difficile d'en assurer la garde et la récu
pération, conformément -aux règles d'une
saine gestion administrative,
C'est à cet effet qu'à l'occasion de la loi

portant répartition et abattements globaux
opérés sur le budget de l'éducation nationale
par la loi n» 48-1992 du 31 décembre 1948,
le Gouvernement avait proposé, au titre du
chapitre 182, une augmentation de dépenses
de 1 million, portant à 2.422.000 francs les cré
dits totaux de ce chapitre, afin de permettre
d'allouer des vacations à un maximum de.
10 techniciens recrutés parmi les anciens .élè
ves diplômés de l'école du Louvre, qui seront
chargés par le Mobilier national de visiter les
locaux administratifs en vue de découvrir le
mobilier et les objets de valeur et d'en dresser
inventaire afin d'éviter le renouvellement des
errements relevés par la cour des comptes!
dans son dernier rapport.
Cette demande a été justiflée pour les rai

sons suivantes par le ministre de l'éducation
nationale:

« Au sujet des travaux de récolement des
meubles et objets de valeur appartenant au
mobilier national, je ne crois pas inutile de
vous rappeler que le dernier inventaire date
de 1894. Par décret en date du 22 novembre
1948, une commission a été constituée pour
procéder à la récupération de ces objets mis
en dépôt dans des immeubles administratifs-
L'opération à effectuer devra obligatoirement
consister en la visite, par des agents qua
lifiés, de tous les immeubles administratifs
depuis les caves jusqu'aux greniers. 11 est
apparu à la commission qu'il convenait d'ad
joindre aux hauts fonctionnaries (inspecteurs
généraux des services administratifs, contrô
leurs généraux de l'armée, inspecteurs des
finances) qui dirigeront ce travail, une équipe
de spécialistes des tableaux, tapisseries, objets
d'art et meubles anciens, qui devraient être
choisis parmi les anciens élèves diplômés de
l'école du Louvre. Ces techniciens, au nom
bre d'une dizaine, recevraient des vacations
pendant la durée des opérations ».
Nous pensons que le Conseil de la Répu

blique agirait sagement en maintenant,
comme l'Assemblée nationale, ce crédit dont
M. Georges Cogniot avait demandé la disjonc
tion au nom de la commission des finances
de l'autre assemblée. La dépense dont il
s'agit étant insigniflante, comparée à la sau
vegarde du mobilier national. Et nous esti
mons qu'il est contradictoire de reproche*
un manque de surveillance à un service en
lui refusant les mesures nécessaires pour
l'exécuter.

Il y aura lieu pourtant d'envisager une mo
dification de structure des règles de gestion
de mobilier national et de mettre fin à la
confusion et aux contradictions actuelles dont
le rapport de la cour des comptes a mis en
lumière les lacunes, et, sur ce point, nous
nous associons aux observations de la com
mission de l'Assemblée nationale.

Chap. 182 : 2.422.000 F.
Subventions aux écoles régionales et mu
nicipales d'art:

Chap. 540, 8.200.000 F.
Crédit qui avait été demandé : 74 millions.
Nous ne reviendrons pas, à l'occasion de

chaque chapitre, sur l'insuffisance manifeste
des crédits alloués pour l'activité littéraire et
artistique, bien qu elle soit particulièrement
manifeste en ce qui concerne les subventions
aux écoles régionales et municipales d'art.

L'État est lié h la plupart des municipalités
par des conventions qui lui créent l'obliga
tion de contribuer aux dépenses de fonction
nement des écoles municipales d'art dans la
proportion du tiers.
Pour satisfaire à ces engagements, un cré

dit de 80 millions serait nécessaire.

n y a lieu de souligner que la carence de
l'État, à cet égard, si elle devait persister,
entraînerait une décadence de l'enseignement
artistique qui aurait des répercussions immé
diates et durables sur toutes nbs industries
d'art.
Les villes, insuffisamment aidées, n'ont plus

les ressources nécessaires pour faire face aux
dépenses sans cosse croissantes des écoles.
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Nous proposons, en conséquence, afin d'atti
rer l'attention du Gouvernement sur la gravité
du problème, une réduction indicative de
4.000 F sur ce chapitre./
Crédit ramené à 8.1yy.060 F (- 1.000 F).

Subventions diverses:

Chap. 542. — Crédit, 1.570.000 F1.
Le crédit inscrit à l'article 2 du présent cha-

Fitcre « nSautibovnentionuaurxieuatelie dresse bxtéaruixeurssdeécole nationale supérieure des beaux-arts »
■ été porté de 90.000 F à 200.000 F. Le service
avait demandé un crédit de 390.000 F. Cette
somme elle-même était insuffisante.

L'école des beaux-arts ne dispose pas d'un
nombre suffisant de locaux pour abriter tous
les ateliers d'architecture: 1.300 élèves régu
lièrement inscrits sont répartis en douze ate
liers extérieurs dont ils doivent assumer tous
les frais. En raison de l'augmenlation du prix
du charbon et de l'électricilé, ces élèves sont
maintenant dans l'impossibilité de supporter
la totalité des dépenses de chauffage et d'éclai
rage des locaux qu'ils occupent. Le service
avait demandé un crédit de 390.000 F pour
leur venir efficacement en aide; mais il y a
lieu d'observer que les étudiants sont dans
leur bon droit en demandant la prise en
charge totale des frais de chauffage et d'éclai
rage par l'État.

11 faudrait alors obtenir une somme beau
coup plus Considérable. Le service a effectué
une démarche en ce sens auprès de l'adminis
tration des finances, mais n'a pu obtenir les
crédits demandés qui sont de l'ordre de
3 millions de francs.

Le grand massier de l'école des beaux-arts,
qui signale que l'école est en péril, évalue u
4.500.000 F la somme nécessaire pour faire
face aux dépenses totales: loyer, chauffage,
Indemnités données aux professeurs dans les
douze ateliers extérieurs A l'école, les trois
ateliers officiels ne recevant que le cinquième
des étudiants. Il y a là un problème d'une
gravité extrême.
La Quatrième République a essentiellement

besoin d'architectes, mais aussi de peintres et
ie sculpteurs; encore faut-il permettre leur
formation. Qu'il me soit permis de signaler à
mes collègues que j'ai dû intervenir, en tant
que président de la commission de l'instruc
tion et des beaux-arts du département de la
Seine et de vice-président de la même com
mission du conseil municipal de Paris, pour
éviter au cours de l'hiver dernier, que le
chauffage urbain ne soit coupé dans un de
ées ateliers. Une demande de crédits a été
adressée par M. le ministre de l'éducation na
tionale ft M. le ministre des finances (1«» avril
riiil). Le ministre de l'éducation nationale de
mande :

1° Le transfert de 1.500.000 F du chapitré 609
(prix de ressionS d'objets d'art de la manufac
ture de Sèvres) au chapitre 542, article 2;
2° l'n crédit supplémentaire de 3 millions

de irancs.

Votre commission insiste pour que satisfac
tion lui soit donnée.

La situation ne saurait durer et votre com
mission propose également sur ce chapitre,
one réduction indicative de 1.000 F.

Crédit demandé: 1.570.000 F, ramené à
l. 5*39.000 F (- 1.000 F).

Commandes d'œuvres d'art:

Chap. 511, ancien 543, 39 millions de francs.
Créait qui avait été demandé, M.150.000 F.
La méthode suivie pour les achats d'œuvres
l'art soulève, à juste titre, des réclamations
unanimes des artistes. Les présidents ou re
présentants de la confédération des travail
leurs intellectuels, de la société des artistes,
français, de la société nationale des beaux-
irts, du salon d'automne, du salon des artistes
indépendants, du salon national des indépen
dants, du salon des artistes en ont, du
reste, fait part directement à M. le ministre
de l'éducation nationale, au cours de l'au
dience qu'il leur accorda le 5 novembre 191S.

En effet; depuis la mise en sommeil du
conseil supérieur de l'enseignement des
beaux-arts, les artistes sont dans l'impossibi
lité de présenter au ministre les noms des
candidats à désigner par lui pour les différents
postes de l'enseignement supérieur des beaux-
arts et, par ailleurs, les représentants des

grandes sociétés artistiques ne sont plus
consultés pour les commandes faites aux
artistes par l'administration.
Les commissions d'acliat n'existent pratique

ment plus. L'administration s'en réserve le
pouvoir en dehors de toute présence d'artistes
professionnels désignés par leur société res
pective; même lorsqu'il s'agit d'achats dans
les salons.
Enfin, l'exposition publique des œuvres

commandées ou achetées par l'État a été sup
primée depuis plusieurs années. Ainsi, le
contrôle professionnel de remploi des res
sources nationales est devenu impossible.
Ajoutons -que pour les expositions d'art

français, en France ou à l'étranger, et malgré
l'importance particulière des œuvres exposées
qui devraient représenter . le meilleur de
toutes les activités artistiques françaises, les
grandes sociétés ne sont pas davantage
consultées. Pas plus qu'elles ne le furent,
hélas! pour le choix et la répartition des
« œuvres d'art » du train de la reconnais
sance!

C'est avec raison que le porte-parole de ces
sociétés pouvait conclure: « Nous sommes
aujourd'hui très loin de l'attitude si libérale
et conforme aux traditions républicaines et
démocratiques adoptées en janvier l«s1 par
Jules Ferry, alors président du conseil des
ministres, lorsqu'il avait défini, de la ma
nière la plus précise, le rôle que se réservait
h l'avenir l'État dans les expositions des
artistes. »

] .'État reconnaissait alors aux artistes, et
aux artistes seuls, le droit de se juger et,
ainsi, de se mettre en valeur.
Depuis, cette position fut peu à peu enta

mée, puis réduite presque totalement par
l'administration des beaux-arts. Faisant écho
h ces justes doléances, nous demandons que
toutes dispositions soient prises afin d'assurer
h nouveau la présence de représentants qua
lifiés de l'art français dans les divers orga
nismes de l'enseignement supérieur des
beaux-arts, au comité d'organisation d'expo
sitions et, plus spécialement, dans .les .com
missions d achat ou de commandes pour
l'État.

A titre indicatif, et pour répondre h cer
taines critiques, nous signalons par ailleurs
que les commandes faites par l administra-
lion, en ce qui concerne les tapisseries, se
décomposent ainsi:
Achats effectués par le mobilier national à

des manufacturés d'Aulmsson :

19W. 1.891.598 F; 19-18, 195.801 F; 194S.
419.528 F.

Achats effectués par le mobilier national à
des décorateurs:

19.f. 1.351.000.F; 1947, 723.499 F; 1918,
1.117.6:10 F.

Total, 6.332.019 F.
Achats effectués directement par la direc

tion de l'enseignement et de la production
artistique, 2.984.000 F.

Total, 9.310.019 F.
Trois millions sont encore réservés celte

année pour les achats de tapisseries d'Aubus
son afin d'éviter le chômage.
En vue d'affirmer la volonté du Parlement

de voir représenter comme ils le doivent, et
conformément aux traditions qui firent (hon
neur à la troisième République, les artistes
français, nous vous proposons un abattement
indicatif de 1.000 F.

Soit, 38.999.000 F (moins 1.000 F).

2° Musées de France.

Restauration et réinstallation des collec
tions nationales:

Chap. 3738 (ancien 3999), 12 millions de
francs.

Quant on connaît l'effort immense à ac
complir pour rendre à -nos musées nationaux
la place qui est la leur, la modicité du cré
dit accordé, et même du crédit primitive
ment demandé par la direction des musées
de France apparaît de prime abord. Le pro
gramme des travaux envisagés pour l'année
1919 est fort loin de répondre aux besoins
réels des musées français qui, tant à Paris
que dans de très nombreuses villes de pro
vince sont à la fois un centre indispensable
à l'éducation de notre jeunesse, le meilleur

témoignage de la richesse de notre patri
moine intellectuel et artistique ainsi qu'un
lieu d'attraction non négligeable pour le tou
risme.

Nous nous bornerons pour cette année, à.
indiquer le programme des travaux envisa
gés dans nos principaux musées:

Louvre. — Département des peintures:
Restauration des 22 Rubens de la galerie

Médicis, 3 millions de francs.
Restauration de tableaux italiens, 1 mil*

lions de francs.

Restauration de tableaux français, 300.000 F,
Réparations urgentes et entretien, 500.000 F,
Soins aux tableaux prêtés à des exposi

tions, 500.000 F.
Rentoilages 200 mètres carrés, 1.200.000 F*

Total, 3.500.000 F.

Louvre. — Antiquités grecques et iro*
maines :

Restauration, montage et nettoyage :
De céramique: solde marchés 1948^

570.000 F; programme 1919, 1.100.000 F.
De bronzes et bijoux: solde 1918, 30.000 F|

programme 1''9, 1.100.000 F.
Étiquettes 1918, 100.000 F; 1949, 300.000 F.
Total, 3.100.000 F.

Louvre. - Objets d'art:
•Plus-value sur marchés de 1948 (restaura*

tion de tapisseries), 28.000 F.
Photographies pour le catalogue des céra«

miques, 55.000 F.
Étiquettes, 20.000 F.

Total, 10O.U00 F.

Louvre. - Dessins:

Fournitures de cartons, 300.000 F.

Musées d'art moderne:

Restaurations, 100.000 F.
Photographies, 150.000 F.
Cadres, 100. 000 F.
Aménagement de salle, 150.000 F.

Total, 500.000 F.

.Musée des monuments fiançais :
Mon'ages, 308,000 F.
Peintures murales, 306.000 F.
Vitraux, -300.000 K.
Étiquettes, 695.000 F.
Photographies, 125.000 F.
Installation du 2U étage du musée de M

fresque, 150.000 F.
Présentation des relevés de peintures m*

raies, 200.000 F.
Entre tien des patines, 150.000 F..

Total, 2.231.000 F.

Musée de Cluny:
Vitrines: fournitures, 1.200.000 F; éclairage

et pointures, O00.O'X0 F.
Restauration el monlage d'objets, d million

200.000 F. ■
Gainerie. 200.000 F.
Eloffes. 100.000 F.
Étiquettes, 350.000 F.
Photographies-, 150.000 F,
Sièges, 500. 000 F.
Imprévus, 200.000 F.

Total, 4.500.000 F.

Musée Guimet: »

Remontage et réparation de vitrines»'
72.000 F. .

Céramiques : montage et présènlatio*.
900.000 F; réparation, 100.000 F. .

Remise en état de la salle des peintures ■
203.003 F.
Tissus, 29.000 F.
Étiquettes et Inscriptions, 65.000 F.
Réparation et pose de fresques, 300.000 &

Total, 1.669.000 F.

Musée de Versailles :

Restauration des portraits dîi XVI0 sièciA
1 .209.000 F.
Itentoilages et transpositions, 904.000 F.
Nettoyages ce tableaux, 70.000 F.
Entretien des horloges, 40.000 F.
Restauration des tapisseries, 440.000 F.
Réparation de lustres, 142.000 F.
Réparation de meubles, 172.500 F.
Réparation de porcelaines, 30.500 F.
Photographies, 100.000 F.
Aménagement de l'entrée du muséfc

500.000 F.

Total, 3.C03.000 F.
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Musée de Compiègne:

Restauration de trois tapisseries, 180.000 F.
Restauration de meubles, 20.000 F.

Total, 200.000 F.

Musée de Sèvres:

Restauration de céramique, C00.000 F.

Musée de Malmaison:

. Installation de vitrines, 50.000 F.
Nettoyage de tapis et tentures, 51.000 F.

Total, 101.000 F.

- Service d'études et de documentation:

Photographies (tableaux du Louvre et expo
sition de l'Orangerie), 337.000 F.
Réparation urgente des inventaires, 10.000

ïrancs
Total, 317.000 F.

• Louvre, sièges pour le public. 280.000 F.
Bibliothèque, extension du fichier métal

lique, 60.000 F.
Total général, 24.171.000 F.

Même ainsi limités pour nos principaux
musées à de simples travaux de réparations
urgentes et d'entretien, à quelques aménage
ments de salles ou au remontage et répara
tions des vitrines, qui s'imposent notamment
au musée de Cluny, l'ensemble des frais si
parcimonieusement cabuiés atteignait 24 mil
lions 171.000 F, alors que le crédit voté pour
4049 n'est que de 12 millions! Nous nous de
vons de signaler à l'attention du Parlement
pet état de choses qui ne saurait durer.

Commission de récupération artistique!
Chap. 3741, 18.471.000 F.
La commission de récupération artistique,

Instituée par arrêté du 21 novembre 1014,
figure au chapitre 3741 pour un crédit de
di.47 1.000 F.

Soi* une augmentation de 6.010.000 F.
Cet organisme, qui occupe cinq ans après

la tin de la guerre 39 personnes, ne paraît plus
à première vue avoir aucune raison d'être.
Son maintien a été justifié par la direction
des lettres par la nécessité d'assurer le clas
sement et le tri des objets, livres, etc., ré
cupérés en vrac en Allemagne.

Il est formellement préVu que les travaux
de cette commission prendront. fin le 31 dé
cembre de cette année. L'achèvement des
opérations commencées sera assuré par l'of
fice des biens ou intérêts français, et sous
celte condition formelle, nous accorderons,
sans enthousiasme, les . crédits demandés.

3° Théâtres nationaux.

Chap. 546 (ancien 527).
Crédit accordé, 890. 545.000 F.
D'une façon générale, et malgré l'insuffi

sance des crédits, votre commission constate
avec plaisir qu'un effort très sérieux a été
fait en faveur de l'activité lyrique et théâ
trale. L'opinion est donc en droit d'exiger que
des résultats correspondent à cet effort, qui
pour n'être pas vain, ne devra pas être aban
donné en cours de route, notamment, comme
nous l'allons voir, en ce qui concerne les
grands théâtres lyriques de province.

§ i«r. — Théâtres lyriques nationaux:

Subvention, 622.133.000 F.
Les crédits accordés cette année pour le fonc

tionnement de l'Opéra et de l'Opéra-Comique
s'élèvent à G22. 133.000 F, auxquels il convient
d'ajouter 44.400.0000 F de subvention pour la
caisse de retraite des personnels de ces deux
théâtres.

L'effort fait n'est pas négligeable, en aug
mentation de 82 millions sur l'exercice précé
dent. La subvention était:

En 1915, de 38 millions, en 1933, de 10 mil
lions, en 1914, de 240.000 F.

OPÉRA

Du 1er janvier au 31 décembre 1948, notre
première scène lyriqtfi a donné 243 représen
tations.
Recettes réalisées, 111.003.510 F.
Créations:

Œuvres lyriques: Peter-Grimes, de Benja
min Britten ; Lucifer, de Cl. Delvincourt*

Œuvres chorégraphiques: Pavane pour une
infante* défunte, de* M. Ravel; Les malheurs
de Sophie, de J. Françaix; Petrouchka,
d'Igor Stravinsky; Zadiq, de Pierre Petit;
Escales, de Jacques Ibert.

Reprises:

Œuvres lyriques: Monna Vanna, d'Henry
Février; La Wallcyrte, de Wagner; Les Maî
tres chanteurs, de Vi'agner; Tristan et Iseult,
de Wagner.
Œuvres chorégraphiques: Divertissement,

de Tchaïkowsky ; Guignol et Pandore, de Jo
livet; Salade, de Darius Milhaud; Daphnis
et Chloé, de M. Ravel; Boléro, de M. Ravel;
La Péri, de Paul Dukas; Jeux d'enfants, de
G. Bizet,

OPÉRA-COMIQUE

La gestion de l'Opéra-Comique a donné
lieu, l'an dernier, à de nombreuses cr. tiques
sur lesquelles la démission de son directeur,
M. Malherbe, attira l'attention de la presse
et du public.
llans l'impossibilité d'avoir pu faire jusqu'à

ce jour l'examen approfondi qui s'impose de
la situation, votre rapporteur se bornera à
vous fournir le tableau de l'activité de notre

second théâtre lyrique en espérant que les
mesures qui s'imposent à sa bonne marche
et à sa réputation auront été prises c'ici la
prochaine session (1).
Nombre de représentations données du

1er janvier au 31 décembre 1948 : 330.
Recettes réalisées, 71.592.616 F.

Créations :

Œuvres lyriques- Le Carrosse du Saint-
Sacrement, d'Henri Busser; La Farce de
Maître Pathelin, d'H. Barrau.
Œuvres chorégraphiques: Suite fantasque,

d'Emmanuel Chabrier; L'unie heureuse, de
Charles Kœchlin; Jeux, de Claude Debussy;
Jeux de Printemps, de Darius Milhaud; Casse-
noisette, de Tchalkowsky.

Reprises :
Œuvres lyriques: Les contes d'Hoffmann,

d'Offenbach"
Œuvres chorégraphiques: La kinloufle de

vair, de Marcel Delannoy; La boitre à joujoux,
de Claude Debussy.
Le personnel (artistique et exploitation) est

passé de 365 en 1936 à 450 en 191S.

La décentralisation lyrique:
Chap. 518 : 211.245.000 F. — Article 4. — Dé

centralisation lyrique: 122.500.000 F.
La décentralisation lyrique est sans doute

une ces mesures les plus heureuses prises
depuis la libération en faveur de l'art fran
çais :
Par arrêté du 3 mars 1917 une convention

dite de décentralisation lyrique fut conclue
entre le ministre de la jeunesse des lettres
et des arts et les municipalités de Bordeaux,
Lille, Lyon, Marseille, Nantes et Tou.ouse;
Strasbourg et Mulhouse bénéficiant d'accords
antérieurs. Cet arrêté régularisait seulement
une situation établie dès 1946.
De quoi s'agissait-il ?
De sauver de la crise qui les menaçait nos

théâtres municipaux grâce à l'aide de l'État
qui les prenait pour partie en charge comme
l'Opéra et l'Opéra-Comique. L'État s'enga
gea à verser annuellement douze millions
pour subventionner chacun des théâtres lyri
ques municipaux, qui correspondaient alors
à la moitié du déficit de ces théâtres, l'autre
moitié restant à la charge des municipalités.
Bien entendu, en contrepartie, les muni

cipalités s'engageaient à respecter les clauses
d'un cahier des charges élaboré d'un com
mun accord par leurs représentants et par
la commission, et qui avait précisément pour
objet de reconstituer dans chaque centre les
organismes nécessaires à la vie musicale, et
dont beaucoup avaient disparu: écoles de
chœurs, de danse, maîtrises d'enfants. Pour
cela, il parut indispensable d'établir un lien
entre les administrations qui, voisines cepen
dant, s'ignoraient le plus souvent: conser

vatoires, radiodiffusion, orchestres sympho
niques, etc. On se proposa de regrouper en
évitant les doubles emplois, d'assurer la sta
bilité des troupes et des masses orchestrales
et chorales en leur permettant au cours des
mois d'été de s'employer à de grandes mani
festations populaires tout en assurant une
préparation rationnelle de la saison suivante.

Depuis, le malaise, dont les causes sont uni
quement financières, est allé s'aggravant. Ce
pendant, le déficit moyen des grandes scènes
lyriques atteignait de 50 à 60 millions de
francs. Dans ces conditions, trois des six
villes ayant accepté le cahier des charges en
contrepartie de la subvention: Lyon, Lille et
Nantes, estimaient ne pouvoir imposer leurs
contribuables plus lourdement et tout en se
déclarant attachées au principe de la décen
tralisation lyrique suspendaient l'applicatiou
du plan. Marseille, Bordeaux et Toulouse,
bien que leur situation ne fût guère moins
précaire, tentent encore de continuer. Mais
l'existence de ces trois centres est mena
cée. (1)

Comme l'observait si pertinemment un de
nos meilleurs critiques lyriques, M. René
Dumesnil:

« Déjà depuis deux ans on constatait un
renouveau. Le nombre et la qualité des ou
vrages lyriques inédits proposés au choix des
directeurs étaient en progrès sensible parce
que les musiciens savaient qu'ils trouveraient
îles scènes prêtes â les accueillir. On pouvait
espérer dans un petit nombre d'années re
voir ces théâtres jouer le rôle qu'ils tenaient
avant 1911 dans la vie musicale non seule
ment française mais universelle, au temps ou
Rouen créait Samson et Dalila, Lohengrin et
Siegfried; Lyon, Les Maîtres chanteurs.
N'avons-nous pas, il y a dix-huit mois été
conviés au théâtre des Champs-Elysées à en
tendre Martine , de M. Henri Rabaud, que le
théâtre de Strasbourg avait créée la saison
précédente ? N'avons-nous pas l'an dernier
assisté au théâtre Sarah-liernhardt â une re

présentation du Viol de Lucrèce, de M. Ben
jamin Britten, donnée par la troupe de
Mulhouse, qui l'avait pareillement créé ?

# Faut-U donc abandonner tous ces espoirs?
Faudra-t-il sacrifier quelques-unes des villes
bénéficiaires de la subvention pour pouvoir
accorder aux autres une part plus lar/e
Mais quelles seront les victimes, et pourquoi
celles-ci et non celles-là ? Nous sommes pau
vres, nous ne le savons que trop, hélas! mais
d'autres pays ravagés par la guerre font un
grand effort et accordent présentement à l'art
lprique un appui considérable. Devons-nous
renoncer u faire aussi bien qu'eux et aban
donner nos théâtres lyriques à la ruine i »

Nous ne saurions, quant à nous accepter
cette éventualité mais la gravité de la si
tuation ne doit pas non plus être dissimulée.
Le crédit de 122.500.000 F voté cette année

est bien peu de chos», pour sept théâtres
lyriques provinciaux, surtout comparé aux
622.133 000 F que nous coûtent l'Opéra et
l'Opéra-Comique. 1U permettront de verser à
chaque municipalité une subvention de
17.500.000 F qui couvrira à peine le tiers du
déficit réel. En somme, c'est le principe
même de la réforme qui est en cause et il
nous faut envisager un nouvel effort pour
l'exercice prochain.

COMÉDIE-FRANÇAISE. - SUiVENTIOS 192 MILLIONS
DE FRANCS

La subvention de la Comédie-Française
(Salit Richelieu et salle du Luxembourg) est
portée celte année à 192 millions contre
160 millions en 1918.

Il est juste de rendre hommage à l'effort
fait par l'administration, le comité d'adminis
tration et les sociétaires de notre première
scène nationale pour rendre à la maison de
Molière tout son prestige. Les résultats obte
nus sont loin d'être négligeables. Il serait par
contre exagéré d'affirmer qu'ils ne méritent
pas quelques réserves.(1) L'effectif du personnel administratif de

l'Opéra Comique est passé de quarante en
1938 ii soixante-treize en 1919. Les conven
tions collectives — non approuvées par le mi
nistre de l'éducation nationale — devront
être reprises.

(1) M. Chaban-Delmas, 2e séance du mardi
5 avril, analytique p. 16 signalait que le défi
cit du théâtre de Bordeaux atteignait 65 mil
lions pour l'année 1948.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 279

Le régime administratif de la Comédie-Fran
çaise est régi par le. décret du 28 février 1916
qui a pris date du 1er septembre de la mfme
année, approuvé par le ministre de. l'éduca
tion nationale après les travaux d'une com
mission présidée par M. Obey dont les tra
vaux durèrent quatre mois (1). Le décret de
vait mettre fin à la crise provoquée par les
revendications présentées par M. Pierre Dux,
.Chargé des fonctions d'administrateur à la Li-
J>ération qui tendaient: ■

4» A porter la subvention de l'État de
, 14.750.000 à 36 millions de. francs;

2° A prescrire la fermeture annuelle de la
maison durant les mois de juin à octobre,

. afin de permettre aux sociétaires de tourner
des films « sans déranger le cours des repré
sentations ».

Les revendications rejetées, M. Pierre Dux,
suivi de plusieurs sociétaires, donnait sa dé
mission.

La réforme la plus spectaculaire du décret
fu 15 février 1946 fut l'annexion du vieil
Odéon à la Comédie-Française qui possède .dé
sormais deux scènes, la scène Richelieu et la
scène Luxembourg. •
Voici résumée à titre indicatif la substance

de ce décret statutaire:

« Art. 1er, 2 et 33. — La Comédie-Française
dispose de deux scènes. Sur la scène dite Ri
chelieu sont représentées, outre les pièces de.
son répertoire, des œuvres d'auteurs français,
dix ans après la date où elles ont été mon
tées pour la première fois en France, ainsi que
les pièces d'auteurs étrangers après leur
mort. Sur la seconde (celle de l'Odéon, dès
qu'il pourra en être pris possession par la
Comédie-Française et jusqu'à ce que cette
deuxième scène puisse être- installée le plus
près possible de la scène Richelieu), seront
créées des pièces nouvelles d'auteurs fran
çais ou étrangers vivants.

« Art. 3, 6, 7 et 34. — Le programme "de tra
vail qui doit être établi avant le 15 mars de
chaque année (15 avril pour cette année) se
divise en deux périodes: 1er septembre-15 fé
vrier, saison active de créations et reprises,
sans aucune possibilité de .congés pour les
membres de la troupe, et 15 février-15 juillet,
saison consacrée au répertoire et aux pièces
en cours de représentation. Pendant cette se
conde période, des congés pourront être accor
dés pour tourner des films, à la double condi
tion que les engagements soient contre
signés par l'adm'nistrateur et que les socié
taires versent à la masse commune CO- p. 100
de leurs cachets extérieurs nets et les pen
sionnaires 50 p. 100 sous la restriction pour
ceux-ci qu'une moitié de ces 50 p. 100, mise
en réserve, leur sera restituée, s ils quittent
la Comédie, sans .être devenus sociétaires. Du
15 juillet, au 1er septembre: fermeture
annuelle.

« Art. 4 et 27 â 31. — La troupe compren
dra désormais les sociétaires (l'effectif fémi
nin ne pouvant être supérieur au tiers), des
pensionnaires et dix élèves (six hommes et
quatre femmes admis pour deux ans par l'ad
ministrateur, à la suite d'un concours à huis
clos sanctionnant deux années de conserva
toire). Ces élèves continueront à suivre le
malin les cours du conservatoire, l'après-midi
et la soirée étant à la disposition de la Comi-
die pour répéter, faire de la figuration et jouer
de petits rôles.

« Art. 14, 15 et 20 à 25. — L'administrateur,
nommé pour six ans par le ministre et seu
lement révocable par décret motivé, est assisté
par un contrôleur général, nommé par le
ministre, sur proposition de l'administration
de l'éducation nationale, mais avec l'agré
ment du ministre des finances, un directeur
technique de la scène et son adjoint et un
secrétaire général, tous trois désignés par

l'administrateur qui distribue les rôles, sur
avis du comité et reçoit les pièces nou
velles, qu'il est libre de 'refuser, malgré l'avis
favorable du comité de lecture.

ta Art. 16 à 18. — Le comité d'administra
tion, présidé par l'administrateur, est composé
de six membres désignés pour un an, dont
trois nommés par le ministre, sur proposition
de l'administrateur et les trois autres élus par
l'assemblée générale qui statue en outre sur
les propositions de nominations des sociétaires
qui lui sont faites par le comité.
a Art. 20 et 21. — Le comité de lecture, qui

se compose de six membres du comité d'ad
ministration et trois autres membres élus
pour un an par l'assemblée générale, est pré
sidé par l'administrateur et comprend en son
sein trois sous-commissions de trois membres
chargées de retenir les pièces nouvelles exa
minées- en premier lieu par le lecteur, nommé
par l'administrateur csauf pour les auteurs déjà
joués chez Molière). Le nombre des pièces
proposées par le comité de lecture à l admi
nistrateur ne peut dépasser le nombre de
celles créées la saison précédente, augmenté
d'une unité ». ^ ■ . .

Les ■ principales modifications de ce décret
pris en pleine crise du « Français » sont, avec
la disparition de l'Odéon, une réglementation
très stricte des congés et l'accroissement des
pouvoirs de l'administrateur au détriment des
comités d'administration et de lecture.

Ce n'est qu'à l'usage que nous saurons si
cette organisation est appelée à, durer.
M. Obey, appelé à l'inaugurer devait, au bout
d'un an, démissionner à son tour et après une
crise assez longue, être remplacé par l'actuel
administrateur M. P.-A, Touchard,

Il serait encore prématuré de prendre dé
finitivement partie pour ou contre le décret
du 15 février- 1916 'et nous n'aurons garde
d'oublier que, depuis la lettre de cachet du
22 octobre 1680 par laquelle le Roi Soleil créa
la compagnie des comédiens français par la
fusion de l'illustre théâtre (compagnie des
comédiens de Molière) et de l'hôtel de Bour
gogne jusqu'à ce jour, en passant par le dé
cret de Moscou (45 octobre 1812), le régime
administratif de l'illustre maison n'a cessé
de subir de profondes modifications (15 no
vembre 1819, 27 avril 1850, 1er février 1887,
suppression du comité de lecture en 1901, ré
tablissement en 1910 pour, ne citer que les
principaux). •

1 En fait, inscrite au budget en' 1932 pour une
subvention de ' 1.450.000 plus 500.000 pour
l'Odéon, la Comédie-Française percevra cette
année 192 millions de francs, soit environ le
coefficient 100, coefficient dont reste bien,
éloigné l'effort consenti pour nos théâtres lyri
ques de provinces et celui qu'autorise l'État
pour les théâtres de Paris. Nous sommes donc
en droit , d'exiger, répétons-le, de nos grands
Ihéâlres nationaux, un rendement digne des
sacrifices qui leur sont faits-et digne de leur
réputation mondiale.- :

Nous avons rendu hommage et justice &
l'effort de redressement actuellement er cours
à la Comédi.e-Française.

Cependant, force est" de constater que le
programme minimum refusé à M. Pierre Dux
semble s'être imposé en fait au ministère de
l'éducation nationale. Et quelques réserves
sur ce point s'imposent. Aussi faut-il que cet
effort correspondît par ses résultats à. ce que
nous sommes en droit d'attendre de notre
première scène nationale.

Le régime actuel de la Comédie Française
appelle les observations suivantes:

1° « Le dédoublement » tendait à éliminer
de la scène du Luxembourg le répertoire
classique, ce qui constituait un non-sens. Ce
théâtre, en plein quartier latin, à proximité
de la cité universitaire et des facultés, doit
continuer à offrir « sur place » aux étudiants
ce répertoire qui est un complément de leurs
études. Le transfert projeté de l'Odéon « le
plus près possible de la scène Richelieu »
aggraverait encore cette situation; en privant
les étudiants en particulier et les nombreux
habitués de cette vieille Maison classique de
la rive gauche de leur théâtre. En aucun cas,
estimons-nous, l'Odéon ne doit être aban
donné, ni fermé au répertoire classique, 1

2° D'une part, si les crédits refusés ai
M. Pierre Dux ont été portés au coefficient S,
les propositions de quatre mois de fermeture
annuelle ont, d'autre part, presque obtenu sa
tisfaction malgré les apparences. Les deux
scènes nationales ont, en effet, été fermées pen
dant plus de deux mois, en pleine saison de
l'U. N. E. S. C. O. et au moment où un effort
méritoire était tenté par le commerce parisien
qui s'efforçait d'attirer et de retenir les tou
ristes étrangers.
Cette situation a vivement ému les repré*

sentants du commerce de la capitale et le
conseil municipal de Paris a fait entendre une
protestation légitime. L'honneur de la scène
française fut sauvé l'an dernier . par les quatre
théâtres municipaux de Paris (1) avec leurs faï«
blés moyens (7 millions de subventions) et urt
théâtre privé, celui de M. Hébertot. Cette
situation paradoxale n'a pas échappé au mi<
nistre qui nous a assuré qu'il avait donné
des instructions précises pour que cette ca
rence de nos scènes nationales ne- se renou
velle point celte année. • - t
Nous ne sommes pas . sans connaître les

objections, en partie fondées, formulées con
tre la suppression de la fermeture annuelle
de la Comédie-Française. Quatre formules
peuvent être .envisagées, . elles se heurtent
toutes quatre à d'incontestables difficultés^ aU*
cune n'étant insurmontable. -

1° Les deux salles' fonctionnent toute
l'année:

Objection:- l'impossibilité d'assurer les cof-i
gês ou les dépenses supplémentaires résul
tant de leur rachat.

2° Une des ' salles ferme pendant trois
mois, la seconde restant ouverte toute
l'année : '

Objection: Cette solution qui aurait l'avan
tage — la salle fermée étant celle du Luxem
bourg — de résoudre la difficulté provenant
du fait que les services administratifs et les
services de couture et décoration sont blo
qués salle Richelieu, ce qui rend l'ouverture
de la salle Luxembourg tributaire de celle de
la salle Richelieu, présenterait un inconvé*
nient extrêmement grave: les accords conclus,
arec le personnel au moment de la fusion*
s'opposent en effet à ce qu'on utilise dans"
une des salles le personnel de l'autre.

3° On ferme un mois et demi la 'salle.
Luxembourg, un mois et demi la salle
Richelieu.

Objection: Cette solution. paralyserait tout
travail de répétition pendant au moins qua
tre mois et il faudrait au moins un mois
auparavant pour préparer les doubles.

4°. On ferme un mois une des salles:

On ferme les deux pendant quinze jours et
on ferme un mois la seconde salle.

Objection: de toutes les solutions, celle-ci
est certainement la plus séduisante. Elle
assurerait au moins quinze jours de congé
simultané à tout le personnel, ce qui réduirait
à quinze jours le supplément de congé à assu
rer au personnel ouvrier, à un mois le sup<
plément de congé à assurer aux artistes..
Nous nous retrouverions ainsi pratiquement

dans les conditions qui étaient celles de
l'exploitation de l'unique salle Richelieu avant
l'établissement de la fermeture annuelle,
puisquîà co moment, les artistes ne dispo
saient que d'un mois de congé annuel. Ces
conditions étaient exposées dans un rapport
remis en 1938 par M. Edouard Bourdet, qui
concluait, ne l'oublions pas, à la nécessité
de. la fermeture totale. '

Quelles que soient ces difficultés, et même
si celle solution doit entraîner un déficit de
5 à 6 millions, selon les estimations de l'admi
nistration du Français (ce qui est peu de
chose comparé à la subvention de 192 mil
lions accordée), votre commission estime
qu'il est absolument nécessaire au prestige
de notre théâtre que la fermeture annuelle
du Français n'excède, en aucun cas et sous
aucun prétexte, un mois. Elle tient à l'affir
mer.

(1) Cette commission était composée entre '
autres de MM. Denis d'Inès, doyen delà Co- '
médie, Pierre Dux, jean Mayer, trois auteurs
MM. Jean-Jacques Bernard, Charles Vermorel,
Charles Vildrac,- trois critiques MM. -Pierre
Brisson, Robert Kemp, .Gérard Ba uer, ,
MM. Jouvet Ci G. Baty. etc, i

(1) Marigny, Sarah-Bernhard, Châtelet et
Gaîté-Lyrique. Les autorités de tutelle ont ré
duit en 1948 à 5 millions la subvention.de
Paris à cea théâtres!
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r En 1932, dernière année de la politique de
prospérité, quand la subvention de la Comé-
aie-Française (Odéon compris) s'élevait à
.1.910.000 F (240.000 F en 1913), le nombre de
représentations avait été:

. Matinées. 107 ; matinées poétiques, 17 ; mati
nées gratuites, 2; soirées, 359.

Soit, 485 représentations.

Elles ont été de 412 pour l'année 1948 (salle
Richelieu) et de 402 (salle du Luxembourg).

Recettes réalisées pour ces deux salleSj
Salle Richelieu, 49.757.722 F.

Salle Luxembourg, 40.040.815 F.

Soit un total de 89.798.537 F.

Les spectacles ainsi présentés se répartis
sent ainsi:

Pièces en cinq et quatre actes, 21.
Pièces en trois actes, 17.
Pièces en un ou deux actes, 25.
Soit un total de 63.

Ont fait l'objet de créations ou de reprise!1
comportant une nouvelle mise en scène;

Salle Richelieu.

DATES TITRES AUTEURS CRÉATIONS OU REPRISES

.11 lévrier 1948 Andromaque. Racine. Nouvelle présentation.

27 février 1948........ Bottine avec Le Barbier de Séville. A. de Musset. Reprise, nouvelle mise en scène.

"J> mai 1948....'....,.. Les .Espagnols en Danemark .
avec Cantique des Cantiques.

P. Mérimée. Création.

6 juin 19i48
Polyeucte.

Psyché (acte III).
Corneille.
Corneille.

Reprise, mise en scène revue.
Reprise, mise en scène revue.

8 octobre 1948
t

Figaro ci, Beaumarchais là
avec Le Mariage de Figaro.

J. Deval. Création.

42 novembre 1918 Sapho. Al. Daudet et Ad. Belot. Reprise, nouvelle mise en scène.

24 novembre 1948.-. . . . M. de Pourceaugnac.
L'Occasion.

Molière.
P. Mérimée.

Reprise, nouvelle mise en scène.
Création.

22 décembre 1948 Les Temps difficiles. Ed. Bourdet. Création.

Salle Luxembourg.

DATES TITRES AUTEURS CRÉATIONS OU REPRTSES

21 janvier 1948
La Brouille.

IL'Anglais tel qu'on le parle.
Ch. Vildrac.

. T. Bernard.
Reprise, mise en scène revue.
Reprise, mise en scène revue,

g mars 1948 La Peine capitale. C.A. Puget, • Création. • '

$ avril 1948 Horace avec L'Épreuve. Corneille. Reprise, nouvelle mise en scène.

29 mai 1948............ Cyrano de Bergerac. Ed. Rostand. Reprise, mise en scène revue,

t juillet 1948 Lucrèce Borgia. Y. Hugo. Reprise, mise en scène revue,

21 septembre 1918..... La Reine morte. H. de Montherland. Reprise, mise en scène revue»

23 novembre 1948«-... .
Renaud et Armide.

Les Femmes du Bœuf.
J. Cocteau.
Audiberti.

Reprise, mise en scène revue.
Création.

i8 décembre 1948...... Aimer. P. Géraldy. Reprise, nouvelle mise en scène.

A enregistrer à l'actif de la Comédie-Fran
çaise le très vif et légitime succès des
créations de la salle du Luxembourg.

Statut des comédiens.

-■ Les quelques réserves que nous avons 'dû
formuler, ne doivent pas faire perdre de vue
que la Maison de Molière connaît une heu
reuse période de renouvellement et une véri
table renaissance. La rentrée de MM. Debu
court et Escande, celle plus récente de
MM. Chevrier et Aimé Clariond, celle enfin
de Mme Renée Faure et de Mme Marie Bell
en sont un des symptômes.

Qu'il me soit permis enfin de rendre hom
mage à Mme Béatrice Bretty qui célèbre cette
année sa vingtième année de sociétariat et
dont toute l'activité et le grand talent ont été
consacrés à l'art français, avec un dévoue
ment et une intelligence qui relèvent des
meilleures traditions de la Comédie-Française.

Car la -crise de la Comédie-Française est es
sentiellement une crise de recrutement qui
s'explique par la situation faite tant aux so
ciétaires qu'aux pensionnaires dont l'activité
est des plus strictement limitée, et dont la
rémunération demeure très au-dessous de

celle qu'un acteur de talent égal reçoit au
cinéma.

Non seulement les sociétaires doivent toute
leur activité à la Comédie-Française, mais ils
sont liés pour une période de vingt ans au
moins. Et leur mise a la retraite ne peut avoir
lieu sans l'accord de l'administration. S'ils
quittent la Comédie sans cet accord ils per
dent leur retraite même après vingt-cinq ans
de présence, étant tenus de verser une in
demnité en cas de départ avant vingt-cinq
ans.

Ce statut unique (les sociétaires ne sont ni
fonctionnaires, ni libres) ' paraît nécessaire
pour assurer la continuité d'une grande
troupe et pour conserver les traditions indis
pensables au répertoire. Un comédien classi
que se forme lentement. Son style doit être
très différent de celui des acteurs de boule
vard et, à plus forte raison. de celui des
acteurs de cinéma. Il repose sur une forma
tion et des études classiques qui demandent
un entretien permanent.
Il doit trouver sa contrepartie dans des

avantages spéciaux sinon il tend à favoriser
les mauvais comédiens et produit les diffi
cultés de recrutement qui menacent l'exis
tence de la Société. Et on peut remarquer
que les difficultés seraient les mêmes si les
comédiens recevaient un statut de fonction

naires, à moins de leur donner des appointe
ments très élevés ou de se contenter d'acteur
de scond .ordre. On perdrait en plus l'avan
tage de rengagement à vie.
Actuellement un équilibre provisoire sem

ble avoir été réalisé. Les circonstances ont
aidé l'action tiaibile de l'administrateur et la
plupart des sociétaires qui avaient abandonné
la Comédie-Française en 1916 sont rentrés de
puis comme pensionnaires. Mais si la situa
tion des comédiens a été améliorée (tout en
leur permettant des activités extérieures
contrôlées-),- les difficultés- de recrutement" et
les tentations subsistent. Tandis qu'aupara
vant la promotion au sociétariat était convoi
tée comme la consécration de la carrière, au
jourd'hui les comédiens de renom hésitent £k
s'engager et préfèrent rester pensionnaires.
Pour fixer les idées voici comment a varié

la situation d'un sociétaire à part entière
(traitement, partage, jetons et feux):
Entre 1880 et 1914: de 30.000 à 40.000 F.
Entre 1920 et 1939: de 120.000 à 200.000 -Il .

(dont 40.000 versés au fonds social qui se dé
précia^) ;
1948, 1.380.000 à 1.500.000 F.
Traitement, 000,000 F. ; ;
Avance annuelle, 120.000 F.
Feux '(12 u 15 par mois), 180.000 F.
Partage (prévision), 480.000 F.
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Auxquels il faut ajouter quelques indem
nités (le mise en scène et des suppléments
divers.
Ce qui donne sept fois le traitement de 1939

et teritre-cinq fois celui de 1911.
Encore s'agit-il des sociétaires les mieux

payés (trois sociétaires sont actuellement k
fart entière).
Oji voit donc que cette situation est inté

rieure à celle des artistes de classe équiva
lente des théâtres lyriques (infériorité aggra
vée parce que les comédiens français sont
(beaucoup plus tenus par les répétitions. Elle
est aussi intérieure à celle des vedettes des
théâtres de boulevard qui ont jusqu'à 30.000
Irancs par soirée (qui, de plus, ont leurs après-
midi libres pour faire du cinéma). Enfin quel
ques jours de prises de vue équivalent sou
vent à leur rémunération mensuelle. .
Pensionnaires. — Les artistes pensionnaires

recrutés par l'administrateur selon des con
trats privés sont soumis aux mêmes obliga
tions que les sociétaires en ce qui concerne
leur activité mais ils ne participent pas aux
partages et ne sont pas liés par les « vœux »
de vingt ans.
Leur situation est donc plus indépendante

puisque leurs contrats sont de courte durée,
mais la question de leur rémunération se

Ï>osmeenutnlepseupdnanosnlnes me lmeess ptersme psa. yéAsct tuoeul-ement les pensionnaires les plus payés tou
chent 50.000 F par mois (cbntre 800 en 1913
et 3.000 en 1939) traitement auquel s'ajoutent
les feux (700 F par représentation). Malgré ce
coefficient d'augmentation (assez élevé) il n'en
reste pas moins que .la moitié des pension
naires touchent moins que le chef machi
niste. Certains perçoivent moins que les ou
vriers ou techniciens employés pour l'exploi
tation du théâtre.
Dans l'ensemble, ces traitements paraissent

insuffisants eu égard aux conditions du mar
ché et spécialement lorsqu'il s'agit d'artistes
ayant une certaine notoriété.

4° SERVICE DES LETTRES

Le « Service des lettres » est chargé de
l'étude et de l'examen de la réglementation
des relations entre auteurs, éditeurs et librai-
Tes, de la fixation des règles applicables au
contrôle d'édition, de la liaison entre les
pouvoirs publics et les associations littéraires,
de l'aide aux écrivains, etc.
A ce sujet ,il y a lieu de regretter que les

crédits ouverts au titre, du chapitre 402 de
l'exercice 1918 et s'élevant à 6.400.000 aient
été absorbés presque uniquement par les seu
les subventions accordées à deux groupements
littéraires de formation toute récente (asso
ciations dont le recrutement est de plus en
plus restreint à des écrivains d'une certaine
tendance, car l'orientation politique des plus
affirmées — pour la première du m'oins —
n'est plus contestée) savoir:
1.200.000 à l'union nationale des intellec

tuels;
5.000.000 il la maison de la pensée française.
Pour 1949, ces deux subventions ont été

supprimées et les crédits du chapitre 550 ré
duits à 300.000 F. Une telle mesure dont la
gravité n'échappera pas constitue à notre avis
ine faute. "
S'il est normal et légitime de supprimer

toute subvention à un groupement de carac
tère politique comme l'U. N 1. dont se sont
désolidarisées successivement la plupart des
associations littéraires, cette mesure nous
semble déjà plus contestable en ce qui con
cerne la maison de la pensée française.
Son activité littéraire est incontestable, son

rayonnement à l'élranger également et son
comité fait effort pour se dégager de toute
tutelle politique. En supprimant brusquement
une subvention du reste exagérée et anor
male de 5.000.000 le Gouvernement fait preuve
d'une inconséquence fâcheuse qui aura son
écho et un écho déplorable à 1 étranger.
Si nous affirmons que la subvention de

5.000.000 accordée à la maison de la pensée
française était exagérée et anormale, il ne
s'agit nullement de l'importance en soi de ces
crédits, mais du fait que seule la maison de
la pensée française en ait bénéficié, alors
qu'aucun appui n'était donné à des associa
tions beaucoup plus anciennes, comme entre
autres la Société des gens de lettres ou le
Pen-Club, dont les services rendus aux lettres.

à la pensée et à l'influence françaises datent
d'un siècle pour la première, d'un demi-
siècle pour la seconde.
Si ce fut une grave erreur de limiter l'aide

de la collectivité à deux associations de for
mation toute récente, c'est croyons-nous com
mettre une erreur beaucoup plus grave et
plus sérieuse que de la réduire en pleine
crise de l'édition de 6.400.000 à 300.000 F. Ces
crédits pourraient être utilement employés à
aider des associations dont l'autorité est in
contestée- pour leur permettre de faire face
aux charges croissantes qui grèvent l'accueil
des écrivains étrangers, la diffusion et la re
présentation de la pensée française au-delà
des frontières, les frais de solidarité sociale,
etc., etc.
Par contre les crédits pour les célébrations

et commémorations — chapitre 3725 (ancien
379) sont augmentés de 3.000.000 et passent de
900.000 en 1948 à 3.900.000 en 1919.
Cette augmentation est justifiée:
a) Pour 900.000 F par l'ouverture d'un cré

dit destiné à la préparation de la cérémonie
que l'association des écrivains combattants
organisera en 1919 pour célébrer au Panthéon
le souvenir de 120 écrivains morts pour la
France durant la seconde guerre mondiale
(coût de gravure dans la pierre des noms des
120 morts). ' 1
b) Pour 2.100.000 F afin d'éviter qu'aucun

projet de loi spécial ne soit déposé en 1919
pour faire face aux frais de commémoration,
comme l'an dernier- à l'occasion des fêtes du
centenaire de Châteaubriant. La direction des
lettres se propose de subventionner les céré
monies projetées cette année pour le cent cin
quantième anniversaire de la naissance de
Balzac (1799).
Nous sommes certains d'être fidèles à la

pensée de l'auteur de La Comédie humaine,
que le génie ne mit pas à l'abri des difficultés
de l'existence, en affirmant que s'il est bien
d'honorer les écrivains morts, il est mieux
encore de faciliter leur tâche aux écrivains
vivants.

Quitte à reporter les fêtes balzaciennes à
l'année prochaine — centième anniversaire
de sa mort (1850) — nous -vous proposons
donc de réduire de 1 million de francs les

crédits du chapitre 3725 (commémorations),
et à titre indicatif de 1.000 F les crédits du
chapitre 550 (subventions). pour inviter le
Gouvernement à prendre toute 1 mesure utile
afin de relever dans un prochain collectif
d'un million au minimum le chapitre. Compte
tenu de la diminution correspondante au cha
pitre, ce crédit pourrait être ainsi réparti:
Société des gens de lettres (aide aux écri

vains), 500.000 F. '
Maison de la Pensée française. 300.000 F.
Pen-Cluh (accueil des écrivains étrangers,

200.000 F.

Soit:

Célébrations et commémorations.

Chap. 3725 (ancien 379), 2.900.000 F.
En moins: 1 million de francs. -

Service des lettres. — Subvention.

Chap. 550 (ancien 242), 299.000 F.
En moins: 1.000 F en vue d'inviter le Gou

vernement à faire ouvrir un crédit de 1 mil
lion de francs, ainsi réparti:
Art. 1er. — Subvention à la société des gens

de lettres, 500.000 F.
Art. 2. — Subvention à la maison de la

Pensée française, 300.000 F.
Art. 3. — Subvention au Pen ;Club, 200. 000 F.
Art. 4. — Subvention à divers, 300.000 F.
Total, 1.300.000 F.

Caisse nationale des lettres.

L'*article 551, subvention à la caisse natio
nale des lettres, ne figure que pour mémoire
au budget de l'exercice courant: en, eiïet, la
loi du 11 octobre 1916 créant cette caisse
n'étant pas encore applicable, . le règlement
d'administration publique n'ayant pu encore
intervenir en raison des difficultés soulevées
par l'application des mesures prévues pour le
financement de cet- organisme, mesures pra
tiquement inapplicables. L'accord des milieux
intéressés, ind.spcnsable en une telle matière,
n'avait été pris que trop superficiellement et

devant les protestations générales soulevées
par le texte adopté, l'application de la loi fut
sagement différé et l'Assemblée nationale
adoptait, le 20 février 1948, un texte de loi
modifiant la loi du 11 octobre principalement
sur les deux points suivants:
а) La représentation des écrivains au comité

de direction passait de 3 à 12 (celle des édi
teurs de 1 à 2) ;
b) La cotisation des écrivains et des édi

teurs était remplacée par la moitié du pro
duit net des redevances à percevoir sur l'ex
ploitation des œuvres littéraires du domaine
public.
Celte dernière disposition avait été rendue

possible par le vote préalable par l'Assemblée
nationale d'une proposition de loi, adoptée
sans débat le 13 février 1948, et relative &
« l'exploitation des oéuvres littéraires après
l'expiration des droits patrimoniaux des écri
vains ». Ce texte créait en somme ce qu'on
appelle le domaine public payant, en déci
dant de soumettre l'exploitation lucrative de
toutes œuvres littéraires entrées dans le do--

maine public, quel que soit leur pays d'ori
gine, sous forme d'édition, de librairie ou de
publication périodique, au payement d'une re
devance à la charge de l'exploitant, dans l'in
térêt de la communauté des écrivains, rede
vances dont devaient être exemptées toutefois
les éditions scolaires et les revues d'enseigne
ment.

La société des gens de lettres était chargée
de percevoir celte redevance, dont "le taux
était fixé à 6 p. 100 du prix de vente des
livres et dont le produit net devait être par
tagé par moitié entre la caisse nationale des
lettres et les œuvres sociales de la société des
gens de lettres.
Le 14 mai 1918, sur rapport de M. Gilson, la

précédente législature du Conseil de la Répu
blique a émis un avis défavorable aux textes
votés par l'Assemblée nationale devant la
quelle l'affaire est en instance.
Une solution rapide s'impose.
Rappelons que . si dans leur ensemble les

éditeurs et leurs représentants: directeurs de
collections, écrivains à traitements ixes,
avocats, agents de publicité sont farouche
ment hostiles à la réforme, l'assemblée géné
rale de la société des gens de lettres s'est
encore, dans sa dernière séance, le 20 mars
1919, prononcée à l'unanimité moins une voix
en faveur d'une réforme dont les premiers
promoteurs furent, au siècle dernier, A. de
Vigny, Balzac et Victor Hugo.
Le Gouvernement se doit de reconsidérer

le problème et de saisir le Parlement d'un
projet de loi permettant sans délai le finan
cement de la caisse des lettres en tenant
compte des justes observations des associa
tions littéraires, et des principaux intéressés:
les écrivains qui n'ont que leur talent pour
vivre.

»

II. — Direction générale de l'architecture.

Le total des crédits ouverts au titre de la
direction générale de l'architecture s'élevait
pour 1918 à 2.221.181.000 F.
Portés en 1919 à 3.31G.71J .000 F.

Ramenés en application de la loi du 31 dé
cembre 1ois sur les maxima à 3.309 mil»
lions 971.000 F.

L'augmentation des dépenses de l'exercice
191:) sur l'exercice 1918 est, d'une part, ab
sorbée par les traitements, indemnités et
charges sociales incombant à la direction gé
nérale de l'architecture !2j7.GlG.0O0 contre
119:079.0(10 de traitements et salaires; 40 mil
lions 107.000 de charges sociales au lieu de
40. 107 .000 et d'autre part par la hausse des
matières premières pour le fonctionnement des
services et les travaux d'entretien (3.000 mil
lions au lieu <fc 2.037.00.-.000) .
Les attributions de cette direction sont:
Les travaux d'entretien et de réparation et

les travaux neufs dans les bâtiments civils et
les palais nationaux;
La conservation des palais et des domaines

nationaux ;.
Conjointement avec la direction de l'ensei

gnement el (le la production artistique, l'exé
cution des services qui incombent au Mobi
lier national ;
Le service des eaux et fon laines de Versail

les et de Marlv:
Le secrétariat du conseil général des bâti

ments de France: '
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La réglementation de la profession d'archi
tecte el les questions générale qui s'y rap
portent:
La répartition des matériaux contingentés et

la planification; ' 1 '
L'établissement et l'approbation des cahiers

Ses charges et des marchés, les adjudications;
Le personnel des services extérieurs de la di

rection générale de l'architecture, ainsi que la
gestion et le contrôle financier, l'engagement
#t la liquidation des dépenses de travaux;
L'application de la législation sur les mo

numents historiques, classements, inscrip
tions a l'inventaire supplémentaire;
L'exécution des travaux d'entretien, de con

servation et de restauration;
Le service des antiquités et objets d'art;
Les fouilles archéologiques et préhistoriques;
La documentation se rapportant aux monu

ments anciens;
La commission des monuments historiques

®t la caisse nationale des monuments his
toriques ;
L'application de la législation relative à la

Jffotefction des sites, monuments naturels,
perspectives et paysages;
L'application des lois réglementant l'affi

chage,
1° MONUMENTS HISTORIQUES

C'est avec des crédits insuffisants et que
Bous nous effrayons de voir encore restreints -
que l'administration veille à l'entretien et 4
la réparation des palais et des domaines na
tionaux ainsi que des monuments classés qui
s'élèvent aujourd'hui à 14.000.

Conservateurs des monuments historiques.

(Chap. 225.)

Crise de personnel qualifié d'abord pour as
surer la conservation de nos monuments.

four y remédier l'article 11 de la loi du 31 dé

cembre 1958, portant fixation du budget ge- •
néral de l'exercice 1919 ■ 'Journal officiel du
2 janvier 19 il», page 99), dispose.que : ■

« Art. ll. — Le ministre de l'éducation na
tionale est autorisé à rémunérer sur les em

plois vacants d'architecte en chef d'agence
des Bâtiments de France, en qualité d'agents
temporaires, des conservateurs des monu-
metils historiques. Le nombre des conserva
teurs des monuments historiques no pourra
excéder sept unités. Ces agents bénéficieront
des traitements et indemnités alloués aux ar
chitectes, chefs d'agence des ' Bâtiments de
France ».

Cette mesure a été introduite ccnformément

aux conclusions adoptées par le comité aen-
tral d'enquête sur le cotlt et le rendement des
services publics qui étaient motivées comme
suit:

« Sans recourir à un accroissement du nom

bre des fonctionnaires puisque vingt agences
départementales ne sont pas pourvues de titu
laires, il pourrait être créé des postes de con
servateurs des monuments historiques dont
les fonctions seraient les suivantes:

« Tenus d'habiter leur circonscription qui
grouperait environ quatre départements, leur
tache principale serait d'établir et de sou-,
mettre à l'administration centrale un pro
gramme des travaux à effectuer en définissant
un ordre d'urgence fonction de la valeur artis
tique des monuments et des nécessités de
mises hors d'eau.

« C'est au vu de ces programmes partiels
que l'administration aurait à établir son pro
gramme d'ensemble.

« De leur propre autorité et au moyen de
crédits délégués à cet effet, ils auraient le
pouvoir de faire effectuer les réparations ur
gentes de menu entretien.
« En liaison avec la section permanente des

commissions départementales des sites dont
la compétence serait étendue aux monuments

historiques, il leur appartiendrait d'invento*
rier les monuments et sites à classer, d'éta
blir des archives des principaux monuments
et de tenir le casier archéologique. ils seraient
en outre chargés d'assurer la prospection et
la conservation des objets d'art et de surveili
1er l'exécution des fouilles ainsi que la déven
lution des objets en provenant.
« Enfin, bien des questions qui sont traitées

par l'administration centrale seraient réglées!
par leurs soins et entre autres: la mise en
état des dossiers de classement, le règlement
des questions d'affichage et de périmètre da
protection autour des monuments, l'acquiesce
ment à certains travaux dans les sites clas*
ses ou inscrits ».

L'Assemblée nationale, malgré l'avis de sa:
commission, a cru devoir disjoindre les cré
dits demandés pour la rémunération de ce(
conservateurs afin de réserver aux seuls ar
chitectes ces emplois. Or de fait les archi
tectes ne veulent pas- en général assurer un;
tel service n'acceptant d'autre rémunération;
qu'un pourcentage sur travaux.
Nous croyons utile que l'expérience ten tee;

par le Gouvernement afin d'assurer la con<
servation de nos monuments soit poursuivi^
étant entendu que les « conservateurs » nq
seront recrutés que parmi un personnel (a>
chivistes) présentant toutes garanties.
Votre commission vous propose de réta

blir le crédit prévu.
Chap. 225: en plus 1 million de francs.
Les crédits, inférieurs aux prévisions de$

services, i21.500.000 F accordés au titre du,
chapitre 385 (monuments historiques n'appar*
tenant pas à l'État) alors que les prévision!
primitives s'élevaient à 1 milliard, sont mant,
ieslement insuffisants pour la tâche h rem»
plir: conserver tout un patrimoine d'art né
cessaire au progrès de notre culture et au(
souvenir de notre histoire.

Or, ces crédits, en application de la loi deg
maxima, seraient encore réduits;

Entretien et réparation.

CHAPITRES DÉSIGNATION DES DEPENSES, CRÉDITS PRËVU3 ABATTEMENTS
CRÉDITS NOUVEAUX

demandée.

frants I frawa I
385 Monuments historiques n'appartenant pas à l'État. —

Travaux de restauration. — Travaux de gros entretien. 721.500.000 — 5.000.000 7lf.500.n0ft

- 3st; Monuments historiques appartenant a l'Eiar.— Travaux. 1/S.43U.UUO — 1&.439.000 ±60.000.000
331 uonmients instoriques il appartenant pas a i r. un. —

Travaux .r.. . 312.000.000 — 2. 000'. 000 * 310.000.000
«« imen I rivi s *»r pal! na ion; \ — r va \ .Il 1 iA .tHAf — n UNI I h i.1 J3 4MU)

391 immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux.... 106.300.000 — 6.300.000 j 100. 000. 000

Une baisse qui se manifeste entre autres
dansées travaux de terrassement permettrait
de ne pas ralentir les, travaux envisagés.
• Nous espérons que l'avenir justifiera cette
prévision optimiste et que notre patrimoine
artistique et historique n'aura pas à en souf
frir. • ■
Votre commission partage, cependant les in

quiétudes manifestées par la commission de
l'Assemblée nationale sur l'état d'entretien
des monuments historiques. L'exemple cité
par le rapporteur spécial de l'Assemblée na
tionale: la cathédrale et le palais de justice
de Beauvais dont l'état est tout à fait inquié
tant est loin d'être isolé.' C'est ine longue
énumération qu'il faudrait dresser pour éta
blir l'état lamentable de nos monuments, ci
tons rien qu'à Paris: le labyrinthe et le labo
ratoire de Cuvier, au muséum d'histoire natu
relle, témoins uniques de l'effort de la science
française au siècle des lumières, et qui me
nacent ruJne au cœur de la capitale. L'état
de délabrement, de saleté parfois repoussante
et d'inu tilisation de tant de superbes édifices
riches du passé historique et témoins de la
puissance du génie créateur de la nation est
un objet d'étonnement pour tous les touristes
étrangers. Nos propres services du Sénat sont
loin d'être à l'abri de reproches à ce sujet
en ce qui concerne l'entretien des locaux de
l'Assemblée nationale à Versailles entre autres

du théâtre de Gabriel (salle des séances de
l'Assemblée) qui ne peut sans danger être
laissée dans la situation actuelle.
Les crédits concernatat les monuments his

toriques sont répartis en quatre chapitres,
deux concernant l'entretien . et portant les

numéros 38G (monuments appartenant à l'État)
et 387 (monuments n'appartenamt pas à l'État),
deux concernant les grosses réparations et
portant les numéros 38Î (monuments apparte
nant à l'État) et 385 (monuments n'apparte
nant pas à l'État).

A. -r- Entretien.

Les crédits demandés s'élèvefnt respective
ment à 710. 500.000 pour les monuments n'ap
partenant pas à l'État et 160 millions pour
ceux appartenant à l'État.
Ils correspondent au programme courant des

travaux dits de strict entretien. Ces travaux
sont destinés à assurer les menues répara
tions (remplacement d'ardoises ou de tuiles,
revision de chêneaux ou de gouttières). Ces
réparations annuelles sont d'une très grosse
importance car elles doivent permettre de con
server le plus longtemps possible les monu
ments en état d'usage et d'éviter les grosses
réparations ou les réfections très onéreuses.
Malheureusement, le strict entretien n'a pu

être assuré pendant la guerre d'une .façon
satisfaisante, et les édifices en ont beaucoup
souffert. Aussi est-il nécessaire de consacrer

actuellement des sommes très importantes à
cet objet. Pour donner un exemple le crédit
moyen annuel de strict entretiein pour une
cathédrale est de l'ordre de 500.000 F au mi
nimum, ce qui est encore bien peu si l'on
considère la superficie des couvertures et le
volume des maçonneries à protéger.
Pour les monuments n'appartenant pas 4

l'État, les propriétaires doivent contribuer pour
u(ne part au strict entretien; mais dans les

circonstances présentes, la part de l'État est
souvent du double de celle des propriétaires^
parfois même elle est plus importante.

B. — Travaux de réfection
et de grosses réparations.

Les crédits demandés pour ces travaux son|
de 400 millions pour le chapitre 381 (monup
ments appartenant à l'État) et de 716.500.000 F,
pour le chapitre 385 (monuments n'apparte-»
nant pas à l'État).
Il convient de souligner que la commission

des finances de l'Assemblée nationale a de<
mandé à l'unanimité une réduction indicative
de 1.000 francs sur les crédits du chapitre 385,
considérant que la dotation est très insufà»
santé pour faire face aux besoins considé*
râbles des monuments historiques.
o) Chap. 381. — (Monuments appartenant S

l'État) :
; Ce chapitre sert à doter les travaux de|
grosses réparations entrepris dans les monu-i
ments d'importance nationale affectés à la

' direction de l'architecture, et qui compreni
nent notamment les cathédrales, les grande
châteaux, tels que Vincennes, Chambord,
Chaumont, Azay-le-Rideau, les abbayes commS
Jumièges ou le Thoronet.
Pour les raisons indiquées plus haut, l'en*

tretien de ces monuments très importants n'q
pu être convenablement assuré pendant les
hostilités; des désordres graves se sont proi«
duits qui nécessitent maintenant d'importantes
réparations. Or, la reprise en sous-œuvre d'un
seul pilier de cathédrale coûte à l'heure ac
tuelle plus d'un million et demi; les . hectares
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Se couvertures qui sont à refaire valent en
moyenne de 2.500 à 3.000 francs le mètre
carré.
Aussi, devant l'ampleur considérable de ces

besoins, le service des monuments historiques
a-t-il dû élaborer un ordre d'urgence très pré
cis pour les opérations à entreprendre en 1949.
b ) Chap. 385. — (Monuments n'appartenant

pas à l'État) :
Le nombre des édifices classés s'élève ac

tuellement à près de 14.000, dont plus d'e 13.500
sont des propriétés particulières (départe
ments, communes, établissements publics ou
personnes privées). Sur ces 13.500 monuments,
les neuf dixièmes sont des églises. Or, les
communes ont, pour la plupart, des ressour
ces beaucoup trop limitées pour faire face aux
charges très lourdes qu'entraîne la conserva
tion de leurs églises. Beaucoup de ces monu
ments sont d'ailleurs d'une, importance dé
mesurée par rapport aux besoins de la popu
lation (exemple la Madeleine de Vézelay ou
l'église abbatiale de la Chaise-Dieu). 11 en
résulte que l'État doit contribuer dans une
proportion importante (50 p. 100 environ) aux
.travaux de grosses réparations.
Or, pour les mêmes raisons générales déve

loppées à propos du chapitre 381, beaucoup de
monuments nécessitent actuellement des ré
parations urgentes et souvent considérables.
Le programme des travaux de 1919 a donc

dû être "ajusté, en tenant compte de cette
situation, aux travaux les plus immédiate
ment urgents.
Pour ces raisons, il serait extrêmement dan

gereux de réduire, ne fût-ce que de quelques
millions, la dotation proposée que le Gouver
nement s'est déjà trouvé contraint de réduire
cour faire face aux exigences de l'équilibre
Budgétaire.
C'est ainsi qu'à Paris, des réparations sont

immédiatement nécessaires aux églises Saint-
Merri, Saint-Leu, Saint-Roch, Saint-Sulpice,
Saint-Julien-le-Pauvre, Saint-Germain-des-Prés,

. à la rotonde de la Villette, à la chapelle de
la Sorbonne, au muséum d'histoire naturelle.
Dans tous ces édifices parisiens, les couver

tures sont pratiquement hors d'usage, et le
programme d'urgence pour 1919 s'élève à plus
de 50 millions.
Votre commission signale enfin à M. le mi

nistre des finances que les travaux entrepris
au titre des dommages de guerre (reconstruc
tion) dans des monuments partiellement dé
truits appellent presque obligatoirement dans
les parties non détruites des travaux d'entre
tien, d'autant que les chantiers sont ouverts.
Ici, dépenser, c'est économiser!
En la matière, gardons-nous d'oublier l'ob

servation de Frédéric Bastiat, constatant qu'en
éoifiant le Palais de Versailles, Louis XIV avait
fait un excellent placement pour la nation.
Que la IVe République conserve au moins ses
richesses!
Et voici, à titre de renseignements:

ii La répartition, par département, des cré
dits du chapitre 384 de l'exercice 1949. des
tinés à la remise en état des édifices appar
tenant à l'État.

(Les édifices cités ci-dessous le sont
à titre d'exemple.)

Ain, 8.050.000 F.
Aisne, 2 millions de francs.
Allier, 2 millions de francs.
Aube (cathédrale de Troyes), 3 millions de

francs.

Aude, 16 millions de francs.
Aveyron (cathédrale de Rodez), 4.600.000 F.
Bouches-du-Rhône (abbaye de Monlmajour),

5 millions de francs.
Calvados (cathédrale de Bayeux), 1 million

de francs.
Charente (cathédrale d'Angoulême), 2 mil

lions 500.000 F.
Charente-Maritime, 6 millions -de francs.
Cher (cathédrale de Bourges), 19.040.000 F.
Corse, 1.850.000 F.
Côte-d'Or (château de Bussy-Rabutin, cathé

drale de Dijon), 3.600.000 F.
Côtes-du-Nord (cathédrale de Saint-Brieuc),

4 200.000 F.

Dordogne (château de Puyguilhem, cathé
drale de Périgueux), 9.600.000 F.
Doubs (cathédrale de Besançon), 5.G00.000 F.
Eure (abbaye du Bec-llellouin), G.400.000 F.
Eure-et-Loir (château de Ch'leaudun, ca

thédrale de Chartres), 21 millions de francs.

Finistère (cathédrale de Quimper), 2 mil
lions de francs.

Gard (chartreuse de Villeneuve-lès-Avignon),
1.500.000 F.

Haute-Garonne, 600.000 F.
Gers, 1.200.000 F.
Gironde (cathédrale de Bordeaux), 9.500.000

Hérault, 1.500.000 F.
Ille-et-Vilaine, 900.000 F.
Indre-et-Loire, 18.500.000 F4
Jura, 900.000 F.
Haute-Loire, 3.500.000 F.
Loiret (cathédrale d'Orléans), 1G.200.000 F.
Loire-Inférieure, 2.450.000 F.
Loir-et-Cher (châteaux de Chambord et de

Talcy), 9 millions de francs.
Maine-et-Loire, 8 millions de francs.
Manche, 2.500.000 F.
Marne, 2.900.000 F.
Meurthe-et-Moselle (cathédrale de Nancy),

700.000 F.

Moselle (cathédrale de Metz), 1.300.000 F.
Nord, 5.700.000 F.
Oise (cathédrale de Beauvais), 18.200.000 F.

. Orne, 3.500.000 F.
Pas-de-Calais, 300.000 F.
Puy-de-Dôme, 6.500.000 F.
Basses-Pyrénées, 650.000 F.
Pyrénées-Orientales, 7.100.000 F.
Bas-Rhin, 19.600.000 F.
Haut-Rhin, 1.450.000 F.
Rhône (cathédrale de Lyon), 3 millions de

francs.

Saône-et-Loire, 4.550.000 F.
Sarthe (cathédrale du Mans), 1.800.000 F,
Savoie (chfleau d'Annecy), 600.000 F.
Seine, 39.200.000 F.
Seine-et-Marne (cathédrale de Meaux),

500.000 F

Seine-et-Oise, 700.000 F.
Seine-Inférieure (abbaye de Jumièges, châ

teau de Merval), 31.700.000 F.
Deux-Sèvres (château d'Oiron), 12.300.000 F.
Somme (cathédrale d'Amiens), 2.600.000 F.
Tarn, 1.300.000 F.
Tarn-et-Garonne, 3 millions de francs.
Var, 2.200.000 F.
Vaucluse (palais des Papes), 17 millions de

francs.
Vienne, 1.860.000 F.
Haute-Vienne, 2.500.000 F.
Yonne, 7 millions de francs.
Total, 400 millions de francs.

Les chiffres ci-dessus sont donnés à titre de
prévision et pourront être modifiés en fonc
tion de l'urgence de certaines opérations. .

2° La répartition par départements des crédits
du chapitre 385 de l'exercice 1959 destinés à
la remise en état des édifices n'appartenant
pas i l'État.

Ain, 6 millions de francs.
Aisne, 10 millions de francs.
Allier, 10.500.000 F.
Basses-Alpes, 1.100.000 F.
Hautes-Alpes, 1 million de francs.
Alpes-Maritimes, 720.000' F.
Ardèche, 3 millions de.francs.
Ardennes, 3.100.000 F.
Ariège, 4.700.000 F.
Aube, 8 millions de francs.
Aude, 9.500.000 F.
Aveyron, 6 millions de francs.
Bouches-du-Rhône, 6.500.000 F.
Calvados, 5.280.000 F.
Cantal, 4 millions de francs.
Charente, 5.800.000 F.
Charente-Maritime, 8.200.000 F.
Cher, 24 millions de francs.
Corrèze, 6 millions de francs.
Corse, 3 millions de francs.
Côte-d'Or, 17.500.»« F.
Côtes-du-Nord, 12.500.000 F.
Creuse, 10 millions de francs.
Dordogne, 11 millions de francs. -
Doubs, 12.500.000 F.
Drôme, 7.500.000 F.
Eure, 11 millions de francs.
Eure-et-Loir, 5.600.000 F.
Finistère, 21' millions de francs.
Gard, 9 millions de francs.
Haute-Garonne, 6.700.000 F. I
Gers, 1.900.000 F.
Gironde, 12.500.000 F.
Hérault, 7.100.000 F.
Indre, 5.400.000 F.

Indre-et-Loire, 9.300.000 F.
Ille-et-Vilaine, 9.400.000 F.
Isère, 8 millions de francs.
Jura, G.600.000 IF.
Landes, 1.200.000 F.
Loire, 7 millions de francs.
Haute-Loire, 8 millions de francs.
Loire-Inférieure, 7 millions de francs.
Loir-et-Cher, 6.500.000 F.
Loiret, 16.500.000 F.
Lot, 10.500.000 F.
Lot-et-Garonne, 2.500.000 F.
Lozère, 800.000 F.
Maine-et-Loire, 12 millions de francs. -
Manche, 2 millions de francs.
Marne, 9 millions de francs.
Haute-Marne, 5.500.000 F.
Mayenne, 4 millions de francs.
Meurthe-et-Moselle, 10.500.000 F.
Meuse, 4.500.000 F.
Morbihan, 3.600.000 F.
Moselle, 1.800.000 F.
Nièvre, 6.500.000 F.
Nord, 11 millions de francs.
Oise, 18 millions de francs.
Orne, 2 millions de francs.
Pas-de-Calais, 9.100.000 F.
Puy-de-Dôme, 6 millions de francs.
Basses-Pyrénées, 2 millions de francs.
Hautes-Pyrénées, 500.000 F.
Pyrénées-Orientales, 3.400.000 F.
Bas-Rhin, 3 millions de francs.
Haut-Rhin, 7 millions de francs.
Rhône, 9 millions de francs.
Haute-Saône, 4 millions de francs.
Saône-et-Loire, 6 millions de francs.
Sarthe, 4 millions de francs.
Savoie, 3.500.000 F.
Haute-Savoie, 1.200.000 F.
Seine, 60 millions de francs.
Seine-et-Marne, 10.500.000 F..
Seine-et-Oise, 18 millions de francs.
Seine-Inférieure, 12.500.000 F.
Deux-Sèvres, 12 millions de francs.
Somme, 11 millions de francs.
Tarn, 2 millions de francs.
Tarn-et-Garonne, 4.500.000 F.
Territoire de Belfort, 5 millions de francs.
Var, 4.500.000 F.
Vaucluse, 17 millions de francs.
Vendée, 6 millions de francs.
Vienne, 10 millions de francs.
Haute-Vienne, 5 millions de francs.
Vosges, 1.500.000 F.
Yonne, 17 millions de francs.
Total, 716.500.000 F.

Les chiffres ci-dessus sont donnés a titre
de prévision et pourront être modifiés en
fonction de l'urgence de certaines opérations.
Votre commission s'associe donc entière

ment aux réserves formulées par la commis
sion de l'Assemblée nationale et réclame de
l'administration des finances une plus juste
compréhension des besoins de la dépense des
monuments français. .
Elle émet, en conséquence, un avis favo

rable à l'abattement indicatif de 1.000 F pro
posé au titre du chapitre 385, ramené a
721.499.000 F.
Chap. 385: en moins, 1.000 F.

2° PARC DB VERSAILLES

Au chapitre 393: service des eaux et fon
taines de Versailles, relevons une augmenta
tion de 13.500.000 F pour tenir compte de la
hausse des prix. Je dois signaler, à ce sujet,
l'état inquiétant du parc de Le Nôtre. La
pièce d'eau des Suisses desséchée depuis 1940
offre un premier plan désolant qui enlaidit la
superbe échappée sur le château s'offrant a
tous les voyageurs qui arrivent A Paris par
Versailles, en fait, les trois quarts des tou
ristes. Il conviendrait de la restaurer sans dé
lai. Enfin. comme le signalait dans une étude
récente M. Japy, conservateur du domaine et
des palais"de Versailles et de Trianon, les
arbres du parc, dont certains remontent aux
plantations de Gabriel* sous le règne de
Louis XVI et partiellement et irrégulièrement
remplacés depuis 1860 (replantation de Ques
nol). sont menacés.

« En plus de leur vétusté, les ormes, qui
pouvaient être considérés comme les plus
beaux arbres du pare, sont, depuis quelques
années, atteints par une maladie contre la
quelle aucun remède n'a été trouvé, et les
jeunes arbres sont frappés avec la même vio
lence que les plus anciens.
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« Si, pour les promeneurs, les masses
d'arbres, surtout vues de loin, sont encore
d'un bel effet et que la beauté de quelques
sujets n'a jamais été plus complète qu'en ce
moment, il n'en est pas moins vrai que leurs
jours seraient comptés et que ce qui reste
de la beauté végétale des parcs et jardins
de Versailles ne serait pas loin de disparaître
fi l'on ne remédiait aux menaces. »
La situation est aussi grave en ce qui

.Concerne les massifs boisés. Dans certains, il
ne reste que « des arbres parvenus à leur
apogée, avec les vides laissés par ceux qui ont
été abattus soit par la tempête, soit en raison
rie leur vétusté ». La régénération et le reboi
sement du pare ont recommencé. L'allée
ceinturant le grand canal est entièrement re
plantée. Nous insistons pour qu'aucun crédit
ne soit refusé pour la sauvegarde du plus
beau parc de notre domaine national, chef-
jfl'œuvre du jardin français.

3» ENTRETIEN DU MATûRIEi, AUTOMOBILE

Les crédits du chapitre 304, paragraphe 11:
entretien du matériel automobile; architec
ture: passé de 1.305.000 F en 1948 à 2 mil
lions y60 .000 F en 1949.
Cette augmentation de 1.075.000 F s'explique

»ar la mise au point des effectifs des parcs
automobiles; celui de l'architecture était non
Se dix voitures, chiffre pour lequel il figurait
pu développement du budget de 1947, mais de
seize.
Celte justification nous paraît Insuffisante.

S'il ne s'agit pas d'une augmentation de véhi
cules, nous sommes en droit de demander
comment l'administration a pourvu à l'entre-
lien des six voitures hors budget en 1948.
Et, par ailleurs, toute augmentation sans

justification explicite de véhicules nous parait
inacceptable dans la situation actuelle.
Votre commission vous propose donc de ra

mener le crédit de l'article 11 du chapitre 304
au crédit nécessaire à l'entretien des dix voi
tures utilitaires prévues au budget de 1948,
foit : 1.800.000 F au lieu de 2.980.000 F.
Soit, au total : un véhicule de tourisme plus

Six véhicules utilitaires, 1. 890.000 R.
Chap. 304, 5 11, 1.980.000 F.
Soit en moins, 1.080.000 F.

III. r- Direction générale de la jeunesse
et des sports.

La direction générale de la jeunesse et des
Sports connaît de toutes les questions concer
nant l'éducatioto physique, les sports, les acti
vités de plein air, l'éducation populaire et les
institutions de jeunesse.
Programme immense qui devrait donner à

la France une jeunesse saine, robuste et en
traînée à l'effort et pour lequel les crédits
Alloués sont hors de proportion avec des be
soins impérieux. Insuffisances que soulignent
les efforts faits en cette matière par tant
d'autres nations: Angleterre, pays Scandi
naves, U. R. S. S., etc.
La politique d'économie actuellement im

posée à la nation par un souci d'équilibre
budgétaire, n'est pas faite, hélas, pour rattra
per le retard de l'éducation physique de notre
jeunesse.
L'ensemble des crédits alloués à la direction

de la jeunsse et des sports pour 1949 est de
3.921.030.000 F contre 2.917.301.000 en 1948, soit
environ 1 milliard an plus, compte tenu de
45 milliards d'abattement au titre du projet de
loi 0260 sur les maxima.

1» DOXSUES STATISTIQUES

La situation est cependant alarmante et les
crédits alloués cette année fort éloignés de
l'effort qui s'impose à la nation pour faire face
à ses obligations vis-à-vis de notre jeunesse,
si elle veut assurer l'avenir.
En effet, le (nombre des jeunes français de

14 à 25 ans doit osciller entre 3 et 8 millions.
Il est possible de les chasser « grosso modo »

de la manière suivante:
1° 750.000 fréquentant les établissements sco

laires et universitaires où un éducateur déjà
mis en place et rétribué par l'État assure
une éducation physique et sportive suffisante.
2»' 500.000 accomplissant leur service mili

taire où l'aimée fait face 4 leur formation
physique.

3° 1.200.000 licenciés fréquentant les asso
ciations sportives animées par des dirigeants
dévoués mais insuffisants en nombre et le
plus souvent en qualité et trop peu soucieux
d'éducation morale.

Dans ce secteur, l'État doit intervenir avec
ses cadres pour améliorer cette éducation mo
rale, éviter les excès physiques, contrôler et
guider les efforts.
4» 500.000 envirrtn pratiquent, librement ou

au sein de groupements de plein air, les acti
vités de plein air (ski, montagne, natation).
L'influence de ces activités, parfaite sur le

plan moral est, sur le plan physique, insuf
fisante, irrégulière et incomplète.
5° Le surplus soit plus de 4 millions ne fré

quentant par les groupements privés, n'ont
aucune activité sérieuse ct sont forcément ou
à l'abandon ou dans une inactivité quasi com
plète.
Les 5.000 postes de professeurs ou maîtres

ouverts au budget de la direction générale,
avant les décisions de compressions de la
commission dite de la guillotine, auraient
permis de satisfaire à peu près cornplètemekit
les besoins de catégorie n° 1.
Un plan quinquennal mis en route après la

libération prévoyait la formation en cinq ans
de 5.000 professeurs et maîtres titulaires, rem
plaçant peu à peu des délégués provisoire
ment nommés sur les postes budgétaires va
cants.

La catégorie n° 2 (militaires) n'est pas
placée sous le contrôle direct du ministère
de l'éducation nationale.

L'État doit se pencher sur les catégories 3,
4 et 5, recrutées notamment dans les milieux
ouvriers et ruraux et qui sont, en toute jus
tice, fondées à demander de sa part un eifort
idei tique à celui fait pour les scolaires.
On peut évaluer à trois heures et demie par

semaine et par individu, soit à cent quatre-
vingt-deux iheures par an le nombre d'heures
minimum d'une éducation physique sérieuse;
ces chiffres sont ceux adoptés pour la prépa
ration physique, sportive, morale et civique
de la formation prémilitairo.
L'État, s'il en avait les moyens, devrait

faire face à ce nombre d' « heures éducation
physique et sportive » dans des proporticfas
variant avec chacune des trois catégories ci-
dessus, ainsi qu'il est expliqué ci-après :
Catégorie 3. — Étant donné les caractéris

tiques de cette catégorie, qui dispose déjà
d'installations et de dirigeants, on peut ad
mettre forfaitairement que l'Elat doit pren
dre en charge le contrôle du -quart des
heures correspondantes, ce qui implique le
nombre d'heures E. P. S. annuelles suivant:

Catégorie o. — L État doit prendre en charge
la totalité des heures correspondantes:
Soit:

4.000.000 x 182 = 728 millions.

Au total, et toutes proportions gardées, le
nombre d'heures pleines à assurer est de:
5i.600.000 + 22.750.000 + 728.000.000 _=

805.350.000 heures annuelles d'E. P. S.
qui exigent plus de 25.000 professeurs et une
dépense de l'ordre de plusieurs milliards pour
les seules dépenses de personnel,
11 faudra dans un avenir plus ou moins

éloigné faire face à une dépense de cette
importance, si l'on veut essayer de résoudre'
le problème. Il n'entre pas dans le cadre de
cet exposé de déterminer les bases légales
souhailables de cette action ni comment les
éducateurs seront choisis, formés et utilisés.
On peut retenir seulement que trois actions
apparaissent comme devant être menées:
a) Utilisation des instituteurs en dehors

des heures scolaires (rétribution par heures
supplémentaires) ;
b) Utilisation plus complète des dirigeants

et moniteurs jusqu'ici bénévoles ou rétribués
par les fédérations, entreprises 'et collecti
vités qui font, dans les conditions actuelles,
un effort maximum (rétribution à l'heure de
conférence ou de travail sur le terrain);

«) Formation *t utilisation .d'un cadre 4«
moniteurs «ntratoeuis (fonctionnaires 4
temps plein)., implantés dans chaque chet-
lieu de canton, coordonnant les cfforts «les
éducateurs publics et privés et enseignant
l'éducation sportive dans les milieux ruraux
et du travail.

De cet -effort nous sommes, hélas, fort
éloignés.
Or, tout observateur averti de notre jeu

nesse sait que le problème de sa sanlé phy
sique et de son équilibre moral demeure in
quiétant, voire alarmant. Cette crise ne sau
rait ni surprendre, ni être impartie à la gé
nération qui subit le contrecoup des priva
tions, des épreuves et des bouleversements
des dix dernières années. La défaite, Foecu-
pation, l'insécurité, la crise morale traversée
par la nation de 1940 à 1914 ont fatalement
laissé des traces profondes dans l'âme de
notre jeunesse, alors que les souffrances de
la guerre, la pénurie générale., une alimen
tation insuffisante, etc. ont compromis -sa
santé. Une intervention radicale et continue
aes pouvoirs publics s'impose pour faire face
à cette situation. Le problème cependant ne
paraît pas être insoluble. Notre jeunesse est
loin d'être aussi atteinte que la jeunesse alle
mande des années 1920-1930 dont on se rap
pelle la démoralisation et la veulerie et que
le régime nazi parvint à régénérer physique
ment et .à métamorphoser moralement, en
vue, liélas, de la guerre et de la conquête.
Nous devons cependant retenir de l'abomi
nable expérience nazie l'exemple de ce qua
peut une politique de la Tégénérescence phy
sique de la jeunesse.

2® DÉPENSES COMPARÉES >E 1948 ET 1949
ET IEMAMJES DES SERVICES

Avant les abattements de la loi des maxima
la situation d'ensemble laite à la direction
générale de la jeunesse et des sports était
la suivante:

1» Matériel. Fonctionnement des services et
travaux d'entretien:

Crédits accordés en 1948, 013.511.W0 F.
■Crédits demandés pour <IS>!9, 1.150.328.000 F,
Crédits accordés, 722.843.000 F.

2° Charges sociales:
Crédits accordés en 1948, 39.785.000 F.
Crédits demandés pour 19 19, 34.874.000 F.
Crédits accwrdés, 27.t51.-000 F,

3° Subventions:

Crédits accordés pour 1948, 841.897.000 F.
Crédits demandés pour 1949, 1.578 millions

de francs.
Crédits accoudés pour 1949, 1.334 millions

de francs.
4° Divers ^activités de plein air, partici

pation aux jeux olympiques, etc.).
Crédits accordés en 1948, 69.499.000 F.
Crédits demandés pour 1949, 2-45 millions

400.000 F.

Cpédits accordés pour 1949, 80 millions de
francs.
Les abattements à opérer sur les dotations

ouvertes par la loi du 31 décembre 1948, en
vue de limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au plafond prévu par la loi por
tant fixation des maxima de dépenses, ont
été répartis comme suit:
Chap. 312. — Administration académique.

— Matériel: Art. 4. Jeunesse et sports (1),
400.000 F.
Chap. 366. — Jeunesse et sports. — Frais

de déplacements et de missions, 5 millions de
francs.

Chap. 303. — Éducation physique et sports.:
— Achat de matériel individuel, 1.100.000 F.
Chap. 3714. — Domaine de la jeunesse, —

Travaux d'aménagement, 2 millions de
francs.

Chap. 3717. — Brevet sportif populaire. —«
Frais d'examen, 500.000, F,
Chap. 3718. — Indemnités d'entretien aux

élèves-professeurs et aux élèves-maîtres
d'éducation physique, 5 millions de francs.
Chap. 3723. — Direction générale de la jeu-i

nesse et des .sports. — Établissements d'en
seignement. — Frais de stages: Participation

(1) Suppression du crédit afférent au con
trôle des fédérations et associations subven
tionnées.
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k la linguiade, 500.000 F; Participation aux
Jeux internationaux .« ilsnii^u.t, 500.000 F.
Ctiap. 415. — Direction générale. do la jeu

nesse et dos sports, — Établissements d'en
seignement. — Bourses, 5 millions de francs.
Chap. 534. -- Camp» et de vacan

tes. — Subventions, 33-.20t.j00 F,
Total', 5X201.0.4) F.

3" EDUCATTO* PM'tLAWl*

En fO19, il s'agit dons uniquement de parer
au plus pressa.
La commission de la haclue, puis de la guil

lotine ont touché, très lourdement es ser
vices d« la jeunesse et les sport*.
L'éducation physique postscolaire' avait jns-

11 IM de 1 9 \ 1 u 1945 la création d'un service
enlier et l'ouverture d'un crédit dont le mon-
Jant atteignit Ti0o millions.
Après la suppression de la formation prémi-

lilairo el de l'entraînement national et apres
Je» compressions successives subies- par les
chapitres correspondants, il ne subsiste de ces
deux disciplines que l'élan considérable donné
dans la niasse de la jeunesse- avec un gain
de santé que l'armée reconnaît. Ces disci
plines avaient Ol<3 très appréciées-, particu
lièrement chez les- ruraux.
La direction de l'éducation populaire est

elle aussi sacrifiée !

« En lait, constat;? M. Marcel David, rap
porteur spécial de l'Assemblée nationale. les
centres d'éducation populaire ont été suppri
mé» et rattachés H des centres d'éducation
physique. Il reste trois centres éducatifs auto
nomes et cinq annexes a des C. U. E.P.S.;
en- 1917 il y en- avait li fl>.
Comment fonctionneront ces centres Juxtr-

ïos^s, réunis sous une direction conunùna i
Celle réforme nous partit -endanûnable.
L'éducation physique risque d'absorber

l'éducation populaire. Si l'on juge celte der
nière inutile qu'on la supprime purement et
simplement avec les crédit» oui lui sont affec
tés. Si l'on juge, au ««utraiM, sert maintien
désirable, qu'on lui «tonne- un statut propre.
Nous pourrons mieux contrôler l'utilisation
des. crédits ».
Nous; nous associons- enti&ement 1 cette

manière do voir; en fait d'éducation popu
laire, il n'y a pav de demi-mesure possible.
H faut ou poursuivre l'effort entrepris, en 1944
ou bien y renoncer.
Nous demandons a;' Gouvernement de re

pas persister dans une- voie équivoque rni
lits peut donner aucun résultat. Nius ris
quons de nous trouver bientôt face au con
venir d'une expérience manquée, votre rap
porteur se doit de le sienaJer.
En 1917, les auberaes de la jeunesse étaient

passées de 100 i lin, il faut envisager au
jourd'hui leur fermeture..
Le problème qui se pose est de savoir si

l'éducation populaire formant des hommes
aptes à remplir tous Tes devoirs qu'impose la
vie nationale collective est un luxe. Ou si, au
contraire, selon la parole de Bran lin?, premier
ministre suédois, elle est la polilique. qui
s'impose aux -pays pauvres, car: « un centre
éducatif, un cercle d'études, un stade coûtent
moins cher qu'une prison ou qu'un sana et
développer l'éducation populaire est la seule
la;on de ne pas construire sanas ou prisons ».
Le problème est à reconsidérer dans son

ensemble et doit Être résolu pour' 1950. Il est
pour le moins paradoxal, et même inadmis
sible de- voir le théâtre en plein air qui dépen
dait de l'éducation populaire rallachê aujour-
d'hui à l'éducation physique. Un tel état de
chose ne saurait persister, si l'éducation popu
laire est appelée à disparaître, il conviendrait
de rattacher « les activités de plein air » à la
direction des lettres.

Camps et colonies de vacances.

Chap. 534, 911.799.000 F.
Doté de 945 millions de francs en 1919

contre 550 millions de . francs en 1918, le
chapitre 504 « Subventions aux camps et
colonies de vacances » a subi:

1° Un abattement de 33.200.008 F en appli
cation de la loi sur les maxima;

(1) Transfert des crédits du chapitre 357
(ex. 1918) au chapitre 3721 (1949) aménage
ment des centres régionaux E. P. S. dont la
dotation de 113 millions en 1913 est ramenée
h 53.330.000, - - -

2« Un- abattement de 1.000- F à titre indicatif
sur proposition de la commission des finances
de l'Assemblée nationale,, qui s'inquiète, non
sans rais«n, de l'utilisation et de la répar
tition des subventions pour les colonies de
vacances.

Votre commission s'associe S ce désir. Elle
entend exprimer le vœu que dans l'esprit de
la plus large tolérance et dansï le seul intérêt
de la santé physique et morale de tous les
enfants, les subventions ne soient allouées
qu'à bon escient à des groupements vraiment
capables d'assurer la surveillance et la bonne
marche des camps et des colonies. Seul l'inté-
rût de la jeunesse doit commander l'octroi
des subventions, les garanties indispensables
tant au point de vue de l'hygiène, de la
moralité et du confort doivent être exigées.
Les. subventions doivent être allouées à toutes

les associations qui en sont dignes, sans
aucune considération d'ordre philosophique,
politique ou religieux.
Lors de la présentation du -budget 1947, le

bureau des. colonies de vacances, tenant
compte des probabilités faisant apparaître une
notable augmentation du nombre d'entants et
du nombre de journées, avait établi des pro
positions fixant les. crédits demandés 4 810
millions de francs.

La crédit inscrit au projet de budget du
Gouvernement s'élevait à 600 millions. L'ap
plication de la mesure portant diminution des
dépenses de.7. p. 100 ramena le crédit réel
à 558 millions..

Les 558- millions furent répartis conformé
ment aux instructions de la commission inter
ministérielle de colonies de vacances.

-Le montant des crédits affectés au fone-
tionnement des camps et colonies de vacances
s'est élevé à environ 300 millions- Le nombre

de journées d'enfants ayant été de 25 mil: ions,
cela a -donné une participation moyenne tle-
l'État de 12F par jour et par enfant.
Cette moyenne avait été de plus- de 35 F

en 1945, représentant plus de 50 p. 100 du
prix de revient de la journée. En 1946, elle
s'était élevée à 28 F représentant 33 p. 104
dit prix de journée. En 1947, 12 F représentant
10 p. 100 du prix de journée. Les prévisions
pour 1948 sont de 8 à 9 F, représentant 4 pour
100 du prix de journée.
Les tableaux ci-dessous résument la situa

tion.
La commission interministérielle des colonies

de vacances a réparti le crédit de 55u mil
lions inscrit au budget 1918 de la manière
suivante:

a) Formation des cadres (pins de 20.000
moniteurs, et directeurs en 1948) et subvention
aux fédérations organisant les colonies de
vacances, 45 millions de francs.
Colonies de vacances des pupilles de la

nation, 20 millions de francs.
Colonies de vacances" de l'enseignement

technique, 15 millions de francs.
Aéria de la Forêt Noire, 5 millions de francs.
b) Participation de l'État aux travaux et à

l'aménagement des colonies, ICO millions de
francs.

c) Participation de l'État aux dépenses de
fonc tionnement des camps et colonies, 290
millions de francs.
d) Participation de l'État au fonctionnement

des caravanes ouvrières, 15 millions de franco.
Total, 550 millions de Irancs.

ANNEE-

NOMBRE

de journées d'«nfanta..

- PRIX

do jo»rné«.

PARTICIPATION

de l'État.
roiRŒ-vrv.E

*M5 10 millions. 70 F. 35 i SO F. : Plus de 50 0/0
1h mallions. 80 à 90 F. 25 â 28 r. M «rtt

1947 25 millions. 110 à 125 F. 10 â 14 ». li w<>

1948 23 millions. 180 à 220 F. Autour de » F . I 4150/U

Un correctif est Intervenu heureusement

pour atténuer la diminution de la participa-
tien de l'État. Les caisses d'allocations fami
liales ont distribué aux enfants de leurs allo
cataires des subventions variables suivant les
départements (de 5 à 120 F par jour) en 1947 ;
5 F là où il y a beaucoup d'enfants allant en
vacances et 120 F là où il y en a peu.
Le prix de revient d'une journée colonie

de vacances devant se stabiliser dans les en
virons de 200 F, il est demandé aux familles
une participation de 70 à 80 F par jour, par
fois 100 F,, ce qui assure pour les allocataires
des caisses 150 F par jour. La différence doit
être comblée par l'œuvre et les collectivités:
communes, départements, Etat.
Il est nécessaire que l'État prenne en

charge 50 p. 100 de la dépense du fonctionne
ment restant à couvrir par l'association et
les collectivités, une fois versée la part de la
famille et des caisses d'allocations familiales,
soit 25 F par journée d'enfant.
Il y aura très certainement plus de 40 mil

lions de journées d'enfants en colonies de
vacances en 1949 et à ce titre: 25 F x 40 mil
lions = 1 milliard.

Les crédits accordés permettront juste d'y
faire face sans tenir compte des dépenses né
cessaires pour l'aménagement des colonies et
la formation des cadres.

PROJET DE LOI

Art. 1". — L'abattement global de 425 mil
lions de francs opéré sur les crédits ouverts
au budget de l'éducation nationale par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948 portant fixa
tion du budget général de l'exercice 1949 (dé
penses ordinaires civiles), en vue de limiter
le total des dépenses ordinaires civiles au
chiffre de 750 milliards de francs prévu par la
loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 portant
fixation pour l'exercice 1949 des maxima des
dépenses publiques, est porté & 429.180.000 F
et réparti par chapitre conformément à l'état
annexé à la présente loi.

Art. 2. — 11 est ouvert au ministre de l'édu
cation nationale, en addition aux crédits
accordés par la loi n» 48 1992 du 31 décembre
1948 et par des textes spéciaux, un crédit da
147.050.000 F applicable au chapitre 132 « Lycées
et collèges. — Traitements du personnel titu
laire a du budget de l'éducation nationale
pour l'exercice 1949.
Art. 3. — Les évaluations de recettes appli

cables au budget général de l'exercice 1949
sont majorées d'une somme de 50 millions de
francs au titre des produits recorvrables en
France (§ 4) « Produits divers ». — Éducation
nationale, ligne 14 « Produit des droits d'exa
men et des redevances collégiales.

ÉTAT LÉGISLATIF

Éducation nationale.

4® partie. — Personne.

Chap. 100. — Traitements du ministre, dit
secrétaire d'État et du personnel titulaire de
l'administraiton centrale, annulations, 6 mil-,
lions 322.000 F.

Chap. 103. — Administration centrale. — Sa
laires du personnel auxiliaire, annula lions,
1.000 F.

Chap. 104. — Administration centrale. — In
demnités, ouvertures, 2.992.000 F.
Chap. 107. — Administration académique. —»

Traitements du personnel titulaire, ouverture,
4.897.000 F.

Chap. 111. — Universités. — Traitements du
personnel titulaire, annulations, 22.0J1.M*0 F,
Chap. 115. — Écoles normales supérieures.-

— Traitements div personnel titulaire, cuver*
ture, 1 millions de francs.
Chap. 133. — Lycées et collèges. — Trait*

ments ' du personnel titulaire, ouvertures,
50.950.000 F.

Chap. 133. — Indemnités aux fonctionnaires
de l'enseignement du second degré, annula
tions, 3.850.000 F.
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Chap. 134. — Écoles normales primaires. —
Traitements du personnel titulaire, ouvertures,
44 millions de francs.
Chap. 136. — Écoles normales primaires. —

Indemnités, annulations, 10.100.000 F,
Chap. 137. — Écoles primaires élémentaires.

— Traitements du personnel titulaire, annu
lations, 35.002.000 F.
Chap. 140. — Écoles primaires élémentaires.

— Indemnités, annulations, 1.000 F.
Chap. 142. — Écoles nationales de perfection

nement. — Rémunération du personnel, annu
lations, 10.001.000 F.
Chap. 148. — Établissements publics d'en

seignement technique. — Traitements du per
sonnel titulaire, ouvertures, 91.999.000 F.
Chap. 149. — Établissements publics d'ensei

gnement technique. — Indemnités, annula
tions, 29 millions de francs.
Chap. 150. — Secrétaires d'orientation pro

fessionnelle. - Traitements, annulations, 1.000
francs.
Chap. 151. — Centres d'apprentissage. —

Rémunération du personnel de direction et
d'administration, annulations, 1.000 F.
Chap. 154. — Professeurs et maîtres d'édu

cation-physique. — Traitements du person
nel titulaire, ouvertures, 19.200.000 F.
Chap. 156. — Professeurs et maîtres d'édu

cation physique. - Indemnités, annulation
1.800.000 F.

Chap. 157. — Moniteurs itinérants des
sports. — Indemnités, annulation 366.000 F,
Chap. 160. — Équipement sportif. ■- Rému

nération du personnel contractuel, annula
tion 1.706.000 F. ,
Chap. 161. — Direction générale de la jeu

nesse et des sports. — Établissements d'en
seignement. — Traitements du personnel ti
tulaire, annulation 800.000 F.
Chap. 164. Direction générale de la jeu

nesse et des sports. — Établissements d'en
seignement. — Rémunération du personnel
contractuel, .annulation 1.000 F.
Chap. 182. - Mobilier national et manufac

tures nationales des Gobelins et de Beauvais.
— Indemnités, ouverture 1 million de francs.
Chap. 205. — Bibliothèques des universités.
Traitements du personnel titulaire, annu

lation, 1.000 F.
Chap. 225. — Services d'architecture. —

Traitements du personnel titulaire, néant.
— Chap. 250. — Indemnités de résidence, an
nulation 121 millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Dépenses de locations et de
réquisitions, annulation 1.000 F.
cnap. 304. — Entretien du matériel auto

mobile, annulation 1.080.000 F.
" Chap. 308. — Frais de fonctionnement des
conseils d'enquête, annulation 1.000 F.
Chap. 312. — Administration académique. —

Matériel, annulation 400.000 F,
Chap. 324. — Établissements d'enseignement

supérieur appartenant à l'État. — Travaux
d'aménagement, annulation 11.500.000 F.
Chap. 345. — Écoles nationales de perfec-

tionneçnent. — Dépenses de fonctionnement.
ouverture 4 millions de francs,

• Chap. 316. — Écoles nationales de perfec
tionnement. — Achat de matériel, annulation
4 millions de francs.

Chap. 318. — Écoles nationales d'enseigne
ment technique. — Matériel, annulation 1.000
francs.

Chap. 349. — Collèges techniques, — Maté
riel, annulation 10 millions de francs.

Chap. 355. — Centres d'apprentissage. — Dé
penses de fonctionnement, annulation 10 mil
lions de francs.

Chap. 360. — Établissements d'enseignement
technique appartenant à l'État. — Travaux
d'aménagement, annulation 75 millions de
francs.

Chap. 361. — Hygiène scolaire. — Vacations
de médecins et frais divers du contrôle médi
cal, annulation 36.231.000 F.
Chap. 366. — Jeunesse et sports. — Frais

de déplacements et de missions, annulation
!> millions de francs.

Chap. 368. — Éducation physique. — Achat
de matériel individuel, annulation 1.100.000 F.
Chap. 3714. — Domaine de la jeunesse. —

Travaux d'aménagement, annulation 2 mil
lions de francs.

Chap. 3717. — Brevet sportif populaire. —
Frais d'examen, annulation 500.000 F.
Chap. 3718. — Indemnités d'entretien aux

élèves professeurs et élèves aux maîtres
d'éducation physique, annulation 5 millions
de francs.

Chap. 3723. — Direction générale de la jeu
nesse et des sports. — Établissements d'en
seignement. - Frais de stage, annulation
1 million de francs.

Chap. 3725. — Célébrations et commémora
tions, annulation 1 million de francs.
Chap. 385. — Monuments historiques n'ap

partenant pas à l'État. — Travaux de restau
ration. - Travaux de gros entretien, annula
tion 5.001.000 F.

Chap. 386. — Monuments historiques appar
tenant à l'État. — Travaux, annulation 18 mil
lions 439.000 F.

Chap. 387. — Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État. — Travaux, annula
tion 2 millions de francs.

Chap. 388 — Bâtiments civils et palais na
tionaux. — Travaux, annulation 5 millions de
francs.

Chap. 391. — Immeubles diplomatiques et
consulaires. — Travaux, annulation 6.300.000
Irancs.

Chap. 394. — Frais de voyage en France
des .fonctionnaires des départements d'outre-
mer en congé, annulation 85 millions de
francs.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 406. — Remboursement aux univer
sités et facultés du montant des exonérations

de droits accordées par l'État, annulation
10 millions de francs.

Chap. 407. — Œuvres sociales en faveur des
étudiants, annulation 1,000 F.
Chap. 411. — Écoles nationales de perfec

tionnement. — Bourses et trousseaux aux élè
ves, annulation 4.600.000 F.
Chap. 414. — Bourses et 'trousseaux aux élè

ves des centres d'apprentissage, annulation
55 millions de francs.

Chap. 415. — Direction générale de la jeu
nesse et des sports. — Établissements d'en
seignement, — Bourses, annulation 5 millions
de francs.

Chap. 419. — Allocations familiales, annula
tion 2.500.000 F.

7e partie. —-Subventions.

Chap. 500. — Centre national de la recher
che scientifique, annulation 1.000 F.
Chap. 527, — Apprentissage artisanal. —

Subventions aux chambres de métiers, ouver
ture 20 millions de francs.

Chap. 530. — Hygiène scolaire et univer
sitaire. — Centres médico-scolaires, annula-
lation 1.000 F.

Chap. 531. — Camps et colonies de vacan
ces. — Subventions, annulation 33.201.000 F,
Chap. 539. — Œuvres péri et postscolaires.

— Maisons des jeunes. — Maisons de la
culture. — Associations d'éducation populaire,
néant.

Chap. 540. — Subventions aux écoles régio
nales et municipales d'art, annulation 1.000
francs.

Chap. 541. — Commandes d'œuvres d'art,
annulation 1.000 F.

Chap. 542. — Enseignement et production
artistiques, annulation 1,000 F.
Chap. 550. — Service des lettres. — Subven

tions diverses, annulation 1.000 F.
Chap. 556. — Subventions aux universités

pour le fonctionnement de bibliothèques uni
versitaires, annulation 1.000 F.
Chap. 560. — Œuvres complémentaires de

l'école, annulation 1.000 F.
Totaux pour l'éducation nationale : annu
lation 640.018.000 F; ouverture: 210 mil
lions 838.000 F.

ANNEXE N° 341

(Session de 1919. — Séance du 12 avril 1919.)]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes me
sures utiles, afin d'assurer le payement, sur
de nouvelles bases, de la retraite du com
battant, présentée par M. Héline et les
membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines et de la gauche dé
mocratique et apparentés, sénateurs.
(Renvoyée à la commission des pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Parlement français
a institué, à la date du 16 avril 1930, la re
traite du combattant, acquise, à partir de
cinquante ans, A tous les titulaires de la
carte du combattant, créée elle-même le
19 décembre 1926.

Le montant de la retraite était fixé de laf
manière suivante :

De cinquante à cinquante-cinq ans, 500 FJ
A partir de cinquante-cinq ans, 1.200 F.

Un décret en date du 18 décembre 1937 a'
porté ces chiffres, respectivement à 530 F et
1.260 F. Depuis cette date, aucune revalorisa
tion de la retraite du combattant n'est inter
venue.

La dévaluation du franc, survenue depuis
l'institution de la retraite du combattant, au
torise les bénéficiaires à demander sa revalo-i
risation.

Il n'est aucune raison sérieuse de refuser 1
cette catégorie de créanciers de la nation ce
qui a été accordé à tous les pensionnés de
guerre, à' tous les retraités, aux bénéficiaires
des allocations ct aux vieux travailleurs, aux
économiquement faibles et aux rentiers via
gers. ,

Les anciens combattants connaissent les
difficultés financières du pays qu'ils ont sauvé
de la domination étrangère et dont ils ont
assuré l'indépendance et la liberté; ils ne
réclament une amélioration de la retraite du
combattant que dans la mesure où élie cons
titue une nécessité vitale pour les intéressés.

Conscients de l'étroite solidarité qui unit
tous les Français, ils souhaitent seulement
l'adoption, par le Gouvernement, de mesures
qui atteignent ce but.

Les anciens combattants donnent ainsi la
preuve de leur sens national.

L'abandon de toute revendication' par les
plus jeunes permet plus aisément d'amélio.
rer la situation de ceux que leur âge rend
inaptes à un travail rémunérateur.

D'autre part, le nombre des bénéficiaires
qui se réduit rapidement par suite d'une
usure prématurée due aux fatigues de la
guerre, atténuera, hélas, sensiblement les in
cidences financières des mesures proposées<

Telles sont les raisons. pour lesquelles nous
vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, constatant que
la retraite du combattant n'a bénéficié d'au
cune revalorisation réelle depuis sa création,
ému par les justes revendications des anciens
combattants, demande au Gouvernement de
prendre toutes mesures pour assurer, à partir
du 1er janvier 1919, la retraite du combattant
sur les bases suivantes:

De cinquante à cinquante-cinq ans: retraite
non modifiée;

De cinquante-cinq à soixante-cinq ans: re
traite actuelle doublée;

Au-delà de soixante-cinq ans: retraite ac*
tuelle quadruplée.
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ANNEXE N° 342

(Session de 1949. — Séance du 12 avril 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à limite? le nombre
des ovins et caprins andorrans admis en
transhumance en France, présentée - par
MM. Marcel Lemaire, Charles Brune, Dulin
et les membres de la commission de l'agri
culture, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, si la dépécoralion n'a
cessé de s'accentuer chez nous, au cours des
dix dernières années, pour de multiples rai
sons dont la principale est le « manque de
rentabilité » du troupeau, il n'en est pas de
même dans cet heureux petit pays que l'on
nomme l'Andorre. *
L'effectif ovin transhumant qui était de

5.5H) télés, en 1931, est passé, en 1947, à
20.000 sujets.
Tous ces animaux viennent hiverner sur

les pâturages du Languedoc viticole. (Aude
et Hérault, notamment).
L'accroissement très important du cheptel

ovin andorran est du aux bénéfices considé
rables réalisés par les éleveurs de la prin
cipauté, notamment durant l'occupation, en
raison du change très favorable de la peseta.
Ces éleveurs, sur lesquels aucune fiscalité,

ne s'abat, conduisent leurs troupeaux en hi
vernage sur nos meilleurs pacages, sans au
cun profit pour notre économie. Sans doute,
laissent-ils sur place le fumier dont les qua
lités fertilisantes sont très appréciées des
vignerons, mais ils vendent laine et viande,
en- pesetas, aux Espagnols.
Durant l'occupation, ils ont échappé aux

mesures de réquisitions dont nous nous avons
.tant sou fiert.
Si l'on pense que durant les années 1941,

(J9-42 et 1913 la laine en suint se vendait en
Andorre 50 pesetas le kilo (la peseta valait
20 F., ce qui portait le kilo de laine en suint
à 1.000 F, tandis que nos éleveurs la livraient
à la collecte péniblement à 32 F), quo celte
laine était dirigée vers la Suisse et l'Allema
gne, qu'actuellement la viande vaut, en An
dorre, 20 pesetas le kilo, poids vif, que le
cours de la peseta a été récemment fixé à
d9,70 F, l'on se. rend compte des profits con
sidérables que, l'élevage ovin procure aux
Andorrans.

Bien entendu, les meilleurs pacages de
l'Aude et de l'Hérault leur sont réservés.

Les éleveurs de l'Ariège et des Pyrénées-
Orientales qui désirent pratiquer la transhu
mance hivernale et qui, du fait de la proxi
mité des départements languedociens, se trou
vent géographiquement bien placés, sont obli
gés de se contenter, lorsqu'ils en trouvent, de
pâturages médiocres ou de moins bonne qua
lité.

Cette concurrence à l'hivernage, qui nous
est faite par les Andorrans, constitue la plus
sérieuse difficulté rencontrée par nos groupe
ments dans le développement de notre éle
vage ovin.
De nombreux éleveurs de montagne sont

prêts à occuper la place des bergers andor-
rans dans le Languedoc viticole.
C'est pourquoi noussdemandons que le nom

bre des ovins andorrans, admis à hiverner en
France, soit limité à 5.500 sujets, comme
l'étaient, d'ailleurs, en 1939, les importations
le ces animaux en provenance d'Andorre.
Les Andorrans conduiront une partie de

leurs troupeaux en Espagne, comme ils le
faisaient avant 1939.

Ainsi les intérêts des éleveurs français se
ront sauvegardés, sans toutefois interdire l'ac
cès de notre pays aux troupeaux de la prin
cipauté.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

1° A fixer à 5.500 têtes le nombre des ovins
" et caprins andorrans, admis en hivernage en

territoire français, en application de l'arrêté
du 11 août 1948 réglementant l'importation,
le pacage et le transport du bétail .en prove
nance de la République d'Andorre;
2•> A réserver, par priorité, l'autorisation de

transhumance aux éleveurs andorrans qui fai
saient hiverner leurs troupeaux en France
avant 1939.

ANNEXE N° 343

(Session de 19-19. — Séance du 12 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée. nationale, portant. répartition
de l'abattement global opéré sur le budget
de la marine marchande par la loi n° 48-
1HU2 du 31 décembre 1913 (projets de loi
portant ouverture et annulation de crédits et
répartition des abattements globaux opérés
sur le budget général et les budgets an
nexes (dépenses ordinaires civiles) pour
l'exercice 1919), par M. Courrière, séna
teur, rapporteur spécial (1).

Mesdames, messieurs, le budget ordinaire de
la marine marchande a été fixé à un mon
tant global de 6.S10.527.000 F par la loi du
31 décembre 1918 portant fixation du budget
général de l'exercice 1919.
L'abattement prévu par le Gouvernement

est de l'ordre de 400 millions de francs à ré

partir sur les divers chapitres.
Les crédits inscrits au budget de la marine

marchande ont été établis avec une extrême

rigueur et les sommes portées aux divers cha
pitres n'ont pas paru pouvoir se prêter à une
réduction sauf celles portées au chapitre 503
qui concerne les subventions aux services
maritimes d'intérêt public assurées par la
Compagnie générale transatlantique et les
Messageries maritimes.
C'est donc uniquement sur le chapitre 503

que le Gouvernement propose, ce qu' accepté
l'Assemblée nationale, de faire porter .la ré
duction de 400 millions de francs.
lin# étude du budget de la marine mar

chande fait apparaître que les crédits sont af
fectés à concurrence de 9 p. 100 seulement
aux dépenses de matériel et de personnel. La
plus large part de ces crédits est affectée.-
D'une part à des subventions à caractère

social attribuées à l'établissement des invali
des de la marine ou à l'apprentissage mari
time ;
D'autre part S* des subventions d'ordre éco

nomique intéressant les services postaux et
maritimes assurés par les deux grandes com
pagnies d'État.
Les subventions ayant un caractère d'ordre

économique s'élevant après abattement & la
somme globale de 1.970 millions de francs.
Sur celte somme celle de 120 millions de

francs est destinée à combler le déficit de la
ligne de Corse exploitée par la Compagnie
transatlantique, ligne déficitaire, dont la ges
tion peut être sans doute améliorée, mais dont
l'intérêt qu'elle représente pour la population
de la Corse est indéniable et dont le soutien
ne peut Cire mis en discussion.
Le solje soit 1.850 millions de francs est

attribué à la compagnie des Messageries ma
ritimes. Celto compagnie est chargée d'as
surer les lignes France - Extrême - Orient,
France-Madagascar, France-Océanie, France-
Egypte ou Moyen-Orient.
Le capital de cette compagnie, . qui appar

tient déjà pour plus de moitié à l'État, Ici
appartiendra bientôt pour 80 p. 100.
Mais, contrairement à la compagnie transat

lantique, qui escompte pour cette année,
grâce à son matériel et à ses lignes, de
substantiels bénéfices, la compagnie des mes
sageries maritimes gère des lignes peif ren
tables avec un matériel nettement dyicient,
et il ne convient pas d'attendre de sérieux
avantages de cette gestion.
Il nous appartiendra d'étudier de très près

les conventions qui sont en cours d'établisse
ment afin d'éviter des erreurs et d'essayer de
redresser cette situation qui, à bon droit,

inquiète sérieusement tous ceux qui ont le
souci de doter la France d'une marine mar
chande bien équipée et bien gérée.
L'office scientifique et technique des pêches

recevra une subvention de 45 millions de
francs. Cette somme ajoutée aux diverses re
cettes que reçoit i'office permettra à ce der
nier de vivre et d'armer, notamment, le Pré-
sident-Thvoflore-Tissier, chargé des croisières
océanographiques.
Mais il nous paraît utile d'indiquer que la

subvention accordée, est sans donle trop
faible pour pousser au maximum les travaux
si utiles pour la pêche et les recherches
scientifiques qui incombent à l'office et qu'il
conviendra, dans les prochains budgets, de
prévoir une aide plus efficace et plus impor
tante.

«l'our ce qui est des subventions d'ordre .
social, elles vont, à concurrence de 3.500 mil
lions de francs, à l'établissement des inva
lides qui sert les pensions aux vieux marins,
aux veuves et aux orphelins de la marine
marchande.
Cette somme, en diminution de "1. 999.000 F

sur celle de l'an passé, parait suffisante en
tenant compte de l'augmentation des res
sources provenant de l'accroissement des ton
nages qui donnera un surcroît de revenus à la
caisse.
La caisse des retraites bénéficie d'une sub

vention de l'ordre de 1S7.000.750 F. /
Quant à l'apprentissage maritime, H reçoit

une subvention de 88.350.000 F, en augmenta
tion de 13.420.000 F sur celle qui fut attribuée
en 1948.

Cette somme permet le maintien des écoles
existantes, mais il apparaît que certaines
subventions comprises dans ce total sont net
tement insuuisantes, comme la somme pré
vue pour les prix d'honneur de l'enseigne
ment maritime et qu'il serait indispensable
d'obtenir des crédits plus importants pour,
l'aide à donner à l'apprentissage maritime.
Il importe, d'ailleurs, d'indiquer que le bud

get de reconstruction et d'équipement (opéra
tions nouvelles) qui vient d'être déposé pré
voit des crédits importants qui permettront la
création de nouvelles écoles.

Comme il nous paraît utile de dire que M
lecture du budget ordinaire de 1919 donne
une idée inexacte de l'aide apportée par
l'État à la marine marchande.

Si l'on considère, en effet, que le budget
des investissements prévoit 70.523 millions
de francs pour la reconstitution de la flotte
de commerce, ce qui porte à 125 milliards
l'effort fait par le pays depuis la libération
pour la reconstruction de notre flotte mar
chande, on s'aperçoit qu'aucun autre secteuf
sinistré n'a bénéficié jusqu'ici de crédits pro
portionnellement plus importants.
Nous ne pouvons que nous en féliciter, car

il y va de l'intérêt de la marine marchande
comme de celui de l'Union française tout
entière. •

Sous le bénéfice de ces observations, votre
commission vous demande de donner un avis
favorable au projet adopté par l'Assemblée
nationale qui vous est soumis^

PROJET DE LOI

Article unique. — L'abattement global de
400 millions de francs opéré sur les crédit»
ouverts au ministre de la marine marchande
par la loi n> 48-1992 du 31 décembre 1948 por
tant fixation du budget général de l'exercice
1949 (dépenses ordinaires civiles), en vue de
limiter le total des dépenser ordinaires civiles
au chiffre de 750 milliards de francs prévu
par la loi n° 18-1973 du 31 décembre 1918 por
tant fixation, pour l'exercice 1949, des maxima
des dépenses publiques, est appliqué, pour sa
totalité, au chapitre 503 du budget de la ma
rine marchande: « Exploitation des services
maritimes postaux et d'intérêt général ».

ANNEXE N° 344

(Session de 1919. — Séance du 13 avril 1949.)]

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à per

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 6176, C520 et in-S» 1733: Conseil de la
République : 331 ,'année 1919) .
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mettre aux personnes originaires des terri
toires cédés à la France par le traité de paix
avec l'Italie du 10 février 1947 d'acquérir la
nationalité française par déclaration, par
M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi voté
par l'Assemblée nationale dans- sa séance du
17 février 1949 a pour objet de permettre, aux
personnes originaires des territoires cédés à
la France par le traité de paix avec l'Italie du
10 février 1947, d'acquérir la nationalité fran
çaise par déclaration.
Aux termes de 1 article 19 de ce traité de

paix les ressortissants italiens qui étaient do
miciliés dans les territoires cédés à la date
du 10 juin 1940, sont devenus, en principe,
ressortissants de l'État auquel le territoire
a été cédé

11 a semblé nécessaire au Gouvernement de
faciliter l'acquisition de la nationalité fran
çaise aux personnes, qui, originaires de ces
territoires, n'était pas visées- par le traité, du
fait qu'elles étaient venues en France avant
le 10 juin 1950. Au texte soumis par le Gou
vernement, l'Assemblée nationale a apporté
des modifications destinées a en étendre le
bénéfice, aux descendants desdites personnes
résidant en France ou dans la principauté
de Monaco

Il n'a pas paru à votre commission de la
justice que les dispositions du projet de loi
originaire devaient être reprises dans la
forme votée par l'Assemblée nationale.
Elle s'associe pleinement à l'idée géné

reuse qui a incité le Gouvernement et l'As
semblée nationale à prendre des dispositions
en faveur de ces familles dignes d'intérêt
dont certaines avaient quitté leur lieu d'ori
gine pour venir en France dans un sentiment
patriotique.- Il ne semblait ni juste ni conve
nable de leur imposer l'ensemble des forma
lités prévues par la loi pour la naturalisation.
La modification apportée par l'Assemblée

nationale au texte du Gouvernement entraî
nerait des conséquences, qui ne sont peut-
être pas celles que cette Assemblée a voulu
lui donner.

Il n'est pas douteux que l'on a voulu voter
un texte plus large que le texte ordinaire. Or
ce dernier est moins restrictif si l'on veut
considérer les enfants mineurs des personnes
souscrivant la déclaration/

En effet, aux termes de l'article 84 du code
de la nationalité, française — dont la portée
est absolument générale — devient de plein
droit français, l'enfant mineur légitime ou lé
gitimé dont le père ou la mère, si elle est
veuve, acquiert la nationalité française, ainsi
que l'enfant mineur naturel dont celui des
parents à l'égard duquel une filiation a été
établie en premier lieu, ou, le cas échéant,
le parent survivant, acquiert la nationalité
française.
Si le texte amendé par l'Assemblée natio

nale était en définitive adopté, les enfants mi
neurs des personnes souscrivant la déclara
tion, ne deviendraient eux-même "-français
que si une déclaration expresse était sous
crite en leur nom.

Par ailleurs, 11 a semblé opportun A votre
commission de limiter le bénéfice prévu aux
seuls originaires des territoires cédés. ■ . . -
En effet il convient de souligner que leurs

descendants n'ont pour un grand nombre, nul
besoin d'une déposition législative spéciale'.
Elle n'accorderait le bénéfice exceptionnel de
l'acquisition- de la nationalité par simple dé
claration qu'à certaines personnes, dont les
attaches avec la France sont beaucoup plus
fragiles.
Les descendants mineurs deviennent fran

çais de plein droit en vertu de la déclaration
souscrite par leur représentant légal à l'excep
tion de ceux qui sont visés par l'article S5
du code de la nationalité française.
Les descendants majeurs (et mineurs de

l'article 85) . sont en mesure, pour la plus
grande part, d'acquérir la nationalité fran
çaise sans avoir recours à la naturalisation:
S'il sont nés en France ils sont en régle .

générale devenus français au bénéfice de l'ar
ticle ii du code de la nationalité française.

S'ils sont nés dans les territoires cédés, ils
peuvent souscrire, de leur propre chef, la dé
claration instituée par le projet.
Il ne reste donc plus que les descendants

majeurs nés en dehors de la France ou des
territoires cédés; il apparaît que ce sera con
cilier l'intérêt national et la considération que
l'on peut avoir pour eux que de leur accorder
la faveur spéciale d'une naturalisation dis
pensée de stage.
Ainsi le Gouvernement pourrait exercer un

droit de contrôle tout en permettant à ces des
cendants moins près de nous de devenir Fran
çais sans accompli-i un stage préalable.
C'est dans ces conditions que voire com

mission de la justice et de la législation vous
propose de bien vouloir adopter le texte sui
vant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les personnes de natio
nalité italienne nées dans les territoires cédés
à la France par application du traité de paix
du 10 février 1947 avec l'Italie, et qui n'ont
pas acquis de plein droit la nationalité fran
çaise conformément à l'article 19 des traité
et loi du 11 décembre 1947, po,urront, jus
qu'au 1er Janvier 1950, réclamer la nationalité
française par déclaration souscrite conformé
ment à l'article 101 du code de la nationalité
et dans les conditions prévues aux articles 57,
58 et 79 dudit code.
Les descendants des personnes visées à l'ali

néa précédent et qui résident en France ou A
Monaco pourront jusqu'au 1er janvier 1950,
s'ils n'ont pas acquis la nationalité française
conformément aux dispositions de l'article 81
du code de la nationalité française, être natu
ralisés français sans condition de stage.

ANNEXE N° 345

(Session de 1949„ — Séance du 13 avril 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à créer
les conditions budgétaires d'une saine ré
forme administrative, par M. Jean Berthoin,
sénateur,- rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
que j'ai l'honneur de rapporter aujourd'hui
devant vous tend, d'après le titre sous lequel
elle a été votée à l Assemblée nationale, à
créer les conditions budgétaires d'une saine
réforme administrative. Il va de soi qu'avec
un tel intitulé ce texte n'a pu- être accueilli
par votre commission des finances, et partici-
lièrement par votre rapporteur général,
qu'avec le préjugé le plus favorable.
Nous avons en effet, chaque jour, trop

d'exemples des incohérences, des doubles em
plois et en même temps des lacunes souvent
graves que comporte -le fonctionnement ac
tuel de l'administration française, sur le plan
général comme sur le plan budgétaire, pour
ne pas réserver toute notre attention a la
recherche des améliorations possibles.
J'indiquerai pourtant, sans plus tarder, que

votre commission n'a pas eu l'impression
que le présent texte réponde vainement aux
préoccupations si louables qui l'ont inspiré,
a tel point qu'une proposition de le rejeter
dans son ensen blé n'a été écartée qu'à éga
lité des voix.

Dans ces conditions, je vous convie à pas
ser immédiatement à l'examen des différents
articles. C'est ensuite seulement que — adop
tant un procédé d'exposition inhabituel mais
qui me paraît mieux convenir au cas de la
proposition en discussion — je présenterai
les observations générales auxquelles elle
donne lieu.

I. — Examen des articles.

Arlîclo unique (ancien premier).

Les limites de l'État.

Les auteurs de la proposition de loi ont
considéré que, pour réorganiser l'administra-
lion, il convenait avant tout d'en bien con

naître les limites, et à cet effet ils ont prévtf
que chaque année, à l'appui du projet de
budget, le Gouvernement devrait fournir, ai>-
puyée par divers renseignements, la liste
d'organismes d'intérêt général, dont le con
trôle et même souvent la connaissance échap
pent aux assemblées parlementaires.

Ce texte a été accepté par l'Assemblée na<
tionale sous le bénéfice de certaines amélio
rations de détail. Votre? commission des
finances vous propose de vous y rallier éga
lement, sous réserve des modifications sui
vantes:

a) Adjonction à l'alinéa 3°, pour éviter
toute lacune, des deux membres de phrase
« ainsi qu'au présent alinéa » et « ensemble
ou séparément ». . . -
. Le premier amendement, dû à M. Pellenc,
a pour objet de soumettre à la communica
tion obligatoire non seulement les sociéles
dans lesquelles des intérêts pécuniaires supé
rieurs à 30 p. 100 du capital sont possédés par
l'État et les établissements publics visés aux
deux premiers alinéas, mais également cel'es
dans lesquelles ces sociétés -elles-mêmes ont
p>is des intérêts supérieurs au pourcentage
de 30 p. 100.

La seconde modification, suggérée far
M. Lieutaud, tend à préciser que cette frac
tion de 30 p. 100 doit être appréciée, le cas
échéant, par rapport à l'ensemble des parti
cipations de l'État et des organismes qui lui
sont rattachés;

b) Addition d'un nouveau paragraphe, éga
lement dfl à M. Pellenc, à l'effet d'étendre
à tous les organismes visés au présent article
les pouvoirs des sous-commissions Darlemen-
taires visées par l'article 70 de la loi du
21 mars 1947. Ces sous-commissions, ainsi que
vous le savez, ont pour attribution de con
trôler. la gestion des entreprises industrielles
nationalisées et des sociétés d'économie
mixte; or, jusqu'à présent, ainsi que l'avait
remarqué M. Pellenc qui préside la sous-com
mission du Conseil de la République, les
textes permettent à ces organismes d'éluder;
le contrôle de certaines de leurs opéra lijns
en les faisant effectuer par des filiales créées
à cet effet.

J'ajouterai à ces propositions de modifica
tions quelques remarques concernant la por
tée de l'article.

11 apparaît en effet que celui-ci n'est pas
le premier texte voté par le Parlemenl 4
l'effet d'obtenir communication de renseigne
ments concernant les établissements d'État.
Ces renseignements sont prévus notamment
dans un état joint à chaque .oi de finances
et qui pour le présent exercice est l'état F
annexé à la loi du 31 décembre 1948. Le fait
n'a évidemmnt pas échappé au rapporteur de
la présente proposition de loi devant l'As
semblée nationale, mon distingué collègue
M. iarangé, qui a pris soin de spécifier que
l'adoption de l'article actuel ne devait en au
cun cas être interprétée comme portant' abro
gation des dispositions précédentes.
Cette dernière recommandation ne peut que

recueillir l'accord du Conseil de la Répu
blique.

11 faut cependant noter que l'existence de
textes concourant à des objets voisins et qui
par suite font double emploi en quelques-
unes de leurs parties, n'est pas sans incon
vénients. L'administration voit sa tâche ac
crue sans utilité. Bien plus, elle n'aperçoit
plus très clairement quelles sont ses obli
gations exactes et ,il arrive qu'elle résolve la
dificulté en supprimant toute communi<a-
tion.

J'estime dans ces conditions nécessaire,
dans l'intérêt du Parlement comme dans ce
lui de l'administration, qu'il soit procédé lors
de l'établissement du prochain budget à une
refonte complète des dispositions concernant
les communications à faire au Parlement,
atln de les harmoniser entre elles, de suppri
mer tout double eïnploi et même de îaire
disparaître celles d'entre elles qui, en raisan
de l'évolution .des événements, se trouvent
avoir perdu toute utilité. Mais en contre
partie de cet allégement, celles des obliga
tions qui resteraient à la charge de l'admi
nistration devraient être scrupuleusement res
pectées et il ne saurait plus être question
d'admettre les -défauts de transmissions qui
sont actuellement consistés.

(1* Voir tes ji"« Assemblée nationale

(1™ législ.) : 5G98 , 59 42 et in-8° 1587; Conseil
de la Répuclique' 156 (année 1949).
8 CONSEIL DB LA RÉPUBLIQUE - - de 1949. —

(1) Voir les n°". Assemblée na'innale
'1™ législ.): 0059, 6335 et in-S» 15f2; Conseil
de la République: 110 tannée 1949),

15 novembre 1949.
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Comparaison des textes de l'article unique
(ancien 1er).

.Texte de la proposition de loi n° 6059j
• Le Gouvernement déposera chaque année,
en même temps que le budget, sur le bureau
de l'Assemblée nationale, pour être publiée
JLu Journal officiel, la nomenclature:,
1° De tous les organismes, offices, établis

sements, services publics ou semi-publics
quelconques dont les budgets échappent au
yole du Parlement;
2° De toutes les entreprises nationales à ca-

ïactôre industriel, commercial ou autre, avec
^'indication pour chacune de ces entreprises
de leur nature juridique, de la liste de leurs
jlliales avec l'objet de chacune de celles-ci;
3° Do toutes les sociétés d'économie mixte

bu de toutes autres, dans lesquelles l'État, les
Organismes ou entreprises visés aux deux pa
ragraphes précédents possèdent des intérêts
pécuniaires, avec l'indication de l'importance
de ceux-ci.
Exceptionnellement pour l'exercice 1919, la

nomenclature susédictée devra être déposée
sur le bureau de l'Assemblée nationale avant
ïe 1e' mars de la présente année.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
- Premier alinéa. — Conforme.

' 1° De tous les offices, établissements, ser
vices publics ou semi-publics de l'État, fon
dations bénéficiant de subventions de l'État,
dont les budgets échappent au vote du Parle
ment:
. 2° De toutes les entreprises nationales à
'caractère industriel, commercial ou autre,
lavec l'indication pour chacune de ces entre
prises, de leur nature juridique, de leurs fi
liales et de l'objet afférent à chacune de cel-
Jes-ci ;
3° De toutes les sociétés d'économie mixte

tiu de toutes autres, dans lesquelles l'État, les
Organismes ou entreprises, visés aux deux pa
ragraphes précédents, possèdent des intérêts
pécuniaires supérieurs a 30 p. 100 du capital
social, avec l'indication de l'importance de
jçeux-ci.
Cette nomenclature devra comporter égale

ment l'indication des noms et qualités des
directeurs ou assimilés et des membres des
conseils d'administration desdits organismes,
.entreprises ou sociétés.
Exceptionnellement, pour l'exercice 1919, la

Nomenclature susédictée devra être déposée
sur le bureau de l'Assemblée nationale avant
le 31 mars de la présente année.

Texte proposé par votre commission?
I. — Le Gouvernement déposera chaque an-

iée, en même temps que le budget, sur le
bureau de l'Assemblée nationale, pour être
publiée au Journal officiel, la nomenclature:
2" et 3« alinéas. — Conformes.
3» De toutes les sociétés d'économie mixte

ï>u de toutes autres, dans lesquelles l'État, les
organismes ou entreprises, visés aux deux ali-
ïieas précédents, ainsi qu'au présent alinéa,

possèdent, ensemble ou séparément, des intérêts pécuniaires supérieurs à 30 p. 100 du-érêts pécuniaires supérieurs à 30 p. 100 du
capital social, avec l'indication de l'importance
de ceux-ci.
5« et 6® alinéas. — Conformes.

II. — Les pouvoirs des sous-commissions
créées par l'article 10 de la loi du 21 mars 1947
s'étendent à l'ensemble des organismes ou
entreprises visés au paragraphe 1er du présent
article.

Ancien article 2.

Éviter de nouvelles incohérences.

Cet article avait pour objet d'éviter que,
pendant le temps que l'on procède à une
réorganisation des services et des méthodes,
l'improvisation législative no vienne contra
rier ou bouleverser l'œuvre entreprise. Il s'est
trouvé rejeté successivement par la commis
sion des flnnaces de l'Assemblée nationale,
sous deux versions différentes, puis par l'As
semblée elle-même, principalement pour le
motif qu'il réduisait par trop le droit d'initia-
Jtive des députés.
On peut observer toutefois qu'il ne faisait

qu'étendre aux exercices ultérieurs les dispo
sitions prévues pour 1919 par l'article 10 de
la loi du 31 décembre 1918 sur les maxima,
en reprenant d'ailleurs celles de l'article 10

de la loi du 28 février 1934 modifié par l'ar
ticle 18 de la loi du 30 juin 1934.
Il est certain que les lois de 1934 étaient

tombées en désuétude depuis la guerre. Il
n'en demeure pas moins qu'il y a là encore
un de ces fâcheux concours de textes signalés
à l'article précédent et qui rendent particu
lièrement désirable l'intervention prochaine
de la loi budgétaire prévue par l'article 16
de la Constitution.
En ce qui concerne le présent article, votre

commission ne vous propose pas de repfendre
le texte disjoint par la première assemblée.

Comparaison des textes de l'ancien article 2.

Texte de la proposition de loi n° 6059:
Tout projet ou proposition, tout article de

projet ou de proposition augmentant directe
ment ou indirectement les dépenses ou di
minuant les recettes, doit comporter, en con-
tre-paTlie de la dépense ou de la diminution
de recettes, soit des ressources équivalentes,
autres que l'emprunt, ne figurant pas parmi
les recettes inscrites fcins la loi de finances,
soit des économies équivalentes réalisées sur
le budget du département ministériel où la
dépense est inscrite.
Lorsqu'il s'agit de dépenses renouvelables

chaque année, les voies et moyens doivent
être susceptibles d'assurer automatiquement
et sans nouvelle Intervention du Parlement,
la couverture annuelle des dépenses pendant
toute leur durée.
Est considéré comme comportant une aug

mentation de dépenses tout projet ou propo
sition, tout article de projet ou de proposition
dont l'application doit entraîner de nouvelles
formalités administratives ou une augmenta
tion du personnel administratif.

Texte proposé par' l'Assemblée nationale :
Disjoint.

Texte voté par votre commission^
Disjonction maintenue.

Ancien article 3.

' Contrôle constant du Parlement
et de la cour des comptes.

Selon la rédaction primitive de la propo
sition, les ministres devaient transmettre
avant le 15 de chaque mois un état des en
gagements de crédits et des payements effec
tués au titre de leur département au cours
du mois précédent.
Il est incontestable que les limitations de

crédits décidées par le Parlement risquent
d'être assez mal respectées si elles ne font
pas l'objet d'un contrôle vigilant. On peut
même dire, sans paradoxe, que le Parlement
devrait s'attacher plus au contrôle de l'exé
cution du budget qu'A la fixation des crédits.
Mais il comvient de se demander si les dispo
sitions présentées sous le présent article ré
pondent à cet objet.
Constatons d'abord que sous leur forme pri

mitive, elles étaient matériellement inappli
cables. Aussi, la commission des finances de
l'Assemblée nationale, puis cette Assemblée
elle-même, ont apporté au texte un certaitn
nombre de modifications aux termes des
quelles :
1° Le ministre des finances devrait trans

mettre dans les trois mois l'état trimestriel

par chapitres des dépenses ordonnancées ou
mandatées sur crédits budgétaires;

2® Les résultats trimestriels da budget, par
partie de ministère, et ceux des comptes spé
ciaux du Trésor devraient être publiés au
Journal officiel.
Les premiers de ces documents setnt déjà

établis par l'administration et envoyés à la
cour des comptes; leur communication au
Parlement n'imposerait donc aucun travail
supplémentaire.
Votre commission a reconnu que les docu

ments visés au présent article sont loitn d'être
sans intérêt.

Elle n'a pas manqué d'observer cependant
que le contrôle de l'exécution des différents
budgets est assuré essentiellement par les
rapporteurs spéciaux de la commission des
finances et que ceux-ci détietanent déjà de
la législation tous pouvoirs pour obtenir com
munication de tous les éléments qui leur sont
nécessaires.

D'autre part, l'administration établit en tri
autres documents et communique à votre,
commission:

Une situation mensuelle des dépenses pal!
ministère ; •
Une situation trimestrielle des dépenses pap

parties budgétaires;
Une situation mensuelle des recettes pa?

grandes catégories. .
Votre commission, Considérant que la pr<**

cédure législative doit être réservée aux ques-
tio'ns de principe, a pensé qu'il y avait lieu
de réagir contre la tendance trop générale
à employer cette procédure dans les matières
secondaires; elle a dès lors jugé peu fondé d'y
recourir pour imposer à l'administration de#
obligations qu'elle assume déjà sans texteg
pour la plus grande partie.
Elle vous propose en conséquence de disjoint

dre le présent article dotnt l'objet peut êtn»
atteint sans son intervention.

Comparaison des textes de l'ancien article 3«

Texte de la proposition de loi n° 6059:
Chaque ministre est tenu d'adresser 4 la

commission des finances de l'Assemblée (natio
nale et à la cour des comptes, avant le 15
de chaque mois, l'état des engagements de,
crédits et des payements relevant de leur dé
partement, effectués au cours du mois précé
dent.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le ministre des finances est tenu d'adressef

aux commissions des finances du- Parlement
et à la cour des comptes, avant la fin du tri
mestre suivant, l'état par chapitre au 31 mars,
au 30 juin, au 30 septembre, au 31 décembre
et à la clôture de l'exercice, des dépense*
ordonnancées ou mandatées sur crédits bud
gétaires.
Les résultats de l'exécution du budget, paÇ

partie de ministère, et par ligne de recettes,
ainsi que l'état trimestriel des comptes spé
ciaux du Trésor, aux dates susvisées, sont put
bliés au Journal officiel.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Ancien article 3 bis.

Communication des propositions
de dépassement de crédit.

La présente disposition, qui procédait du
même esprit que l'article précédent, ne figu
rait cependant pas dans la proposition primi
tive. Elle a été ajoutée par la commission
des finances de l'Assemblée nationale. Elle
tendait à obliger les contrôleurs des dépenses
engagées à notifier aux rapporteurs, praticu-
liers des deux commissions financières les
propositions d'engagements de dépenses qui
sont soumises à leur visa, en excédent des
crédits ouverts ou sur crédits bloqués.
La commission des finances de l'autre As

semblée avait estimé qu'elle rendrait ainsi
encore plus active et efficace la collaboration
que les contrôleurs des dépenses engagées
apportent aux rapporteurs spéciaux en appli
cation de l'article 68 de la loi du 21 mars 1947,
Il est apparu au contraire à votre commis

sion, à l'issue d'un examen particulièrement
•attentif, que cette disposition était à la fois.
— encore que cela paraisse de prime abord
contradictoire — inutile, inopérante et dange
reuse.

a) L'article est inutile, en vertu précisé
ment de l'article 68 qui vient dêtre rappelé
et qui permet, comme vous le savez, aux
présidents, aux rapporteurs généraux et aux
rapporteurs spéciaux des deux commissions
financières d'obtenir tous renseignements des
contrôleurs des dépenses engagées.
On pourrait' donc réaliser l'objet de la pré

sente disposition par une simple lettre des
présidents des deux commissions aux contrô
leurs des dépenses engagées, et l'on ferait
ainsi l'économie d'un de ces textes législatifs
dont nous répétons encore que leur multipli
cation nuit gravement à l'autorité du travail
parlementaire.
b) L'article est inopérant. Il s'agit en effet

de sanctionner non pas. des engagements irré
guliers — et il serait d'ailleurs assez curieux
de réglementer dans une loi les fas de viola
tion de la loi de 1922 — mais seulement, ainsi
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que l'a fait remarquer M. Diethelm, de sim
ples propositions d'engagement irrégulières.
Or celles-ci ne pourraient intervenir que

dans trois cas: ou bien les services savent
que l'opération qu'ils proposent doit amener
un dépassement de crédit, ou bien ils l'igno
rent, ou bien encore ils ont des raisons de
le penser, mais sans en Être certains.
La première hypothèse doit être exclue

puisqu'elle ne pourrait avoir d'autre consé
quence qu'un refus de visa du contrôleur. Les
deux autres peuvent se produire, et le plus
souvent sans qu'il y ait faute grave du ser
vice, étant donné les complications actuelle
ment constatées en raison des répartitions de
crédits globaux, des modifications de nomen
clatures et des blocages de crédits.

Si donc il y a simple erreur, il serait vrai
ment excessif de mobiliser à ce sujet des
piembres du Parlement.

Si enfin les services craignent qu'il n'y ait
dépassement, il leur serait facile d'éluder
l'application de l'article en se renseignant offi
cieusement auprès du contrôleur sans le saisir
d'une proposition d'engagement en forme.
Donc en aucune circonstance le texte n'aurait
à être appliqué.

c) L'article est dangereux en raison de la
tendance qu'il traduit. Notre collègue M. Cour
rière et votre rapporteur général ont tout
particulièrement attiré l'attention de votre
commission sur cet aspect du texte qui met
en jeu la question primordiale des rapports
du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif.
Je n'entreprendrai pas, naturellement, dans

le cadre de ce rapport une étude d'ensemble
de cette question; je me limiterai, après avoir
rappelé brièvement quelques principes, à l'exa
miner sous l'angle du contrôle budgétaire.

Il n'est contesté par personne que le Parle
ment, organe de la souveraineté de la nation,
a le pouvoir de contrôler les actes du Gou-
yernement.

Il n'est pas moins certain, en revanche, que
seuls sont responsables devant le Parlement
les ministres et non les agents Ue l'adminis-
tralion.

Mais, pour mettre en jeu cette responsa
bilité, les membres du Parlement ont reconnu
dès longtemps qu'il convenait d'être informé
des actes des ministres non pas seulement
par les réclamations des victimes éventuelles,
mais par la consultation des organismes char
gés du contrôle des administrations et essen
tiellement de la cour des comptes et du
contrôle des dépenses engagées. Un grand
nombre de textes législatifs sont venus suc
cessivement rendre de plus en plus intime
cette collaboration. L'un des plus récents est,
comme je le rappelais ci-dessus, l'article 68
«le la loi du 21 mars 1947,

Cependant, pour si détaillée que soit la
connaissance des actes du pouvoir exécutif À
laquelle puisse parvenir le Parlement, il est
«ne limite qu'elle ne saurait dépasser. En
aucun cas, en effet, les membres du Parle
ment ne peuvent intervenir directement dans
l'exercice des attributions gouvernementales,
sinon ils assumeraient de nouvelles respon
sabilités très lourdes, «'ajoutant à celles qui
leur incombent régulièrement et, ce qui est

» J1us grave, en des matières qui ne sont pas
<ie leur compétence propre et sur lesquelles
Il est donc normal qu'ils ne possèdent pas
tous les éléments d'information nécessaires.

Ces responsabilités pourraient d'ailleurs se
révéler en deux hypothèses, soit que, par une
opposition trop prompte, des membres du
Parlement empêchent la réalisation de me
sures apparaissant finalement comme salu
taires, soit surtout que, par une abstention
Involontaire mais justifiée par la multiplicité
de leurs attributions, ils semblent appuyer
de leur approbation implicite une décision !
néfaste. ' .

Dans Ces conditions, votre commission a j
estimé que le contrôle parlementaire sur l'ac
tion gouvernementale devait, s'exercer uni
quement a posteriori.

Si, dans sa lettre, le texte proposé paraît
entrer dans le cadre de la législation actuelle,
il déroge gravement en réalité aux grandes
règles de répartition des pouvoirs. C'est pour
quoi votre commission n'a pas cru devoir
yous le présenter. ,

Comparaison des textes
de l'ancien article 3 bis. .

Texte de la proposition de loi il" G059:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 68 de la loi n° 47-520 du 21 mars

1947 est complété comme suit:
« Les contrôleurs des dépenses engagées

sont tenus de notifier aux rapporteurs spé
ciaux des commissions des finances de l'As

semblés nationale et du Conseil de la Répu
blique les propositions d'engagement ,de dé
penses qui sont soumises à leur visa en excé
dent des crédits ouverts ou sur crédits blo
qués. »

Texte proposé par votre commission:
Disjoint,

Ancien article 4.

Abus d'utilisaton des crédits.

Sous cette rubrique générale, les auteurs
de la proposition de loi entendaient jnoditler
la disposition qui permet de régler certaines
rémunérations sur crédits de matériel. 11 se
trouve, en effet, que la distinction entre dé
penses de personnel et de matériel est moins
tranchée qu'on ne pourrait le croire au pre
mier abord. Dans la oremiêre catégorie ren
trent, sans conteste, la rémunération des
agents de l'État bénéficiant d'un statut. On
ne saurait en revanche, non moins certaine
ment, y comprendre le payement des per
sonnes ne travaillant que quelques heures
par jour, comme des femmes de ménage, ou
encore pour une période très courte. Mais où
les avis diffèrent, c'est sur l'emplacement
exact de la limite. Faute de texte précis, cer
taines administrations avaient pris l'habitude
de payer sur crédits de matériel des auxiliai
res de bureau ou même des techniciens béné
ficiant de rémunérations assez élevées. Depuis
1941, différents textes sont venus restreindre
sensiblement ces abus. Le dernier en date
est l'article 20 de la loi du 11 septembre 1918
qui interdit l'imputation sur crédit de maté
riel des rémunérations mensuelles supérieu
res à 13.500 F en principal.

L'article qui vous est soumis a pour objet
d'étendre cette interdiction à toutes les rému
néra lions mensuelles.

On pourrait penser que la mesure n'a
qu'une portée assez restreinte car, en raison
du niveau actuel des salaires, il n'existe plus
beaucoup de rémunérations privées (je rap
pelle, en effet, que toutes les rémunérations
de personnel à statut sont imputées sur les
crédits de personnel) inférieures à 13,500 F
par mois. Mais, en réalité, cette mesure nui
rait au bon fonctionnement des administra
tions techniques, comme celle des travaux
publics par exemple. Elle empêcherait, en
effet, de continuer à payer sur crédits de
travaux des agents lels que les contremaîtres,
les surveillants de travaux, les pointeaux, les :
gardes-magasins. Or, il s'agit là de salariés qui '
ne sont embauchés que dans la mesure des i
besoins des chantiers fonctionnant en régie, i
comme le sont les ouvriers eux-mêmes. 11 !
n'est donc pas possible de prévoir pour eux, ;
dans le cadre du budget, des effectifs déter
minés à l'avance, et partant de les porter à la •
partie « Personnel ».

L'intervention du texte qui nous est pro
posé aurait donc pour conséquence d'empê
cher Ue^écution des travaux en régie et de
conduire à les confier à l'entreprise, même si
ce procédé apparaissait plus coûteux.

Votre commission estime plus sage, dans
ces conditions, de s'en tenir à l'application de
la législation actuelle et' vous propose, en
conséquence, de disjoindre l'article proposé.

Comparaison des textes
de l'ancien article 4.

Texte de la proposition de loi n° 0059:
Est interdite l'imputation de toute rémuné

ration mensuelle sur crédits de matériel et
de travaux ouverts au titre du budget général
et des budgets . annexes, ainsi que sur des
comptes spéciaux du Trésor.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 20 de la. loi n® 48-1137 du li sep
tembre 1918 est abrogé et remplacé par les.
dispositions suivantes:. . '
« Art, 20. — Est interdite l'imputation de

toute rémunération mensuelle sur crédite d»
matériels ou de travaux ouverts au titre du
budget général ou des budgets annexes ainsi
que sur des comptes spéciaux du Trésor. »■

Texte proposé par votre commission:
Disjoint. ' ;

Anciens articles 4 bis et <t.
i

Emploi de certaines économies à une nouvelle
tranche de reclassement. .

Les auteurs de la proposition avaient con
sidéré que si, consécutivement à une réforme
cohérente de l'administration, il était pos
sible de dégager des personnels en surnombre,
il serait équitable de mieux rémunérer les
agents de la fonction publique devenus moins
nombreux. Ils proposaient donc d'affecler à
l'accélération du reclassement les économie»
réalisées par suite des compressions de per
sonnel.

L'article 5 qui prévoyait cette mesure, ayant
été disjoint par la commission des finances
de l'Assemblée nationale, fut repris en
séance publique. Finalement, Si la suite d'une
discussion assez animée, l'accord se fit sur
un article transactionnel 4 bis disposant seu
lement que sur les économies de personnel
et de matériel, des sommes pourraient éire
prélevées en faveur du reclassement des
fonctionnaires.
Voire commission des finances n'est cer

tes nullement hostile à ce que les fonction
naires soient intéressés aux compressions dé
dépenses qui peuvent être réalisées dans la
gestion des services publics, mais elle a es
timé qu'il était chimérique d'escompter, sur,
le présent exercice, de très importantes écû-

, nomies par rapport aux chiffres contenus dans
la limite des maxima. La répartition entre les
fonctionnaires des abattements obtenus ne.
donnerait donc que des sommes vraiment dé
risoires et aurait, au surplus, l'inconvénient
d'établir une liaison entre le reclassement,
qui est un droit acquis, et des compressions
à venir.

Il apparaît ainsi que le présent article se
rait susceptible de donner lieu à des interpré
tations non justifiées. 11 est beaucoup plus
net de le supprimer; c'est la proposition que
vous fait votre commission.

Comparaison des textes des anciens
articles 4 bis et 5.

Texte de la proposition de loi n° 6059:
Art. 4 bis. — J^éant.
Art. 5. — Les crédits rendus inutilisables

par suite de compression de personnel seront
affectés ît une tranche supplémentaire de re
classement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 4 bis. — Sur les crédits rendus dispo

nibles par suite d'économies dégagées sur
les dépenses « personnel » et « matériel », des
sommes affectées à l'amélioration du reclas
sement des fonctionnaires seront prélevées
dans des conditions qui seront fixées par un
projet de loi spécial soumis au Parlement
avant le 31 décembre 1949.

Art. 5. — Disjoint-. ^

Texte proposé par votre commission:
Art. 4 bis. — Disjoint.
Art. 5. — Disjonction maintenue»

II. — Observations générales.

Ainsi donc, des cinq articles que com
portait la proposition transmise par l'Assem
blée nationale, un seul subsiste, et encore
n'ai-je pas caché qu'il faisait, par certains
côtés, double emploi avec des dispositions
antérieures.

Il en résulte, en premier lieu, que les dis
positions proposées n'ont pas paru suffisantes '
pour créer les conditions budgétaires prélimi
naires à une saine, réforme administrative.
Même si elles n'avaient pas été écartées en
grande majorité, il eût été nécessaire, pour
éviter toute équivoque, de modifier le libellé
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de la loi (et a fortiori faut-il le faire mainte
nant qu'elle ne comprend plus qu'un arti
cle).
Ces faits illustrent d'une façon particulière

ment frappante les difficultés qu'il y a à opé
rer des réformes cohérentes dans notre appa
reil administratif et budgétaire.
Faut-il donc renoncer pour autant à ces ré

formes ? Loin de là. Mais je crois qu'il faut
éviter d'y procéder par modifications frag
mentaires, sans avoir défini à l'avance un
plan d'ensemble. Toute autre méthode ne
pourrait conduire, je le crains, qu'à aggra
ver encore les défauts de cohésion incrimi
nés.
Or, par une heureuse rencontre, il se trouve

qu'en ce domaine budgétaire qui est celui de
la présente loi, un texte extrêmement im
portant est en préparation. Il s'agit de la loi
organique qui, en application de l'article 16 de
la Constitution, doit régler la présentation du
budget. Par cette loi, devront être fixées les
grandes règles qui, maintenant des princi
pes traditionnels ce qui res t e compatible avec
les nécessités d'une administration moderne,
constitueront un corps de doctrine en fonction
duquel devront être reprises toutes les dispo
sitions d'application.
Bien entendu, il sera nécessaire, le moment

Tenu, de procéder à un recensement complet
de ces dispositions, afin de supprimer les in
cohérences et les interférences auxquelles
j'ai fait allusion à plusieurs reprises dans ce
rapport.

J'ajoute qu'à mon avis, les nouveaux textes
devront viser essentiellement à l'efficacité. 11

convient de rompre avec ces législations trop
ambitieuses et qui, pour ce motif, demeurent
inappliquées, donnant l'impression très regret
table que le législateur se préoccuperait" da
vantage des mots que des réalités

11 ne faudra pas moins veiller d'ailleurs à
éviter toute modification de la réglementa
tion actuelle qui soit insuffisamment justifiée.
Notre pays souffre actuellement de trop
d'éléments d'instabilité pour qu'on puisse en
visager d'en ajouter gratuitement de nou
veaux.

Enfin, l'importance de ce travail et le soin
avec lequel il doit être mené ne saurait en
aucune manière justifier que sa réalisation
fût ajournée longtemps encore.
C'est donc en exprimant fermement le

vœu que le Parlement soit saisi dans un bref
délai du projet de loi prévu par l'article 16
de la Constitution que, sous le bénéfice des
observations qui précèdent, votre commission
des finances vous demande d'approuver la
proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

TENDANT A RENFORCER LE CONTRÔLE PARLEMENTAIRE
DES DÉPENSES PUBLIQUES

Article unique (ancien 1er). — I. — Le
Gouvernement déposera chaque année, en
inême temps que le budget, sur le bureau
de l'Assemblée nationale, pour être publiée
au Journal officiel, la nomenclature:

1° De tous les offices, établissements, ser
vices publics ou semi-publics de l'État, fon
dations bénéficiant de subventions de l'État,
dont les budgets échappent au vote du Parle
ment;
2° ie toutes les entreprises nationales à

caractère industriel, commercial ou autre,
avec l'indication pour chacune de ces entre
prises, de leur nature juridique, de leurs
filiales et de l'objet afférent à chacune de
celles-ci;
3° De toutes les sociétés d'économie mixte

ou de toutes autres dans lesquelles l'État, les
organismes ou entreprises, visés aux deux
paragraphes précédents ainsi qu'au présent
paragraphe, possèdent, ensemble ou séparé
ment, des intérêts pécuniaires" supérieurs à
Su p. 100 du capital social, avec l'indication
de l'importance de ceux-ci.
Cette nomenclature devra comporter égale

ment l'indication des noms et qualités des
directeurs ou assimilés et des membres des

conseils d'administration desdits organismes,
entreprises ou sociétés.
Exceptionnellement, pour l'exercice 1919, la

nomenclature susédictée devra être déposée
sur le bureau de l'Assemblée nationale avant

le 31 mars de la présente année.

II. — Les pouvoirs des sous-commissions
créées par l'article 70 de la loi du 21 mars
1947 s'étendent à l'ensemble des organismes
ou entreprises visés au paragraphe 1er du
présent article.
Art. 2 à 5. " « » .<

ANNEXE N° 346

(Session de 1919. — Séance du 13 avril 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de toi, adopté par
l'Assemblée nationale portant répartition
de l'abattement global opéré sur le budget
de la France d'outre-mer par la loi n° 48-
1992 du 31 décembre 1918 (projets de loi
portant ouverture et annulation de crédits
et répartition des abattements globaux opé
rés sur le budget général et les budgets
annexes (dépenses ordinaires civiles) pour
l'exercice 1919), par M. Saller, sénateur,
rapporteur spécial il).

Mesdames, messieurs, les textes votés fin
décembre: loi de procédure budgétaire, loi
des inaxima, loi portant fixation des dépenses
des services civils pour l'exercice 1919, avaient
fixé comme suit le cadre dans lequel devait
évoluer, du point de vue budgétaire, l'admi
nistration des territoires d'outre-mer relevant
du ministère sis 27, rue Oudinot.
Montant global des prévisions, 4.664 millions

187.000 F.

Abattements à opérer, 280.787.000 F.
Montant net du budget, 4.383.400.000 F.

Or, le projet de loi déposé par le Gouver
nement le 1er février 1919 vous présente un
budget arrêté à un montant net de 4. 608 mil
lions 400.000 F supérieur de 225 millions de
francs au chiffre maximum déterminé le

31 décembre. Les abattements supplémentaires
effectués par l'Assemblée nationale, 9.000 F,
ne le ramènent pas lion plus au niveau de ce
chiffre maximum.

La raison en est que le ministère de la
France d'outre-mer avait compté en décembre
sur une ressource exceptionnelle qui serait
venue accroître les crédits budgétaires offi
ciellement votés, celle d'un fonds de con
cours des différents territoires représentant
5C p. 100 des dépenses concernant le personnel
d'autorité et la magistrature mises à la charge
de l'État par une loi du 21 mars 191S. Cette
facilité, dont le caractère clandestin n'avait
pas échappé à l'époque à votre commission
des finances avait été refusée à l'initiative du

Conseil de la République. Aujourd'hui, on y
revient par le biais d'un transfert au minis
tère du ravitaillement de 225 millions de

francs d'économies que le ministère de la
France d'outre-mer devait réaliser.

Votre. commission des finances ne peut, en
l'espèce, que vous assurer qu'il est impossible
d'escompter pour 1919, étant donné l'époque
tardive à laquelle nous examinons ce budget,
un total d'économies de l'ordre de 225 mil
lions résultant des mesures de réorganisation
administrative qui vont vous. être exposées.
La présentation du budget du ministère de

la France d'outre-mer ne comporte pas que
cette anomalie. D'autres sont à signaler dont
l'ingéniosité ne le cède en rien- à l'astucieuse
pratique qui vient de vous être exposée. C'est
ainsi, par exemple, que la direction du con
trôle, du budget et du contentieux est
comptée au budget pour 46 agents et qu'elle
en comprend en réalité 77, parce que les 31
inspecteurs des colonies qui en forment l'ar
mature principale figurent à un autre chapitre
comme s'ils constituaient un service distinct.

De même, la direction de l'agriculture, modes
tement prévue pour 18 agents, utilise les ser
vices d'un grand nombre des 91 agents de
la section technique d'agriculture propicale
el des 11 agents de l'école supérieure d'agri
culture tropicale.

1l y a là, trop manifestement, un artifice
destiné à tromper le Parlement et l'opinion
publique et que rien ne saurait justifier. Les
textes que l'on pourra sans doute invoquer
pour essayer d'expliquer de tels errements ne
sauraient prévaloir contre le fait que des

fonctionnaires classés à des rubriques budgé
taires différentes travaillent en réalité dans
le même service, concourent à l'exécution des
mêmes tâches.
Votre commission des finances vous propose

de condamner formellement de tels abus en
décidant une réduction indicative des crédits
du chapitre 100 « Traitements du ministre et
du personnel titulaire des services civils de
l'administration centrale ».

Organisation générale du ministère
de la France d'outre-mer.

On a coutume d'apprécier 16 budget du
ministère de la France d'outre-mer en en
comparant le montant total des crédits à
celui des budgets d'autres ministères jouant
un rôle moins important. C'est là certainement
une méthode qu'il convient d'abandonner si
l'on veut bien considérer que le ministère de
la France d'outre-mer joue à l'égard des ter
ritoires qu'il administre le rôle d'une prési
dence du conseil à l'égard du territoire métro
politain. Or, il ne viendrait à l'idée de per
sonne de trouver que le budget de la prési
dence du conseil est insuffisant parce qu'il
est très inférieur à celui du ministère des
finances, par exemple.

11 ne faut pas oublier que la plus grande
partie des services publics de gestion des
territoires' d'outre-mer, la quasi-totalité, pour
rait-on dire, se trouve naturellement située
outre-mer; qu'en France il n'existe que dos
services qui accomplissent une tâche de cen
tralisation ou d'orientation, sans aucune com
mune mesure avec celle remplie par les ser
vices du ministère des travaux publics ou des
finances. . .
On ne peut donc pas affirmer a priori,

parce que le budget de la France d'outre
mer ne s'élève qu'à 4.608.400.000 F, qu'on y
a effectué toutes les compressions et toutes
les réorganisations possibles. Si cela était, on
n'aurait pas besoin d'user de ces artifices
que nous avons relevés, le sentiment unanime
n'aurait pas existé, qu'on a déjà exprimé à la
tribune de cette assemblée, que l'administra
tion de la rue Oudinot est pléthorique et ne
donne pas satisfaction.
Il faut donc, pour porter un jugement mo

tivé, d'une part, définir les tâches que doivent
assurer les services du ministère de la France
d'outre-mer, d'autre part, examinpr si les ser
vices, tels qu'ils figurent au budget, sont or
ganisés pour les exécuter.
Auparavant, il semble indispensable de rap

peler ces vérités administratives élémentaires
qui paraissent avoir été oubliées rue Oudinot,
sans doute pour des raisons qui relèvent de
l'esprit de facilité et touchant au prestige des
individus, à savoir qu'une direction ou un ser
vice doit avoir pour objet de gérer des intérêts
matériels ou moraux, que le conseil techni-
nue et le contrôle doivent être assurés par des
inspections qui se passent forcément de la di
vision en sous-directions, bureaux et sous-bu-
reaux, c'est-à-dire d'un personnel nombreux.
Or, quels sont les intérêts matériels ou mo

raux des territoires d'outre-mer que l'on peut
et que l'on doit, dans l'état actuel de l'orga
nisation politique de l'Union française, gérer
de la métropole ? Ce sont, manifestement, les
intérêts politiques, économiques et sociaux,
rien d'autre. Il est hors de doute, par exem
ple, que la gestion des travaux publics à
exécuter outre-mer ne peut être faite que sur
place, de même celle dés chemins de fer,
des mines, de l'agriculture, des postes, télé
graphes et téléphones, etc., tout simplement
parce que les crédits qui servent à payer les
fournitures, les travaux ou le personnel sont
inscrits à des budgets locaux. Cela est si vrai
que les marchés a passer dans la métropole,
pour de tels objets sont signés par le ministre
en vertu de délégations qui lui sont données
par les hauts fonctionnaires qui relèvent de
son autorité, ce qui est un comble d'illo
gisme.
Il est hors de doute aussi que le contrôle

n'a aucun intérêt matériel ou moral à gérer,
que sa tâche n'est pas différente de celle
remplie par des organisations similaires aux
finances ou à l'intérieur, encore que les ins
pecteurs des colonies, qui se sont voulus om
niscients, capables de contrôler aussi bien
les techniques les plus ardues que la compta
bilité, se révèlent souvent, à l'expérience,
ignorants des réalités. C'est sans doute le sen
timent de cette impopularité et de cette inu-

(1) Voir les n 01 : Assemblée nationale (1T«
Wgisl.). 6264, 6512 et in-S° 1702; Conseil de la
République: 286 (année 19$).
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tililé qui les a poussés, en 1917 ou 104-3, à
s'adjoindre la comptabilité et le budget, na
guère rattachés à la direction du personnel,
ainsi que le service du droit colonial dénommé
depuis contentieux.

11 est enfin incontestable que la gestion du
personnel, qu'il suit ou non régi par décret,
ne peut échapper aux critiques qu'a condition
il 'être effectuée là où lu personnel travaille,
par les chefs qui apprécient son effort.
Or. on trouve rue Oudin ot, en dehors des

services annexes dont nous parlerons plus
loin :

1° Une direction du contrôle, du budget et
du contentieux, avec 2 sous-directions et un
jurisconsulte, en tout 77 agents;

2® Une direction du personnel, avec 3 ser
vices, 7 bureaux, une section et un secréta
riat, en tout 251 agents;
3« lne direction des affaires politiques, avec

un secrétariat, S bureaux et deux sections,
en tout 58 agents;
4® Une direction des affaires économiques

et du plan, avec 3 sous-diroctions, 13 bureaux,
un secrétariat et une section, en tout 911
agents;

5° Une direction du service de santé, avec
seulement 5 agents civils, les militaires qui
en forment la plus grande partie figurant au
budget militaire, bien qu'assurant des tadies
presque exclusivement civiles;
6° Une direction des travaux publics, avec

& bureaux et un secrétariat, 48 agents;
7* Une direction de l'agriculture, de l'éle

vage et des forets avec 4 services et 18 agents
(plus une partie des 102 signalés plus- haut) ;
8° Un service des postes et télécommunica

tions, avec 3 bureaux, 4 sections, 2 sous-sec
tions et un secrétariat, en tout 32 agents;
9« Un service des mines, 9 agents;
10° Un service administratif colonial, avec

3 bureaux et &3 agents;
11° Un service central du travail, 7 agents;
12« Un service des statistiques, 22 agents,

un secrétariat;
13® Un service social, avec 9 sections et trois

délégations, 81 agents;
14° Une inspection générale de l'enseigne

ment et de la jeunesse, avec vingt agents,
au total, avec le cabinet du ministre et la
direction des travailleurs Indochinois en l1-
quioalkon, avec plusieurs services annexes,
neuf directions, six services, une inspection
générale et 1.185 agents, non compris les
militaires du service de santé.
On concevrait parfaitement qu'il y ait trois

directions: affaires politiques, «flaires écono
miques fit service de santé, un service gé
rant le personnel affecté en France, un
service social, sept inspections générales: ser
vices administratifs d'outre-mer, travaux pur
blics, mines, postes et télécommunications,
agriculture, élevage et forêts, travail, ensei
gnement rattachées soit au cabinet du mi
nistre (services administratifs), soit à la di
rection des affaires politiques (travail et en
seignement), soit & la direction des affaires
économiques (inspections techniques); le ser
vice administratif colonial, inutile, parce que
faisant double emploi avec les délégations
des gouvernements généraux, disparaîtrait et
le service des statistiques serait rattaché à
la direction des affaires économiques. Ce
sont les mesures à étudier attentivement.

Il faudrait ensuite définir, pour chacune
de ces divisions, les attributions qu'elles doi
vent exercer, soit pour gérer les intérêts com
muns aux divers territoires d'outre-mcr —
et non ceux propres à chaque territoire qui
sont la chose des administrations locales —
soit pour fournir des conseils techniques,
soit pour exercer le contrôle imparti à l'État
— non pas celui qui appartient aux assem
blées locales.

Car le drame est là. Depuis que la Consti
tution a donné des droits aux individus
comme aux collectivités d'outre-mer pour la
défense de leurs intérêts et la gestion de
leurs affaires, rien n'a été fait pour modifier
les attributions conférées aux services de la
rue Oudinot à une époque où les colonies
étaient administrées, suivant la sénatus-con
sulte de 1806, par décrets d'un empereur qui
était le ministre des colonies. Aujourd'hui,
malgré ces droits, malgré la complexité sans
cesse croissante de la vie, le développement
des activités de toutes - sortes exercées outre
mer, les services de la rue Oudinot continuent
à tout régenter au mépris du temps et des
Événements,

Si Ion mettait bon ordre A cette situation,
qui n'est pas loin d'être grotesque, l'on
s'apercevrait qu'au lieu de 757 «gents qui en
combrent les bureaux et les couloirs pous
siéreux de la rue Oudinot, il suffirait, sans
doute, do la moitié à peine, ce qui permet
trait d'envoyer outre-mer les administrateurs
et les ingénieurs de toutes sortes qui y font
si gravement défaut.

Les services annexes.

Ils sont au nombre de huit: agence écono
mique des colonies, musée de la France
d'outre-mer, école nationale de la France
d'outre-mer, école supérieure d'agriculture
tropicale, institut de médecine vétérinaire,
section technique d'agriculture tropicale et
services coloniaux de Marseille et de
Horoeaux. Certains ne font pas parler beau
coup d'eux, sinon par l'organisation d'ex
positions de peinture, activité pour le moins
curieuse pour une agence économique. Mais
d'autres, tels les services coloniaux, consti
tuent des organismes sans aucune utilité
parce que pouvant être avantageusement
remplacés par des transitaires ou des agences
de passages. Le ministre a certes besoin, à
Marseille ou à Bordeaux, d'un délégui qui
s'assure que le personnel et le matériel sont
effectivement acheminés à destination, mais
point de services qui administrent. {Excep
tion doit, toutefois, être momentanément
faite en ce qui concerne le service colonial
de Marseille, en raison des événements d'In
dochine.)
Quant à l'école nationale de la France

d'outre-mer elle mérite une mention parti
culière. 11 faut au préalable rendre hommage
à M. Coste-Floret d'en avoir obtenu le main
tien, d'avoir empêché que sous couleur de
logique, d'uniformisation, on disait même
d'Union française, elle soit absorbée par
l'école d'administration qui en aurait lait
une section de son organisation. Le poil,de
tous les coloniaux, des vrais, se hérissait à
la pensée que le bon sens allait recevoir une
atteinte et nous ne saurions trop .remer
cier le ministre de s'être élevé contre une
telle monstruosité.

Mais nous lui reprochons cordialement de
s'être arrêté en si Don chemin et de n'avoir
pas continué la réforme qu'il a entreprise.
Le but de l'école nationale de la France

û'outre-mer ne doit pas être de former des
ronds de cuir, même brillants, des forts en
thème munis de parchemins divers.- et nom
breux. Les administrateurs qui en sortent et
peut-être môme aussi les magistrats, depuis la
réforme de la magistrature outre-mer, doi
vent pouvoir, avant tout, administrer des
hommes, des hommes qui ont, des traditions,
des coutumes une façon de penser qui n'est
pas ceile de Descartes, qui évoluent au con
tact do la vie moderne avec une rapidité et
des réactions que l'on ne peut à aucun mo
ment ui prévoir ni définir avec certitude,
encore moins généraliser. Il importe donc
peu que les futurs administrateurs soient
bourrés de science livresque, de dates de dé
crets et de numéros d'articles, de connais
sances du passé. Il faut surtout qu'ils soient
aptes à juger et connaître les hommes qu'ils
vont administrer, capables de psychologie,
c'est-à-dire o'une science qui ne s'acquiert
pas dans les livres, mais au contact de la
vie, par .l'expérience individuelle. 11 faut aussi
qu'ils soient à même d'exercer leur métier,
c'est-A-dire d'établir des relations constantes
avec leurs administrés, sans prévention ni
suffisance, avec enthousiasme et dans un cli
mat de confiance, qualités que l'on ne peut
évidemment montrer sur les bancs de l'école.

Toutes ces aptitudes exigent, pour être
prouvées ou être acquises, un séjour outre
mer, un séjour en brousse, non pas un voyage
d'agrément où l'on enregistre le pittoresque,
mais un séjour de durée normale où l'on
exerce les tâches les plus rebutantes du me
tier. Ce séjour doit à l'évidence être la con
dition préalable de l'entrée dans la carrière;
il sera effectué sous le contrôle permanent
de la direction de l'école, avec les tests pério-,
diques qui permettront d'apprécier la valeur
ou de redresser les erreurs, de maintenir
aussi le goût de l'étude; il sera complété par
un enseignement général portant sur les
grands problèmes politiques, économiques et
sociaux, mais il restera le noyau même de la

formation, sans lequel on ne pourra prétendre
avoir affaire ti des hommes, c'est-à-dire à des
administrateurs.
Il faudrait naturellement bouleverser les

programmes actuels d'études, laitier dans les
emplois du temps, réformer le conseil de
perfectionnement et choisir peut-être de nou
veaux professeurs, mais' tout cela n'est pas
une tâche au-dessus des forces et de la vo
lonté du ministre et le Conseil de la Répu
blique, soucieux de l'avenir de l'Union fran
çaise, lui demande de l'entreprendre.

Les services extérieurs.

Les. crédits du ministère de la France
d'outre-mer concernent aussi les dépenses des
services d'autoriié et de ia magistrature oau
les territoires d'où tre-mer qu'une loi du
21 mars 191S a mis à la charge de l'État. On.
peut contester l'opportunité de cette mesure
qui, à un moment où l'on pariait de l'ego*
lité qui est à la base do l'Union française, a
marqué que la métropole se réservait "le droit
de commander. Personnellement, j'eusse
mieux aimé que l'État prit à sa charge, par
exemple, les dépenses d'enseignement et
d'assistance médicale, montrant ainsi qu'elle
remplit p einement le devoir de civilisation
qu'este il assuré. Mais les textes existent et 21
ne peut être question, à l'occasion de cet
examen, de les modifier
L'autorité du ministère de la France d'outre

mer ne s'exerce pas seulement en payant les
dépenses, elle résulte surtout de l'organisa
tion administrative des territoires d'outre-mer^
Chacun d'eux a, à sa tète, un gouverneur dé
positaire des pouvoirs du Gouvernement eï
chef des administrations locales. Cela est logi-
aue et nécessaire. Mais, en outre, on a ins
titué pour certains d'entre eux qui forment
un bloc géographique, des gouvernements gé
néraux dont les titulaires disposent également
des prérogatives du pouvoir central et les
exercent avec des administrations qui se su
perposent aux administrations locales.
Ce simple énoncé suffit A faire apparaître

le vice du système, car s'il est encore aisé,
compte tenu des liens hiérarchiques d'un
homme à un autre, de répari ir entre gouver
neurs généraux et gouverneurs l'autorité du
pouvoir central, il est matériellement impos
sible d'emnévher que deux administrations
irresponsables, anonymes, n'enchevêtrent leurs
attributions et ne créent ainsi la confusion et
le désordre. Les textes, si étudiés et si com
plets soient-ils, ne peuvent rien contre cette
propension naturelle et c'est ce qui n'a pas
manqué d'arriver lorsque, pour des raisons
de prestige, on a donné aux gouvernements
généraux des ressources propres, qu'ils pou
vaient accroître suivant leurs besoins, ou
plutôt suivant leurs désirs, mais qui étaient
prélevées sur le travail ou la richesse des
habitants des gouvernements locaux. Les ser
vices des gouvernements généraux n'ont pas
tardé à proliférer, h se mulliplier, à étendre
leurs tentacules aussi loin' que possible, au
point qu'aujourd'hui rien ne se fait à Niamey
ou Cotonou si Dakar n'en déeide, à Fort-
Lamy si. Brazzaville n'en a d'abord discuté.
Les assemblées locales elles-mêmes, nouvelle
ment créées, y perdent leur latin. Elles ne
peuvent jamais savoir si elles ont ou non pou
voir de décider d'une chose, -ct toute la vie
des territoires peut se trouver paralysée parce
que dans un bureau du gouvernement général
un sous fifre de troisièïie ordre ne montre pas
assez d'empressement ou d'intelligence.
Les plaintes sont continuelles et prennent

chaque jour un caractère de virulence accen
tuée. On ne saurait plus attendre pour leur
donner suite et il est absolument indispen
sable qu'une réforme intervienne avant la
fin de l'année. Elle doit faire des gouverne
ments généraux des organismes chargés exclu
sivement de gérer les intérêts communs li'mi-
tativement désignés: intérêts politiques, mili
taires, économiques et sociaux, des territoires
qui les composent et rien de plus. Elle doit
leur enlever toute 'attribution concernant les
affaires particulières à ces territoires et, afin
d'empêcher qu'ils ne reviennent lentement
aux errements que l'on déplore aujourd'hui,
elle doit les priver des ressources qu'on leur
avait affectées, assurer le fonctionnement da
leurs services limitativement énumérés au
moyen de contributions versées par les terri
toires, ■.proportionnellement à leur population^
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tonli'ibutions qui seraient inscrites aux dé
penses obligatoires de chaque budget local,
après avoir été discutées au grand conseil,
et, en cas de désaccord, fixées par le ministre.
C'est sur ce sujet la recommandation

expresse, pressante, que fait le Conseil de la
République au Gouvernement.

Conclusions et propositions.

En résumé, la commission des finances pro
pose au Conseil de la République, pour les
raisons développées dans le présent rapport:
1° D'inviter le ministre de la France

ti'outre-mer d'apporter plus de clarté et de
sincérité à la présentation de son budget et,
S cet effet, de réduire de 1.000 F les crédits
du chapitre 100 dudit budget.
2° D'effectuer deux autres réductions sup

plémentaires de même importance, afin d'étu
dier pour 1950 une réorganisation des services
de l'administration centrale qui diminuerait
le nombre des directions et des services, en
transformerait certains en inspections techni
ques, reviserait les attributions et confirme
rait les effectifs au bénéfice des administra
tions locales.

Cos réductions porteraient sur les chapi
tres suivants:

Chap. 100, art. 2. - Personnel administratif
[(le personnel titulaire des cadres spéciaux
supportant déjà la réduction de 20.000 F
opérée en décembre par le Conseil de la Répu
blique): 1.000 F.
Chap. 106. - Inspection des colonies: 1.000

francs.
3° D'effectuer une quatrième réduction sup

plémentaire de 1.000 F sur le chapitre 111
pour inviter le ministre à compléter la ré
forme de l'école nationale de la France
d'outre-mer;
4° D'effectuer une cinquièrhe réduction sup

plémentaire de 1.000 F sur le chapitre 119
pour amorcer la réorganisation des services
coloniaux des ports;
5° Enfin, d'effectuer une dernière réduction

supplémentaire de 1.00# F sur le chapitre 129
« Traitements du personnel d'autorité en ser
vice dans les territoires d'outre-mer », afin de
réaliser, le plus tôt possible, une réforme des
gouvernements généraux d'A. O. F. et
d'A. E. F. qui assure une décentralisation per-
manehte des pouvoirs de gestion actuellement
exercés par ces organismes.

PROJET DE LOI

Article unique. - L'abattement global de
280.787.000 F opéré sur les crédits ouverts
au ministre de la France d'outre-mer, au
titre du budget de la France d'outre-mer par
la loi n» 48-1992 du 31 décembre 19 i8 portant
fixation du budget général de l'exercice 1949
'(dépenses ordinaires civiles) en vue tle limi-
Iter le total des dépenses ordinaires civiles
au chiffre de 750 milliards de francs prévu
par la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948
portant fixation pour exercice 1919 des maxima
des dépenses publiques est ramené à. 55 mil
lions 802.000 F.

Cet abattement est réparti par chapitre con
formément à 1 état annexé à la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

France d'outre-mer.

2« partie. - Dette viagère.

Chap. 71. - Soldes des inspecteurs géni
taux des colonies du cadre de réserve, 2 nui-
lions 408.000 F

4e partie' - Personnel.

Chap. 100 - Traitements du ministre et
du personnel titulaire des services civils de
l'administration centrale, 22.000 F.
Chap. 106. - Inspection des colonies. —

Soldes et accessoires, 1.000 F.
Chap. 111. - Ecole nationale de la France

!d 'outre-mer — Traitements, 1.000 F.
Chap. 119. - Services de Marseille et de

Pordeaux. - Traitements, 1.000 F.
Chap. 121. - Service social. - Traitement?,

4.000 F.

Chap. 129. — Traitements et indemnités di
verses du personnel d'autorité en service dans
les territoires d'outre-mer, 2.000 F.

Chap. 130. - Traitements et indemnités di
verses des magistrats de droit civil et pénal
français en service dans les territoires d'outre
mer, 2.000 F.
Chap. 131. - Travailleurs indocliinnis. —

Personnel d'encadrement. — Traitements, sa
laires et indemnités, 11.331.000 F.

P

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et de
missions, 150.000 F.
Chap. 301. - Missions temporaires à l'étran

ger et collaboration technique avec les puis
sances étrangères, 325.000 F.
Chap. 302. - Remboursements à 1 adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
700.000 F.

Chap. 305. - Administration centrale. —
-Matériel, 400.000 F.

Chap. 306. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 175.000 F.
Chap. 309. - Inspection dos colonies. —

Matériel, 1.000 F.
Chap. 310 - Agence économique des co

lonies. — Matériel, 275.000 F.
; Chap. 311. — Section technique d'agriculture
tropicale. — Matériel, 1.000 F.
Chap. 312. - Dépenses de fonctionnement

de la section de presse et dépenses d'informa
tion, 276.000 F,
Chap. 313. - Dépenses d'entretien et de

fonctionnement des postes de radiodiffusion
d'outre-mer, 250.000 F.
Chap. 317. - Musée de la France d'outre

mer. — Matériel, 1.000 F.
Chap.- 318. - Services de Marseille et Bor

deaux. - Matériel, 1.000 F.
Chap. 319. - Entretien des immeubles»

134.000 F.

Chap. 322. - Travailleurs indochinois. —
Entretien des travailleurs et dépenses diverses,
33.035.000 F.

C° partie. - Charges sociales.

Chap. 401. - Œuvres sociales du ministère
de la France d'outre-mer, 216.000 F,

7® partie. - Subventions.

Chap. 503. - Subvention à l'office de la
recherche scientifique coloniale, 5.3OO.UO0 Fs

8« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 603. — Dépenses administratives de la
caisse intercoloiiiale des retraites, 703.000 F.

Totaux pour la France d'outre-mer, 55 mil
lions 802.000 F.

ANNEXE N° 347

(Session de 1919. — Séance du 13 avril 1949.)

(Projets de loi portant ouverture et annulation
de crédits et répartition des abattements
globaux opérés sur le budget général et les
budgets annexes (dépenses ordinaires civi
les) pour l'exercice 1949.)

I! \PPORT fait au nom de la commission des
finances.sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
des abattements globaux opérés sur le bud
get de la présidence du conseil par la loi
n« 48-1992 du 31 décembre 1918, par M. An
dré Diethelm, sénateur, rapporteur spécial
(services administratifs, presse, journaux of
ficiels, plan, coopération économique euro
péenne), et par M. Avinin, sénateur, rappor
teur spécial (services de la défense natio
nale; (1).

Rapport de M. André Diethelm.

I. — SERVICES ADMINISTRATIFS

Mesdames, messieurs, les crédits accordés
pour l'exercice 1948, au titre de la présidence
du Conseil (lre section. - Services adminis

tratifs), s'élevaient a 1.156.765.000 francs, dont
125.108.000. francs de subventions à des orga
nismes divers et 819.485.00f) francs de fonds
spéciaux.
Au titre de l'exercice 1949, les mêmes chif

fres, avant répartition de l'abattement, pas
sent respectivement à 1.652.909.000 francs,
160 millions de francs et 1. 183.743.000 francs.

Les abattements, proposés par le Gouver
nement, diminuent les dotations de la section
de 15.085.000 francs, dont 8.500.000 francs au
titre des subventions; les fonds spéciaux ne
sont, naturellement, pas réduits par le Gou
vernement; nous verrons même, au cours de
ce rapport, comment ils ont été augmentés.
Enfin, après le vote, en première lecture

par l'Assemblée nationale, les propositions de
réduction ont été portées à 18.543.000 francs,
sans que le chiffre des subventions ait été, a
nouveau, modifié.
Nous examinerons, successivement, chacun

des trois grands postes de la lra section..

a) Services proprement dits.

Les services dépendant directement de la
présidence du conseil comprennent, indépen
damment du cabinet du chef du Gouverne
ment et de ceux des quatre secrétaires ou
sous-secrétaire d'État rattachés au président
du conseil:

1« Le secrétariat général du Gouvernement^
2® La direction de la fonction publique;
3® La direction de la documentation;,
4® Divers comités interministériels.

L'ensemble de ces organismes englobe un
effectif de 416 unités, compte non tenu des
chargés de mission et attachés du secrétariat
génén.1 do la présidence du Gouvernement,
qui se répartissent par catégories, comme
suit:

Membres des cabinets ministériels, 16 unités.
Personnel supérieur, 59 unités.
Collaborateurs techniques de la direction de

la documentation, 58 unités.
Personel d'exécution, 184 unités.
Personnel de service, 129 unités.
Les effectifs budgétaires, d'une année *

l'autre, n'ont d'ailleurs que peu varié, les
seules augmentations dignes d'être signalées
provenant du rattachemcjnt, h cette section,
d'un certain nombre de fonctionnaires con
tractuels de l'ancien ministère de l'informa
tion: compte tenu de cette fixité relative, il
n'en résulte pas moins que les effectifs ac
tuels, et notamment ceux du secrétariat gé
néral du Gouvernement, sont ieaucoup trop
importants.
Autant il est nécessaire, en effet, de cons

tituer, auprès de la présidence du Conseil,
un organe permanent, qui prépare et cen
tralise les travaux proprement gouvernemen
taux - organisme qui n'était qu'à peine
ébauché avant 1910 -, autant il est indis
pensable que cette organisation soit légère,
qu'elle se limite à m petit nombre de colla
borateurs de grande classe, qu'elle ne do
vienne pas une lourde machine, qu'elle ne
soit pas submergée par les dossiers et la pa
perasserie.
Un tel danger semble assez pressant pour

que votre commission vous propose:
1® D'effectuer une réduction globale de

2 millions sur les crédits du chapitre 10J,
avec cette signification que les effectifs per
manents du secrétariat général doivent ûlre
réduits;

2® De diminuer de moitié (c'est-à-dire de
ramener de 5 il 2 millions et demi) le crédit
ouvert au chapitre *105, article 3, pour la ré
munération des chargés de mission et atta
chés du secrétariat général.
Les effectifs, au surplus limités, de la direc

tion de la . fonction publique ne soulèvent;
par ailleurs, aucune observation; en ce qui
concerne, d'autre part, la direction de la do
cumentation, 11 n'apparaît pas que le per
sonnel affecté à cet organisme soit excessif,
eu égard aux travaux qu'il accomplit. 11 vous
est proposé, sur ce point, de n'apporter aucune
réduction aux crédits ouverts, ainsi d'ailleurs
que l'Assemblée nationale en a décidé en
séance publique.
Il serait, toutefois, désirable, dans un but

de clarté budgétaire, que toutes les recettes
et les dé] enses de la direction de la docu-

-mentation figurent bien au budget, et qu'une
partie des crédits nécessaires à son fonction

(11 Voir les n°': Assemblée nationale (lro lé
gislature). 6229, 6507- et in-8° 1734; Conseil de
la République, 332 (année iyi9),
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nement ne soit pas compensée par le produit
de la vente de ses publications.
Les divers chapitres du matériel de la pre

mière section du budget de la présidence du
conseil clnt déjà subi divers abattements, soit
sur l'initiative du Gouvernement, soit sur la
proposition de la commission des finances de
l'Assemblée nationale; votre commission vous
signale que les abattements opérés sur les
chapitres 306 et 307, (remboursements à l'ad
ministration des postes, télégraphes et télé
phones et remboursements à l'Imprimerie na
tionale) ne sont pas justifiés, et que ces deux
chapitres se révéleront. de toute évidence, en
cours d'exercice, comme insuffisamment
dotés. Les économies fictives sont les plus
dangereuses de toutes.

b) Subventions à divers organismes.

Le budget de la présidence du conseil sup
porte les subventions nécessaires au fcnction-
nement de l'école nationale d'administration,
du centre des hautes études d'administration
musulmane, et du commissariat à l'énergie
atomique.
En ce qui concerne le premier de ces orga

nismes qui, bien que doté d'u»n budget au
tonome, ne dispose d'aucune autre ressource,
on ne saurait trop insister sur la modicité des
sommes mises à sa disposition. Si l'on veut,
cependant, que l'école d'administration puisse
mener à bien la tâche qui lui incombe, il
serait iindisnensable que, pendant les pre
mières années au moins de son fonction
nement, elle ne vive pas dans une trop grande
misère, et qu'elle puisse, rapidement, achever
son installation et la constitution de ses

moyens de travail.
A plus forte raison, la réduction de 3 mil

lions 500.000 F, qui lui est imposée, et qui
figure dans le présent projet, ne repose sur
aucune base sérieuse, et ne pourra, vraisem
blablement, pas être appliquée au cours de
l'exercice. Votre commission vous propose une
réduction itndicative de 1.000 F, au titre du
chapitre 500, pour appeler le Gouvernement à
réexaminer l'ensemble de la question.
Le commissariat à l'énergie atomique, tout

au contraire, dispose, non seulement, de la
subvention inscrite au chapitre 502 du présent
budget, mais, aussi, d'une dotation beaucoup
plus considérable au titre du budget des dé
penses de reconstruction et d'équipement; la
distinction entre ces deux catégories de res
sources et les dépenses auxquelles elles cor
respondent, ne laisse pas, à tout prendre,
d'être assez difficile à établir; et la réduction
de 5 millions, opérée sur le chapitre 502 n'a,
pratiquement, aucune signification réelle.

c) Fonds spéciaux.

Ainsi qu'il a été indiqué au cours d'un pré
cédent débat, les fonds spéciaux, dont le Gou
vernement pourra disposer en 1949, ont été
fixés, initialement, à 1.188.743.000 F, en aug
mentation très setnsible sur l'année précé
dente.

Cette première majoration n'a pas, cepen
dant, paru suffisante au Gouvernement, qui
n'a pas craint d'affecter aux fonds spéciaux
«ne fraction des crédits d'un autre chapitre,
dont, cependant, il reste tenu de justifier
selon la procédure régulière.
Dans le but, en effet, de parer aux effets

du dernier alignement monétaire (17 octobre
1948), qui a abouti à un déplacement du
cours des changes étrangers de près de
23 p. 100, un crédit provisionnel avait été ins
crit au budget du ministère des finances, pour
être, ultérieurement, réparti entre les divers
chapitres qui ont à supporter des payements
en devises étrangères.
Or, il suffit de se reporter au décret de

répartition (Journal officiel du 24 février 1919),
pour constater que le chapitre des fonds spé
ciaux n'a pas été oublié par un Gouvernement
prévoyant: un crédit supplémentaire de 275
millions lui a été, en fait, transféré, en aug
mentation du montant initial de 1 milliard
118.743.000 F.

Parlant en son nom strictement personnel,
votre rapporteur veut souligner combien un
tel procédé est irrégulier, et à quel point le
précédent ainsi créé mérite d'être blâmé. Au
surplus, pour trouver une justification quel
conque de cette nouvelle majoration de 275

millions de francs des fonds spéciaux — qui
correspond, à peu près exactement à une
augmentation de 23 p. 100 des dotations pri
mitives — il faut admettre que tous les cré
dits du chapitre des fonds spéciaux sont, sans
aucune exception, utilisés en dollars, en francs
suisses, ou en livres sterling. Heureux bénéfi
ciaires de'cetle manne impure, qu'un Gouver
nement, pleiln de délicatesse, paye en or, ou
en devises appréciées! Et, comme, à côté de
ce traitement privilégié, le sort des véritables
créanciers de la République peut apparaître
douloureux!
Votre commission s'est associée à ces cri

tiques, en vous proposant une réduction indi
cative de 1 million de francs sur le chapitre
en cause.

Au total, votre commission vous propose de
porter l'abattement global effectué sur la
première section de la présidence du conseil,
de 15.085.0X1 F (chiffre du Gouvernement) et
18 543.000 F (chiffre de l'Assemblée nationale)
l 23.045.000 F.

IL - SERVICE DE PRESSE

Le total des. crédits figurant à celte section,
au titre de 1919. s'élève à 1.012.053.000 F ; mais
la quasi-totalilé — un peu plus d'un million
- en est constituée par la subvention indis
pensable au fonctionnement de l'agencé
France. Presse. On examinera donc, distincte
ment, pour la clarté de ce rapport:
a) Les crédits nécessaires à l'agence France-

Presse ;
b) Les autres chapitres applicables au ser

vice de presse proprement dit.
al La subvention à l'agence France-Presse.
La subvention accordée à l'agence France-

Presse pour 1918 avait été de 851 millions de
francs; les décisions initiales du Gouverne
ment en ont porté le total à 1.005 millions de
francs pour 1949; et ce premier chiffre, no
nobstant toutes les réductions ultérieures,
doit bien être considéré comme un minimum.

On ne reviendra pas, à vrai dire, sur les
obscurités du statut actuel de l'agence et sur
la nécessité de lui donner, le plus rapidement
possible, son régime légal définitif. Mais,
quelle que soit celle des propositions législa
tives que l'on retienne, quelles que soient les
mesures qui puissent Ctre envisagées pour
assurer, à la lois, l'indépendance spirituelle
de l'agence et la qualité de ses informations.
un fait demeure: aucune des explorations si
milaires, dans le monde entier, n'est finan
cièrement équilibrée, et les nations, qui ne
veulent pas se priver de ce moyen indispen
sable de rayonnement et de diffusion de leur
pensée, doivent accorder à l'agence d'informa
tion qui a charge, en quelque sorte, de les
représenter devant la presse du reste du
monde des subventions, directes ou indi
rectes, sous une forme officielle ou par des
voies plus ou moins occultes.
Quel est donc le déficit escompté par

l'agence France-Presse pour l'année en
cours ?

La prévision la plus serrée qui ait pu ôtre
établie est la suivante:

Agence France-Presse. — Prévisions
budgétaires pour 1949.

RECETTES

I. — Recettes commerciales.
Journaux de Paris, 53.750.000 F.
Journaux de province, 127.805.000 F.
Journaux d'Afrique du Nord, 11.800.000 F. -
Journaux de l'Empire, 36.630.000 F.
Recettes provenant de clients particuliers •
a) Radiodiffusion française, 22 millions de

francs.

b) Divers, 52.440.000 F.
Recettes provenant de l'étranger:
a) Ambassades,.17.314.000 F.
0) Journaux et particuliers, 1S8.S00.000 F.
Recettes diverses, 2.270.900 F.
Total, 502.839.900 F.

H. — Subvention de l'État, 1 .005.000.900 F.
Total des recettes, 1.507.839.000 F.

DÉPENSES

Frais de personnel:
France et Kmpire, 520 millions de francs.
Étranger, 350 millions de francs.
Achats de services:
Achats d'articles, d'information et de pho

tographies, 30 millions de francs.

Achats de matériel:

a) immobilisations. Équipement, 91 mil
lions.

b) Matières consommables (papier, stencils,
carbone, encre, charbon, essence, etc),
77 millions.

Frais pour bien meubles et immeubles:
Loyers et entretien, assurances, etc.,

31 millions.

Transports et déplacements, 45 millions.
Fournitures extérieures diverses:
Électricité, eau, gaz, travaux exécutés 8

l'extérieur, 7 millions.
Transmissions :

Téléphone, télégraphe, radios, 334 millions.
Frais de gestion générale :
Propagande, documentation, affranchisse

ments. Frais de contentieux, cotisations di
verses,-^ millions.
Frais financiers, 1 million.
Impôts, -9 millions.
Total des dépenses, 1.507 millions.

Encore ce document appelle-t-il les remar
ques suivantes:

a) L'estimation des recettes tient compte,
par anticipation, d'une majoration importante
des tarifs applicables aux journaux français,
majoration qui, semble-t-il, n'est pas encore
entrée en vigueur.
b) L'évaluation des dépenses s'avère, cer

tainement, en dessous de la réalité, tant en
raison de la hausse importante de certains
tarifs et du rajustement récent du cours des
changes, que de l'imminence de certains re
lèvements de salaires et de rémunérations ;
c) Les postes de matériel sont très faible

ment dotés, soit qu'il s'agisse du matériel
existant, pour lequel les amortissements nor
maux ie sont pas prévus, soit qu'il s'agisse
des achats de matériel neuf, qui seraient, ce
pendant indispensable à une exploitation plus
efficace et plus économique. Faute de crédits
d'investissement, on interdit, en fait, à
l'agence, toute modernisation de son système
de transmissions; faute de stabilité finan
cière, on la condamne, en fait, à vivre à la
petite semaine, dans l'incertitude du lende
main;
d) Il est impossible, enfin, d'envisager des

compressions appréciables des dépenses effec
tuées dans les divers postes à l'étranger;
ceux-ci ont, déjà, été réduits au maximum, et
toute fermeture nouvelle aboutirait à une
perte de substance.
De cet ensemble de considérations résulte,

de toute évidence, qu'avec une subvention, dé
passant légèrement le milliard de nos francs
actuels, l'agence France-Presse aura grand-
peine a vivre jusqu'à la fin de 1949; mais,
en tout état de cause, il est déraisonnable
d'espérer que, dans les circonstances pré
sentes, les dirigeants de l'agence puissent
faire à moins.
C'est pourtant contre toute attente cet es

poir insensé qui nourrit le Gouvernement:
sans consulter aucun des organes responsa
bles, sans apporter la moindre justification
des réductions qu'il proposait, ne fait-il pas
état, dans le projet qui vous est présentement
soumis, d'un abattement de 30.150.000 F !
On ne saurait trop blâmer de pareils arti-

fices, qui tentent a ôter tout caractère de
sincérité aux documents budgétaires; et si
le Parlement — et la nation tout entière
avec lui — exige des économies, il entend
que ces économies soient, non pas fictives,
mais réelles et susceptibles d'être effective
ment réalisées.

Et puisqu'en la matière, la Constitution ne
vous permet pas de refuser formellement
votre sanction à une proposition gouverne
mentale, qui ne repose sur rien. il ne vous
reste que le recours à une réduction indica
tive de crédit pour marquer votre désapproba
tion de pareilles méthodes, et votre ferme
désir d'y mettre un terme. - .
C'est ce que votre commission vous pro

pose de faire, en augmentant de 30.150.000 F
à 30.151.000 F l'abattement applicable au cha
pitre 500 (Subvention à l'agence France-
Presse).

Le service de presse proprement dit.

Les autres crédits ouverts au titre de la
section II (Service de presse proprement dit)
sont infiniment moins importants; ils n'at
teignent. au total, d'après la répartition ini
tiale du Gouvernement, que 30.588.000 F, sur
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lesquels 2.928.000 F seulement représentaient
les mesures nouvelles.
Par la suite, le Gouvernement a proposé di-

ifers abattements pour total de 1.271.000 F,
chiffre -que l'Assemblée nationale — ratifiant,
sur ce point, les proposition -de sa commis
sion des finances — a porté à 1.318.000 F.
IL est, en vérité, assez difficile de se for

mer une opinion exacte sur l'utilité, voire
même sur le fonctionnement actuel, du service
de presse; il constitue, à proprement parler,
Je dernier vestige du ministère de l' infor
mation; et les ruines sont, souvent, difficile
ment intelligibles.
Quoi qu'il en soit, les effectifs budgétaires

sont de 48 unités (40 contractuels et 8 auxi
liaires); les emplois administratifs étant, pour
une large proportion, transformés en emplois
de collaborateurs techniques mieux rémuné
rés. Au surplus, les effectifs réels au début
de mars ne dépassaient que de deux unités
les tableaux d'effectifs réglementaires, et la
quasi-totalité des compressions — ou des mu
atif>ns — nécessaires a donc été réalisée.
11 semble bien que l'effort ainsi accompli

puisse être, à nouveau, poussé plus loin, et,
puique le. Gouvernement nous assure que 1»
service actuel de presse n'a guère plus que
les attributions suivantes:

« Ef*des et préparation des textes législa
tifs ou réglementaires relatifs à la presse;

« Contrôle d» certains organismes de
presse;

« Études techniques de documentation et
de statistique relatives à la presse.

« En outre, et à titre provisoire, ce servic»
est chargé de la répartition du papier journal
ainsi que de la réglementation et du con
trôle que cette répartition exige. »
Il n'est pas douteux qu'un effectif de 48

personnes est encore très exagéré.
N'est-ce pas, au surplus, le. Gouvernement

lui-même qui nous aflirme que le service
« n'a pas encore reçu sa structure défini
tive », et qu'il sera, finalement, composé
d'un nombre très restreint de bureaux, que
les besoins détermineront ultérieurement i
Nous vous proposons, en conséquence, et

pour marquer votre volonté de voir, le plus
1 ;tôt possible, la décision du Gouvernement
aboutir h des structures définitives, de provo
quer une nouvelle réduction de huit unités,
c'est-à-dire, et compte tenu de l'état d'avan
cement de l'exercice, de réduire les chapi
tres 100, 101, 102, 103. 104 et 400, de 12 p. 100
environ.

Les chapitres de matériel, après les réduc
tions opérées, tant par le Gouvernement lui-
même que par l'Assemblée nationale, ne sou
lèvent, d'autre part, aucune remarque.
! Au total, les abattements, que nous vous
proposons d'apporter pour les divers chapitres
le la section II, seraient, en définitive, portés
de 31.421.000 F (projet gouvernemental) et
81.468.000 F (chiffre voté par l'Assemblée na
tionale), à 33.645.000 F.

III. — JOURNAUX OFFICIELS

' Le budget de la direction des Journaux
officiels n'a subi aucun abattement, ni sur

l'indication du Gouvernement, ni sur la pro
position de la commission des finances de
l'Assemblée nationale.
• Les divers chapitres de cette section s'élè-

' vent, pour 1949, a 365.990.000 F, en augmenta
tion de 32.lo4.000 F par rapport à l'année pré
cédente; ils ne font état, à vrai dire, d'aucune
mesure nouvelle, et la progression des crédits
demandés ne résulte que de l'application de
dispositions de portée générale ou de la
hausse de certains prix taxés.
"Il est, cependant, nécessaire cte remarquer
que le crédit demandé, au titre du chapi
tre 300 (composition et impression, distribu
tion et expédition), soit 170 millions de francs
— contre 153 millions de francs en 1948 —
«st manifestement insuffisant. Les salaires du

personnel ouvrier des imprimeries de presse
ont été relevés, en effet, de 20 p. 100 par un
arrêté du 28 septembre 1918; ainsi, et sans
même que l'on tienne compte d'une deuxième
et nouvelle augmentation — de caractère en
core officieux — qui est appliquée depuis quel
ques semaines, il est bien évident que le
crédit du chapitre aurait dû être au moins
porté aux environs de 200 millions, pour faire
lace aux besoins' réels. '

Il est vrai que, pour justifier son évalua
tion optimiste, l'administration a retenu l'hy
pothèse « que les services du Journal officiel
auraient. au cours de cette année, un rythme
d'activité plus normal, et qu'il ne serait pas
nécessaire de recourir aussi largement qu'en
1918 aux travaux de nuit ou du dimanche ». .

En un mot, on compte sur d'importantes
économies à provenir de la restriction des
heures supplémentaires pour compenser en
grande partie les effets des plus récents relè
vements des salaires; faut-il ajouter que ces
espoirs ont toute chance d'être démentis par
les faits ?
A parcourir, d'autre part, les colonnes du

Journal officiel, on ne peut pas ne pas être
frappé par le nombre et l'importance des rec
tificatifs. Aussi bien pour la tenue de l'organe
officiel de la République, que pour éviter des
dépenses inutiles, il serait indispensable que
ce vice prenne fin, et que les textes publiés
soient 'collationnés et vérifiés avec assez de

soin pour qu'il ne soit pas nécessaire de faire
paraître si souvent des errata; on sait, par
surcroît, quels abus graves peut permettre
cette pratique, lorsqu'elle devient quasi nor
male.

On est également amené à constater que
certains actes administratifs, dont la portée
est limitée, sont, selon le département minis
tériel intéressé, insérés, tantôt in extenso et
dans leur dispositif complet, tantôt sous une
forme résumée, mais qui leur assure cepen
dant la publicité nécessaire. Il serait désira
ble — et une certaine économie pourrait être
ainsi réalisée — que les diverses administra
tions adoptent, sur ce point, une règle com

mune, et, que, dans tous les cas ou une in
sertion abrégée peut être considérée comme
suffisante, elles prennent la peine de n'en
voyer à la direction des Journaux officiels
qu'un résumé du décret ou de l'arrêté qu'elle^
veulent faire connaître au public. .
Ne serait-il pas enfin, opportun, et toujours

dans le même esprit d'économie, d'alléger
l'édition principale du Journal officiel,
et d'étudier la possibilité de faire paraître
des bulletins spéciaux, qui pourraient être
réservés aux naturalisations, voire même 4
certaines distinctions honorifiques , La ques
tion mérite, certainement, d'être examinée.
C'est pour constater, tant la nécessité de

relever les crédits du chapitre 300, dont l'in
suffisance est certaine, que pour marquer son
désir de voir diminuer, par des mesures ap
propriées, certains des frais d'impression du
Journal officiel, que votre commission vous
propose d'opérer, sur le chapitre susvisé, une
réduction indicative de 1.000 F, *

Le Journal officiel reste, au demeurant, la
publication française qui voit, le plus réguliè
rement augmenter le nombre de ses abonnés.
Faut-il s'en réjouir ? Faut-il y voir une preuve
de l'intérêt grandissant, que les citoyens fran
çais manifesteraient pour les affaires publi
ques i Faut-il, plus fâcheusement, expliquer;
cette progression par la prolifération des ad
ministrations et par les contraintes du diri
gisme i En plaçant, sous vos yeux, le tableau
comparatif du nombre, à dix ans de distance,
des abonnements aux diverses éditions du
Journal officiel, c'est plutôt vers la deuxième,
hypothèse' qu'incline votre rapporteur.

État comparatif du nombre des abonnements aux diverses éditions du « Journal officiel §
payés en 1938 et 1918 par les particuliers et les administrations. .

ABONNEMENTS

«938 | ms

Particuliers. ! Àdmi-

ni-siralifs.
Particuliers.

Admi

nistratifs.

« Journal officiel »?

Édition comDlete....;.». 5.170 5.187 f.fK03 5.933
Edition lois et décrets b. 7.44» 32.H 7 1 .

« Débats de l'Assemblée nationale » » » 6.3* 2 4.^

« Débats du Conseil de la Rénubliaue »... 3.867 2.615 2.>97 «Il

« Débats de l'Union francise » » »• . ÎW i rit

« Bu l le tin officiel des services des >rix ».. » » 18 . i55 3.681

« Bulletin des ventes de fonds de com
merce * • 4.562 404 351

« Bulletin des annonces tetuales » 40 A.\91 i23

• Avis et rapports du Conseil économique ». i » » 1.129 1.0 i5

« Bulletin du Conseil économique »...«••. i * a 2/7 1.409

| 18.366 | 15.721 | 72.106 28 .610

V. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN

Les crédits réservés au commissariat géné
ral du plan pour 1948 atteignaient 72 mil
lions 813.000 F; ils ont été initialement portés
pour 1949 à 83.222.000 F. Par la suite, l'abat
tement gouvernemental de 4.687.000' F, ma
joré par l'Assemblée nationale d'une réduc
tion supplémentaire de 450.000 F, les ramène,
avant qu'ils ne soient examinés par vous, à
78.085.000 F.

D'une année à l'autre, les effectifs sont,
d'ailleurs, à peu près identiques; sous la seule
réserve d'un chauffeur, qui disparaît, on re
trouve dans le présent budget, comme dans
le précédent, en dehors du commissaire géné
ral lui-même, 40 experts (chargés de mission),
30 secrétaires, 40 auxiliaires de bureau,
9 auxiliaires de service, k chauffeurs, soit au
total 124 unités constituées, essentiellement,
par du personnel contractuel et temporaire.
Votre commission .a e-timé néanmoins

qu'une certaine réduction du personnel du
plan pouvait être effectuée au cours de la
présente année, réduction qu'elle a limitée à
10 p. 100 environ des effectifs, soit à 6,5 pour
100, environ, des crédits correspondants,
compte tenu de l'état d'avancement de l'exer
cice en cours.

Elle n'a.garde, en prenant l'initiative de
cette réduction, de méconnaîlre la qualité des
travaux effectués par M. Jean Monnet et ses
collaborateurs, et les services éminents qui
ont été. ainsi, rendus à notre économie.

■ Elle, considère, toutefois, que le travail es
sentiel de préparation et de mise en place du
plan est maintenant accomplie, et que la
tache du commissariat général est relative
ment moins lourde, puisqu'il ne s'agit plus,
pour ses services, que d'ajuster certains pro
grammes, et de suivre, dans leur ensemble,
des réalisations déjà commencées. .

La création d'un commissariat général du
plan, telle qu'elle fut décidée en janvier 194t,
sous l'impulsion du général de Gaulle, était,
au surplus, entièrement justifiée par les cir
constances de l'époque; n 'était-il pas, de
toute- évidence, nécessaire de placer, au-dessus .
et en dehors des diverses administrations pu
bliques un organisme ne dépendant que du
chfl da Gouvernement. et qui pût dominer
toutes les résistances, et présenter, dans un
délai extrêmement bref, des conclusions de
portée générale 'I
Mais les circonstances présentes ne sont

plus les mêmes; au fur ex à mesure que le
plan, ainsi élaboré, devient une réalité, qu'il
est accepté et que son application entre, en
quelque sorte, dans les mœurs de la France,
ne convient-il pas de faire rentrer le com
missariat du plan dans le cadre même de
notre système administratif, et d'en faire, non
plus un organe extraordinaire. mais seule
ment un rouage normal et régulier 7
Tel est le sens, et la portée, des réductions

que votre commission vous propose, en ce
qui concerne les divers chapitres 100, 101,
102, 103. et 410 de la section
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En ce qui concerne, d'autre part, les cré
dits, dits de matériel, intéressant le commis
sariat du plan, il convient de rappeler que
l'Assemblée nationale en avait commencé
â'examen détaillé, au cours du mois de dé
cembre 1948, avant qu'une loi spéciale ne
soit venue simplifier la procédure budgé
taire. 11 était résulté, de cet examen appro
fondi, un certain nombre de réductions, que
reprend, naturellement, le projet qui vous
«si soumis.

Votre commission vous propose de ratifier,
Hans leur ensemble, ces réductions qui ont
été, sur un point, aggravées par la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale.
Elle vous demande, toutefois, de porter la

réduction du chapitre 302 (Réalisation et dif
fusion des travaux du commissariat général
set des commissions) de 2 à 5 millions, c'est-
à-dire de ramener les crédits du chapitre
«le 12 à 7 millions.
S'il s'agit, en effet, de publier, dans leur

forme actuelle, les rapports semestriels du
commissariat général, ou les études, le ca
ractère technique, établies par certains ser
vices ou commissions du plan, elle estime
qu'il serait plus expédient et plus écono
mique d'en confier la diffusion au Journal
officiel ou au service de documentation dé
pendant de la -présidence du Gouvernement.
Ella considère, par ailleurs, qu'il serait extrê
mement désirable de vulgariser, sous une
tforme accesible à la masse de l'opinion pu
blique, les résultats et les travaux de syn
thèse du plan; mais elle est bien obligée
tàe constater que cet effort d'adaptation et de
mise à la portée de tous ne paraît pas avoir

■été tenté encore.
• Par ailleurs, et en -ce qui concerne le cha
pitre 303 ^Travaux et enquêtes), d'un montant
Snitial de 3 millions de francs, — crédit, pour
jequel une première réduction de 700.000 F
« déjà été opérée, — votre commission s'est
lait représenter la liste des bénéficiaires du
crédit correspondant de l'exercice 1948. Sans
(descendre à l'examen de cas personnels, elle
ivous propose une nouvelle réduction d'un
million de francs, pour qu'il soit mis fln à
certains abus.
Au total, et si vous ratifier ces propositions,

l'abatlemei t sur les crédits du commissariat
général du plan passerait de 4.687.000 F
chiffre du Gouvernement) et de 5.137.000 F
i|chiffr« voté par l'Assemblée nationale) à
42.111.000 F.

kVi. - SECRÉTARIAT GÉNÉRÂT, DU COMITÉ INTERMI
NISTÉRIEL POUR LES QUESTIONS DE COOPÉRATION
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE

Sous ce -titre quelque peu compliqué, fonc
tionne un organisme nouveau, institué par
la loi n° 48-1105 du 10 juillet 1948, et qui
avait été, initialement, doté de 2.917.000 F
/de crédits pour l'exercice 1918.
Reconduits sur une année entière, ces

mêmes crédits auraient atteint 6.809.000 F; la
demande, qui vous est soumise, porte sur un
ensemble de dotations fixées primitivement à
30.521.000 F. et que le Gouvernement a pris
l'initiative de réduire de 3.050.000 F; cette ré
duction a été, elle-même, aggravée de 200.000
francs par l'Assemblée nationale.
Les effectifs budgétaires du nouveau secré

tariat général avaient été limités, à l'origine,
à un secrétaire général, trois sténodactylogra
phes efquatre agents auxiliaires; ils seraient
augmentés, si l'on ratifiait les propositions
gouvernementales, même atténuées par les
abattements résultant de la loi des maxima,
de rien moins que de vingt-trois chargés de
mission, sept dactylographes, deux agents
auxiliaires et un chauffeur.
Le sentiment de votre commission des

finances, en cette affaire, est formel: elle
vous propose de marquer votre opposition' aux
créations d'emplois ainsi envisagées.
De quoi s'agit-il en effet ? Non pas, de toute

évidence. du fonctionnement de l'organisation
de coopération économique européenne, qui
dispose d'un personnel propre, et dont les
frais sont répartis entre tous les Etats parti
cipants, ni même — et le fait mérite d'être
noté — de la liaison entre les autorités fran
çaise et l'O. E. C. E. elle-même; il est prévu, ■
a ce titre, des crédits spéciaux au budget du
ministère des affaires étrangères.
Ainsi, et par éliminations successives, on

arrive à la conception d'un organisme en
marge de l'administration français^ normale,

et qui paraît chargé, par dessus la tête des
services directement qualifiés, de la prépara
tion des programmes éventuels de coopération
économique européenne, sans doute aussi de
leur négociation, -et sans doute, enfin, de
leur application à l'intérieur de notre pays.
Disons-le tout net: de .telles conceptions

administratives sont entièrement indéfenda
bles.
S'il faut, en effet, préparer des programmes

et les appliquer par la suite, ne disposons-
nous pas, et' d'un comité économique inter
ministériel, et de tous les organismes du mi
nistère de l'économie nationale, et, plus en
core, du commissariat général du plan ?
Et, s'il faut, par ailleurs, soutenir la posi

tion française, dans le domaine économique,
devant un organisme international, n'existe-
t-il pas déjà au moins deux directions minis
térielles qualifiées, l'une aux affaires étran
gères, l'autre à l'économie nationale, pour
mener à bien cette tâche ?
En vérité, on voudrait, en une matière

aussi délicate, compliquer, à plaisir, les
rouages administratifs de ce pays, en rendre
le fonctionnement moins efficace et, par sur
croît, plus coûteux, que l'on n'agirait pas
autrement.

Votre commission vous signale de plus, que,
sans attendre le vote définitif des abattements
imposés par la loi des maxima, et en vio
lation de l'article 2 (§ 3) de la loi n° 48-1921
du 21 décembre 1948, tendant à simplifier la
procédure budgétaire, le Gouvernement a déjà
commencé à pourvoir- les emplois nouveaux
qu'il se proposait de créer (arrêté du 1er avril
1949 du ministre des finances, Journal officiel
du 6 avril, page 3513) ; vous ne manquerez
pas d'apprécier sévèrement ce mépris des dis
positions légales.
Aussi, votre commission vous demande-t-elle

de n'accorder aucun crédit, au titre de l'exer
cice 1919, qui corresponde à une extension
du secrétariat général du comité interminis
tériel pour les questions de coopération éco
nomique européenne; elle attache à cette
suppression le sens précis que le nouvel orga
nisme doit, sans délai, disparaître, et être
fondu dans un des organismes déjà existants
(commissariat général du plan ou secrétariat
économique interministériel), qui ont pour
mission normale la coordination de l'écono
mie française et sa planification.
Il est, au surplus, déplorable que. toutes

les fois qu'apparaît une tache administrative
nouvelle, on se préoccupe, non pas d'en char
ger un des services existants, mais bien de
créer immédiatement une organisation nou
velle, de recruter, en sa faveur, du personnel
contractuel, de louer et d'aménager des lo
caux supplémentaires. Il faut, en vérité, que
de tels errements prennent fin. • ■
Les réductions des crédits qui vous sont

ainsi proposés portent l'abattement global, sur
la section VI des crédits de la présidence
du conseil, de 3.050.000 F (chiffre du Gouver
nement) et 3.250.000 F (chiffre voté par
l'Assemblée nationale), à 24.412.000 F.

Rapport de M. Avinin.

IV. — SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE

C. — Groupement des contrôles
radioélectriques.

Mesdames, messieurs, les crédits initiaux
ouverts au titre du budget de 1949 avant l'ap
plication de la loi des maxima s'élevaient à
422.509.000 F en augmentation de 102.673.000 F
sur les chiffres du budget de 1918 qui étaient
de 319.83G.000 F.

La plus grande partie de cette augmenta
tion provient des mesures d'ordre général pri
ses au cours du dernier exercice en faveur
des fonctionnaires
Le Gouvernement avait proposé un abatte

ment de 38 millions de francs, la commission
des finances de l'Assemblée nationale avait
élevé cet abattement à 45.800.000 F et l'Assem
blée elle-même l'avait réduit à 41.800.000 F.
Votre commission des finances dans sa vo

lonté permanente de réduire les charges de la
nation vous propose le chiffre de 43.300.000 F.
Les 1.500.000 F de réduction supplémentaire

portent pour 500.000 F sur le chapitre 102 « ré
munérations du personnel contractuel » pour
marquer votre volonté de compression du
nombre des employés auxiliaires et contrac
tuels et pour 1 million de francs sur le cha

pitre 315 pour marquer la volonté de la com
mission, d'accord avec celle de l'AssembJéa'
nationale, de réaliser l'unification des divers
services d'études techniques qui existent dans
plussieurs ministères.

D. — État-major de l'Europe occidentale.

Les crédits initiaux demandés pour le fonc
tionnement de cet état-major s'élevaient à
272.038.000 F.

La création de ce posté nouveau du budget
décidé par le Parlement en 1948 re permet pas;

, de faire de comparaison avec des budgets an<
térieurs.

Le Gouvernement avait proposé 8.800.000 F
d'abattem-jnts et la commission des finances
de l'Assemblée nationale avait porté ce chiffre
à 45.321.000 F. -
L'Assemblée, en séance, avait ramené cette

réduction à 25.750.000 F, c'est-à-dire J'ensem
ble des crédits à 246.288.000 F.

■Votre commission des finances vous propose
de maintenir ce chiffre, mais avec les trois
modifications suivantes qui n'en modifient
pas le total:
a) Au chapitre 360, relèvement de 2 millions

de francs du crédit voté, c'est-à-dire de fixer à
19.258.000 F le montant des frais de déplace*
ment et de mission du personnel civil et mi
litaire de l'état-major de l'Europe occidentale
en signalant que le crédit initial était à ce
chapitre de 33.620.000 F.
b ) Par contre deux réductions de i million

de francs chacune aux chapitres 367 et 368.
Le fonctionnement des transmissions sera'
ainsi réduit à 5 millions de francs contre
6 millions' de francs à l'origine et celui des
frais de télégraphe et de téléphone £
37.635.000 F contre 42.885.000 F à l'origine.

PROJET DE LOI

Art. 1«. <_> L'abattement global de 15 mil
lions 85.000 F opéré sur les crédits ouverts
au président du conseil des ministres au titre
des services administratifs de la présidence du
conseil, par la loi n» 48-1992 du 31 décembre
1948 portant fixation du budget général de
l'exercice 1919 (dépenses ordinaires civiles) eij
vue de limiter le total des dépenses ordinaires
civiles au chiffre de 750 milliards de francs
prévu par la loi n° 48-1973 du 31 décembre
1918 portant fixation pour l'exercice 1919 des
maxima des dépenses publiques, est porté $
23.045.000 F et réparti par chapitre, confor
mément à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — L'abattement global de 31.421.000 H

opéré sur les crédits ouverts au président diï
conseil des ministres au titré du service d®
presse de la présidence du conseil, par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 porta!
fixation du budget général de l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles) en vue de limii
ter le total des dépenses ordinaires civiles atf
chiffre de 750 milliards de francs prévu par la
loi n» 48-1973 du 31 décembre 1948 portant fixa
tion pour l'exercice 1949 des maxima des dé
penses publiques, est porté à 33.615.000 F ell
réparti par chapitre, conformément à l'état C
annexé à la présente loi.
Art. 2 bis (nouveau).'— Un abattement de!

1.000 F sera opéré sur les crédits ou
verts au président du conseil des mi
nistres au titre de la direction des Journaux|
officiels par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948 portant fixation du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles) eni
vue de limiter le total des dépenses ordinaires
civiles au chiffre de 750 milliards de francs
prévu par la loi n° 48-1973 du 31 décembre
194S portant fixation pour l'exercice 1949 des
maxima des dépenses publiques, et applicable
au chapitre 300 « composition, impression
distribution et expédition ».
Art. 3. — L'abattement global de 3S millions

de francs opéré sur les crédits ouverts au
président du conseil des ministres au titre du
groupement des contrôles radioélectriques par,
la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 portant
fixation du budget général de l'exercice ln49
(dépenses ordinaires civiles) en vue de limi
ter le total des dépenses ordinaires civiles au
chiffre de 750 milliards de francs prévu paf,
la loi n° 47-1973 du 31 décembre 1948 portant
fixation pour l'exercice 1949 des maxima des
dépenses publiques, est porté à 43.300.000 Fi
et réparti par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi.
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Art. 4. - L'abattement global de 8 mil
lions 800.000 F opéré sur les crédits ouverts
au président du conseil des ministres au titre
de l'état-major de l'Europe occidentale par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 portant
fixation du budget général de l'exercice 1949
^dépenses ordinaires civiles) en vue de limi
ter le total des dépenses ordinaires civiles au
chiffre de 750 milliards de francs prévu par
la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 portant
fixation pour l'exercice 1919 des maxima des
dépenses publiques, est porté à 25.750.000 F et
réparti par chapitre, conformément à l'état D
annexé à la présente loi.
• Art. 5. — L'abattement global de 4.087.000 F
opéré sur les crédits ouverts au président du
conseil des ministres au titre du commissa

riat général du plan par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948 portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires
civiles) en vue de limiter le total des dé-

Ïiernsses doerdi frnaaires cirvéiles aaurc lhaiff lroe id ne 750-mil-iards de francs prévu par la loi n° 48-1973
du 21 décembre 1948 portant fixation pour
l'exercice 1949 des maxima des dépenses pu
bliques, est porté à 12.111.000 F et réparti par
chapitre, conformément à l'état E annexé à la
présente loi.
Art. 6. - L'abattement global de 3.050.000 F

opéré sur les crédits ouverts au président du
conseil des ministres au titre du secrétariat
général du comité interministériel pour les
questions de coopération économique euro
péenne par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948 portant fixation du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses ordinaires civiles)
en vue de limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au chiffre de 750 milliards de
francs prévu par la loi n° 48-1973 du 31 dé
cembre 1948 portant fixation pour l'exercice
4949 des maxima des dépenses publiques, est
porté à 24.412.000 F et réparti par chapitre
conformément à l'état F annexé à la présente
Joi.

Présidence du conseil

ÉTAT A

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS

4» partie. -r- Personnel.

• Chap. 100. - Traitements du président du
conseil, des secrétaires d'État, du sous-secré
taire d'État et du personnel titulaire de l'ad
ministration centrale, 2 millions de francs.
Chap. 104. — Salaires du personnel auxi

liaire, 750.000 F.
Chap. 105. - Indemnités et allocations di

verses, 2.500.000 F.
Chap. 109. - Remboursements à diverses

administrations des postes, télégraphes et télé
phones. — Dépenses de personnel, 500.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 585.000 F.
Chap. 301. - Frais de déplacements et de

missions, 500.000 F.
Chap. 302. - Achat de matériel automobile,

500.000 F.
Chap. 303. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 1 million de francs.
Chap. 304. — Loyers et indemnités de réqui

sitions, 200.000 F.
Chap. 305. - Frais de fonctionnement des

services de documentation et de diffusion,
3.500.000 F. .
Chap. 306. - Remboursements à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
2 millions de francs.
Chap. 307. - Remboursements à l'Impri

merie nationale, 508.000 F.

7« partie. — Subventions.

Chap. 500. - Subvention h l'école nationale
d'administration, 3.501.000 F. ,
Chap. 502. - Subvention au commissariat

général à l'énergie atomique, 5 millions de
francs.

8» partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Fonds spéciaux, 1.000 F.
Totaux pour les services administratifs,
23.045.000 F, /

ÉTAT B

II. — SERVICE DE PRESSE

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements. - Personnel
temporaire, 1.778.000 F.
Chap. 101. — Personnel auxiliaire. — Sa

laires, 184.000 F.
Chap. 102. — Indemnités et allocations di

verses, 101.000 F.
Chap. 103. — Indemnités de résidence,!

257.000 F.

Chap. lOâ. — Supplément familial de traite
ment, 24.000 F.
Chap. 105. — Collaborations extérieures,

400.000 F.

5° partie. T- Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 340.000 F.
Chap. 301. - Frais de déplacements et de

missions, 200.000 F.

6? partie. — Charges sociales.

Chap. 400. Allocations familiales,
210.000 F.

7« partie. — Subventions.

Chap. 500. - Subvention à l'agence France-
Presse, 30.151.000 F.

Totaux pour le service de presse, 33 mil
itons 045.000.

ÉTAT G

IV. — SERVICE DE LA DÉFENSE NATIONALE

C. - Groupement des contrâtes
radioélectriques.

4« partie. - Personnel.

Chap. 100. - Échelon central. - Traite
ments et rémunérations du personnel,
260.000 F. .
Chap. 101. — Services extérieurs. - Traite

ments du personnel titulaire, 3 millions de
francs.
Chap. 102. - Services extérieurs. - Rému

nérations du personnel contractuel, 2 millions
220.000 F.

Chap. 103. - Services extérieurs. - Salai
res du personnel auxiliaire, 133.000 F.
Chap. 101. — Services extérieurs. - Salai

res du personnel ouvrier, 260.000 F.
Chap. 108. - Services des territoires d'outre-

mer. - Salaires, 11.870.000 F.
Chap. 109. - Services des territoires d'outre-

mer. - Indemnités, 6.806.000 F,

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux t'en tre tien.

Chap. 300. - Services de la métropole, de
l'Afrique du Nord et des territoires occupés.
- Dépenses de fonctionnement des services,
500.000 F.

Chap. 301. - Services des territoires d'ou
tre-mer. - Dépenses de fonctionnement des
services, 1.152.000 F.
Chap. 303. — Services de la métropole, de

l'Afrique du Nord et des territoires occupés.
- Entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 1. 500.000 F.
Chap. 304. - Services des territoires û'ou-

tre-mer. - Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 706.000 F.
Chap. 306. — Services des territoires d'ou

tre-mer. - Loyers et indemnités de réquisi
tion, 241.000 F.
Chap. 307. - Services de la métropole, de

l'Afrique du Nord et des territoires occupés.
— Dépenses de fonctionnement des ateliers
techniques, 500.000 F.
Chap. 308. - Services des territoires d'outre-

mer. - Fonctionnement des ateliers techni
ques et transport du matériel technique,
1.8H.000 F.

Chap. 310. — Services des territoires d'outre-
mer. — Dépenses ie fonctionnement des ser
vices d'exploitation, 2.365.000 F.

Chap. 311. — Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. — Remboursement h di
verses administrations, 300.000 F.
Chap. 312. - Services des territoires d'outre-

mer. - Remboursement à l'administra tioa

des postes, télégraphes et téléphones, 2 mil
lions 636.000 F.

Chap. 313. — Service de la métropole, de
l'Afrique du Nord, des territoires d'outre-mer
et des territoires occupés. — Remboursement
de frais oe déplacement, 3. 595.000 F.
Chap. 315. - Dépenses de fonctionnement

du service des études techniques, 2 millions
de francs.

Chap. 317. — Service des territoires d'outre-
mer. — Entretien et aménagement des locaux
et bâtiments, 1.213.000 F.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 401. - Services des territoires d'outre-
mer. — Allocations familiales, 202.000 F. '

Totaux pour le groupement des contrôlej
radioélectriques, 4-3.300.000 F.

> ÉTAT D

" IV. — SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE

D. - État-major de l'Europe occidentale,

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. — Salaires du personnel civiL
708.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 360. — Frais de déplacement et de
mission, li.362.000 F.
Chap. 363. — Entretien et fonctionnement

eu matériel automobile, 2.670.000 F.
Chap. 365. - Habillement et entretien du

personnel militaire, 500.000 F.
Chap. 367. - Fonctionnement des transmis

sions, 1 million de francs.
Chap. 368. — Télégraphe, téléphone, 5 mil

lions 250.000 F.
Chap. 369. - Service du génie .— Entretien

des immeubles et du domaine militaire.
1.200.000 F.

Totaux pour l'état-major de l'Europe occi
dentale, 25.750.000 F.

ÉTAT E

V. - COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN

4» partie. — Personnel.

Chap. 100. — Rémunération du commissaire
général et du personnel contractuel, 2 mil
lions 50.000 F.

Chap. 101. — Salaires du personnel auxi
liaire, 710.000 F.
Chap. 102. - Indemnités et allocations di

verses, 354.000 F.
Chap. 103. — Indemnités de résidence,

350.000 F. -

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretiens

Chap. 300. - Matériel, 1 million de francs.
Chap. 301. - Frais de déplacement et de

mission, 600.000 F.
Chap. 302. - Réalisation et diffusion des

travaux du commissariat général et des com
missions, 5 millions de francs.
Chap. 303.— Travaux et enquêtes, i mil

lion 700.000 F.

Chap. 301. — Remboursement à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones
et à l'Imprimerie nationale, 50.000 F.

C8 partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales,
180.000 F. . '
Chap. 401. - Œuvres sociales, 87.000 F.
Totaux pour le commissariat général du
plan, 12.111.000 F,
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ÉTAT F

NI. — SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU CCMITÉ INTERMI
NISTÉRIEL POUR LES QUESTIONS DE COOPÉRATION
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE „ •

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du personnel tem
poraire, 11.268.000 F.
Chap. 101. — Salaires du personnel auxi

liaire, 415.000 F.
Chap. 102. — Indemnités et allocations di

verses, 291.000 F.
Chap. 103. — Indemnités de résidence, 1 mil

lion 500.000 F.
Chap. 101. — Supplément familial de traite

ment, 1G4.000 F. ,

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de fonctionnement du
comité interministériel, 500.000 F.
Chap. 301. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 250.000 F. -=•
Chap. 303. — Loyers, 2 millions de francs.
Chap. 301. — Frais de représentation -(se-

crélariat général du comité interministériel
pour les questions de coopération économi
que européenne. — Ministère des finances et
des affaires économiques), 1.600.000 F.
Chap. 305. — Collaborations extérieures,

4 millions de francs. ,
Chap. 306. — Remboursements à diverses

administrations, 1.150.000 F.
♦

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 1 mil
lion 271.000 F.

Travaux pour le secrétariat général du
comité interministériel pour les ques
tions de coopération économique euro
péenne,. 2i.412.000 F.

ANNEXE N" 348

[(Session de 1949. — Séance du 13 avril 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h in
viter le Gouvernement à rendre effectif le
régime de liberté du commerce et de la
mouture des céréales secondaires, présen
tée par M. Laillet de Montullé et les mem-

- bres des groupes des républicains indépen
dants et du centre républicain d'action ru
rale et sociale, sénateurs. — (Renvoyée à
la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la liberté du com
merce des céréales secondaires instituée par
le décret du 27 octobre 1948 et organisée par
la «circulaire ministérielle du 15 janvier 1949
n'est en fait qu'une apparence de liberté
avec tous les inconvénients qu'une telle si-
îuation comporte.
lin effet, s'il est exact que certaines forma

lités aient été supprimées, il n'en reste pas
moins qu'au double point de vue de la vente
,de ces céréales et de leur mouture,- des en-
Jraves. importantes sont encore apportées au
(mouvement des céréales secondaires:
1° La vente des céréales secondaires doit

S'effectuer: <■ sous couvert du titre du, mou
vement habituel ». D'autre part, les acqué
reurs doivent s'adresser; « aux organismes
stockeurs de leur choix ou à l'ONIC »; enfin,
les agriculteurs doivent, pour effectuer leurs
achats, se grouper pour bénéficier des condi-
lions de prix réservées par l'ONIC pour les
téréales d'importation aux acheteurs de quan
tités au moins égales à 100 quintaux. Or, des
agriculteurs susceptibles de se grouper sont
précisément ceux qui. n'en ont pas la possi
bilité;

2» Aucune modification n'.a été apportée au
Régime dès moutures et les meuniers sont
tenus de consigner leurs opérations dans des
registres spéciaux qui comprennent une ving
taine de colonnes.
Il serait éminemment souhaitable que ces

lernières entraves soient levées. Car, en fait,

la plus grosse partie du. commerciable
échappe à la réglementation et compromet
ainsi le financement des allocations fami
liales agricoles. Celui-ci ne se trouve ali
menté que par quelques rares livraisons. On
ne saurait donc en lirer argument pour jus
tifier le statu quo. D'autre part, l'argument
mis en avant par le ministre de l'agriculture,
suivant lequel si certaines formalités sont
encore exigées pour le commerce de ces cé
réales, il faut en trouver la raison dans la
crainte de voir le prix des céréales secon
daires dépasser le prix du blé, ne peut pas
être retenu.

Il n'est contesté par personne que la produc
tion de céréales secondaires satisfasse au
jourd'hui, très largement, les besoins de la
demande. On s'en rendra .compte par les ta
bleaux suivants:

Production entre 1930 et 1939 (moyenne).

Seigle, 7.879.000 quintaux; orge, 11 mil
lions 41.000 quintaux; avoine, 47.493.000 quin
taux; maïs, 5.349.000 quintaux; sarrasin, 3 mil
lions 110.000 quintaux.

Production en 1948.

Seigle, 6.121.000 quintaux; orge, 12.477.000
quintaux; avoine, 33-603.000 quintaux; maïs,
3.597.000 quintaux; sarrasin, 912.000 quintaux.
Si la production de 1918 accuse, sauf pour

l'orge, un fléchissement certain, par rapport
à l'avant guerre, il y a lieu de tenir compte:
Des importations massives de céréales se

condaires effectuées jusqu'à ce jour, ou pré
vues pour la fin de la campagne, soit:
Orge, 2.300.000 quintaux; avoine, 1.500.000

quintaux; maïs, 3 millions de quintaux.
Jusqu'à présent, 4.300.000 quintaux ont déjà

été importés.
Dans ces conditions, il nous semble logique,

pensant traduire les aspirations de la majo
rité des membres du Conseil de la République
de présenter la proposition de résolution sui
vante que nous vous demandons d'adopter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil' de la République invite le Gou
vernement à rendre effectif le régime de li
berté du commerce et de la mouture des cé
réales secondaires.

ANNEXE N°349

(Session de 1949. — Séance du 13 avril 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à user de son pou
voir réglementaire en vue ce tixeT un

tarif préférentiel pour le gaz et l'électricité
en faveur ues economiquemert taibles,

aveugles et infirmes, ne disposant pas
d'autres ressources que celles provenant des
allocations servies au titre de la sécurité
sociale et des lois d'assistance, présentée
par M. Alex Roubert et les membres du

. groupe socialiste, - sénateurs. — (Renvoyée
S la commission de la production indus
trielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les bouleversements
consécutifs à la guerre ont considérablement
aggravé les conditions de vie des vieillards et,
d'une façon générale, de tous ceux dont
l'état physique est tel qu'ils ne sont pas en
mesure de gagner leur vie par . un travail
rémunéré normalement.

Une catégorie sociale de déshérités particu
lièrement digne de l'attention, des pouvoirs
publics s'est constituées à laquelle nous avons
été appelés à servir des allocations, hélas in-
suffisantes. . . .
Ces personnes qui sont, particulièrement

au cours de la mauvaise saison, tenues de .
rester au foyer, nîont pas les moyens d'user
comme ils le souhaiteraient des commodités
qu'offrent l'usage du gaz et de l'électricité .
tant en ce qui concerne le chauffage que
l'éclairage. 11 semblerait donc particulière
ment indiqué et sans pour cela porter grand
préjudice aux recettes d'Électricité de France
de leur consentir un tarif préférentiel.

Les raisons d'humanité et de solidarité qui
sont la base môme de cette proposition n'ont
pas besoin d'être développées -pour être com
prises par tous nos collègues qui souhaite
ront avec nous son adoption.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la 'proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prévoir un tarif préférentiel en
faveur des économiquement faibles;- bénéfi
ciaires de la retraite des vieux, -vieillards in
firmes, aveugles et incurables admis au bé
néfice ces dois d'assistance, vivant "à leur
propre foyer des seules ressources provenant
de leurs allocations. •

ANNEXE N° 350

(Session de 1919. — Séance .du 13 avril 1919.)]

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant répartition de l'abattement glo
bal opéré sur le budget de l'agrictulture par
la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1943, trans

. mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis

sion des finances.) ■>

taris, le 13 avril 1949. :

Monsieur le . président, • •
Dans sa séance du 12 avril 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi pois
, tant répartition de l'abattement global opéré
sur le budget de l'agriculture par la loi n° 48-
1992 du 31 décembre 1918.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de-
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir,
bien saisir, pour avis, le Conseil de la. Repu- ,
blique. -. . .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi. •

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

. Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDouARD HERRIOT.

"L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont le teneur suit:

Art. 1«. -r- L'abattement global de-
450.U63.000 F, opéré sur les crédits ouverts au.
ministre de l'agriculture, au titre du budget
de l'agriculture par la loi n« 43-1992 du 31 -dé
cembre 1918, portant fixation du budget géné-,
ral de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires ci
viles) en vue de limiter le total- des dépenses
ordinaires civiles au chiffre de 750 milliards de .
francs, prévu par la loi n» 48-1973 du 31 dé
cembre 19 18 portant fixation pour l'exercice
1919 des maxima des dépenses publiques, est.
ramené à 163.402.000 F et réparti par chapitre ,
conformément à l'état annexe à la présente,
loi.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de l'agri
culture en addition aux crédits alloués par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918 portant
fixation du budget général de l'exercice 1949
(dépenses ordinaires civiles), un crédit de, .
3.719.999.000 F applicable . au . chapitre G042
(nouveau). du budget de l'agriculture ■ Cou
verture du déficit résultant de l'importation,
de produits destinés à l'alimentation du bé
tail ».

Art. 3. — L'article 20 de la loi n» 48-1516
du 2G septembre 1918 fixant l'évaluation des
voies et moyens du budget général pour
l'exercice 1943 et relative à diverses disposi-'
tions d'ordre financier est abrogé.

Délibéré en séance publique à Paris, le-
12 avril 1919.

. Le-présidentr
Signé: EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir les n»« Assemblée nationale
(1« législ.) : 02GG, 6514 et in-8» 1739.


